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L ’ an mil neuf cent quarante six, le 15 Juin 1946, à vingt heures, le 
Conseil Municipal de L ille , dûment convoqué, s’est réuni en séance légale, 
en l ’Hôtel de V ille .

Présidence de M. Denis Cordonnier, Maire.

Secrétaire: M 'k' Liégeois.

Prés ent s  : M M . B a l c a n , B o o n e , B r o u x , C l à e s , C o q u a r t , C o r d o n 

n i e r , D e  B e c k e r , D e  N è v e , D o y e n n e t t e , M"‘e D u m a n o i r -T o u r b i e r , 

M M . J a n s s e n s , L e b l a n c , L e b o n , L e c o m t e , Gabriel L e r o y , M“e Jeanne 
L e r o y , M. Louis. L e r o y , M 1Ie L i é g e o i s , M M . L u s s i e z , P i e r r a r d , R é 

g n i e r , R o GGEMAN, Alfred ROUSSEAU, Gaston ROUSSEAUX, SlMONOT. SoU - 

l i é , M™ T y t g a t -M o r i l l o n , M M . V a n  W o l p u t , W i l s o n .

Excus é s :  M . B r a c k e -D e s r o u s s e a u x , Mines C o ï b a -D ë v e r n a y , D e s - 

r u m a u x , M M . G h y s , L a u r e n t , P e e t e r s .

M“e la Secrétaire donne lecture du procès-verbal de la dernière séance, 
qui est adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h -e r s  C o l l è g u e s ,

Le Conseil Municipal de L ille salue la naissance de la jeune République 
Italienne, confiant qu’un proche avenir verra le peuple italien balayer défini
tivement tous les vestiges de fascisme et entrer hardiment dans la voie de la 
démocratie.

Ce Vœu est adopté à l ’unanimité.

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le Conseil Municipal de L ille , réuni le 1 5 Juin 1946, à 20 heures, après 
avoir pris connaissance des revendications formulées récemment par la C . G. T . 
et qui concernent particulièrement :

1 ° une augmentation de 25 % des salaires, traitement et retraites ;

N° GOT

Vœu

sa lu an t 
la  naissance  
de la  jeune  
R épublique  

Ita lienne '

N° 6042 

Vœu

quant à 
l'ap prob ation  p ar  
le G ouvernem ent 
des reven d ications  
de la  C. G. T. 
re la tives  à l'au g 

m entation  des sa 

la ire s  et aux  me-

l
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sures à p rendre  

contre la  hausse  

des p rix , le m a r

ché n o ir  et la  

spéculation

N ° 6043 

Vœu

de coordination  

des effo rts  de la  

M unicip alité  avec  

ceux de l ’o rg a n i

sation  locale des 

S yn d ica ts  ou vrie rs  
po u r la  lu tte  con

tre le m arché n o ir  

et la  hausse des 
p rix

N° 605

E ntrepôt rée l des 
douanes

T arifs  nouveaux

2" des mesures énergiques contre la hausse des prix, le marché noir et 
la spéculation,

se déclare en complet accord avec ces déclarations et demande instamment 
qu elles soient satisfaites par le prochain gouvernement.

Il souligne que la révision des salaires et traitements ne peut être efficace 
que si son incidence sur les prix est strictement limitée, l ’objectif essentiel étant 
1 augmentation stable du pouvoir d ’achat des travailleurs.

Adop t é
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La Municipalité de L ille désireuse de participer activement à la lutte 
contre le marché noir entreprise par la C . G. T . prend la décision de coordon
ner ses efforts avec 1 organisation locale dès syndicats ouvriers et désignera ses 
représentants lors de la création du comité de lutte contre la hausse des prix.

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Les tarifs de notre Entrepôt réel des Douanes ont été révisés par le Conseil 
Municipal en sa séance du 7 Juillet 1942.

Depuis, les dépenses de fonctionnement ont augmenté dans des propor
tions telles qu’un rajustement des tarifs s ’impose.

Après avoir constaté que les tarifs votés en 1942 avaient été trop faible
ment rehaussés ; après avoir pris connaissance des dépenses d ’exploitation de
nos Entrepôts ainsi que de celles envisagées au titre de l ’entretien des bâtiments, 
votre Commission des Finances et du Budget et l ’Administration Municipale 
ont estimé normale! l ’application du coefficient 3 aux tarifs de 1942.

Nous vous demandons de faire vôtre cette proposition et de décider le 
point de départ de la mesure au 1er Juillet 1946.

Adopté.



M an u ten tion  : a u x  100 k ilos sans frac tio n  de poids ou p a r toute 

a u tre  u n ité  de taxe portée au ta r i f  des d ro its  de m agasinage.
Cette taxe n ’est pas ap p licab le  au x  tra n s fe rts  sans pesage ni 
m anuten tion  ....................................................................................   1.80

A ssu ran ce  contre l'incendie : p a r 1.000 frs  et p a r m ois sans frac tion
de tem ps ni de v a l e u r ................................................................................  1,80

Pesage et triage : p a r 100 k i l o s ........................................................................ 0 ,90

M agasinage : taxation  au m ois sans frac tio n  de tem ps su r la  to ta
lité  du lot.

Acide boriq ue  .............................................  les 100 k ilos 1,80
A cier    ,, i ,8 0
A ig u illes    » 7 ,20
A lb â tre  b ru t   » 1,50
A lb â tre  t ra v a i llé    » 7 ,20
A loès .................................................................  » 1,80
A lu n  .................................................................  >> ' l ’go
A m an d es en coques ............   » 2 ,70
A m andes sans c o q u e s   « 1,80
A m b re  g ris  n o ir  .........................................  » 13 ,50
A m b re  j a u n e ..................................................  » 4,20
A m idon  ............................................................. » i ,8 0
A ncres de n a v ire  .........................................  » 1,80
A nis étoile  ......................................................  » 5,40
A nis o rd in a ire  .............................................. » 3,30
A nisette  ..............................   » 1,80
A ntim oin e  ......................................................  » 1,80
A rg en t v i f ........................................................  » 2o ’40
A rm es................................................................... » 3 ,30
A rm es p a r c a i s s e s .......................................  » 7,20
A rro w -ro o t ......................................................  » 3,30
A rsen ic  ...............    » 1,80
A sp h a lte  pou r pavage ..............................  » 0 ,90
A velan éd ès .........................   » 2 ,70
A z u r ...................................................................  » 2 ,70
B a ies d iverses     ...........................    » 1,80
B a le ines en fanons .....................................  » 4,20
B aum e (P érou , Capahu, Tolu) .............  » 4,20
B eu rre  à  m an g er .........................................  » 2,70
B eu rre  de c a c a o ............................................ » 2 ,70
B eu rre  p o u r peignage ..............................  » 2 ,70
B eu rre  de c o c o .............................................. » 2 ,70
B ijo u terie  fausse    » 2,70
B ijo u te rie  fine      « 20,40
B im b elo terie      .........................................  » 6 ,00
B itum e f lu id e ..................................................  » 14 ,10
B lanc de b a le in e     » 1,80
B leu  m in éra l ..................................................  » 3,30
B leu  de P r u s s e ..................................    » 2,70
Bois de construction  ................................... le m ètre  cou ran t 1,80
Bois d’ébénisterie  à c o u v e r t ............................ les 100. k ilo s  1,80
Bois d’éb én isterie  à d é c o u v e r t .................  » 0 ,90
Bois de te in tu re  à cou vert   » 1,50
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B ois de te in tu re  à découvert .................. les 100 k ilos 0,90
Bois pour la m édecine   » -g'70
B o nneterie  de coton ................................... „ 4 ^ 0
B o r a x .................................................................  » l’sO

B ouchons de liège .......................................  » 4 20
B ougies ............................................................. » 4*20
B o u rre  de soie .............................................  „ 7 ^ 0
B o u rre  de soie f i l é e .....................................  „ 11^40
B outeilles v id es ...........................................  i es 100 bout. l ’so
B outons de n a c r e .........................................  i es 100 k ilos 14 ,10
B ra i ...................................................................  „ 1 8 0
B roches en acier   „ 14 ,10
B rosserie       „ 2  70
C âbles en fe r    » 3 30
C acao en fèves ou en p oudre    » 1,80
Cachou   „ 2 40
C afé   ,, i ’80
C am p h re  b ru t   „ j 80
C am p h re  ra ffin é    ,, 3 ’3o
C ann elle    „ 4 ’50
Canons de fusils     „ ^50
C aoutchouc   „ 5 40
C ardam one   ,, 3 30
C ardes en fil de m é t a l   >, 4*20
C artes à .jouer   „ 3*30
C artons ............................................................. „ 7 ^ 0
Casse .................................................................  » 3 ',30
Cassa lig n ea   „ 3 ^ 0
C éruse ...............................................................  „ l j8 o
C haînes en fe r à cou vert   „ pgo
C h aîn es en fe r  à d éco u vert   >> o,90
C handelles de s u i f   „ 3^30
C h andelles s té a r iq u e s   » 4^20
C h an vre  en b a lle    » l ’so
C h an vre  en g re n ie r   „ 2  40
C h apeaux de feu tre , de soie, e tc   » i i80
C h apeaux de p a ille     » 14 10
C hocolat   „ 4’go
C hrom ate de fe r   „ j ’go
C hrom ate  de polasse   „ 4 20
C igares ................................ •  „ 7^20
C ire ja u n e    „ 4^ 0
C itrons   „ 2 J 0
Clous ..............................................................    „ i i80
C o c h e n i lle ........................................................  „ 7 20
Cocos .................................................................  „ 4 20
C oke   > „ i i50
C olle de p o is s o n   „ 4 ^ 0
C olle fo rte  ......................................................  » 4’go
C onfitu re          „ 3^30
C o ra il b r u t ......................................................  , colis 1 ,80
C o ra il tra v a illé     » 10 80
C o rd a g e s   les 100 k ilos 2,70
C ornes de b œ u f ...........................................  » 2 70
C ornes de b u f f l e    » 2 7 0

(
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Coton filé      ês k ilos 3 ,30
Coton en b a lles  pressées   ” 1.80
Coton en b a lles  non pressées   ” 3 .3 °
C ouleurs p rép arées ..................................... ” 4 .50
Couperose ......................................................  K 1 ’ ®̂
C o u tellerie  ..................................................................... ”
C o u t i l ................................................................. » I l 0
C ra y o n s  fins ..................................................  ” :i’0^
C rin  p ressé ....................................................  ” l i 8 9
C rin  non p ressé  .........................................  ”
C uirs salés en m a n ch   ” ^,70
C uirs secs et salés    ” 1 ’®°
C u ivre  ...............................................................  ” l ’50
C u ivre  en p lanches ..................................... ” l ' 80

C u ivre  o u v ré  ..................................................  ”
C u raam a ...........................................................
D am es jean n e  v id es ...................................  la Piece 0.^0

  les 100 k ilo s  1,80
u a o l d ^  .................................................................. 10

D entelles .......................................................................  "
D ents d ’é lép han ts .......................................

D raps .................................................................
D rilles  ...............................................................
D roguerie  non dénom m ée paiem ent 

p a r analog ie  avec  celle  ta rifiée  . . . .  »1 H  O A

D uvet .................................................................
D uvet de cachem ire  ...................................
E caille  ...........................................................
Ecorces de chêne .........................................
Ecorces d ’o ran g e r .......................................
Ecorces non dénom m ées p a ie ro n t p ar

analog ie  avec celles ta ri fiées .............
E m e r i  ......................................................
E m eri en b a r il ........................................... ..
E piceries non classées .............................................  ” ~,oU

Eponges .........................................................................  ” 1 ’
E sprit .......................................................   l ’h ecto litre   ̂2 ,40
Essences pou r m édecine et p a rfu m e rie  les 100 k ilos 08,10
Essence de téréb enth in e  et autres' p ou r

la  p e in tu re  ..............................................................  ” 7 ’^
E tain  b ru t
E tain o u v ré
E toffes de soie

4.20  
14 ,10

4.20

7 ,20
10 ,80

1,80
1,80
3,30

1,50
1,80

1.50
1.50  
8,70

Etoffes de coton et de la in e  .................... ”
F anons de baleine

F a u l x ..............................

F er b lan c  .............
F er b lanc  o uvrag é  
F er en b a rre s  . . . .  
F er en gueuses . 
F e r en m asse . . .  
F il de ch an vre  . .  
F er ouvragé  . . . .  
F il de la iton

2,70

F arin e  de fro m en t et au tres c é ré a le s .. »
2.70
1.50  
3,30
1.50
1.50
1.50
2 .70  
1,80  
1,80

F il de lin  ........................................................  ” ^
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Fil de poil de ch èvre  ................................
F il de s o i e ........................ ■...............................
F il de j ute . ............................., .....................
Fonte en g u e u s e s ....................................... ..
F rom ages ........................................................
F ro m en t ..........................................................
F ru its  à l ’eau-de-vie ...................................
F ru its  en sau m u re  .....................................
F ru its  secs ........... . .........................................
F u ta ille s  vides en p lein  a ir  ....................
F u ta ille s  v id es à cou vert ........................
G arance en p oudre  .....................................
G arance en rac in e  . . ...................................
G irofle ...............................................................
G laces ...............................................................
G om m e du S é n é g a l ..............................
G om m e é lastique .........................................
G om m e copale, E uphorbe ......................
Gom m e laque ................... ............................
G om m es non dénom m ées ........................
G oudron ...........................................................
G ra ine  de l i n ..................................................
G ra ine  de m outarde .............................. . .
G raines dénom m ées ..........................
G r a v u r e s ..........................................................
G ru au  ...............................................................
G utta  p e r c h a ..................................................
H orlogerie, horloges en bois ...............
H orlogerie, pendu les .................................
H orlogerie ......................................................
H oublon ...........................................................

H uiles arom atiq u es et essentielles
H uiles de poissons .....................................
H uile d ’o live  ..................................................
H uile de v itr io l ...........................................
H uiles non dénom m ées ............................
Indigo ...............................................................
Instrum ents de m usique el m ath ém a

tiques .............................................................
Ivo ire  .................................................................
Joncs .................................................................
Jou ets  d ’en fan ts  .........................................
Ju s  de rég lisses ........... ................................
Ju te  b ru t  .........................................................
K u m m el ...........................................................
L aine b ru te  ..................................................
Laine filée ......................................... ..
L aine peignée ................................................
L aine pressée ................................................
L aine non pressée .......................................
Légum es s e c s ..................................................
L ib ra ir ie  ..........................................................
L ichen ...............................................................
Liège .................................................................
L im es  ..........................................................

l e s  1 0 0  k i lo s

le s  1 0 0  l i t r e s  

»
le s  1 0 0  k i lo s

c a is s e  

l e s  1 0 0  k i lo s

p a r  1 0 0  f r a n c s  

l e s  1 0 0  k i lo s

7.20
8.70  
1,80
1.50  
1,80
1.50
3.30
3.30  
1,80  
1,80
2.70  
1 ,80
2.70  
1,80  
1,80

169 ,20  1
5 .40  
1,80
2 .70
2.70  
1 ,80  
1,80  
1 ,80  
1,80
7.20  
1,80
3 .30
8 .70  

20,70
3.30
3.30
3 .30
2.70
4.20
3.30
2 .70  
6,00

14 ,10
4 .20
2.70  
6,00
2.40
1 .50  
1,80
3 .30
4.20  
6,00
2.40
2 .7 0  
1,80  
1,80
4 .20
3 .30  
1,80
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Lin ...........................................................
L inge de tab le  en fil de coton . . .
L inge d a m a s s é .....................................
L iq u eu rs ................................................
L ith arge   ..............................
M achines en fe r  et en f o n t e .........
M achine à t u l l e ...................................
M acis ......................................................
M agnésie .............................................
M anganèse ...........................................
M anne ....................................................
M arb re  à l ’a i r .....................................
M arb re  en blocs .................. ,...........
M arb re  (carreaux) ............................
M arb re  o u vré  ..................................
M arb re  en tab le  ..............................
M élasses ........................ .................
M e r c u r e ................................................
M eubles n eu fs  ................. ..............
M eubles v ie u x  ................................
M e u le s ..................................................
M iel ....................................................
M ine de p lo m b .................................
M in erai de fe r  et de cu iv re  . . . .
M i n iu m ................................................
M orue sèche .....................................
M ouchoirs .........................................
M ou lins à café  ................................
M ousseline .........................................
M uscades ...........................................
Nacre b rû le      ..............................
Nacre ouvrée  .....................................
Nacre b â ta rd e  eh g r e n i e r .............
Nacre fran ch e  en g ren ie r . . . . . . .

Nacre en p erle  .................................
Nattes g ro s s iè r e s ..............................
Nattes rou lées en paquets ...........
N itrate de soude et de potasse .
N oir a n im a l et f u m é e ...........
Noix de g a lle  et a u t .....................
O bjets de collection  ...................
Ocres ..................................................
O l iv e s ..................................................
O nglons de to rtu es ......................
O pium  ................................................
O ranges  ..............................
Or et argent  -
Or et arg en t o uvré  et m onnayé  

O rg e 'p e rlé   .....................................

Os ........................................................
O seille ................................................
O utils ..................................................
O uvrages de te rre  ........................
O uvrages de m ode ......................
O uvrages de b o i s ..........................

le s  1 0 0  k i lo s 2.40  

10,80  

14 ,10
1,80
1,80
1,80
5 .10  

3,30
4.20  

1,80  

1,80
7 .20
1.50
7 .20
2.70  

1 ,80  '
1.50
2.70  

10,80
14 .10  

1,80  

1,80
1.50
1.50
1.50  

1 ,80
13.50
7.20

20.40
3 .30  

1,80  

1,80  

1,80
3.30  

1 ,80  

1 ,80
2 .70
1.50
2 .70  

1,80
13 .50  

1,80
3 .30
4.50
7 .20
3.30
4.50
4.50  

1,80  

2,40
4.20
4 .50
2 .70
2.70
7 .20
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P a p ie r ......................................................
P a rfu m e rie s  ..................................................
P assem en terie  ...............................................
P aste l .................................................................
P âtes d iverses ................................................
P ea u x  de chien de m e r ............................
P ea u x  de lap in s et de lièv res  ...............
P e lle te ries  a p p r ê té e s ...................................
P e lle te ries  non apprêtées ........................
P en d u les ..........................................................
P étro le    ......................................................
P iano  ...............................................................
P ie rre s  à a ig u iser .......................................
P ie rre rie s  com m unes ou fa u s s e s ...........
P ie rre s  ponce ...................................
P im en t ............................................................
P lo m b  ..........................................................
P lu m es à écrire  ...........................................
P lu m es de c o u c h u re s .................................
P lu m e s  de p a ru re  .......................................
P oil de lap in , de chèvre, liè v re  et cha

m eau ............................................................
P o il de vache .....................................
P ois cassés ......................................................
P oisson sa lé  et sec .....................................
P o iv re  ........................................................
P o ix  .................................................................

P om m e de te rre  ...........................................
P orce la in e  ....................................................
P otasse ............................................................
P o terie  ................................................
P ou lies .................................

P ru n ea u x  en b a r r i q u e s   .............
P ru n ea u x  en boîtes et en p a n i e r s .........
Q uercitron  ......................................................
Q uinquina g ris  el a u t r e ............................
Q uinquina rouge ..................... ...................
R a isin s s e c s ....................................................

R ésines non ta ri fiées .................................
R iz  .....................................................................
R o c o u  * _
R ognures de c u ir .........................................
R oseaux ...........................................................
R otins ............................................................
R u ban s s u r b o b in e s .....................................
Sacs vides ..................................................
S a fra n  ............................................................
S a g o u ...............  ..............................................

S a lp ê tre  com m e n itra te  ............................
S a rd in e s  ................................................

S avo n s au tres que ceux de p a rfu m e rie
S e l de soude ..................................................
S e ls  m é d ic in a u x ...........................................
So ie -b o u rre  ....................................................
Soie Grège ......................................................

l e s  1 0 0  k i lo s

p iè c e  

le s  1 0 0  k i lo s

1,80
3.30
8.70
4.50
4.20
4.50
4.20

13.50
8.70

20.40
4.20  

27,00
1,80
4 .20  

2,40  

1.80  

0,90
7.20
4.50

20.40

7 .20
3 .30  

1,80  

1,80  

1,80  

1,80  

1,80
3.30
1.50  

18 ,90
4 .20  

1,80
2.70
1.50
3 .30
4.50  

1,80  

1,80
1.50
2.40
3 .30
4.20
2.70

14 .10
2 .40  

0,00 
1,80  

1,80  

1,80  

1,80
2 .70
5.40
7.20

14 .10
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Soie de p o r c ..................................... les 100 k ilos 2,70

Soie m ou linée ................................. )) 14 ,10

Soieries .............................................. » 8,70

Soude .................................................. » 1,80

S o u fre  b ru t ..................................... )> 1,50

S o u fre  ra ffin é  ................................. » 1,80

Stéek fisch  ......................................... )) 2,70

S u cre  b lan c  te rré  et ra ffin é  . . )) 1,80

S u cre  b ru t et m oscovade ......... )) 1,80

Su m as ............................................... )) 1,80

T abacs .............................................. « 16 ,80

T abacs en c a r o t te s ........................ )) 10 ,80

T abacs en feu ille s  ........................ )) 1,80

T am arin  ........................................... )) 1,80

T apioca .............................................. )) 2,70

T apis ............................ ..................... )) 14 ,10

T artre  ................................................ » 1,80

T érében th ine, résine ................. )) 1,80

T h é ...................................................... )> v 3,30

T issus de la in e  .............................. » 14 ,10

T oiles de coton et f i l .................... )) 2,70

T oiles à vo ile  ................................. » 2,70

T oile de ju te  ................................... » 1,80

T oiles de lin  et de ch an vre  . . . )) 2 ,70

Tôles .................................................. )) 1,80

Tôles cu ivrées et vern issées . . . )> 4,20

T u lle  ........................................... ■... )) 27,60

V a n i l l e ................................................ )) 14 ,10

V erres  et c ris ta u x  ........................ )) 2,70

V in  ...................................................... )) 1.80

V itrifica tio n s  et ve rro te rie s  . . . )) 6,00

V oitu res à d eux  roues . . . . . . . . chaque 4 1 ,10

V oitu res à q u atre  roues ........... » 68 ,10

Zinc en p lanches ............. , ........... les 100 k ilos L 50

Zinc en p laqu es ............................ » 1,50

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par lettre du 12 Mars, M . Jean Minet, Président de la Ligue du Nord 
contre la tuberculose, sollicite la prise en charge, par la V ille , des frais de 
traitement des enfants lillois placés par les dispensaires antituberculeux à 
l ’Œuvre Grancher.

Le but de l ’Œuvre Grancher est de soustraire les enfants reconnus indem
nes de manifestations tuberculeuses à la contagion familiale en les plaçant dans 
des familles saines vivant à la campagne. La surveillance des familles nourri
cières et des enfants est assurée méthodiquement par une assistante-sociale.

N° (306

A ss is ta n c e  
a u x  T u b e rcu leu x  
P r ise  en c h a rg e  

d es f r a i s  
de tra ite m e n t  

d e s e n fa n ts  p la c é s  
à  l 'œ u v re  
G ra n c h e r
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N ° 607

Equipement
.sportif

Expropriation  
de terrain  

rue du 
Chevalier 
F rançais

Depuis 1942 le Service départemental d ’Assistance Médicale Gratuite 
assure a l Œuvre Grancher la pension de ses ressortissants.

Cette pension est fixée actuellement comme suit : 1.050 frs par mois 
pour les enfants de la naissance a  9 ans ; 1 .140 frsi par mois pour lies enfants 
de 9 a 14 ans. Ces prix sont inférieurs de moitié à ceux payés dans les préven- 
toria.

L  ordonnance du 30 Octobre 1945 sur l ’organisation antituberculeuse 
ajoute le placement familial aux placements en sanatona et préventoria, aussi 
nous vous prions de nous autoriser a prendre en charge ces placements, dont 
la dépense sera imputée sur le crédit inscrit chaque année au budget, chapitre 
26 , article 13.

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par deliberation en date du 8 Décembre 1942, le conseil municipal de 
1 époque avait decide d acquérir, en vue de la réalisation du programme sportif 
de la V ille , approuvé par le gouvernement, un certain nombre de propriétés et 
notamment un terrain situe rue du Chevalier Français, appartenant aux héritiers 
des époux Spruyt.

Le choix de l ’administration municipale s ’était porté sur cette propriété 
parcê que celle-ci est contiguë à un terrain appartenant à la V ille1.

Cette délibération fut transmise à l ’autorité supérieure aux finsi d ’appro
bation.

Mais après la liberation M . le Ministre de l ’ Intérieur demanda à la nou
velle Municipalité de préciser ses intentions quant à. la réalisation du programme 
immobilier arrêté par celle précédemment en1 fonction.

Vous avez alors décidé de poursuivre les acquisitions amiables ou les expro
priations prévues.pour la réalisation du plan de reconstruction des quartiers démo
lis et d assainissement du quartier Saint-Sauveur.

En ce qui concernait l ’ équipement sportif vous avez décidé de ne pour
suivre les opérations immobilières qu’au fur et à me'sure des besoins et compte 
tenu des subventions allouées par l ’Etat.

Mais des démarches pressantes ont été effectuées par les héritiers des 
époux Spruyt tant auprès de M . le Ministre de l ’ Intérieur que des Services 
Préfectoraux en vue de hâter la décision de la V ille .

Etant donné qu’il s ’agit d ’une indivision et qu’en conséquence le terrain



devait être vendu par adjudication publique, vous avez décidé, au cours de 
votre séance du 2 Août 1945, de poursuivre la procédure d ’expropriation.

Par dépêche en date du 4 Décembre 1945 M . le Ministre de l ’ Intérieur 
nous demande de préciser nos intentions quant à la poursuite de 1 ensemble des 
opérations d ’équipement sportif, et aux moyens financiers envisagés pour faire 
face aux dépenses à prévoir.

Celle-ci est, sans aucun doute, motivée par les réserves faites en ce qui 
concerne l ’équipement sportif, dans votre délibération du 22 Janvier 1945 rela
tive au programme immobilier.

Sans abandonner notre programme sportif nous n ’entendons, en effet, en 
poursuivre la réalisation qu’en fonction de nos disponibilités financières! et compte 
tenu du paiement des subventions qui nous ont été promises.

Mais il convient de souligner que la réalisation de 1 acquisition du terrain 
dépendant de la succession des héritiers Spruyt dont 1 mteret incontestable pour 
la raison ci-dessus exposée, présente un caractère exceptionnel et d urgence.

Par ailleurs, l ’ immeuble est grevé de plusieurs inscriptions hypothécaires 
qui forment un total très important.

En outre les intérêts hypothécaires s’accumulent et de ce fait aggravent 
encore la situation de la succession. .

En conséquence, nous vous proposons, d ’accord avec votre Commission 
de l ’Urbanisme et du Plan, de solliciter die l ’Autorité Supérieure, par appli
cation des prescriptions de l ’article 14 du décret-loi du 8 Août 1935.

a) la déclaration d ’utilité publique nécessaire pour poursuivre 1 expropria
tion de la propriété conformément au titre 1 , article 2 .

b) l ’ autorisation de procéder aux formalités prévues au titre II relative à 
l ’enquête parcellaire pour aboutir à 1 arrête de cessibdite et a 1 ordonnance d ex
propriation.

Nous vous demandons en outre et d ’accord avec votre Commission des 
Finances et du Budget, de decider 1 imputation de la dépensé evaluee a
460 .000  frs, sur le crédit de l ’emprunt réalisé pour achats a) de terrains nus ;
b) de terrains de zone, d ’immeubles destinés à la démolition.

Les frais inhérents à l ’opération seront prélevés sur le crédit « Frais 
de Contentieux, e tc ...) chapitre X X X V I, article 1.
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Adopté.

■)
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N - 60 M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Autorisation

L w ü V r t m a î r t  x, • Au, début de 1’occuPation M - Loui* Beirnaert, demeurant à L ille . 30, rue 
Nationale, a été désigné, par l ’autorité allemande, pour reprendre par priorité 
1 exercice de sa profession.

En se basant sur ce fait, la Commission de discipline des chauffeurs de 
taxis, réunie le 15 Juin 1945, a décidé le retrait du livret de chauffeur et du 
permis de stationner sur le territoire de L ille au chauffeur Beirnaert pour une 
période de trois ans.

Un arrête a ete pris le 19 Juin 1945 pour 1 exécution de cette décision

M . le Secretaire Greffier du Conseil de Préfecture Interdépartemental du 
Nord et du Pas-de-Calais nous a annoncé le dépôt à son greffe d ’un mémoire 
par lequel M . Beirnaert prétend n ’avoir pu faire valoir ses moyens de défense 
et manifeste son intention d ’attaquer l ’arrêté précité.

Etant donné que M. Beirnaert a comparu régulièrement devant la Com
mission de discipline des chauffeurs de taxis et n a pas nié l ’intervention d ’un 
officier allemand en sa faveur, nous vous demandons de nous autoriser à défen
dre à cette action devant toute juridiction compétente et de confier le dossier de 
cette affaire à M c Jean Lévy, avocat.

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N " 6081

Autorisation  
d'ester contre 

Mme de Roker- 
Michot

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s .

Aux termes de deux arrêtés en date des 17 Juillet et 27 Août 1945, les 
articles 524 à 557 du Code des Arrêtés Municipaux ayant trait à la police 
des mœurs ont été abrogés et remplacés par d ’autres dispositions visant notam
ment le retrait des autorisations accordées antérieurement aux tenanciers de 
maison de tolérance et l ’interdiction d ’ouverture et d ’exploitation de toute mai
son quelle que soit son appellation dans laquelle on facilite la prostitution.

En consequence un arrêté a été pris le 18 Septembre 1945 retirant à 
M Léome Michot. épouse De Roker, 1 autorisation de tenir une maison de 
tolérance 1 rue de l ’A . B. C.

M de Roker Michot a forme devant le Conseil d Etat un recours contre 
les arrêtés sus-visés.

Nous vous demandons de nous autoriser à défendre à cette action.

A dopt é .



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

L ’immeuble situé à l ’angle de la rue à Diables, prolongement de la rue 
de Jemmapes et de la rue Maracci, côté Nord, repris au cadastre sous le 
N° 2714 de la Section A , est, suivant le plan d ’alignement homologué par 
arrêté préfectoral du 18 Septembre 1945, frappé d ’avancement sur une faible 
profondeur.

Nous avons été saisi par M . Dussoliet, propriétaire de cet immeuble domi
cilié 43 , rue de la H alle à L ille , d ’une demande d ’aliénation de la partie 
du sol à incorporer dans sa propriété pour lui permettre de construire à l ’aligne
ment.

Votre Commission db l ’Urbanisme et du Plan, saisie de la question, a 
donné un avis favorable à l ’aliénation amiable de ce terrain d ’une superficie de 
37 m. 34 sous la condition que la vente se ferait sur la base de trois cent soi
xante quinze frs (375) le1 mètre carré, prix admis par l ’Administration des 
Domaines.

Cette condition a été acceptée par ML Dussoliet.

En conséquence nous vous proposons de décider l ’aliénation du terrain 
dont nous vous soumettons le plan au profit de M . Dussoliet, au prix ci-dessus 
fixé.

Nous vous demandons, en outre, de décider l ’admission en recette du prix 
de vente de ce terrain, étant entendu que le produit sera versé, conformément à 
la délibération du Conseil Municipal du 21 Juillet 1931, au compte Hors 
Budget, ouvert dans les écritures de M . le Receveur Municipal sous la rubri
que : Fonds de réserve pour les travaux de la Gare de Passage.

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La V ille  est propriétaire à l ’angle sud des rues de Pologne et de M ada
gascar, d ’un terrain de deux cent quinze mètres carrés 95 repéré au cadastre 
sous le n" 1.21 2 partie de la section D, non occupé et qui ne nous est d ’aucune 
utilité.

Sur l ’ avis de votre Commission de l ’Urbanisme et dü Plan, nous vous 
proposons l ’aliénation de ce terrain, dont nous vous soumettons le plan, aux 
conditions suivantes :

1 0 La vente se ferait par adjudication publique sur une mise à prix de 
Trois cents francs le mètre carré, acceptée par M . le Directeur des Domaines.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

Aliénation  
de terrain  

à l'angle des m es 
à Diable 

et M aracci

N° 609

N ° 610

Aliénation  
de terrain  

à l'angle des rues 
de Pologne 

et de M adagascar
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N° 611

Modification 
des alignements 

de la  rue 
des Molfonds

2" L  acquéreur éventuel devrait prendre l ’engagement :

a) de construire sur ce terrain, dans un délai dé trois ans à compter de la date du
décret de cessation des hostilités, un immeuble ayant au moins deux étages 
en hauteur ;

b) de construire, entretenir, réparer ou reconstruire en matériaux acceptés par
la V ille , le trottoir situé sur les deux rues, au droit de la propriété ;

c) de ne morceler le lot vendu en aucune manière et de l ’utiliser en bloc ;

d)  de ne pas revendre ce terrain à un tiers.

Dans le cas où il ne respecterait pas les conditions sus-énoncées, la V ille 
se réserverait le droit d ’en redevenir propriétaire si elle le jugeait utile.

Nous vous demandons, en outre, de prononcer l ’admission en recette du 
prix de vente de ce terrain', étant entendu que le produit sera versé, conformé
ment à la délibération du Conseil Municipal du 21 Juillet 1931, au compte 
hors budget ouvert dans les écritures de M . le Receveur Municipal, sous la 
rubrique: Fonds de réserve pour les travaux die! la gare de passage.

A dopt é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

L ’alignement de la rue des Molfonds, à l ’angle de la rue de Béthune, 
homologué par arrêté préfectoral du 24 Avril 1860, prévoyait un léger recul 
de la façade latérale de la propriété située rue de Béthune, de façon à rendre 
parallèles les deux côtés de l ’ entrée de cette rue.

Votre Commission de l ’Urbanisme et du Plan, appelée à reprendre l ’exa
men de cette question, a estimé, tenant compte du peu d ’importance de la cir
culation dans cette voie publique, que l ’alignement prescrit en 1860 n’était pas 
d une absolue nécessité et que, d.e plus, sa réalisation serait très onéreuse pour 
la V ille . En effet, celle-ci devrait exproprier une maison de commerce dont la 
valeur est très grande iet les frais engagés, de ce fait, ne seraient pas en pro
portion avec les avantages retirés dé l ’opération pour la circulation.

Elle a jugé, par suite, qu’il vaudrait mieux, dans de telles conditions, 
revenir à l ’ancien alignement, mais en le redressant toutefois légèrement de ma
nière à supprimer le renfoncement qui existait précédemment. Cet avis a, d ’ail
leurs, été adopté par MM . les Architectes urbanistes de la V ille .

Nous vous demandons donc de décider, de modifier dans ce sens, les ali
gnements de la rue des Molfonds, conformément au plan que nous soumettons 
à votre approbation, et de solliciter de l ’Autorité Supérieure l ’homologation 
des nouveaux alignements.

A dopté..
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Vous venez de décider de modifier F alignement prévu rue des Molfonds 
à l ’angle de 1a, rue de Béthune par l ’ arrêté préfectoral du 24 Avril 1860 et de 
solliciter de l ’autorité supérieure l ’homologation du nouvel alignement adopté.

Par suite de l ’ adoption de ce nouvel alignement la partie de la voie publi
que déclassée, d ’une superficie! de 1 mètre carré 97 , pourra être incorporée dans 
la propriété située rue de Béthune 34, angle de la rue des Molfonds.

Le propriétaire de cet immeuble, M . Progniaux a accepté d ’acquérir ce 
terrain pour le prix de 20.000 francs, prix justifié par l ’ avantage que retirera 
le propriétaire de la nouvelle situation créée par la modification des alignements.

Par ailleurs, M . Progniaux a pris l ’ engagement d ’ouvrir dans le mur de 
clôture, une porte permettant aux agents des services municipaux d avoir accès 
au canal passant sous sa propriété.

Votre Commission de ‘l ’Urbanisme et du Plan a donné un avis favorable 
à cette aliénation.

En conséquence, nous vous proposons :

1 0 de décider la cession du terrain dont nous vous soumettons le plan, au 
profit de M . Progniaux au prix sus-indiqué de 20 .000  frs.

2 ° d ’homologuer l ’engagement souscrit par l ’intéressé.

3 ° de nous autoriser à passer le contrat nécessaire.

Nous vous demandons, en outre, de prononcer l ’admission en recette du 
prix de cette vente, étant entendu que le produit sera versé, conformément à 
la délibération du Conseil Municipal du 21 Juillet 1931, au compte hors 
budget ouvert dans les écritures de M . le Receveur Municipal, sous la rubrique: 
Fonds de réserve pour les travaux de la Gare de Passage.

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le plan de reconstruction des quartiers démolis, déclaré d ’utilité publique 
par décret du 27 Mars 1928 et dont les alignements ont été homologués par 
arrêté préfectoral du 7 Mai 1931 prévoit, pour assurer la liaison directe de 
l ’Hôtel de V ille  avec la Préfecture, la création d ’une rue de 20 mètres de 
largeur, prenant naissance sur la place Roger Salengro, aux abords de la cour du 
Soleil pour atteindre en ligne droite les rues Jeanne Maillotte et Denis Gode- 
froy.

A lién ation  
de te rra in  

de voie publique 
Rue des M olfonds

N° 61z

N ° 613

R econstruction  
des qu artiers  

dém olis  
en  1914-1918

A cquisition  
d'im m eubles 
218.et 220, 

ru e  de P a ris  
Consorts T hibaut
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Cette artère doit englobler totalement dans le domaine public le sol de 
plusieurs des immeubles situés au nord de la rue du Bois St-Sauveur à son 
débouché dans la rue de Paris. Parmi ces immeubles entièremnt touchés par 
les nouveaux alignements figurent ceux portant lies nos 218 et 220 , rue de 
Paris, repris au cadastre sous les n 08 2527 et 2528 de la section 1 pour une 
superficie totale de 1 57 mètres carrés.

Offerts en vente à la V ille  par leurs propriétaires, les consorts Thibaut de 
Briançon, cette proposition a fait l ’objet de pourparlers qui ont heureusement 
abouti.

Nous avons, en effet, pu obtenir des intéressés une promesse de vente en 
vertu de laquelle la V ille deviendra propriétaire de la totalité du sol et des 
constructions moyennant un prix fixé d ’un commun accord et à forfait à Trois 
Cent Cinquante M ille francs (350 .000 frs) accepté par M . le Directeur des 
Domaines.

Ce prix sera payable après accomplissement des formalités de transcription 
et de purge et la délivrance par M . le Conservateur des Hypothèques d ’un 
certificat négatif d ’inscription ou de certificats de radiation des hypothèques 
inscrites.

L ’entrée en jouissance est fixée au jour du paiement du prix.

La vente sera réalisée par devant M° Pajot, notaire à L ille. La V ille 
supportera les frais d ’actes, de transcription et de purge.

Nous vous proposons, d ’accord avec votre Commission du Plan :

a) d ’homologuer la promesse de vente que nous vous soumettons ;

b) de nous autoriser à passer le contrat nécessaire ;

Nous vous demandons, en outre, de décider que la dépense sera imputée 
savoir : le prix d ’acquisition sur le crédit d ’emprunt ouvert au Budget Primitif 
de 1946 sous Chapitre X X 'X IV  art. I ; les frais inhérents à l ’opération sur 
le crédit « Frais de contentieux, etc. » ouvert dans le même Budget sous 
Chap. X X X V I art. I.

A dopt é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par délibération du 19 Janvier 1946, la Commission administrative des 
Hospices a décidé d ’accorder à M . Bailly-Leterme la concession en bail em
phytéotique, pour une durée de trente ans à compter du 1er Octobre 1945, de 
diverses parcelles de terre sises à Wambrechies, d ’une superficie de 6 ha 21 a 
38 ca, moyennant une redevance annuelle de 2 .905  kgs de blé.

M . Bailly s ’est engagé notamment : 1 ° à acquérir, par prisée à emporter.

N” 614

Hospices

Concession  
em phytéotique  

à W am brechies

Avis

/



les constructions à usage de ferme érigées sur le dit terrain, moyennant la somme 
de dix mille francs. 2 ° à effectuer aux dits bâtiments la réparation des dégâts 
causés par l ’incendie le 4 Septembre 1945, dégâts évalués à la somme de 
95.091 frs versée par les Compagnies d ’assurances et qui lui sera remboursée 
par l ’Administration.

Etant donné que cette concession est avantageuse pour les Hospices qui, 
tout en percevant le même revenu, seront dispensés de l ’exécution des travaux 
d ’entretien et de réparation nécessaires aux bâtiments de la dite ferme, nous 
vous proposons d émettre un avis favorable! à l ’exécution de la délibération
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susvisee.

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Dans sa séance du 27 Avril 1946, la Commission Administrative des 
Hospices Civils de L ille a décidé d aliéner, par voie amiable et moyennant 
le prix de 103.851 frs 60 , à la commune de Mons-en-Barœul, un terrain de 
forme triangulaire d ’une superficie totale de 1 422 m' 54 dm' et situé en la dite 
commune, en bordure du boulevard de la Paix.

Etant donné que le terrain dont s’agit est destiné à la création d un terrain 
de sports et de jeux, nous estimons qu’il n’y a pas lieu de recourir à 1 adjudica
tion et nous vous proposons d ’émettre un avis favorable à 1 exécution de la déli
bération prise par la Commission Administrative des Hospices.

A dopi é .

N° 6141

Hospices de Lille

A lién a tion  
de te rra in  

à  M ons-en-B arœ ul

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En vue de la fourniture des imprimés nécessaires aux Services Municipaux 
pendant l ’année 1946, nous avons procédé à un appel d ’offres adressé aux 
firmes suivantes :

Douriez-Bataille, 5, me Jacquemars Giélée, L ille.
Mahu-Chevalier, 28 , rue Emile Desmet, L ille.
Imprimerie Ouvrière, 209, rue d ’Arras, L ille.
F. Planquart, 5 et 7, rue Desrousseaux, L ille.
G. Lefebvre, 12, rue Rabelais, L ille.
Imprimerie Fivoise, 12, rue dé l ’A lm a, L ille.

N° 615
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N° 616

F o u rn itu res  

d’artic les  
d'écoliers  

et de bureau  

M arché  
de gré à gré

Théo Coulembier, 5, avenue Eugène Varlin, L ille.
Imprimerie Centrale du Nord, 12, rue Lepelletier, L ille.
Lefebvre-Ducrocq, 88, rue de Tournai, L ille.
S . A . d ’ imprimerie et d ’Editions du Nord, 15, rue d ’Angleterre, L ille.
Imprimerie A . Durant, 43 , rue d ’Artois, L ille.
Imprimerie Industrielle, 100, rue du Faubourg de Douai, L ille.
Jombart, 68, rue Meurein, L ille.
Prévôt, 42 , rue Mourmant, L ille.
P . Massenhove, 100, rue Carnot, Fâches.-Thumesnil.
Danel, 93 , rue Nationale, L ille.

Six de ces firmes nous ont remis leurs conditions. Ce sont: M M . Douriez- 
Bataille, Mahu-Chevalier, Planquart, Coulembier, 1 Imprimerie Ouvrière et 
Prévôt.

Ils s engagent à nous livrer les imprimés au prix des taux horaires de vente 
homologués au tarif général de l ’imprimerie (arrêté n° 13.371 du 1 1 Septembre 
1945) et sous réserve de nouvelles dispositions.

Ces prix étant ceux actuellement en, vigueur, nous vous prions de nous 
autoriser à passer avec l ’Imprimerie Ouvrière, M M . Douriez-Bataille, Mahu- 
Chevalier, un marché d ’un montant de 200 .000  frs et avec M M . Coulembier, 
Planquart et Prévôt, un marché d ’un montant de. 100.000 francs.

Adop t é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous soumettons à votre approbation un marché de gré à gré à passer avec 
la Société Gachie-Aula et C , 12, Place du Lion d: Or à L ille , qui accepte 
de nous fournir, au fur et à mesure de ses disponibilités, tous articles d ’écoliers 
et de bureau dont nous pourrions avoir besoin pendant l ’année 1946.

La société Gachie Aula et C ic supportera les frais du présent marché dont 
1 importance peut être évaluée, approximativement, à 90 .00 0  francs.

A d o p té .



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En Janvier 1946 les services du Ravitaillement General ont attribue aux 
restaurants à prix réduits, 2 .470  kgs de pois cassés en désignant le1 fournisseur, 
M . Delespierre, négociant à Haubourdin.

Cette denrée a été facturée au prix de la taxe soit 22 frs 30 et la depense 
s ’est élevée à 55.081 frs.

Afin de satisfaire aux dispositions de 1 ordonnance 45-2707 du 2 Novem
bre 1945 pour le règlement de cette facture, nous vous prions de nous autoriser 
à passer marché avec M . Delespierre. Le montant de la depense sera impute au 
chapitre ouvert au budget pour le fonctionnement des restaurants a prix réduits.

Adop t é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous soumettons à votre approbation un marche de gré a gre a passer 
avec M . Paul Hage, relieur, 21 , rue Gantois a L ille titulaire du compte chè
que postal, Lil'le n° 34 .59 6 , en vue de la reliure des ouvrages de la Bibliothè
que Municipale et des Bibliothèques de prêt pendant 1 année! 1946.

M . Hage supportera les frais du présent marché dont l ’ importance peut 
être évaluée, approximativement, à deux cent mille francs (200.000 frs)

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La Compagnie Continentale du Gaz, 89 , rue de la Barre à L ille a fourni 
au service des transports automobiles municipaux, pendant les mois de sep
tembre, octobre, novembre et décembre 1945, le gaz comprimé nécessaire au 
fonctionnement d ’un certain nombre de ses véhiculés.

En raison des nouvelles dispositions prévues par l ’ordonnance du 2 Novem
bre 1945, la V ille  ne peut plus être dispensée de l ’établissement de marchés 
écrits pour des fournitures de cette matière.

R esta u ra n ts  
à p rix  réduits  

F o u rn itu re  
de pois cassés 

M arché  
D elespierre
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N° 620
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Marché pour 1946

N° 621
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en nature  

Relèvement

Nous vous demandons, en conséquence, d ’accord avec votre Commission 
des services publics, de nous autoriser à passer avec la Compagnie Continentale 
du Gaz un marché de gré à gré pour le règlement de ces fournitures.

La dépense évaluée approximativement à la somme de cent soixante dix 
mille francs {170.000 frs) sera prélevée sur le crédit de report de l ’exercice 
1945 à inscrire au Budget supplémentaire de 1946 sous rubrique « Transports 
automobiles » . *

A dopt é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Un certain nombre de véhicules de notre Service des Transports automo
biles sont équipés pour le fonctionnement au gaz de ville.

Le gaz nécessaire est fourni par la Compagnie Continentale du Gaz 89 
rue de la Barre à L ille.

Le montant de cette fourniture atteindra, vraisemblablement la somme 
de Quatre cent quatre vingt mille francs (480 .000  frs).

Les prix étant fixés par Arrêté Préfectoral, nous vous demandons, d ’accord
avec votre Commission des Services Publics, de nous autoriser à passer avec la
Compagnie Continentale du Gaz un marché de gré à gré pour la somme pré
citée.

i c m !  dépense serait É le v é e  sur les crédits inscrits au Budget primitif 
de 1946, sous la rubrique « Transports automobiles » .

A  dopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En 1943, pour répondre au désir exprimé par l ’autorité supérieure l ’Ad- 
mimstration Municipale décidait de renforcer l ’effectif du Corps des Sapeurs- 
pompiers qui s ’ avérait nettement insuffisant pour assurer le service de sécurité 
contre 1 incendie même en période normale.

Des difficultés ayant été rencontrées pour le logement des nouvelles recrues,
il fut décidé que les sapeurs qui seraient embauchés à l ’avenir ne seraient plus 
logés.



Pour tenir compte des avantages en nature : logement, chauffage, et éclai
rage, dont les intéressés étaient privés par rapport à leurs collègues déjà en 
activité, le Conseil Municipal décidait, par délibération du 7 Juin 1943, de 
leur accorder une indemnité compensatrice fixée uniformément à 4 .300  frs par 
an, quelle que soit la situation de famille.

Cette indemnité était soumise à retenue au profit de la Caisse des retraites 
dans les limites, prévues par le règlement en vigueur.

Par l ’intermédiaire de l ’organisation syndicale, les intéressés en sollicitent 
le relèvement.

Cette demande nous paraissant justifiée en raison de 1 augmentation cons
tatée, depuis ces dernières années, dans les dépenses de logement, de chauf
fage et d ’éclairage, nous vous proposons de lui réserver une suite favorable en 
portant à 7.000 frs par an le taux de cette indemnité qui restera soumise à 
retenue dans los limites prévues par le règlement de la Caisse des retraites des 
fonctionnaires municipaux.

L ’application de cette mesure qui prendra effet à compter du 1" Janvier 
1946 entraînera tine dépense supplémentaire die 180.000 frs environ, dont 
l ’imputation sera exercée sur le crédit ouvert au Budget Primitif Chap. V I, 
Art. 1.

Adop t é .

—  2 2 7  —

RAPPORT DE M, LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La Société Delattre Lemarce avait accordé à la V ille  la location de 1 im
meuble sis 33 , rue Gantois, moyennant un loyer annuel de 18.000 francs plus 
contributions, assurances, frais de consommation d eau et de vidange, suivant 
bail en date du 27 Décembre 1932 pour la durée de trois, six, neuf années 
arrivées à expiration le 31 Décembre 1941 .

En vue d ’assurer le maintien des œuvres sociales et des centres de ravi
taillement installés dans cet immeuble, la société Delattre nous a donne son 
accord sur la prorogation de la location d ’année en année sur demande de la 
V ille  adressée trois mois à l ’ avance.

La demande a donc été formulée en temps utile pour obtenir la proro
gation d ’une année à compter du 1er Juillet 1946. La Société Delattre y con
sent mais entend majorer le loyer.

Nous faisant observer que le prix de 18 .000 francs qui n’a pas varié 
depuis 1933 ne répond plus à la valeur de location normale de l ’ immeuble, 
elle envisageait de porter le loyer à 33 .000  francs.

N° 622
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33, rue Gantois 
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N» 623

Année scolaire  
1945-1946 
Demande 
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Huvenne, 
élève 

du Conservatoire 
National 
de P aris

Après discussion, elle consent à ramener ses prétentions à 27 .000  francs 
soit une majoration de 50 % .

En 1 état actuel, le loyer de cet immeuble est soumis à la législation du 
Ie’ Avril 1926 sur les locaux à usage d ’habitation ou professionnel et, comme 
tel, susceptible d ’une majoration de 30 % à compter du 1“' Juillet 1945, prévue 
par l ’ordonnance du 28 Juin 1945.

II convient de remarquer que cet immeuble était primitivement à usage de 
commerce. L  affectation en a été modifiée d ’un commun accord pour répondre 
aux besoins des services administratifs de la V ille . Il est incontestable que la 
Société pourrait trouver preneur parmi les commerçants, moyennant un lover 
annuel de 40 .000  francs.

D autre part, si la Société Delattre nous refuse le bénéfice de la proro
gation, nous ne pourrons prétendre nous maintenir dans l ’immeuble au delà du
1 Octobre 1946, date fixée par le1 projet de loi en cours pour l ’expiration des 
prorogations.

Pour garantir la V ille  contre une éventuelle éviction et assurer ainsi la 
continuité des services installés, nous vous proposons d ’accepter la demande de 
la Société.

A  noter que la majoration ne; courra qu’à compter du 1er Juillet 1946 tan
dis que si la V ille  faisait application stricte de 1 ordonnance du 28 Juin 1945, 
elle devrait acquitter I augmentation de 5 .400 francs à dater rétroactivement 
du P r Juillet 1945.

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

M. Huvenne Henri qui a obtenu au Conservatoire National de Paris, au 
cours de 1 année scolaire dernière, un deuxième accessit de chant, sollicite le 
renouvellement du prêt d honneur de quatorze; mille francs que nous lui avons 
consenti 1 an dernier, pour Lui permettre de poursuivre ses études, dans le même
établissement, durant 1 année scolaire en cours.

M. Huvenne, père, employé de banque, au salaire mensuel de 5 .000  frs,
a quatre enfants, il n ’est pas assujetti à l ’impôt sur le revenu.

Nous vous proposons d ’accorder à M . Huvenne le prêt d ’honneur rem
boursable de 14.000 francs qu’il sollicite.

A dopté.
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La Direction de la protection contre l ’ incendie au Ministère de l ’ Intérieur 
doit passer avec les Etablissements Lafïly, 94 , avenue des Grésillons a Asme- 
res, des marchés globaux pour la fourniture de fourgons normalisés, fourgons 
qu’elle attribuera ensuite aux différentes villes qui doivent en être dotées.

Le prix de ces fourgons — dont la description nous est donnée par le 
devis annexé à la présente délibération —  est de 462 .200  francs 1 unite.

Leur délai de livraison serait déterminé suivant l ’ordre de priorité donné 
par la Direction de la protection contre l ’incendie.

Une subvention d ’état de 75 % nous serait accordée sur le montant de
v

la dépense.

Pour ces raisons et étant donné qu il y a lieu de remplacer le fourgon qui 
avait été réquisitionné par la V ille  au début de 1 occupation ennemie et qui a 
a dû être rendu à son possesseur, nous vous proposons :

a) de décider l ’achat d ’un fourgon B. S . A . normalisé et conforme au devis
qui nous est soumis ;

b) de voter à cet effet un crédit spécial de 462 .200  francs ;

c) de demander la subvention d ’état de 75 % afférente à cette fourniture.

Nous vous signalons enfin que la V ille  n a pas à passer elle-meme de mar
ché pour cette fourniture, les maichés globaux étant établis par la Direction de 
la protection contre l'incendie et qu il suffira de transmettre une expedition de 
votre délibération à M. le Préfet du Nord qui se chargera de l ’ adresser au ser
vice intéressé pour inscription.

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par note en date du 16 Mars 1946, M. le Préfet du Nord nous a fait 
connaître que M . le Ministre de l ’Intérieur Pavait informé que son Adminis
tration se trouvait dans l ’obligation de résilier un marché d ’échelles sur porteur 
automobile passé avec les Etablissements Lafïly au prix unitaire de 846 .000  frs, 
actuellement livrées, et cherchait à faire bénéficier de cette résiliation les Com
munes ayant décidé l ’achat d ’un engin de cette nature.

Cette proposition vient d ’autant plus à propos que nous avions justement 
demandé aux Ets Lafïly un devis pour la fourniture d un engin du type de ceux
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contre l'incendie 
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d'un fourgon 

norm alisé
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N° 6251
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qui nous sont proposés par le Ministre de l ’ Intérieur, soit une échelle de 24 m 
à 4 plans et que le prix demandé pour cette fourniture était de 996 .200  francs.

Indépendamment de l ’économie importante que nous pouvons réaliser, une 
autre raison justifie l ’achat de l ’engin proposé. Notre service de secours contre 
l ’incendie ne dispose plus que d ’une seule grande échelle sur plate-forme ; non 
seulement, cette échelle ne peut être utilisée lorsqu’il s’agit de pénétrer dans 
les usines et à l ’ intérieur des rues étroites et des cours dans lesquelles le peu de 
largeur du passage ne lui permet pas d ’accéder, mais elle doit par surcroît être 
soumise à une révision prochaine.

Nous risquons, en conséquence, d ’être complètement démunis de moyens 
d ’action en cas de smistre atteignant une contruction de hauteur importante.

Nous croyons donc devoir vous proposer l ’acquisition d ’une des échelles sur 
porteur automobile de 24 m. actuellement disponibles et dont le Ministre de 
l ’Intérieur veut bien nous faire bénéficier. Cet engin serait fourni par les Ets 
Lafïly, 94 , avenue des Grésillons à Asnières.

Une subvention s ’élevant à 45 % de la dépense serait accordée par l ’Etat 
pour cette fourniture.

Nous vous prions dès lors de vouloir bien approuver le marché que nous 
vous soumettons et de voter un crédit spécial de 846 .000  francs.

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Conformément à la circulaire préfectorale n° 4508 D. P . du 17 Octobre 
1945, tous les approvisionnements de Défense Passive, durables et consom
mables autres que les matériels Z  et d ’incendie et réalisés aux frais de l ’Etat, 
doivent être aliénés par les collectivités détentrices.

Ces aliénations sont effectuées à titre onéreux au profit de l ’administration 
communale et les recettes inscrites au chapitre des crédits réservés à la défense 
passive (crédits bloqués). ,

Nous vous prions de vouloir bien admettre en recettes la somme de 
24 .902  frs 90  pour vente à l ’Hôpital Saint-Sauveur, de matériel et divers 
objets usagés, ainsi que de produits pharmaceutiques, dont vous trouverez les 
listes jointes.

Adopté.
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

L ’organisation, en Août 1945.. de la Foire de L ille , a nécessité la cons
truction de trois baraquements démontables destines a abriter les Services des 
Sapeurs-Pompiers et de la Police. Le montant des travaux s est eleve a 

316 .769  frs 57.

D ’accord avec vos Commissions des Bâtiments et des Finances, nous vous 
demandons de décider 1 imputation de la depense sur le crédit de1 report de 
l ’exercice 1945 à inscrire au Budget additionnel de 1946 sous 1 article 66.

Adop t é

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous avons été amené au cours des années précédentes, à passer des 
marchés de gré à gré avec des entreprises spécialisées pour 1 entretien de diver
ses installations et la fourniture de mobilier, d objets et de produits fabriqués 
nécessaires au fonctionnement de nos différents services.

Ces marchés sont arrivés à expiration le 31 Décembre 1945 et il convient 

de les renouveler pour l ’ année 1946.

Ces travaux et fournitures dont le caractère spécial n’est pas comparable 
aux ouvrages pouvant être exécutés suivant la série de Prix du Bâtiment de la 
Région du Nord, ne permet pas de prendre celle-ci comme base de règlement.

D ’autre part, ces prix sont susceptibles de modifications suivant la varia

tion des conditions économiques.

En conséquence, les prix de règlement sont débattus d accord avec le 
Service avant exécution des commandes ou sont, selon leur nature et leur im
portance, déterminés par le résultat d appels d offres préalables.

Etant donné que les entreprises titulaires d ’un marché en 1945 pour ces 
travaux spéciaux et fournitures nous ont donné satisfaction, nous vous deman
dons, d ’accord avec votre Commission des Bâtiments, de nous autoriser à
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renouveler dans les mêmes conditions, pour 1946, les marchés passés avec les 
maisons désignées ci-après :

DESIGNATION DES ENTREPRISES

F o u rn itu re  de m atières et d 'objets fab riq u és  

E tab lissem ents P ro u vo st-D a lle  et Cie, 21 à 27,
ru e  du F au b ou rg  d ’A rra s

MONTANT

D E S

MARCHÉS

80.000
Société E rnest P ou ey  et Cie, 36 à 38, ru e

V erg n iau d  ........    80.000
Société M au rice  B lasin  et L ero y, 68, avenue

du P eu p le  B elge ..................................................  80.000
MM. H aghebaert et F rem au x , 282, ru e  P ie rre

L egrand  .................................................................... 80.000
M M . T rénois et D ecam ps, 40, 42 et 44, ru e

des A rts     80.000
E tab lissem ents P roci, ru e  de C onstantine,

St-André-Lez-L ille ................................................  80.000

F o u rn itu re  et en tre tien  de m o b ilie r

M M . Houssen F rères, 82, ru e  S t - A n d r é   100.000
M M . Deloose et Cie, 90, ru e  du C h eva lie r

F ran ça is  ...................................................................  100.000
D evroudt P ère  et F ils, 2, ru e  de l ’A rb rissea u  100.000

T ra va u x  d'am eublem ent, e t de tapisserie

M m e V eu ve B rau t, 118; ru e  C o lb e r t ...........
M . R ené C arp entie r, 75, ru e  de F la n d re  . . . .
M. A . V erm eu len , 9, ru e  S t-G ab rie l ...............

E ntretien  d 'insta lla tion s therm iques et, m écan i

ques. F o u rn itu re  d ,'appareils , ro b in etterie  et 
tu yau terie .

G. D avid , 25, ru e  des Bois B l a n c s ....................
H. R ogglie, 13, ru e  S t-B ern ard  ........................
P au l A ustraete . 12  et 16. rue  A b é la rd   .........
E tab lissem ents D um outiez, 43, rue  R o la n d ..

E clairage des bâtim ents com m unaux. F o u rn itu 

re, de m atières  et d 'objets fab riq u és  

C om pagnie G énérale  d ’E lectricité , 287 bis et
289, ru e  S o lfé rin o  ................................................

C om pagnie des Lam pes « M adza », 29, rue  
de L isbonne, P a ris  (VHP) .................................

T ra va u x  d 'insta lla tion s é lectriques  

Société  « Force et L u m ière  » F o rc lu m , 1, rue
du B o m b ard em ent ..............................................

G. B ouchery, 160, ru e  d ’Is ly  ............................
E m ile Bouchez, 196, rue  S o l f é r i n o ....................
R. P otigny, 23 e t 25, ru e  d’A rra s  ....................

Les dépenses seront imputées sur les crédits ouverts au Budget et relatifs 
aux bâtiments communaux.

80.000
80.000
80.000

120.000
150.000
120.000 
200.000

80.000

80.000

100.000
100.000
100,000
100.000

OBSERVATIONS

Adopté.



RAPPORT DE M. LE MAIRE N° 628

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le marché passé avec M . Victor Delefosse, 159, rue du Marais à 
Lomme, pour la vidange et le curage de fosses égouts, ét“ J8s ' ';tc -' a" s 
les propriétés communales est expiré depuis h  31 Décembre 1945. Dans le 
but d ’obtenir, pour la V ille , des conditions avantageuses, il a ete procédé a 
un appel d ’offres auquel ont été appelés à participer quatre entreprises de vidan
ges de L ille et de la Région. Seul M . Victor Delefosse a répondu en adressant

les propositions ci-après :

a) Curage des fosses d ’aisances, matières boueuses, le m3 ..............  310 frs

b) Curage des fosses d ’aisances, matières solides, le m3 ........................ 550 frs

c) Curage des boues dans les aqueducs, à toutes profondeurs, le m 380 frs

d) Curage des boues dans les bassins, pièces d ’eau à ciel ouvert, le m3 280 frs

e) Vidange des fonds de bassins comprenant l ’ aspiration d ’eaux
i i 3  .....................  I oZ irs
boueuses, le m ..............................................* .............

f) Main-d’œuvre employée à des travaux en régie : comptée à la  date des bons
de commande suivant le tarif horaire de la Série de Prix du Bâtiment 
de la  Région du Nord de la France concernant l’ouvrier terrassier ordi
naire avec application d ’un rabais de 7 % .

g)  Vidange des fosses d ’aisances : comptée suivant le tarif officiel homologue 
par l ’Autorité préfectorale, avec application d ’un rabais de 10 % .

11 a été reconnu que les conditions offertes par M . Delefosse sont intéres

santes pour la V ille .

D’ accord avec votre Commission des Bâtiments, nous vous demandons 
de nou« autoriser à passer avec cet entrepreneur un marché évalué approximati
vement à la somme de 100.000 francs par année pour l ’exécution des travaux 
en question pendant les années 1946 et 1947. Ce marché contiendra des dis
positions de révision des prix aux cas où des variations dans les valeurs de 
main-d’œuvre et de transport atteindraient au moins dix pour cent pour ces 

deux éléments réunis.

Les dépenses seront imputées sur les crédits ouverts au Budget et relatifs 
à l ’exécution de travaux dans les propriétés communales.

P ropriétés

communales

V idange  
et curage de 
fusses, égouts, 

étangs, etc.

M arché

Adopté.
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N° 629

Bâtiments 
communaux 
Acquisition 

et débit de bois 
pour d’allumage 

des foyers  
Marché

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En vue de l ’acquisition et du débit du bois nécessaire à l ’ allumage des 
foyers dans les bâtiments communaux pour l ’année 1946. il a été procédé à un 
appel d ’offres. Neuf maisons spécialisées ont été consultées ; trois d ’entr’elles 
ont répondu et ont adressé les propositions suivantes :

Désignation 
des Entreprises

G. Réant à  Lille .. 
A. F ournier à Lille 
N. Potié à' Lomme

Façon de bois Façon de bûches
cassé, transport transport a ller
a ller et retour et retour

p ar la  Ville p ar la  Ville
à la  tonne à la  tonne

900 frs 650 frs
1.270 frs 700 frs
1.700 frs 1.280 frs

Fourniture  
de bois cassé 

livré à domicile 
par

l ’entrepreneur 
à la  tonne

2.900 frs  
2.950 frs  
3.160 frs

De la comparaison des offres faites il ressort que les propositions les plus 
avantageuses pour la V ille ont été présentées par M . Georges Reant, 1 , rue de 
la Convention à Lille.

Nous vous demandons, en conséquence, d ’accord avec votre Commission 
des Bâtiments, de nous autoriser à passer le marché nécessaire, évalué appro
ximativement à 300 .000  frs avec M . Reant.

Les dépenses seront imputées suivant leurs destinations, sur les différents 
crédits inscrits au Budget et relatifs au chauffage des bâtiments communaux.

.4 dopt é .

N« 630

Institut Pasteur 
Convention

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s , C o l l è g u e s ,

Suivant convention en date des 20 Juillet 1914 et 14 Novembre 1919, 
i Institut Pasteur s est engagé envers la V ille  à fournir gratuitement tous les 
sérums et vaccins nécessaires aux médecins, Bureau de Bienfaisance et Hos
pices, ainsi qu’aux services vétérinaires, à procéder gratuitement à l ’ analyse 
bactériologique des eaux potables et résiduaires, à assurer gratuitement la vac
cination contre la variole et contre la rage après morsure.

D autre part, tenant compte des immenses services rendus par cet organis
me, la V ille  verse a 1 Institut Pasteur une subvention annuelle qui, depuis 
1929, a été portée à 150.000 frs.



M . le Directeur de l ’ Institut Pasteur a exprimé le désir de voir consigner 
dans un acte l ’octroi de cette subvention en même temps que seraient repris 
les engagements susvisés et ceux de la V ille  quant à 1 entretien des bâtiments 
de l ’ Institut, cet organisme n’ayant à sa charge que les réparations habituelle
ment supportées par les locataires.

En ce qui concerne les marquises, vérandas et serres, la V ille  assurera 
l ’exécution de tous travaux extérieurs et sera dispensée de l ’entretien de la 
grande serre située dans la cour, laquelle est irreparable et destinee a etre 
supprimée.

La convention serait passée pour la durée de vingt cinq ans et prendrait 
cours à compter de la même date qui a été arrêtée pour le renouvellement de 
la convention relative au dispensaire Roux, c ’est-à-dire le 24 Juin 1944.

Nous vous demandons de nous autoriser à signer cette nouvelle convention. 

A dopt é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Mademoiselle Jeanne Laleman, en son vivant, sans profession, demeurant 
à L ille , 9 , rue d ’Ennetières, décédée à l ’Hôpital Psychiatrique de Bailleul, le 
10 Juillet 1944 a, aux termes d’un testament déposé en l ’étude de M e Martin, 
notaire à L ille , le 3 Décembre 1920 et d ’un codicille en date du 3 Décembre 
1934, institué les Hospices Civils de L ille pour légataires universels.

Dans un deuxième testament en date du 1 5 Septembre 1937, déposé au 
rang des minutes de M° Roussel, notaire à L ille , elle ne fait plus mention de 
ce legs, stipulant que « tout ce qui reste de sa fortune devra servir entièrement 
« frais de son décès ; si toutefois, il restait quelque chose, la somme restante 
<( devra être employée à faire dire des messes » .

De l ’interprétation de ces dispositions contradictoires, il ressort que, dans 
l ’hypothèse où les Hospices pourraient prétendre à la qualité de légataires 
universels, ils devraient assumer la charge d ’affecter la totalité de ce legs à la 
célébration de messes.

Etant donné que cette charge n ’entre pas dams les attributions de l ’Admi
nistration hospitalière, la Commission Administrative des Hospices a, par déli
bération du 20 Janvier 1945, décidé de refuser la libéralité.

Celle-ci ne présentant en effet, aucun avantage pour les Hospices nous 
vous proposons d ’émettre un avis défavorable pour l ’acceptation du legs consenti 
par M lle Laleman.

N° 631 

Hospices 

Legs Laleman  

Avis

Adopté,
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N° 632

Armée active

Sursis 
d’incorporation

A vis

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Aux termes de l ’article 23 de la Loi du 31 Mars 1928, le Conseil 
Municipal est appelé à donner son avis sur les demandes de sursis d ’incorpo
ration.

Les jeunes gens dont les noms suivent remplissent les conditions prévues par 
ladite loi et sollicitent cette faveur.

C L A SSE  1944

Béhin Jea n  N.
Bonneau H enri S.-O .
D e la ru w ière  R ob ert C.
K e rr in e k x  G ilb ert S.-O .
M asse P h ilip p e  C.
P ayen  P ie rre  S .
R o b ita ille  G uy C.
V andam e F ran c is  S.-O .

C L A SSE  1945

A rn au d  Y ves  0 .
A sbroueq  C laude S .
A u tie r  G eorges N.
B a illeu l S.-O.
B a rru e l Jea n  C.
B audel G érard
B éghin  F ran c is  S .
B eyaert H enri N.-E.
B le itrach  F ern an d  S.-E .
B londel A n d ré  N.-E.
B onneau L ouis S.-O .
B o u veu r Jacques N.-E.
B ram e A lb e rt S.-O.
B reu va rt D om inique 0 .
B r iq u et M au rice  E
B roers P au l S.-O .
B run q u et Jacq u es C.
B u ltee l M ichel N.-E.
G aenevet Jean  0 .
C apita ine Jea n  S.-E .
C arette M arcel 0 .
C ollesson P a u l E.
Copain X a v ie r  C.
C ornette P ie rre  0 .
C osaert F ern an d  S .
D agoury  R oger S.-O .
D auchez B ern ard  N.
D anhiez P au l S.
D ebaillon-V esque S.-O .
D eblock S téph an e  N.-E.
D eclercq C harles C.

C L A SSE  1945 (suite)

D ehaussy Jacq u es C.
D elautre  G érard S.

D elecour M ichel N.

D eledicq R ené N.

D elforges P ie rre S.-O.

D elva llez  R ené N.-E.

D esru m au x  Jacques C.
D evillers  H enri S.-O.

D irudonne Jean s.

D onnay Jacques S.-E.

D ubart Lucien S.

Du Bois R aym ond S.-O.

D upisson Jean-C laude s.

D uquenot P ie rre E.

Esnous R obert S.

F ab re  Jea n -P ie rre s.

F an yau  C h ristian S.-O.

F au varq u e  F ranço is c.

F ia u w  R obert s.

F lo rin  L ouis N.-E.

Fontaine E tienne ■ N.

G am elin  G érard C.
Gelez R oger S.-E.

G hesquière B e rn a rd N.-E.

G ra n ie r Jea n -M a rie E.

G régoire  M aurice S.-O.

G ru et F ran cis S.

G uelton  A n d ré S.

Hanicotte Lucien N.
H eerebout P ie rre 0 .
H ereng Jean -M arie c.

H erin A n d ré N.
H erm and M ichel N.-E.

Hespen Léon C.
H ousseau R aym ond
Jacob  M ichel C.

Ja llag eas  Jacques N.
Jan o t M ichel S.

K am pe de F erie t M arc N.-E.
L abbaye M ichel S.-E.

L afond G eorges S.-E.
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C L A SSE  1945 (suite) C L A SSE  1945 (suite)

Lagache G érard S . P ie te rs  Jean S.-E .

L eb land  M ichel c. P ro u x  Jean E.

L eclercq  C lau d e S.-O . R ava ia u  A lb e rt S.-O .

L efie f A lb e rt N.-E. R ey Jean C.

L ejeune C harles S . R om m elaere  M arcel S.

Lestoquoy Jacques E. R ousselle  Jean C.

L eu ren t S tan is las S.-O . S e llie r  M ichel S.

L o rth io is  E m ile S. S erg ean t Y v e s N.-E.

Luez Jacques C. S k ib in sk i H enri N.

M a lfille  M arcel S.-E . S p y  B e rn a rd E.

M artin  Robert, C. S te v e r ly n c k  R ené 0 .

M assart C h arles C. T a b a ry  P ie rre N.-E.

M asse M ichel C. T'ellier A lb e rt S.-O .

M au riz i Jean -B ap tiste S.-O . T h éry  Jean S.-O.

M eneboode P ie rre S.-O . T hom as M ichel N.-E.

M erc ier M ichel V a n ag t F ran c is , N.

M ichel P a u l S.-O . V an  Boxsom  M arcel S.-O .

M illo n  P au l S.-O . V a n p rae t R ené 0 .

M oura.y R aym ond S.-O . V erm ersch  C laude s.
M u-ller P ie rre N.-E. V erm eid en  Jean s.
M u lle r X a v ie r C. V erstrae te  F ran cis C.

O udart H enri N.-E. V ilo tte  R ené E.

P icot Jea n c. V irn o t U rb ain N.

Piecq M arcel S.-O. W ia r t  M ichel N.-E.

Nous vous proposons d ’émettre un avis favorable à chacune de ces deman-
des.

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par convention en date du 23 Août 1943, la V ille  de L ille a cédé par 
voie d ’échange au Service d ’exploitation industrielle des Tabacs et Allumettes 
un terrain, d ’une superficie totale de 99 .705  mètres carrés 44 , situé boulevard 
de la Moselle.

Ce terrain se trouvant maintenant englobé dans les emprises du port fluvial, 
le Service des voies navigables a proposé au S .E .I .T .A . d ’acquérir pour les 
rétrocéder ensuite, par voie d ’échange également une autre parcelle dépendant 
du Champs de Manoeuvres de Ronchin, propriété du Département de la Guerre.

Une partie du Champ de manœuvres devant aussi être incorporée dans le 
tracé de l ’auto-route Paris-Lille, les représentants du Département de la guerre 
au cours d ’une conférence qui s’est tenue le 26 Juillet 1945 à la Préfecture 
du Nord ont donné leur consentement au morcellement des terrains appartenant

N° 633

P lan  
d'aménagement 

de la  zone 
Sud-Est de Lille

Acquisition 
de terrain
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à 1 Autorité Militaire et à la cession de chaque fraction de cette propriété qui 
serait intéressée par un projet émanant soit d ’un organisme d ’Etat, soit d ’une 
collectivité.

C est ainsi que la V ille a été amenée à solliciter la cession à son profit 
d une partie de ces terrains, partie couvrant une superficie de 14 ha 63 a 89 ca.

Ces parcelles sont nécessaires à la réalisation du plan d ’aménagement de 
la V ille , entre autres pour la création d ’un boulevard de circonvolution et l ’ou
verture de rues qui entreront dans la voirie urbaine.

Un arrêté interministériel déclarant d ’utilité publique l ’ensemble des pro
jets repris dans le plan d ’aménagement du Secteur Sud-Est doit intervenir dès 
que chacune des collectivités intéressées aura pris l ’engagement de faire face 
aux dépenses d ’acquisition des parcelles dont elle a demandé l ’aliénation en 
sa faveur.

Ea valeur des terrains dont 1 acquisition par la V ille  présente un1 intérêt 
incontestable a été fixée par TAdministration des Domaines à 9 .1 4 1 .2 3 0  frs.

Ce prix a été jugé raisonnable par votre Commission de l ’Urbanisme et du
Plan.

C est pourquoi, en accord avec elle, nous vous proposons de décider :

a) 1 acquisition pour le prix de 9 .1 4 1 .2 3 0  frs des terrains d ’une super
ficie de 14 ha 63 a 89 ca, appartenant au Département de la Guerre, teintés
en rouge et jaune sur le plan joint.

b) que la dépense sera imputée sur le crédit d ’emploi des fonds à pro
venir de la cession par la V ille  au service des Voies navigables des terrains
communaux compris dans les emprises du port fluvial dont l ’Administration
des Ponts et Chaussées poursuit l ’expropriation.

Au cas, très improbable où le produit de la cession desdits terrains s’avé
rerait inférieur à la dépense d ’acquisition dés parcelles dépendant du domaine 
militaire toutes mesures budgétaires utiles seraient prises soit par l ’ouverture d ’un 
crédit spécial soit par recours à l ’emprunt.

Nous vous prions, en outre, de confirmer que la V ille  supportera les frais 
résultant des travaux de voirie à exécuter sur le territoire de L ille aux abords 
de la nouvelle manufacture des tabacs., dans la limite des travaux qu’elle avait
pris à sa charge aux termes de la Convention dù 23 Août 1943 passée avec
le S . E, I. T . A .

A dopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous soumettons à votre approbation un marché de gré à gré à passer 
avec M M  Dervaux et fils, libraires à Marcq.-en-Barœul, 34 , rue Raymond 
Derain, qui acceptent de nous fournir, au fur et à mesure de Leurs disponibilités, 
tous articles d ’écoliers dort nous pourrions avoir besoin pendant l ’année 1946.

M M . Dervaux et fils supporteront les frais du présent marché dont l ’im
portance peut être évaluée, approximativement, à Cent Dix M ille Francs 
( 110.000 frs).

A dopt é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

M . Crombez, marbrier sculpteur et marchand fleuriste, demeurant à L ille , 
3 , rue du Ballon, a fait ériger sur un terrain situé à cette adresse, repris au 
cadastre sous les N os 1225 p. et 1225 bis dé la section C  dite de Saint- 
Maurice : 1 0 deux murs en parpaings de scories à usage de cloison à 1 intérieur 
d ’un baraquement déjà existant ; 2 “ un baraquement en bois recouvert en éter- 
nit à usage d ’habitation, de cinq mètres environ de large sur sept mètres de 
longueur.

Ce terrain étant grevé de servitude non aedificandi conformément au décret 
du 10 Août 1853 et à la loi du 19 Octobre 1919 modifiée par celle du 1 2 Ju il
let 1941, sommation a été faite à M . Crombez d ’avoir à démolir ses cons
tructions.

Cette mise en demeure étant restée sans effet, contravention a été dressée le 
premier Mars 1946.

Il s ’agit, en l ’espèce, d ’une contravention de grande voirie dont le Conseil 
de Préfecture Interdépartemental du Nord et du Pas-de-Calais dort être appelé 
à connaître en vertu des dispositions des lois des 6 et 7 Septembre 1 790, 28 
Pluviôse an VII - 29 Floréal an IX et du décret du 28 Décembre 1926.

Nous vous proposons, en conséquence, d ’adresser le procès-verbal de 
contravention susvisé à M . le Préfet du Noid et de nous autoriser à défendre 
cette action devant toutes juridictions compétentes.

F o u rn itu re

d'artic les

d'écoliers

M arché D ervaux

N° 634

N ° 635

C ontraven tion

zonière

Instance contre  
M. Crombez

A dopté.
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N° 637

Grand! Théâtre 
E clairage  
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Cycloram a

Aménagements
complémentaires

Vote 
d’un emprunt 

de 2.995.000 frs

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

M. Bossut, négociant, demeurant à L ille , 22 , rue du Faubourg de Rou- 
baix, a fait ériger sur un terrain situé à cette adresse, repris au cadastre sous 
le n 1 144 de la section C et à 1 emplacement d ’un baraquement démoli en 
raison de sa vétusté, un baraquement en bois et parpaings de 6 à 8 cm d ’épais
seur, d une largeur de 7 mèiires, une longueur de 8 mètres et une hauteur de 
3 m. 60 sous faîtage et 2 m. 80 sous sablière.

Ce terrain étant grevé de servitude non aedifieandi conformément au décret 
du 10 Août 1853 et a la loi du 19 Octobre 1919 modifiée par celle du 12 Juil
let 1941, sommation a  été faite à M . Bossut d ’avoir à démolir ses constructions.

Cette mise en demeure étant restée sans effet, contravention a été d'ressée 
le 20 Novembre 1945.

11 s agit, en l ’espèce, d ’une contravention de grande voirie dont le Conseil 
de Préfecture Interdépartemental du Nord et du Pas-de-Calais doit être appelé 
à connaître, en vertu des dispositions des lois d'es 6 et 7 Septembre 1 790, 28 
Pluviôse an VII - 29 Floréal an X  et du décret du 28 Décembre 1925.

Nous vous proposons, en conséquence, d adresser le procès-verbal de con
travention susvisé à M . le Préfet du Nord et de nous autoriser à défendre cette 
action devant toutes juridictions compétentes.

A dopt é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En votre seance du 2 Août 1945, vous avez décidé l ’exécution d ’aména
gements importants consécutifs aux profondes modifications que l ’autorité a lle
mande avait apportées dans la structure de la scène du Grand Théâtre et vous 
avez autorisé à passer les marchés nécessaires.

Ces aménagements comprenaient :

1 la realisation d'un éclairage moderne diei scène ;
2 ° la pose d ’un cyclorama ;
3° la commande électrique du rideau de scène ;
4 1 aménagement et 1 équipement d un poste de transformation plus puis

sant que le précédent ;
5" 1 exécution de la, ferronnerie nécessaire ;
6 divers aménagements, dans la salle, pour pose de projecteurs ;
7 la demolition de certaines loges et leur remplacement par des fauteuils.

Au cours de la réalisation de: ces aménagements, certaines modifications



ou réalisations complémentaires sont apparues nécessaires à la direction des 

Théâtres.

C ’est ainsi que :
o) deux des ponts de lumière fournis par les Anciens Etablissements Clé- 

mençon de Paris, devront être rendus mobiles au moyen d ’un appareillage très 
spécial qui ne peut être confié qu’aux Etablissements Millière et Pihier de 
Paris, ceux-ci étant déjà chargés de 1 installation du cyclorama.

Cette maison aura, en outre, à fournir et a installer un dispositif nécessaire 
au fonctionnement du rideau d avant-scène.

L ’ensemble de ces appareils est évalué forfaitairement a 735 .000 frs.

11 est également prévu de confier à cette maison la commande d un 
variateur mécanique de vitesse pour rideau de scene, ainsi que 1 équipement 
mécanique et électrique de commande du u rideau de son )). Ces travaux sont 
évalués approximativement à 140.000 frs.

b) Certaines installations relatives à l ’équipement d ’une nouvelle cabine 
haute tension n’ayant pu être assurées par la Compagnie Continentale du Gaz, 
par suite du manque de matériel, il a dû être fait appel a la Société Industrielle 
de Travaux Electriques à L ille , à laquelle sera confié un ensemble de travaux 
et fournitures évalué approximativement à la somme de 1 50.000 francs.

c) des réductions de puissance à l ’ancienne cabine haute tension doivent 
être exécutées par la Compagnie Continentale du Gaz.

Le montant des travaux à exécuter par cette Société se trouve ainsi porté 
à la somme forfaitaire de 274 .000  francs.

En attendant la livraison d ’un transformateur propriété de la V ille , la 
Compagnie Continentale du Gaz consent la location de deux transformateurs 
de puissance, à raison de 4 .000  francs par mois.

d) la Compagnie Continentale du Gaz devant reprendre ses transforma
teurs qu’elle ne peut laisser en location que durant quelques mois, la V ille  devra 
procéder à l ’ achat d ’un transformateur d ’une puissance de 250 kva.

Il est prévu de confier cette commande aux Forges et Ateliers de Cons
tructions Electriques de Jeumont, pour le prix forfaitaire de 199.500 frs.

e) les ponts de lumière ayant été rendus mobiles et pouvant être descendus 
jusqu’au plancher de scène, il y aura lieu de prévoir des protections en cuir 
pour les câbles d alimentation.

Sont également à prévoir :

  l ’alimentation, la protection et la commande de nouvelles lignes élec
triques destinées aux différents moteurs prévus (treuils deis ponts-Convertisseur 
pour le jeu d ’orgue, etc..) ;

—  l ’installation de l ’éclairage de service dans les nouveaux locaux amé
nagés en sous-sol ; la vérification et remise en état de l ’éclairage de service de 
la cage de scène.

—  24 !  —
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L ’ensemble de ces travaux et fournitures évalués approximativement à
900 .000  francs seraient à confier à la Compagnie Générale die Travaux d ’Eclai- 
rage et de Force, Anciens Etablissements Clémançon, de Paris, déjà titulaires 
d ’un marché.

f) des aménagements complémentaires du sous-sol sont apparus nécessaires 
pour y loger le matériel des autotransformateurs et contacteurs, que des travaux 
de cimentage ont été demandés sous la scène et qu’enfin, certains travaux de 
ferronnerie et de menuiserie métallique devront être réalisés tant sur la scène 
que sur ses dépendances.

Le montant de ces réalisations, évalué approximativement à 450 .000  frs, 
sont à confier aux entrepreneurs de travaux d ’entretien des bâtiments commu
naux déjà titulaires d ’un marché.

g)  l ’ossature métallique du gril qui doit supporter des charges supplé
mentaires par suite des nouveaux dispositifs installés, et en particulier dü cyclo
rama, doit être renforcée: la passerelle d ’avant-plan et le manteau mobile 
devront être mécanisés et équilibrés ; des échelles devront être rendues mobiles.

Ces travaux et fournitures, évalués à la somme approximative de
500 .000  francs seront à confier à la Maison Degryse, déjà titulaire d ’un 
marché.

Certaines dépenses complémentaires actuellement imprévisibles, des frais 
de transport non encore évalués, des débours divers et des hausses éventuelles, 
doivent être envisagés. Ils sont évalués à 1 70 .000  environ.

L ’ensemble des prix indiqués précédemment sont susceptibles de révision 
suivant les fluctuations éventuelles des conditions économiques.

Ainsi, la dépense du projet initial de modernisation d ’équipement de notre 
Grand Théâtre fixée à la somme de 7 .500 .000  frs et financée par un emprunt 
spécialement contracté, se trouve accrue d ’une somme de 2 .9 95 .00 0  frs qui 
appelle la réalisation d ’un emprunt complémentaire.

En conséquence, nous vous demandons :

1 0 de nous autoriser à passer les marchés nécessaires avec

a) les Etablissements Millière et Pihier, de Paris ;
b)  la Société Industrielle de Travaux Electriques à L ille1 ;
c) la Compagnie Continentale du Gaz ;
d) la Compagnie Générale de Travaux d ’Eclairage et de Force —  An

ciens Etablissements Clémançon à Paris ;
e) les Forges et Ateliers de Construction Electrique de Jeumont.

2° d ’admettre l ’extension du marché dont la Société Degryse et C ie est déjà 
titulaire, aux nouveaux travaux demandés à cette entreprise ;

3° de voter: I - l ’emprunt complémentaire utile de 2 .9 95 .00 0  frs, rembour
sable en trente ans à un taux d ’intérêt qui ne pourra dépasser 3 .9 0  % ,  et 
de nous autoriser à passer le traité de prêt sitôt l ’arrêté préfectoral inter-



venu. Il - l ’imposition corrélative de garantie dudit emprunt qui ressort 
à deux centimes cinquante sept centièmes, l ’annuité d amortissement étant 
de 170 .240 ,35 et la valeur du centime communal de 6 6 .24 9 ,3 9 .

4° de décider que les dépenses de location des transformateurs mis à la dispo
sition de la V ille  par la Compagnie Continental du Gaz seront împmees 
sur le crédit de fonctionnement des Théâtres.

Adop t é
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Vous venez de voter un emprunt de 2 .9 9 5 .0 0 0  frs ainsi que 1 imposition 
de garantie de remboursement, à l ’effet de financer la dépense dés aménage
ments complémentaires à effectuer au Grand Théâtre.

Rappelons que a) l ’emprunt décidé sera amortisable en 30 ans ; fe) le taux 
d ’intérêt est fixé à 3 ,9 0  % ; c) l ’imposition de garantie ^ c 57 ’ 1 an'
nuité constante de remboursement du prêt s établissant à 170 240 ,33 .

Le Crédit Foncier que nous avions pressenti pour nous servir ce prêt, nous 

a donné son acquiescement.

Dès lors, nous vous prions de vouloir bien prendre la délibération ci-contre :

LE CONSEIL :

Ouï l ’exposé qui précède, décide ce qui suit :

A r t . I. —  L ’emprunt de 2 .9 95 .00 0  frs est déstiné à couvrir la dépense 
des aménagements complémentaires au Grand Théâtre.

A r t . II.  La V ille  se libérera de la somme ainsi due au Crédit Foncier
de France par suite de cet emprunt en 30 années, à partir du 31 Octobre 1946 
au moyen de trente annuités de 170 .240 ,35 chacune payable par moitié es 
30 Avril et 31 Octobre de chaque année et comprenant outre la somme néces
saire1 à l ’amortissement du capital, 1 intérêt dudi’t capital au taux de 3, 0 ,o 
l ’an. Le paiement de ces annuités s’effectuera à l ’ aide d ’une imposition extraor
dinaire de deux centimes cinquante sept centièmes recouvrable pendant toute a 
durée du prêt. A  la garantie complémentaire du paiement des dites annuités . l a  
V ille  affecte spécialement le produit des ressources spéciales mises à sa dis
position par l ’Etat en remplacement du produit des allocations sur les fonds 

communs supprimés.

A r t . III. —  La V ille  s’ interdit d ’effectuer aucun remboursement anti
cipé pendant les dix premières années à dater du four où le solde des fond?

N° 6371

G rand T héâtre  
E cla irag e  
électrique  
de scène 

C ycloram a

A m énagem ents

com plém entaires

E m p runt

R éa lisa tio n
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N° 6372

Grand Théâtre

Aménagements
complémentaires

Emprunt 
de 2.995.000 frs

R éalisation

sera versé au Trésor Publie par le Crédit Foncier. En cas de remboursement 
par anticipation, la V ille  paiera une indemnité égale à un semestre d ’intérêts 
du capital remboursé avant terme.

A r t . IV . —  La V ille  s ’engage à prendre en charge les impôts qui, dans 
l ’avenir, pourraient frapper le présent emprunt.

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Vous venez de voter pour l ’exécution de travaux complémentaires au 
Grand Théâtre, un emprunt de 2 .9 9 5 .0 0 0  frs, remboursable en trente ans à 
un taux d ’intérêt qui ne pourra dépasser 3 ,9 0  % . Vous avez voté dans le même 
temps l ’imposition de garantie de remboursement.

Le Crédit Foncier de France que nous avons pressenti pour nous financer 
ce prêt dans les jours qui suivront l ’autorisation préfectorale, nous a fait par
venir les dispositions essentielles dü traité à intervenir, dispositions que nous 
vous donnons ci-contre :

« L ’emprunt de la somme de 2 .9 95 .00 0  frs pour l ’exécution
« de travaux complémentaires au Grand Théâtre sera contracté au
« Crédit Foncier de France.

« La V ille  se libérera de la somme ainsi due au Crédit Foncier 
(( par suite de: cet emprunt en 30 années, à partir du 31 Octobre 
(( 1946, au moyen de 30 annuités de 170.240 frs, chacune paya- 
« ble par moitié les 30 Avril et 31 Octobre de chaque année et
<( comprenant, outre la somme nécessaire à l ’amortissement du capi-
« ta l, l ’intérêt dudit capital au taux de 3 ,9 0  % l ’an.

« Le paiement de ces annuités s ’effectuera à l ’aide d ’une impo
li sition extraordinaire de 2 centimes 57/100 èmes, recouvrable 
« pendant toute la durée du prêt.

« La V ille suspend son droit de remboursement anticipé, pen- 
« dant dix ans à compter du jour où le solde -du prêt sera versé 
« au Trésor Public par le Crédit Foncier.

i< En cas de remboursement par anticipation, à quelque époque 
« qu’il soit effectué, la V ille  paiera une indemnité égale à six mois 
« d ’intérêt du capital libéré avant terme.



« La commune s ’engage à prendre à sa charge les impôts qui, 
« dans l ’ avenir, pourraient frapper le présent emprunt » .

En accord avec la Commission des Finances et du Budget, puis 1 Admi
nistration Municipale, nous vous prions de vouloir bien agréer ces conditions 
et nous autoriser à signer le traité que nous remettra l ’Etablissement prêteur 
dès qu’il sera en possession de l ’ arrêté préfectoral autorisant notre V ille  à 
contracter ledit emprunt.

Adop t é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En vertu d ’un marché en date du Ie' Décembre 1941, les Etablissements 
Robert d ’H alluin, 75, rue de Tourcoing à Roubaix, assurent la visite pério
dique et l ’entretien d;es ascenseurs du beffroi et de la tourelle de 1 aile du breffroi 
depuis le 1er Janvier 1942, moyennant des redevances annuelles fixées respec
tivement à 1.200 francs et 1 .250 francs.

Par suite de l ’augmentation de ses charges, cette Maison a fait connaî
tre qu’elle ne pouvait plus assurer cet entretien aux conditions de 1942 et a 
demandé qu’il soit procédé à la révision des prix.

A  la suite de pourparlers, les Etablissements Robert d Halluin ont accepte 
de continuer l ’entretien, comme par le passé, des deux ascenseurs sus-visés, 
moyennant le paiement, par la V ille , de redevances établies conformément 
aux arrêtés ministériels fixant les majorations aux prix pratiqués au 1er Septem
bre 1939. A  cette date, les redevances d ’entretien s’établissent à 850 frs pour 
l ’ascenseur dü Beffroi et à 900 frs pour celui de la tourelle.

D ’accord avec votre Commission des Bâtiments, nous vous demandons :

1 0 —  de nous autoriser à passeT avec les Etablissements Robert d H a l
luin, un marché de gré à gré avec effet du 1or Janvier 1946, d une durée de 
cinq ans et qui, sur la base du dernier coefficient de majoration paTU au Bulletin 
Officiel du Service des Prix (190  % ) s ’élève pour une année à 5 .075  frs, 
taxe municipale en sus.

2 ° —  de décider l ’ imputation des dépenses sur le crédit inscrit chaque 
année au Budget pour l ’entretien des propriétés communales.

N ° 638

Hôtel de Ville

Ascenseurs 
du beffroi et 

de la tourelle  
de l'aile du beffroi

Entretien

Marché

Adopté.
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N° 639

Casernes des 

S ap eu rs-P o m p iers  

M alus et Bouvines  

Rem ise en état 

des in sta lla tio n s  

téléphoniques

M arché

N" 640

R estau ran ts  

à p rix  rédu its

Fourniture
d'épicerie

M arché  
de rég u la risa tio n

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

L installation téléphonique de la caserne des Sapeurs-Pompiers, rue 
Malus, est ancienne et vétuste et ne répond plus aux nécessités actuelles, Il est 
indispensable de la remplacer et, par voie de" conséquence, d ’adapter celle 
de la caserne rue de Bouvines à la réalisation projetée à la caserne Malus.

A  cet effet, une proposition a ét’é demandée à la Compagnie Générale de 
Constructions Téléphoniques qui a exécuté des installations sur lesquelles doi
vent être raccordées celles des casernes de Sapeurs-Pompiers.

En outre, cette Société est titulaire d un contrat d ’entretien pour diverses 
installations municipales et a toujours donné satisfaction.

La Compagnie Générale de Constructions Téléphoniques a remis un devis 
in iquant un prix net et forfaitaire de 278 .000  francs pour les réfections envi
sagées.

Ce prix a été vérifié par le Service et reconnu intéressant pour la V ille , 
sera révisé au cas- où des modifications dans les conditions économiques sur- 

viendraient jusqu au moment de 1 exécution.

D accord avec votre Commission des Bâtiments, nous vous demandons :

}  de nous autoriser à passer le marché nécessaire avec la Compagnie
Generale de Constructions Téléphoniques ;

“ de décider I imputation de la dépense sur le crédit inscrit au cha
pitre X IX , article 9 , du Budget Primitif de l ’ exercice 1946. sous la rubrique 
« Réseau téléphonique municipal » .

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous avons reçu en Janvier 1946 des bons de déblocage pour l ’appro
visionnement eïi épicerie dès restaurants à prix réduits.

Ces bons de déblocage furent remis à M . Gautier, négociant 29, rue 
Jeanne d Arc, qui assurait alors la fourniture de ces produits contingentés.

De nouvelles instructions de l'Autorité Suoérieure sont venues réglemen
ter les marchés à passer en vue de l ’ achat des produits contingentés et lors d ’un 
appel d offres, en date du 3 Février 1946, les propositions de M . Gautier ne 
furent pas retenues.

_conséquence, nous vous demandons de nous autoriser à passer avec 
M . Gautier un marché de régularisation pour les fournitures assurées en Janvier 
1946 et dont le montant s ’est élevé à la somme de 327 .614 frs 05.

Adop t é .



—  247  —

M e s  C h e r s  C o l ,l è g u e s ,

L ’approvisionnement en charcuterie de nos restaurants à prix réduits, pour 
la préparation des repas dominicaux servis aux vieillards indigents, est assuré, 
au prix de la taxe, par les Etablissements Jean Caby et C16, rue de la Gare à 
Saint-André.

Cette firme effectue également les livraisons de charcuterie destinées aux 
femmes enceintes et aux vieillards qui célèbrent leurs noces d or.

Cet établissement est le seul sur la place en mesure d ’assurer ces four
nitures dont le montant s’élève annuellement à environ 500 .000 frs.

Nous vous proposons, en conséquence, de passer un marche avec la  firme 
Jean Caby et Cie ; la dépense sera prélevée sur le crédit ouvert au budget pour 
le fonctionnement des restaurants- à prix réduits.

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par arrêté préfectoral ¡en date du 30 Juin 1943 a été homologué le plan 
d ’alignement d ’une voie nouvelle à ouvrir, à l ’Est du Cimetière du Sud, pour 
relier la rue Lazare Garreau à la rue de l ’Arhrisseau.

11 s’agit à présent d ’établir la liaison indispensable entre cette voie et la 
rue du Faubourg d ’Arras.

Parmi les artères transversales dont la création a été envisagée pour assu
rer la circulation entre ces dejux voies, figure la  rue Eugène Vermersch qu il 
suffirait de prolonger en ligne droite sur une longueur de 64 mètres, jusqu à 
son débouché dans la voie longeant le Cimetière du Sud agrandi.

Nous vous demandons en conséquence, d accord avec votre Commission 
de l ’Urbanisme et du Plan, de décider le prolongement de la rue Eugène V er
mersch. conformément au plan que nous soumettons à  votre approbation et de 
solliciter de l ’Autorité Supérieure l'homologation des nouveaux alignements.

R esta u ra n ts  
à  p rix  rédu its

F o u rn itu re  
de charcu terie

M arché

N" 641

N° 642

L iaison  entre  
la  ru e  du 

Faubourg  d 'A rra s  
et la  voie nouvelle  

située à  l'est 
du Cim etière 

du S u d  
Prolongem ent 

de la  rue  
Eugène Verm esch

Adopté.
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N° 643

Transports 
pour le Service  

cles Promencodes 
et Jard ins

Marché

N" 644

Armée active 
Sursis 

d'incorporation

Avis

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Pour compléter le nombre de véhicules fournis par le Service Municipal 
des Transports et par la  Maison Gyselinck, adjudicataire, le Service des Jar
dins doit s ’adresser, le cas échéant, à un autre transporteur, M . Dekeyser, 51, 
rue du Four à Chaux à L ille , qui accepte d ’effectuer les travaux dans les 
conditions prévues avec une réduction de 15 % sur le tarif préfectoral.

Nous vous proposons donc de passer marché avec l ’entreprise Dekeyser qui 
a toujours donné entière satisfaction pour les transports effectués pour le compte 
du Service des Jardins. Le montant du marché s’élèvera approximativement à 
la somme de 200.000 frs.

Les frais de timbre et d ’enregistrement seront supportés par l ’intéressé.

La dépense sera prélevée sur le crédit Art. 3 Chapitre XII du Budget 
1946, Promenades et Jardins Publics.

A dopt é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Aux termes de l ’article 23 de la loi du 31 Mars 1928, le Conseil Muni
cipal est appelé à donner son avis sur les demandes de sursis d ’incorporation.

Les jeunes gens dont les noms suivent, remplissant les conditions prévues 
par la dite loi, sollicitent cette faveur.

C L A SSE  1944  

G aron Jacques

C L A SSE  1945

D upont P h ilip p e  
Leclercq  C laude  
Le P révo st R ob ert 
L orth io is Em ile  
M arquette  E m ile  
V an C eunebrock Geon

C L A SSE  1946 (suite)

;es

G eorges

C L A SS E  1946

B iezunski 
B londeau  M ax  
B onningue Jea n  
B rochut R ob ert

N. C ousyn P ie rre N.-E
C sizm adin  E tienne S.-E .
D egraeve Jean C.
D elozière Jea n -P ie rre E.

S.-O.
S-.-O.
s.

N.-E.

D em ars P h ilip p e C.
D estom bes L ucien C.
D’H our Louis s.

D inet Jea n c.

D rain  Jean N.-E
Ò.

D ra in  Serge N.-E
D ra n sa rt M ichel S.-E .
D u b ru le  G érard C.

E. D ucastel Joseph N.-E
S.-E . D um ez M arcel O.
S. D unaud Jea n C.
E. D upays M arcel E.



S.-O . M artin  H enri N.-E.
C. O bry P au l S.
N.-E. R och art P ie rre  S .
G. R u ck  Jacq u es S .-E .
C. R yck  P ie rre  S.-O .
C. T h iéb au t Jea n  C.
C. T h ielem an s Jea n  S .
S . T h e llie r  P a u l C.
S . V angasbecq  Jea n  0 .
N.-E. V a n la e re  M ichel S .
C. V an  tom m e A lp h on se  S.
S . V aste l Jacq u es S.-O .
S.-E . V erh a sse lt Jacques C-

Nous vous proposons d émettre un avis favorable a chacune de ces deman

des.

Adop té .
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C L A SS E  1946 (suite)

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La loi n° 46 .682  du 13 Avril 1946 portant création de Tribunaux can
tonaux et d ’arrondissement de baux ruraux, dispose que les assesseurs de ces 
Tribunaux seront élus par un collège électoral composé d ’une part, des bailleurs 
à ferme et à colonat partiaire et, d ’autre paît, des preneurs à ferme et à colo- 

nat partiaire.

E lle précise, en outre, que les listes de ces électeurs seront dressées, dans 
chaque commune, par une Commission administrative composée comme suit :

Le maire ou, à son défaut, un adjoint ou un conseiller municipal dans 

l ’ordre du tableau ;

un délégué du Préfet ou du Sous-Préfet ;

un délégué du Conseil municipal ;

un délégué de 1 Organisation syndicale agricole locale la plus représen

tative.

Nous vous prions de désigner M . Janssens comme délégué.

Adopté.

D upont Jacques  
D urieu  Ju le s  
F aid h erb e  C yrille  
P le u ry  M ichel 
F rap p e  P ie rre  
G ra er Edm è  
G u errin  F ranço is  
H erm and P h ilip p e  
Jo n q u iè re  P h ilip p e  
L edoux Jea n  
L egrand  R ené  
M ab ille  B ern ard  
M anhaeve F ortuné

C L A S S E  1946 (suite)

N° 6441

Tribunauz 
p aritaires  

cantonaux et 
d'arrondissem ent 
de baux ruraux

Etablissement ' 
des listes 
électorales

Délégation
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N° 645

Faculté  
des Lettres 
Achèvement 
du fronton

Travaux  
d'épannelage, 

ravalem ent 
et de m ouluration  

de la pierre

Réception
définitive

Décompte
définitif

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le 26 Mars 1946, une Commission composée de M M . Lecomte, adjoint 
délégué aux bâtiments communaux ; Claes, adjoint au Maire ; Soulié, conseil
ler municipal ; Fauvet, ingénieur, chef du service des Bâtiments ; Delannoy, 
architecte D. P . L . G. ; s’est réunie à la Faculté des Lettres à l ’effet de pro
céder à la réception des travaux désignés ci-après, exécutés par M. Georges 
Cazeaux, entrepreneur de taille de pierres à la Chapelle d ’Armcntières (Nord) 
en vertu :

1° —  du marché du T  Février 1944, approuvé le 11 Mai 1944 par 
M . le Préfet.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

2" —  des dispositions de la délibération du Conseil Municipal du 22 
Mars 1945, approuvée le 13 Avril 1945 par M . le Préfet.

Indication des travaux Dépense
autorisée

Montant du 
décompte

Achèvement du fronton

Travaux d épannelage, de ravalement et 
de mouluration de la p ie r r e ........... 170.835 frs 184.324 frs 60

L ’évaluation de dépense de 170.835 frs comprenait une somme à valoir 
de 15.000 frs pour travaux d ’épannelages et de tailles supplémentaires néces
sités par le travail de sculpteur. Ces travaux se sont élevés à 28 .489  frs 60 soit 
en augmentation de 13.489 frs 60 sur la  dépense prévue.

La Commission a reconnu que les travaux exécutés satisfont aux conditions 
du marché et se trouvent en bon état d ’entretien. E lle a décidé, par suite, d ’en 
prononcer la réception définitive.

J ’L ^ . accor<̂  avec votre Commission des Bâtiments, nous vous demandons 
d homologuer le procès-verbal de cette réception et d ’approuver le décompte 
définitif tel qu’il est établi.

A dop t é .



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Il est devenu nécessaire de remettre en état les fosses septiques de 1 Ins
titut médico-légal, gravement endommagées par le bombardement aérien du
22 Juin 1944.

Il a été demandé, à cet effet, des propositions à M . Charles Desplanche, 
entrepreneur à Fiers, qui avait aménagé ces fosses au moment de la construction 
de l ’immeuble.

M . Desplanche a présenté un devis forfaitaire s élevant à 65 .80 0  francs, 
toutes taxes comprises. Ce prix a été vérifié et reconnu avantageux pour la 
V ille .

D ’accord avec votre Commission des Bâtiments, nous vous demandons :

1 0 —  de nous autoriser à passer avec M . Desplanche le marché néces
saire ;

2° —  de décider l ’imputation de la dépense sur le crédit inscrit à 1 arr 
ticle 2 , chapitre X X X V III , du Budget de 1946, sous la rubrique « Domma
ges de guerre ».

A dop t é .

—  251 —

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En vue du fonctionnement de notre Service de la Dactylographie, nous 
devons nous approvisionner en papiers stencils, encres spéciales, rubans, vernis 
correcteurs etc ...

D ’autre part, de petites réparations sont nécessaires aux appareils dupli
cateurs.

L ’expérience nous a démontré que, seule, la Société Anonyme G’estetner, 
33 bis rue de Paris, est capable de nous livrer rapidement et dans de bonnes 
conditions les articles sus-visés et de procéder aux réparations des appareils.

Nous sommes, en conséquence, entré en pourparlers avec le représentant 
de cette Société qui a bien voulu souscrire, aux effets ci-dessus, pour l ’ année 
1946, un marché dont l ’importance peut être évaluée à 250 .000 francs.

Nous vous demandons de nous autoriser à passer ce marché et de décider 
que la dépense sera prélevée sur les divers crédits ouverts au Budget à cet effet.

Adopté.

Institut
médico-légal

Dommages 
de guerre

Remise en état 
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Marché

N° 646

N° 647 

Service■ de la
D acty lo grap h ie

Fournitures
diverses

Marchés
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N° 648

Combustible 
offert 

par les m ineurs 
aux fam illes 

lilloises 
des victimes 

de la Résistance 
et des déportés 

politiques

F rais de transport 
pris en charge 

p ar la Ville

Crédit

Marché

N° 649

Personnel
M unicipal

Travaux  
exceptionnels 

effectués 
à l'occasion 
d’opérations 
électorales

Tarif

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Les Mineurs d ’Auchel et de Bruay ont mis environ 200 tonnes de charbon 
à la disposition des familles lilloises des victimes de la Résistance et des dépor
tés politiques.

Afin de donner au geste des mineurs toute l ’ampleur méritée et de témoi
gner par la même occasion à nos concitoyens éprouvés l ’intérêt qu’elle leur 
porte, l ’Administration Municipale a décidé de prendre en charge les frais de 
transport de combustible depuis les cités minières jusqu’au domicile des béné
ficiaires.

L ’Association charbonnière de L ille, Roubaix, Tourcoing a consenti, 
en raison du but poursuivi, un prix très réduit pour le transport en vrac de la 
mine au chantier municipal. Quelques marchands, désignés par l ’Union Dépar
tementale des marchands d'e charbon au détail, ont été chargés des livraisons à 
domicile.

Nous vous prions dès lors de vouloir bien décider l ’ouverture d ’un crédit 
spécial de 200 .000  frs à inscrire au Budget Additionnel.

Nous vous prions en outre de nous autoriser à passer un marché avec l ’A s
sociation Charbonnière, la somme revenant à cette firme excédant 50 .000  frs.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Lors de chaque consultation électorale, nous devons faire appel au con
cours de nos agents tant du cadre titulaire que du cadie auxiliaire, pour mener 
à hien les opération du scrutin qui comprennent 1 ° des travaux d ’ordre admi
nistratif ; 2° dès travaux de manutention nécessités par l ’installation et le 
démontage du matériel, ainsi que la surveillance des bureaux de vote.

Jusqu’à présent le personnel administratif et ouvrier ainsi occupé a été 
rémunéré selon le tarif statutaire prévu pour les heures supplémentaires, tarif qui 
varie suivant la situation administrative de.chaque agent.

Faisant valoir que quelle que soit la fonction exercée habituellement par 
les agents considérés, la même besogne est assignée respectivement aux agents 
de chacune des deux catégories lors des opérations électorales, l ’organisation 
syndicale est intervenue auprès de nous à l ’effet d ’obtenir un barème uniforme 
dans chaque; catégorie pour l ’ensemble du personnel qui sera occupé dans ces 
conditions.

Cette demande nous paraissait pleinement justifiée, nous vous proposons 
de lui réserver une suite favorable.



Le décret du 22 Mars 1946 a fixé comme suit le nouveau barème des
heures supplémentaires accomplies par les agents des préfectures, et par voie
d ’extension par notre personnel municipal.

Réd'acteurs principaux   50 frs
Rédacteurs et commis principaux ........................  40 frs
Commis ord inaires  33 frs
Agents du service ordinaire   27 frs

Les taux à appliquer à nos agents seraient déterminés en prenant la 
moyenne de ces taux et seraient fixés comme suit :

Personnel administratif.......................  33 frs + 50 frs
 ï  = 41 ,50

Personnel ouvrier .............................. 27 frs + 40 frs
 2 = 33 .50

A  ces taux s’ajouteraient évidemment les majorations normalement pré
vues pour les travaux de nuit et des. dimanches, soit :

de 21 heures à minuit : un tiers en plus ;
dimanche et jours fériés : dèux tiers en plus ; 
de minuit à sept heures : trois tiers- en plus.

Il est bien entendu que ces barèmes qui prendraient effet à compter du
1er Janvier 1946, ne seraient attribués que pour les travaux supplémentaires 
effectués à l ’occasion d ’opérations électorales, et que dans toute autre circons
tance il serait fait application des taux normalement en vigueur.

Nous vous prions de vouloir bien faire vôtres ces propositions.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

L ’Arrêté Interministériel du 27 Avril 1946 fixe comme suit la rémuné
ration du personnel des cours professionnels relevant de l ’enseignement techni
que :

Enseignement théorique: 4 .500  frs l ’heure année ;
Enseignement pratique: 2 .5 00  frs l ’heure année.

A u cours de sa réunion du 27 M ai, votre Conseil d ’adfninistration a émis 
un avis favorable pour l ’application de ces nouveaux taux au personnel des 
Cours Professionnels Municipaux.

Nous vous prions de vouloir bien décider l ’ application de ces mesures à 
compter du 1er Avril 1946.

—  253 —

N° 6491

Cours M unicipaux 
professionnels 
Rajustem ent 

de la 
rém unération  
du personnel 

enseignant

Adopté.
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N° 650

Fournitures  
pour écoles 
m aternelles

Marché Lenfant

N° 651

Ecoles prim aires  
publiques 

Année 1946

Fournitures  
scolaires 

et M atériel 
d'enseignement

Marché Cambay

N° 652

A ffaire  
Ville de Lille 
C. M. Bonté

Autorisation
d'ester

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous soumettons à votre approbation un marché de gré à gré à passer avec 
M . Lenfant, marchand de jouets en gros, domicilié en notre V ille , 22 , rue 
Neuve, qui accepte de nous fournir, au fur et à mesure de ses disponibilités, tous 
articles dont nous pourrions avoir besoin, pendant l ’année 1946, pour nos éco
les maternelles.

M . Lenfant, supportera les frais du présent marché dont l ’importance 
peut être évaluée, approximativement, à Quatre Vingt Dix M ille Francs 
(90 .000 frs).

A dop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous soumettons à votre approbation un marché de gré à gré à passer avec 
M. Georges Cambay, libraire à L ille , Place du Lion d ’Or, n° 7, qui accepte 
de nous livrer au fur et à mesure de ses approvisionnements en fournitures et 
matériel d ’enseignement ce dont nous pourrions avoir besoin pour nos écoles.

L  importance de ce marché est évaluée à la somme approximative de 
quatre vingt quinze mille francs.

A d o p t é

___________

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s .

Le 16 Juillet 1945, une collision s’est produite entre la voiture automobile 
appartenant à la Société à 'responsabilité Léon Bonté et Cie, dont le siège est 
à Roubaix, 309 , Grande Rue et une auto-échelle de notre Bataillon des Sapeurs- 
Pompiers.

M. Léon Bonté, agissant tant en son nom personnel que comme gérant de 
ladite Société a déposé un mémoire introductif d ’ instance devant le Conseil 
de Préfecture Interdépartemental du Nord et du Pas-de-Calais à l ’effet d ’ob



tenir une somme de 41 .683  frs 50 pour réparation des dégâts et indemnité d im
mobilisation.

Nous avons transmis cette réclamation à notre Compagnie d ’Assurances 
« la Mutuelle Générale Française » et nous voujs demandons l ’ autorisation de 
défendre à l ’action intentée par la Société Léon Bonté et C‘e devant toutes 
juridictions compétentes.

A dopt é .  '
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Les écoles Berthelot, Jules Verne, George Sand, Alfred de Musset, Des
bordes Valmore, l ’annexe de l ’école professionnelle Valentine Labbé, l ’an
cienne usine d ’incinération, étaient assurées contre l ’incendie par des polices 
particulières souscrites aux Compagnies et Mutuelles ci-après : Union Générale 
du Nord, Soleil, Mutuelle de Seine et Oise sous les numéros 106.611 , 83 .625 
et 8 6 .9 9 !,  1 .680 .788 .

En vue d ’incorporer ces risques dans les polices collectives N OB 138.620 
et 1 .978 .598  garantissant la plupart des bâtiments communaux, nous avons 
demandé la résiliation des quatre contrats en cause. Celle-ci a pu être obtenue 
du fait que les premiers assureurs étaient également intéressés dans les polices 
collectives.

L ’opération est avantageuse pour la V ille . E lle a permis d e :

1 0 — simplifier la gestion des assurances ;

2° —  réviser les valeurs portées sur les risques, ce qui n’avait pas été fait 
depuis avant la guerre ;

3° —  réaliser l ’économie des primes annuelles, l ’incorporation dans les 
polices collectives ayant été réalisée sans surprime, attendu que la tranche des 
existences en deçà de laquelle nous ne sommes pas tenus de payer de supplé
ment n’était pas épuisée.

Nous vous demandons, en conséquence, de :

a) ratifier notre façon de procéder ;

£>) nous autoriser à acquitter le coût d'établissement des avenants. 

Adop té .

N° 653

Bâtiments
communaux

Assurance 
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des polices
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N» 654

Indemnité 
de technicité 

aux auxiliaires  
dactylographes 

et sténo- 

dactylographes 
des Services  
Municipaux

Propositions

N° 655

B ureau  
de Bienfaisance 

Echange 
de terrains avec 
l'Adm inistration  

des Douanes

Avis

M i e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par décret en date du 13 Juillet 1945, une indemnité de technicité a été 
attribuée, à compter du 15 Mars 1945, aux employés auxiliaires de l ’Etat 
exerçant les fonctions de dactylographes ou dé sténo-dactylographes.

Cette indemnité, dont le, montant peut varier entre 300 et 900 frs par 
mois pour les sténo-dactylographes, et 200 à 500 frs par mois pour les dacty
lographes, est attribuée compte tenu des aptitudes des intéressés, de leur manière 
de servir et de la qualité dès services rendus.

Ne peuvent en bénéficier que les auxiliaires satisfaisant aux conditions sui
vantes :

S t én o -d a c t y l o g raph e  : employé capable d ’enregistrer 100 mots à la minute 
en sténographie et die, frapper 40 mots à la minute à la machine à écrire ; bonne 
présentation ; français et orthographe satisfaisants.

D ac t y l o g raph e  : employé capable de dactylographier à une vitesse minimum 
de 40 mots à la minute.

Nous vous prions de vouloir bien nous autoriser à étendre les avantages 
prévus au décret du 1 5 Juillet à nos agents auxiliaires qui rempliront les condi
tions techniques exigées, le point de départ de la mesure et lie1 montant des 
indemnités à allouer étant fonction des aptitudes, de la  manière de servir et de la 
qualité des services rendus, conformément aux dispositions prévues par l ’article 
I6' du décret susvisé.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par délibération du 9 Avril 1946, la Commission Administrative du 
Bureau de Bienfaisance a décidé d ’échanger avec l ’Administration des Doua
nes, une parcelle de terre de 1 ha 35 a 91 ca, sisie à Mons-en.-Barœul, lieu 
dit « La Guingette » en bordure du Chemin dé L ille à Lannoy, reprise au 
cadastre sous les n os 874, 989 et 990 de la section U , destinée à la construc
tion d ’une cité douanière contre les terrains et bâtiments actuels de la Caserne 
des Douanes de Fives, d ’une superficie de 1.285 m2 44 sis à l ’angle des rues 
de Lannoy et Pierre Legrand.

Les propriétés échangées ayant, selon 1 avis des domaines, la même valeur 
estimée approximativement à 550 .000  frs, l ’échange aura lieu ¿ans soulte.



L ’Administration des Douanes fera son affaire personnelle de l ’éviction des 
locataires du Bureau de Bienfaisance et versera à cet établissement un loyer à 
déterminer pour la période comprise entre la date de réalisation effective de 
l ’échange et le moment où elle pourra rendre libres les bâtiments cédés.

Nous vous proposons d ’émettre un avis favorable à l ’exécution de cette 
délibération.

A dop té .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Un arrêté interministériel en date du 13 Janvier 1943 a fixé les conditions 
dans lesquelles pourraient être attribuées aux collectivités locales des subventions 
pour l ’entretien des édifices cultuels leur appartenant, à prélever sur le crédit 
ouvert au Budget du Département de l ’ Intérieur par la loi du 25 Septembre 
1942.

Les dépenses pour la remise en état du clocher de 1 Eglise Samt-Martin 
d ’Esquermes, évaluées à 545 .000 francs environ, comprennent notamment: un 
échafaudage extérieur, la démolition des lucarnes en pierre et la réfection de 
la corniche (lucarnes et corniche constituant une menace pour la sécurité publi
que) la remise en état de la partie inférieure de la charpente du clocher, la sup
pression des quatre clochetons, d ’angles qui ne présentent aucun caractère esthé
tique et qui, par ailleurs sont en mauvais état, la dépose du chéneau en bois et 
de la sablière et leur remplacement par des ouvrages en béton armé, la dépose 
puis la remise en place du plomb de chéneau, l ’installation de portes de visite 
pour permettre aux ouvriers d ’accéder sans grands dangers, avec leur matériel, 
sur les faces extérieures d’e la couverture en ardoises du clocher, la réfection de 
cordons en pierre moulurés, le remaniement de la couverture en ardoises.

Les dépenses répondent aux conditions fixées par l ’arrêté interministériel 
relatif à l ’attribution par l ’Etat, aux collectivités locales, de subventions pour 
l ’entretien des édifices cultuels et, par ailleurs, le Culte a donné son accord pour 
le versement d ’une participation égale à celle qui incombera à la ville.

Nous vous prions par suite,' conformément à l ’ avis exprimé par votre Com
mission des Bâtiments, de nous autoriser à solliciter la subvention la plus élevée 
possible, soit 50 % du montant des travaux.

N° 656

Eglise St-M artiv  
d'Esquermes 

Remise en état 
du clocher

Demande 
de subvention 

de l'Etat

Adopté.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

N° 657

Collège 
technique 

de Jeunes Filles  
Valentine Lahhê 

Installation  
de sautoirs 
en longueur 

et en hauteur 
Aménagement 
d'un vestiaire

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

A  la suite d ’une demande de M"ie la Directrice du Collège Technique de 
Jeunes Filles « Valentine Labbé » ,  rue de Thionvïlle, il a été procédé à une 
étude en vue de l ’aménagement à cet établissement scolaire, d ’installations spor
tives comprenant des sautoirs en longueur et en hauteur et un vestiaire.

Le montant des dépenses est évalué approximativement à 1 10.500 francs.

Sous réserve que la V ille prenne l ’engagement d ’assurer les frais d ’entre
tien et de participer dans les dépenses à concurrence de 20 % , soit 22 .10 0  frs, 
la Commission Consultative Départementale de l ’Equipement Sportif a émis un 
avis favorable à l ’octroi d ’une subvention de 88 .400  frs pour les installations 
en question.

L avantage offert en vue de cette réalisation présente un intérêt certain 
pour le développement de la pratique des Sports à notre Collège Technique 
de Jeunes Filles et n ’est par conséquent pas à dédaigner.

D ’accord avec vos Commissions de l ’Education Physique, des Bâtiments, 
des Finances et du Budget, nous vous demandons :

1 ° de nous autoriser à solliciter de l ’Etat une subvention de 88 .40 0  frs; 
la V ille  prenant en charge le reste des dépenses ;

2 ° de décider que les travaux seront commencés dans un délai de 3 mois 
a courir de la date die notification de 1 octroi de la subvention ;

3" de prendre l ’engagement réglementaire concernant l ’utilisation des 
aménagements faisant '1 objet de la présente délibération et l ’obligation d ’en
tretenir constamment en bon état les installations en cause ;

4" de décider: a) l ’admission en recette de la subvention de l ’Etat à 
comptabiliser au Chapitre X V I du Budget supplémentaire ; b) l ’ouverture 
d un credit special de 1 10.500 frs a serier au chapitre X X X V I du même 
Budget.

A dopté .

N° 658

Propriétés 
communales 

Travaux  
de charpente 
et menuiserie

Marché

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous avons reçu de l ’entreprise « Madame Auguste François » , 44 , rue 
de l ’Eglise à Marcq-en-Barœul, une proposition pour exécuter les travaux de 
charpente, menuiserie, quincaillerie et fourniture de mobilier, aux propriétés 
communales, et plus particulièrement à la Colonie Henri Ghesquière à Mar
quette.



M me Auguste François consent, sur la Série de Prix du Bâtiment de la 
Région du Nord, les rabais suivants :

5 % sur la  main-d’œuvre pour les travaux exécutés en régie ;

10 % sur les prix des matériaux et des travaux effectués à la mesure.

Cette proposition est intéressante pour la V ille .

Nous vous demandons, en conséquence, d ’accord avec votre Commission 
des Bâtiments, de nous autoriser à passer avec Madame Auguste François, un 
marché évalué approximativement à 100.000 francs.

Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au Budget et relatifs 
à l ’exécution de travaux dans les propriétés communales.

A dop t é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  Ch e r s  Co l l è g u e s ,

La reconstruction de l ’école maternelle Jean Aicard, au Faubourg de 
Béthune, détruite à la suite des événements de Mai 1940, se poursuit et nous 
espérons pouvoir procéder à la réouverture de cet établissement le premier 
Octobre prochain.

Il est actuellement nécessaire de procéder à la réfection de la marbrerie 
en façade. A  cet effet, des propositions ont été demandées à M M . R  et B. 
Marin, rue Camille Desmoulins à L ille , très spécialisés dans ce genre de 
travaux.

Ces entrepreneurs ont fait parvenir un devis s’élevant à 185.000 francs 
environ. Le règlement des travaux sera effectué sur la base de la Série de Prix 
du Bâtiment de la Région du Nord avec application d'u rabais de 5 %  prescrit 
par l ’arrêté du 26 Novembre 1945 de; M , le Commissaire Régional de la 
République.

D ’accord avec votre Commission des Bâtiments, nous vous demandons:

1 ° —  de nous autoriser à passer avec M M . R . et B. Marin, le marché 
nécessaire ;

2° —  de confier la direction des travaux à M . J. Segers, architecte ;

3° —  de décider l ’imputation des dépenses sur le crédit inscrit au cha
pitre X X X V III , article 2 , du Budget Primitif de 1946, sous la  rubrique- 
« Dommages de Guerre » .

N° 659

Ecole M aternelle 
Jean  Aicard

Travaux  
extérieurs 

de m arbrerie

M a r c h é

A dopté.
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N» 660

Propriétés

communales

T ravaux  
de peinture 
et vitrerie  

en 1946

Marchés

M e s  Ch e r s  Co l l è g u e s ,

A  la suite d ’un appel d ’offres effectué le 22 Janvier 1946, il n’avait été 
retenu que les propositions de six entreprises de peinture et vitrerie dont les 
offres étaient apparues comme les plus intéressantes pour la V ille , bien que le 
nombre de ces maisons ou leurs possibilités, ne fussent pas suffisants en regard 
de 1 importance des travaux à exécuter.

Depuis, huit autres, maisons, déjà consultées, ont adressé les nouvelles 
offres ci-apres, qui cadrent avec celles des six entreprises primitivement pro
posées. Les rabais indiqués sont consentis sur les tarifs des travaux de peinture 
et de vitrerie figurant à la Série de Prix du Bâtiment de la Région du Nord 
de la France.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Désignation des Entreprises

M. Provost, 34, rue dsi Curé-St-Sauveur à L ille ..

Etablissem ents Georges Mouquet, 43, rue d’Angle
terre .....................................................................

G. Hazebroucq, 102, rue D estailleurs, L ille ........

G. Lernould, 4, rue de F landre, à Lille (Peinture 
Vitrerie) ........1.............................. ..................................

H. Lecat père et fils, 124, rue B .-Delespaul ..........

Société Coopérative de Peinture à  Lomrne .........

A. M artin, 18, rue d ’Artois à Lille ............. ...........

Société « Le T ravail », 89, rue Gantois à L i l l e ___

Rabais sur la  
m ain-d’œuvre  

en régie

20 %

7 %

12 %

8 % 
8 %
5 %

12 %

7 %

5 %

Rabais sur les 
fournitures 
et sur les 
travaux  

à la  mesure

22 %

22 %

20 %

18 % 
16 %

17 %

16 %

16 %

16 %

 ̂ Les maisons ci-dessus désignées travaillent pour la V ille  depuis plusieurs 
années et ont toujours donné satisfaction.

En-outre, la plupart d entre elles possèdent des marchandises débloquées 
à 1 intention de la V ille  et dont celle-ci a intérêt à bénéficier de l ’emploi.

D accord avec votre Commission des Bâtiments, nous vous demandons 
de nous autoriser à passer avec chacune des entreprises indiquées ci-avant un 
marché évalué approximativement à 200 .000  francs.

Les dépenses seront imputées sur ’les différents crédits inscrits au Budget 
et relatifs à l ’exécution de travaux dans les propriétés communales.

Adopté.
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M e s  Ch e r s  C o l l è g u e s ,

Par une note en date du 15 Avril 1946, M . le Ministre de la Santé 
Publique et de la Population vient de fixer les prescriptions relatives aux colo
nies de vacances en zone française d ’occupation en Allemagne pour 1 année

1946.

Trois séries de séjour sont envisagées entre les dates suivantes:

1"' contingent du 5 Juin au 9 Juillet ;

2™° contingent du 10 Juillet au 1 7 Août ;

3mo contingent du 18 Août au 20 Septembre.

Le séjour en Allemagne sera limité à 30 jours pour chaque contingent.

Au cours de la réunion qui s’est tenue le Vendredi 3 Mai 1946 en vue 
de l ’organisation des départs pour les enfants de la région du Nord, il a été 
admis en principe que pour nos écoles publiques 300 enfants déficients désignés 
par nos médecins inspecteurs scolaires pourraient être envoyés en Allemagne a 
raison de 100 (50 garçons et 50 filles) pour chacune des 3 dates de séjour prévu.

Un prix de journée approximatif de 70 francs sera réclamé mais étant 
donné que les frais de transport et de paiement dies salaires de directeur, moni
teurs et monitrices incombent également aux œuvres bénéficiaires, il y a lieu de 
prévoir que le montant des frais sera de 3 .430  frs par enfant soit de
1 .029 .000  francs pour les 300 enfants dont l ’envoi a été prévu pour notre 

V ille .
Ces frais devront évidemment être pris en charge par la V ille  et selon les 

instructions données par Mi le Ministre de la Santé Publique, devront être inté
gralement soldés sur place avant le retour. Les transferts d ’argent nécessaire
aux organisateurs pour faire face à leurs obligations seront effectues par les 
soins du Ministère des Finances, Direction du Trésor, 5' Bureau qui recevra 
les demandes de transferts.

Les dépenses ainsi prises en charge par la V ille  seront en partie com

pensées :

1 0 par la participation demandée aux familles, 25 frs par jour et par 

enfant ;

2 “ par la subvention du Ministère de la Santé, 17 frs par jour et par 

enfant ;

3" par le Ministère de l ’Education au titre de paiement des moniteurs, 

7 frs par jour ;

4° par la participation éventuelle des caisses d Assurances Sociales pour

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Colonies 
Scolaires 

en Forêt Noire

Crédit

N° 661
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N ° 6G11

Terrains 
M unicipaux 

de sports 
et de jeux

Aménagement

Entretien  
achats de m atériel

Crédit

N ° 662 

Dératisation  

Crédit

les enfants déficients reconnus par les médecins contrôleurs des caisses, 80 % 
du prix de journées.

Nous vous demandons en conséquence de vouloir bien, pour nous permettre 
d ’assurer le fonctionnement de ces colonies, 1 ° voter un crédit spécial de
1 .100 .000  francs à inscrire au Budget supplémentaire ; 2° admettre en recettes 
les sommes à percevoir au titre des subventions, de la contribution des familles 
et de la participation des Caisses d ’Assurances Sociales.

A dop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  Ch e r s  C o l l è g u e s ,

Les terrains municipaux de sports et de jeux au nombre de six : Chevalier 
Français, rue Eugène Jacquet, Progrès Social, Porte de Douai, Arbrisseau, 
Canteleu, réservés aux enfants des écoles primaires publiques, aux Camps de 
vacances et aux associations sportives locales, sont très fréquentés.

L ’état des clôtures et installations nous est signalé lamentable par la Com
mission de l ’Education Physique et des Sports qui souligne également que les 
terrains n ’ont pas été entretenus comme il convient.

L ’Administration Municipale, après avoir pris acte des constatations rap
portées, a estimé qu’il y avait heu de procéder sans délai à ! aménagement de 
ces terrains, de pourvoir ceux-ci dei tout ce qui est nécessaire et d assurer d une 
façon permanente, l ’entretien desdits terrains et des installations

En accord avec votre Commission des Finances et du Budget puis 1 A d 
ministration Municipale, nous vous proposons aux fins précitées, 1 ouverture d un 
crédit de 500 .000  frs à sérier au chapitre XXIII du Budget Additionnel, sous 
rubrique « Terrains municipaux de sports et de jeux. Aménagement. Entretien. 
Achats de matériel » .

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  Ch e r s  Co l l è g u e s ,

Par lettre en date du 24 Janvier 1946, la Société « Chimie-Protection » , 
49 , boulevard de Port Royal à Pans (13°) propose de dératiser les Abattoirs 
municipaux moyennant un prix net de 32 .000  frs étant entendu que les divers 
travaux de maçonnerie et d ’obturation indispensables pour la réalisation de 
l ’opération seront exécutés par les soins de nos services.

Ce prix nousl paraît raisonnable étant donné, d une part, 1 importance du 
travail à exécuter. Les abattoirs sont en effet le lieu d élection des rongeurs et
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constituent un champ d ’essai du meilleur choix, d ’autre part, condition fort 
intéressante, la société nous accorde une garantie d ’un an, en s’engageant pen
dant cette période à intervenir autant de fois que cela sera nécessaire.

La situation créée par la prolifération des rats dans notre ville est devenue 
sérieuse pour ne pas dire inquiétante, les réclamations sont de plus en plus 
nombreuses et les opérations partielles de destruction entreprises jusqu’ici par 
notre service de désinfection avec les moyens dû bord n’ont donné que de mé
diocres résultats.

Il est certain que la dératisation d ’une ville comme la nôtre constitue une 
opération de grande envergure qui doit être poursuivie avec méthode et dont 
1 exécution ne peut, par conséquent, être assuré que par un personnel qualifié 
et importait, éléments qui nous font totalement défaut.

En raison même de 1 importance des dépenses qui devraient être engagées 
pour une opération d ’ensemble, il serait indispensable qu’un essai concluant ait 
été fait, c ’eist pourquoi nous vous proposons de confier, à titre d ’essai, la déra
tisation des abattoirs de L ille à la Société « Chimie-Protection » . D ’après les 
résultats de cet essai, nous jugerons s’il y a lieu d ’étendre l ’opération à l ’en
semble de la V ille .

Nous vous prions, dès lors, de vouloir bien :

a) nous autoriser à traiter avec la société intéressée ;

h) voter un crédit spécial de 100.000 frs pour couvrir les frais de l ’opéra
tion partielle envisagée.

A dop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M i e s  Ch e r s  C o l l è g u e s ,

Dans votre séance du 23 Avril 1945, vous avez approuvé un marché à 
passer avec les Etablissements Degremont, 39 , rue Octave Mirbeau à Paris, en 
vue de la fourniture d ’appareils destinés au traitement par la chloramine des 
eaux de notre usine d ’Emmerin.

Une clause de ce marché prévoyait que le montant en était établi compte 
tenu des conditions économiques au 1" Décembre 1944 et qu’il serait suscepti
ble de varier dans les conditions adoptées par le Comité d ’Organisation des 
Machines Thermiques, Hydrauliques et Pneumatiques.

Le prix forfaitaire des appareils avait été fixé à 76 .750  frs, suivant devis 
du 21 Février 1945 ; la founiture a été commencée en Août 1945, la variation 
de prix devait se1 faire suivant celle dû prix des tôles et de la main-d’œuvre.

N ° 6(53

Distribution  
d’eau 

Stérilisation  
par la chloramine

M a r c h é

D éc o m p te

définitif
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N" G631

D istribution d'eau

Dom m ages causés  

p a r  fa its  

de g uerre  

au réseau  

de d istribu tion  

d'eau potable

D em ande  

de subvention  

de l'E tat

Dans 1 intervalle considéré le prix des tôles n’a pas varié mais l ’indice dû prix 
de main-d’œuvre est passé de 1.125 à 1.533.

La formule de correction du prix :

P = Po (0,1 + 0 ,4 5 J ^ +  0 ,45  S)

To So
dans laquelle T  et To représentent les indices du prix des tôles, S et So les 
indices des salaires, donne :

P = 76 .750  (0,1 + 0 ,45 + 0 ,45  1.533)

■1.125

ou P = 76 .750  x 1.162 = 89 .183  frs.

C ’est à ce dernier chiffre que le montant définitif du marché doit être 
arrêté.

La fourniture du matériel, ayant été effectuée, la mise en service ayant 
eu lieu et le fonctionnement étant satisfaisant depuis le 28 Décembre 1945, 
nous vous demandons, d ’accord avec votre Commission de la Voie Publique, 
d approuver le règlement du marché passé avec les Etablissements Degremont 
sur la base de 89 .183  frs.

La dépense sera prélevée sur le crédit inscrit au Budget primitif, Chapitre : 
X V fl article: I « Eaux » .

A dopfé.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M i e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par deliberation en date dû 22 Mars 1945, vous avez sollicité l ’agrément 
de M. le Préfet du Nord pour 'les travaux de remise en état dû réseau de dis
tribution d eau, endommagé à la suite des bombardement aériens de 1943 et 
1944. Cette délibération fut approuvée le 30 du même mois.

fî • • !

Ces travaux sont terminés à l ’exception :

1 ° —  des remises en état des branchements particuliers qui seront exé
cutées au fur et à mesure de la réparation des immeubles sinistrés.

2 —  de certaines canalisations dont la réparation doit être retardée par 
suite des modifications apportées à la Voirie par la réalisation du plan d ’amé
nagement et d ’assainissement de la V ille .

Les dépenses, qui se sont élevées à 769 .490  frs 4 0 -suivant état dressé



par notre Service Municipal des Eaux, ont été imputées sur les crédits ordi
naires ouverts à cet effet.

Nous vous prions de vouloir bien homologuer ces travaux et nous donner 
mandat de solliciter de M . le Commissaire à la Reconstruction, une subvention 
de l ’Etat égale à 80 % des dépenses sus-indiquées (soit 615 .592 frs 30 con
formément à la loi n° 3090 du 12 Juillet 1941 et au décret n° 1001 d'i? 
29 Mars 1942.

Adop té .

—  265 —

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le règlement de la distribution d ’eau impose aux abonnés de faire vérifier 
leur compteur avant la mise en service, ou après réparation, par le laboratoire 
du service des eaux qui plombe les appareils ayant satisfait aux essais.

De même les robinets' des branchements d ’incendie, par lesquels l ’eau est 
délivrée gratuitement en cas de sinistre et pour lesquels il est perçu une rede
vance forfaitaire annuelle, doivent être plombée par un agent du service.

Cete opérations sont effectuées gratuitement, ainsi que les manoeuvres de 
fermeture ou d ’ouverture des branchements nécessitées par les déposes et repo
ses de compteurs ou les réparations intérieures.

Il apparaît qu’il serait normal, comme cela se pratique dans nombre de 
services de distribution, que ces opérations donnent lieu à la perception d’une 
redevance qui viendrait en atténuation des dépenses qu’elles entraînent pour le 
service, principalement sous forme de salaires aux agents de l ’ exploitation.

Nous vous proposons de les taxer et de modifier, en conséquence, le 
texte du règlement de la distribution d ’eau, comme suit :

ANCIEN TEXTE  

A r t .  27. — ' C hoix des com pteurs  —  

A d m issib ilité .

Le com p teu r d ev ra  être  du type  
v o lu m étriq u e  et de l ’u n  des systè 
m es ad m is p a r l ’A d m in istra tio n  
(vo ir annexe N° 1). Il se ra  soum is  
à la  vé rifica tio n  et au poinçonnage  
p a r les soins du  serv ice  des eaux, 
les conditions de résistance, d’étan- 
chéité , de sen sib ilité , d ’exactitude  
et de d éb it sont données au  tab leau  
en annexe N° 2. C haque com pteur

NOUVEAU TEXTE

M êm e texte

N° 664

D istribution d'eau

M odification  
au règ lem ent 

de la  d istribution  
p o rtan t création  

de redevances
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doit p o rte r d ’une m an ière  très  

ap p aren te  les ind ications su iva n tes: 
Nom et ad resse  d u  fa b rican t, débit 
à l ’h eu re  sous une perte  de charge  

de 10  m ètres d ’eau, d iam ètre , n u 
m éro  du com p teu r et année de sa 
fab rica tio n .

ANCIEN TEXTE

A r t .  29. —  P lom bage des com p

teurs,, -

Les com pteurs m is en serv ice  se
ro n t p lom bés p a r les soins du se r
vice des eaux. T oute ru p tu re  des 

p lom bs de sce llem ent non signalée  

dans les q u aran te -h u it h eures sera  

considérée com m e une fra u d e  pou
van t e n tra în e r d’offlc.e la  fe rm e tu re  

du b ran ch em en t sans p ré ju d ice  des 

pou rsu ites  que la v ille  p o u rra it in 
ten ter.

A r t .  33. —  D éfectuosité des com p

teu rs  —  M oyenne de consom m a
tion.

L o rsq u ’il se ra  constaté que, p ou r 

une ra iso n  quelconque, le com pteur 

n ’en reg istre  p lus exactem ent l ’eau  

qui le  tra v e rse , l ’abonné sera  tenu  

de le fa ire  ré p a re r  ou rem p lacer im 
m édiatem ent sous contrô le  du se r
vice des eaux.

Les ch iffres  de consom m ation  

d’eau  sero n t rectifiés en p re n a n t  

p ou r base la  m oyenne de consom 
m ation  jo u rn a liè re  ré su lta n t du  

p re m ie r re levé  fa it ap rès la pose du  

com pteur ; la rectification  p o rte ra  

s u r  la  ’p ériod e  com prise  e n tre  le  

re levé  qui a précédé la  constatation  

de la  défectuosité du com p teu r et 
le rem placem en t ou la  rem ise  en 

serv ice  de ce d e rn ie r.

NOUVEAU TEXTE

M êm e texte

Sous aucun p ré tex te  le poinçon  

de sce llem ent ne d e v ra  ê tre  b risé  ou 

d étério ré . Les opérations d ’essai et 
de poinçonnage sont à la  charge du  

p ro p rié ta ire  du com pteur, su ivan t 

le ta r if  c i-annexé.

A r t .  29. —  P lom bage des com p
teu rs.

lies com pteurs m is en serv ice  se
ro n t p lom bés p a r les soins du se r
vice des eau x  con form ém en t à l’a r 
ticle 27. T oute ru p tu re  des p lom bs  

de sce llem ent non signalée dans les  

q u aran te -h u it h eu res  sera  considé
rée com m e une frau d e  p ou va n t en 
tra în e r  d ’office la  fe rm e tu re  du  

b ran ch em en t sans p ré ju d ice  des 

p oursu ites que la  v i lle  p o u rra it  

in ten ter de ce fa it.

Le rep lom bage du com p teu r est 
soum is à une red evan ce  fixée au  

ta r i f  c i-annexé.

A r t . 33.

M êm e texte
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S i la  défectuosité  ou l ’a r rê t  du  

com p teu r sont constatés au  cours du  

d ern ier tr im e stre  de l ’année, la  rec
tification  du ch iffre  de la  consom 
m ation  en tre  cette constatation  et 
le re levé  qu i t’a précédé, sera  fa ite  

su r la. base de la  consom m ation  

m oyenne jo u rn a liè re  de la  période  

correspondante  de l ’année précé
dente ou à d éfau t de l ’année an té 

rieu re .
La rép ara tio n  ou le rem p lace 

m ent du  com pteur d e v ra  se fa ire  

dans un délai n ’excédant pas 15  

jo u rs  sous peine de fe rm etu re  du  

b ran ch em en t.

ANCIEN TEXTE

A r t .  42. —  In sta lla tio n  des p rises  

d'incendie.

Tous les abonnés p eu ven t é tab lir  

p a r b ran ch em en t spécial ou p a r p r i
se a v a n t  com pteur, des p rises pour 

bouches d ’incendie. Les tra v a u x  

sont à la  charge de l’ab o n n é  dans  

les m êm es conditions que p o u r les 

b ran ch em en ts o rd in a ires .

Ces p rises, p a r lesq u elles , en cas 

de s in is tre , l ’eau est d é liv rée  sans  

com ptage, donnent lieu  au  paiem ent 

d ’une redevance an n u e lle  portée au  

ta r i f  g én éra l.

Les ro b in ets  de ces p rises  sont 
p lom bés p a r le  serv ice  des eaux et 
ne p eu ven t être  o uverts  qu ’en cas 

d ’in cen d ie  ou p o u r des exercices. 
D ans ce d e rn ie r cas, le  serv ice  des 

eaux doit être  p réven u  q u aran te-  

h u it h eures à  l ’avance.

La ru p tu re  des p lom bs de sce lle
m ent acciden te lle  ou en cas de si
n is tre  d e v ra  ê tre  sign alée  dans les 

v in g t-q u a tre  h eures au  serv ice  des 

eaux sous peine de p ou rsu ites.

 sont constatés au  cours du
d ern ie r con trô le.

NOUVEAU TEXTE

Les fra is  de fe rm etu re  et de réo u 
v e rtu re  de la  p rise  d’eau qu’i l  y  

a u ra  lieu  d ’o pérer, soit su r la d e
m ande de l ’ab o n n é  ou de son re p ré 
sen tan t ou de l ’usager, so it en cas 

d’abus ou  de négligence de leu r  

part, sero n t à la  charge de l ’abonné  

qui d e v ra  p a y e r la  redevance fixée  

au ta r i f  ci-annexé.

A r t .  42. —  In sta lla tio n  des p rises  

d'incendie.

M êm e texte

Les ro b in ets  de ces p rises sont 
plom bés o u verts  ou fe rm és su ivan t  

les cas.
S a u f en cas de s in istre  la  ru p tu re  

des p lom bs ne peut se fa ire  qu ’en 

p résence d ’un  agent du serv ice  des 

eau x  qu i d o it être  avisé  de l ’o péra
tion  p a r le ttre , q u aran te-h u it h eu 
res à l ’avance.

T oute ru p tu re  acciden te lle , ou 

fa ite  en dehors de la  présence d ’un  

agent du  service, peut être  considé-
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ANCIEN TEXTE

rée com m e une ten ta tive  de frau d e ; 
sous peine de pou rsu ites  e lle  doit 
être signalée au serv ice  des eau x  

dans les v in g t-q u a tre  h eures.
Le rep lom bage des ro b in ets  d ’in 

cendie en tra în e  pou r l ’abohné, dans  

tous les cas, le p aiem ent de 1a, red e
vance fixée au ta r if  c i-annexé.

A r t . 42 b is. —  Les d iverses re d e 
vances p révu es a u x  a rtic les ' 27 , 29, 
33 et 42 du  règ lem en t de la  d is tr i
bu tion  sero n t perçues su r le  cham p  

p a r  les agents du  serv ice  dûm ent 

m andatés, à l ’a ide d ’un jo u rn a l à 

souches.
Les redevances qui, p a r im possi

b ilité , n ’a u ra ie n t pu ê tre  perçues  

im m éd ia tem en t fe ron t l ’o b jet d ’un  

rô le  é tab li tr im e strie lle m e n t p a r les  

soins du  serv ice  des eau x  et le u r  

reco u vrem en t p o u rsu iv i p a r les 

soins du  R eceveu r M u n ic ip a l.

NOUVEAU TEXTE

6° —  Essais d e s  c ompteur s  au laboratoire et  po in çonnag e .

Calibre : 10 m/m - 12 m/m —  1 5 m/m 20 m/m —  25 m/m 

Prix :

30 m/m

30 1rs

Calibre: 40 m/m - 60 m/m 

Prix : 120 frs

50 frs

80 m/m 100 m/m 

1 50 frs

75 frs

1 50 m/m et au-dessus 

200 frs

7° —  R ep l o m b a g e  d e  c ompt eu r  ou d e  vanne sur p l a c e  : 30 frs.

8 ° —  Vacations pour m anœ u v r e  d e  robinets :

Les déplacements d ’agents du Service des Eaux dans les cas prévus par 
l ’article 33 du règlement donnent lieu à la perception d ’une vacation fixée à 
20 frs.

Toute vacation dépassant une heure est majorée de 50 % par quart 
d ’heure en plus, tout quart d ’heure commencé étant dû.

Le prix de la vacation est doublé entre 19 heures et 7 heures) ainsi que 
les dimanches et jours fériés.

Profitant de cette modification du règlement, nous avons remplacé, dans 
l ’article 33 (3e paragraphe) le mot trimestre par contrôle, bien que celà soit



étranger à la question des redevances, afin de mieux adapter le texte aux con
ditions de l ’exploitation.

Nous vous soumettons ces propositions en indiquant que les mesures pro
posées donneraient une recette annuelle d environ 250 .000  frs.

A dop t é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

Me s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le 11 Septembre 1945 à la suite d ’un affaissement du sol, rue Meurein, 
provoqué par la  rupture d une canalisation publique d eau potable, la voiture 
automobile: M . D. 6 n 6665 , appartenant a M . Jacques Vicens, 180, rue 
Léon Gambetta, a été détériorée en passant à cet endroit.

Les pneus de la camionnette ont ete sectionnes. Il resuite d un devis esti
matif des dégâts, présenté par M . Fernand Delmer, 17, rue Gantois, que les
frais de remplacement des enveloppes s élèveraient à 2.831 frs.

Par lettre en date du 26 Septembre 1945, M . Vicens demande le règle
ment des dégâts occasionnés.

La réclamation de M . Vicens paraît raisonnable et justifiée. L a respon
sabilité de la V ille  étant établie, nous vous prions de vouloir bien accepter 
le paiement de la somme d e : 2.831 frs, correspondant au montant du préju

dice subi.
La dépense sera prélevée sur le crédit inscrit au budget ordinaire, article I, 

chapitre X V II « Eaux » .

A dop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Les égouts situés dans les rues Gosselin, de l ’A lm a, Désiré Verhaeghe, 
Denis du Péage, de Philadelphie, boulevard Louis X IV  prolonge, et du Pre
sident Hoover, et le collecteur de l ’Avenue du Peuple Belge ont été grave
ment endommagés par suite des bombardements aériens.

La remise en état de ces égouts présentant un caractère d ’intérêt public, 
nous vous prions, d ’accord avec votre commission de, la Voie Publique, de nous 
autoriser à solliciter, conformément à la législation sur la reconstruction, l ’agré
ment de M . le Préfet, en vue de l ’exécution des travaux de réfection.

N° 665

A ffaissem ent 
du sol 

•par ru p tu re  
de can a lisa tion  

d'eau

D égâts  
à une cam ionnette

R èglem ent

N° 666

R econstruction  
d'égouts 

endom m agés  
p a r  fa its  
de guerre

Dem ande

d ’agrém ent

Adopté.
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N" 667

Cession 
de vieux  

m atériaux

Admission 
en recette

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous avons consenti à M . Jules Tacquemères, 1 59. rue1 Solferino, à L ille , 
la cession, pour le prix de 1 .062 frs 50 de 21 mètres carrés 25 de carreaux 
céramiques dépareillés provenant de la démolition de quelques agencements 
die 1 Exposition du Progrès Social et qui n ’étaient pratiquement pas réutilisables 
pour l ’exécution de nos travaux.

D accord avec votre Commission de la Voie Publique, nous vous deman
dons de vouloir bien ratifier cette vente et admettre en recette la somme de
1.062 frs 50.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N° 668

Abattoirs

M ajoration  
de tarifs

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Au cours de votre réunion du 22 Décembre 1945, vous avez décidé de 
majorer de 45 % Le montant des redevances perçues pour l ’occupation des tri
peries, boyaudèries, greniers et cases du marché aux bestiaux aux Abattoirs.

Nous vous proposons de majorer également dans les conditions, ci-après, 
les redevances réclamées pour les autorisations d ’occuper divers emplacements 
dans Les Abattoirs.

NOM ET AD RE SSE  

DES OCCUPANTS
DÉSIGNATION DES LOCAUX

REDEVANCES

ANNUELLES

ACTUELLES

REDEVANCES

ANNUELLES

PRO PO SÉ ES

POINT DE DEPART 

DE LA 

MAJORATION

Sté Jean Caby et Cle, rue 
de la  Gare à St-André

Emplacement dans la  cour 
de l’échaudoir N° 6 pour 
arm oire frigorifique 360 frs 1.000 frs 1er Août 1946

Sté des Etablis. Bourgeois, 
V erdier et Dufour réunis, 
44 à  50, rue de la  Haie 
Cocq à A ubervilliers

Local aménagé pour le 
traitem ent du sang 3.000 frs 4.350 frs 1er Août 1946

M. Chaussé, 29, avenue du 
Pontde F landre, P aris

Local aménagé pour le 
traitem ent des glandes 4.000 frs 5.800 frs 1er Ju in  1946

Sté « Le P rogrès », aux  
A battoirs de Lille

A utorisation de construire  
un m agasin et un bureau 1 fr. 500 frs Ie1- Ju illet 1946

Ces autorisations avaient été accordées aux intéressés à titre verbal, excep
tion faite pour 1a Société Bourgeois, Verdier et Dufour qui détient un bail 
d ’une durée d ’une année renouvelable.

Nous vous demandons, en conséquence, de nous autoriser à passer avec 
cette dernière société l ’avenant nécessaire.

Adopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous avons accordé les locations ci-après pour les locaux dépendant des 
Abattoirs. Le montant de; ces locations est basé sur les tarifs repris dans la 
délibération du Conseil Municipal en date du 22 Décembre 1945 :
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

Abattoirs

Locations 
de locaux

N° 669

NOMS ET A D RE SSE S NATURE DES LOCAUX POINT DE DÉPART LO YER ANNUEL

Sté Détourna® père et fils, 
chevillenrs, abattoirs

Petit grenier à fourrages  
N» 44

1er Décembre 1945 218 frs

Groupement. d’Entente des 
M archands Bouchers en 
gros des Abattoirs de 
Lille. P résident : M. Ro
ger Casier

Grand grenier à fourrages  
N° 10

Ie" Décembre 1945 725 frs

Prévost Frères, Abattoirs Grand grenier à fourrages  
N» 9

1er Décembre 1945 725 frs

Maes Marcel, 52, rue St- 
Sébastien, Lille

Boyau.derie N° 1 bis 15 Octobre 1945 5.329 frs  
+ fra is  de con
sommation d’eau

Sté Vve Catteau et Fils, 
Chevilleurs, Abattoirs

P etit grenier à fourrages
N° 42

16 Janvier 1946 218 frs

A. Coustenoble, chevilleur, 
Abattoirs-

Petit grenier à fourrages  
N» 43

16 Janvier 1946 218 frs

Yves Druez, rue Ste-Anne 
Lille.

Petite triperie n° 11 1er Janvier 1946 4.568 frs

Ces locations sont consenties pour trois ans avec faculté pour chacune des 
parties de les faire cesser à l ’expiration de chaque année d occupation moyen
nant préavis d ’un mois donné par écrit.

Nous vous demandons de ratifier ces décisions et de nous autoriser à passer 
les contrats nécessaires.

A dop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

N» 6691

Marché
Gentü-Muiron

Tous les commerçants lillois évincés du marché Saint-Nicolas ont été________ __
invités à solliciter un emplacement au marché Gentil-Muiron qui n’abritait plus Tarif

qu’une seule marchande de légumes.

Bien que ce marché soit situé au centre d,e la V ille et en raison du petit 
nombre d ’emplacements disponibles, nous vous proposons de ne pas y appliquer
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N° 670

Reconstruction  
partielle  

du collecteur 
: Ouest 

endommagé 
p ar faits  
de guerre

Adjudication
restreinte

les tarifs des marchés de première importance et d ’y pratiquer les droits de 
location en vigueur au marché couvert de la Nouvelle Aventure.

Ces droits de location seraient fixés de la façon suivante, à compter du 
1er Juin 1946.

Nature des Etaux Loyer annuel

Boucher ........................................................................................... 5 .400  frs
Charcutier .....................................................................................  5 .076  frs
Tripier  ..................................................    4 .6 44  frs
Poissonnier .....................................................................................  2 .740  frs
Divers .............................................................................................  2 .4 84  frs
Caye s .......................................................    720 frs

Nous vous prions de vouloir bien faire vôtre cette proposition 

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Les événements qui se sont succédé au cours de ces dernières années ont 
mis obstacle à la réalisation du projet de reconstruction du collecteur Ouest du 
réseau d ’égouts, endommagé par bombardement, le 6 Décembre 1942, dans la 
partie comprise, façade de l ’Esplanade, entre les rues Léonard Danel et 
Négrier.

Dans sa réunion du 20 Juillet 194.3, le Conseil municipal avait décidé 
1 ouverture d ’un concours sur un devis-programme dressé par nos services techni
ques et désigné une Commission pour choisir parmi les projets des concurrents 
celui qui serait jugé le meilleur. Au terme de ses travaux, cette Commission 
avait estimé susceptible d ’être retenu moyennant certaines modifications à y 
apporter, le projet présenté par les Etablissements Aubrun, de L ille , se: réser
vant de revenir sur sa décision au cas où les pourparlers à engager n’aboutiraient 
pas à des propositions définitives acceptables. Mais les circonstances n ’étant pas 
propices, 1 affaire dut, presqu aussitôt, être mise en sommeil. Elle ne fut reprise 
qu après la liberation du territoire, sans toutefois pouvoir être conclue par suite 
de 1 évolution exceptionnelle des conditions économiques et monétaires qui, en
tretemps, étaient venues bouleverser l ’économie du projet.

Il nous parait dès lors expédient d abandonner cette phase préparatoire 
qui n a pratiquement donné aucun résultat, et d ’envisager, en raison de la 
nature des travaux qui ne peuvent être confiés qu’à des personnes justifiant d ’une 
capacité technique suffisante, la passation d un marché par adjudication restreinte 
sur offres de prix.
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En conséquence, nous vous proposons, d ’accord avec votre Commission 

de la Voie Publique :

1 ° —  d ’approuver le cahier des charges que nous vous soumettons :

2° __ de désigner pour faire partie de la Commission d admission des
concurrents: M . Alfred Rousseau, adjoint au maire, président de la Commis
sion ; M M . Leroy et Souiié, conseillers municipaux et M . Aurel, ingénieur, 
chef du service de la voie publique ;

3° __ Je  décider que la dépense sera imputée sur le crédit ouvert au
chapitre X X X V III, article 4 , du Budget primiif de l ’ exercice 1946.

Nous vous prions, en outre, de nous autoriser à solliciter conformément 
à la législation en vigueur sur la reconstruction, l ’ agrément de M . le Prefet sur 

la remise en état dont il s agit.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE N° 671 

Abatage d'arbres

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,  a u  cim etière
de l Est

Pendant la tempête qui a sévi du 8 au 9 Février, 4 très gros arbres du 
Cimétière de l ’Est parmi lesquels 1 platane et 1 peuplier, atteignant une 
trentaine de mètres de hauteur ont perdu des branches ou se sont inclines dan- 
greusement, menaçant gravement les monuments funéraires implantés aux envi-

Marclié

rons.
Devant l ’urgence des travaux à entreprendre, notre Service des Jardins a 

fait appel à un spécialiste de Lesquin, M . Manouvrier avec qui précédemment 
nous avons passé marché dans des conditions avantageuses.

M Manouvrier s’elst offert à abattre les 4 arbres en question à ses risques 
et périls pour la somme de Cent Dix M ille francs. Il a pris également livraison 
des 4 troncs en laissant les branches à la disposition de la V ille . Les arbres 
très âgés n’ont fourni d ’ailleurs qu’un bois de médiocre qualité.

Nous vous demandons de nous autoriser à passer marché avec M . Manou

vrier pour le règlement de cette affaire.

Les frais de timbre et d ’enregistrement seront à la charge de 1 intéressé.

La dépense sera prélevée sur le crédit Art. 2 Chap. XII inscrit au Budget 
primitif 1946 <( Promenades et Jardins Publics ».

Adopté.
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N° 672

Appareils
d’éclairage
électrique
accidentés

Admission 
en recette

DATE 

DE L ’ ACCIDENT

24 Août 1945

5 Octobre 1945

N° 673

Location 
Presbytère  
19, P arvis  
St-M aurice

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Divers accidents sont survenus, occasionnant des dégâts aux appareils 
d ’éclairage électrique de la voie publique.

Nous avons pressenti les responsables à l ’effet de récupérer les. frais con
sécutifs à ces accidents.

Les intéressés ayant consenti à nous dédommager par l ’intermédiaire de 
leur compagnie d assurances, nous vous prions, d accord avec votre Commis- , 
sion de la Voie Publique, de vouloir bien décider l ’admission en recette des 
indemnités réglées ainsi qu’il suit :

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M AT RICU LE  ET EMPLACEMENT 

DES A P PA R E IL S

NATURE DES 

DÉGÂTS

NOM DE L ’ AU TE U R 

RESPO N SABLE

NOM DU 

DÉBITEUR

MONTANT 

DES DÉGÂTS

1379, bout. Montebello candélabre Boulangerie 
l ’indépendante 
112, Bd Monte
bello

Mutuelle Géné
rale, 82, Bd de 
la Liberté

11.725 00

1307, rue du Fg de Roubaix candélabre Gyselinck,
61, rue Fémy, 
Marcq-en-Bar.

L. Gras et 
J. Wisse,
2, r. du Priez

15.476 85

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le bail consenti par la V ille  à 1 Abbé Vandenabeele pour l ’immeuble 
à usage de presbytère sis à L ille , Parvis Saint Maurice n° 19 arrivera à expi
ration le trente Juin 1946.

Conformément aux instructions de M. le Préfet du Nord et pour répondre 
au désir exprime par M . le Chanoine Lepoutre lors du renouvellement du 
bail passé pour le presbytère rue Saint Gabriel, nous vous proposons de con
sentir un nouveau bail pour une durée de neuf années consécutives, non plus 
à M . Vandenabeele mais à l ’Association Diocésaine.

Les lois des 28 Février 1941 et 30 Mai 1943 avaient bloqué le montant 
des loyers des locaux a usage d habitation et professionnel. L  ordonnance du 
28 Juin 1945 qui a mis un terme à cette situation a permis die porter le loyer 
du presbytère Saint Maurice de 4 .6 00  frs à 5 .980 frs par an. C ’est ce taux qui 
devra être repris dans le nouveau bail. Toutefois, il sera inséré une clause sui-
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vant laquelle ce loyer subira toutes les majorations prévues par les lois et décrets 
qui interviendront ultérieurement.

Le locataire continuera à supporter, en outre, les contributions, primes 
d ’assurance, frais de consommation d ’eau et de vidange des fosses d ’aisances.

A d o p t é ■

RAPPORT DE M. LE MAIRE
N° 674

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,  Location

Ecurie de renvoi 
dnx Abattoirs

La Société « Le Progrès » dont le siège est au Abattoirs., a sollicité la —
location de l ’écurie de renvoi n” 2 dépendant des Abattoirs donnant vers la
rue du Guet, pour y entreposer ses cuirs, sels et ingrédients destinés au tannage 
des peaux.

M . le Directeur des Abattoirs a émis un avis favorable à cette demande à 
condition 1 ° que la Société n’occupe que la surfaice comprise entre les bacs, 
ce, afin d ’éviter tout contact avec les murs, 2° qu’elle ne fasse aucun dépôt 
de sel, ni de cuirs, contre les murs, les boiseries ou les fers du bâtiment.

Nous avons pressenti le Service des Travaux qui fixie la valeur locative 
à 26 .76 0  frs par an, en se basant sur la valeur vénale du bâtiment en Juin 1937 :
66 .900  frs à laquelle est appliqué le coefficient 8 . Ce taux de location nous 
paraît excessif, il ne tient pas compte, dans sa détermination, de la vétusté de 
l ’ immeuble.

Des renseignements que nous avons pu recueillir auprès de l ’Administra
tion des Domaines, en matière d ’assurances, il convient d ’appliquer le coeffi 
cient 5 a la valeur 1937 des bâtiments. Sur cette base, la valeur locative serait 
de l ’ordre de 16.000 frs (66 .900 x 5 x 5).

uxT
Nous estimons que ce chiffre serait raisonnable si l ’on considère qu’une 

superficie de 128 m est louee 1 1.419 frs et que la Société Le1 Progrès occupe 
déjà trois hangars et un local pour lesquels le loyer a été porté à 14.500 frs 
par le Conseil Municipal lors de sa réunion du 28 Décembre 1945.

La location serait accordée pour la durée d ’une année1 renouvelable à 
compter du 16 Janvier 1946.

Adopté.
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N° 675

Location 
rue Cabanis 

Société 
A. Godde Bédin

Révision  
du loyer

N u 676

Bourse 
du T ravail 

Renouvellement, 
du bail

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La V ille  loue depuis 1928, à la Société A . Godde-Bédin (filature de 
coton), l ’immeuble sis à L ille rue Cabanis, dénommé Ancien Patronage de 
Fives d ’une superficie de 3 .723  m2 ensemble terrain et constructions, moyen
nant un loyer annuel de 3 .000  frs plus charges, loyer dont la V ille  a consenti 
la réduction dés trois quarts' pour tenir compte à la dite Société de la fermeture 
de ses usines.

Les hostilités étant terminées et, nous basant sur la reprise de l ’ activité 
de cette Société, nous lui avons annoncé 'l’intention de la V ille  de rétablir le 
loyer au taux primitif.

M . le Directeur de la Société A . Godde-Bédin sollicite le maintien d ’une 
réduction du loyer arguant de ce qu’il ne dispose pas de la totalité des locaux.

Depuis 1942, en effet, il a consenti a 1 aménagement par la V îlle  d un 
restaurant populaire dans une partie des locaux qui lui étaient loués et lui ser
vaient de magasin textile tant matières premières que produits finis. Il avait été 
convenu que ces locaux seraient remis à sa disposition dès la reprise de l ’activité 
de 1 entreprise. Aucune modification n’avait donc été apportée au loyer.

D e l ’ avis du Service des Travaux, la partie occupée par le restaurant popu
laire couvre la moitié des bâtiments loués. Cette installation constitue une gêne 
incontestable pour notre locataire dont la réclamation nous paraît fondée.

Nous vous proposons de porter à 3 .000  frs le montant du loyer jusqu’au 
jour où la totalité de 1 immeuble sera restituée, nous réservant de réviser le taux 
à cette époque.

A dop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La V ille  a accordé à l ’Union Locale des Syndicats ouvriers de L ille 
et des environs, moyennant une redevance annuelle d ’un franc la location de 
l ’immeuble sis 45 , rue Léon Gambetta, pour une durée de dix-huit ans qui 
est arrivée à expiration le 31 Décembre 1945.

Cet immeuble acquis par la V ille  pour être affecté à la Bourse du Travail 
n’est touché par aucun programme d ’urbanisme. Rien ne s ’oppose donc au 
renouvellement du bail.

Nous vous proposons de le renouveler pour une durée de dix-huit ans 
consécutifs à compter du 1" Janvier 1946.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE



Etant donné l ’affectation de l ’ immeuble, nous ne pensons pas devoir fixer 
le montant de' la redevance en fonction de la valeur locative réelle. Toutefois 
la redevance pourrait être portée à cinq cents francs par an.

La V ille  continuera à prendre à sa charge les contributions grevant l ’ im
meuble, la prime d ’assurance contre 1 incendie, 1 abonnement aux eaux, les 
frais de vidange des fosses d ’aisance, d ’ éclairage et de chauffage ainsi que 
toutes les réparations tant propriétaires que locatives1.

Nous vous demandons de nous autoriser à passer le contrat nécessaire.

Adop té .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En vue de nous procurer les fournitures nécessaires au fonctionnement 
de l ’ Intetnat du Lycée Fénelon pendant l ’ année 1946, nous avons procède 

à des appels d ’offres.

Après examen, nous vous demandons d agreer les propositions ci-contre 
comme étant les plus avantageuses pour la V ille  :

1° _  M i P ille , 2 , rue du Pôle Nord1, pour la viande. Dé
pense approxim ative...................................................................

2? — Sté l ’Union, Théry et C°, 48 , rue St-Sébastien, pour
la viande, dépense approxim ative........................................

3° —  La Sté l ’ indépendante, 112, bd Montebello, pour le 
pain ; dépense approximative .............................................

4° —  La Brasserie Masse-Meurisse1, 114, rue de la Barre, 
pour la bière, dépense approximative .............................

5° __ M . O. Debuisser, 13, rue Masillon, pour les pommes
de terre et légumes frais ; dépense approximative . . . .

6° —  La Sté J . Caby et C \  rue de la Gare à St-André, pour 
la  charcuterie ; dépense approximative ...........................

7° __ M . Baillet, 23 , rue Montaigne, pour le beurre, les
œufs, etc... ; dépense approximative  ...................

8° __ M ....H . Gautier, 29 , rue Jeanne d ’Arc, pour les épi
ceries ; dépense approximative  ...............................

9° __ M M . Vandèrvhet frères, 28 . rue Alphonse Mercier,
pour les épiceries ; dépense approximative ...................

Nous vous prions, pareillement, de nous autoriser à passer avec les com
merçants ci-dessus désignés, les marches nécessaires.

180.000 frs

180.000 frs

1 50 .000  frs

100.000 frs

125.000 frs

80 .000  frs

80 .000  frs

180.000 frs

180.000 frs

N° 677

Lycée Fénelon

Internat

Fournitures
diverses

Marchés
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N ° 678

Restaurants 
à prix réduits

Fourniture  
de m argarine

Marché

D autre part, en vertu de la réglementation actuellement en vigueur, les 
fournitures de combustible ne pouvant être assurées que pour les anciens adju
dicataires, nous vous prions également de nous autoriser à passer des marchés 
avec 1° l ’Association Charbonnière de Lille-Roubaix-Tourcoing, 91 . rue 
Nationale, pour le chauffage du Lycée ; dépense approximative 450 .000  frs 
et 2 avec la Société Charbonnière de la Madeleine, 32 rue de 
la Petite Vitesse à La Madeleine, pour le chauffage de l ’annexe 
du Lycée rue Brûle-Maison ; dépense approxim ative................  180.000 frs

La dépense sera prélevée sur les crédits ouverts au Budget spécial du 
Lycée.

A dopt é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Afin d ’assurer l ’approvisionnement en margarine die nos restaurants à prix 
réduits, nous avons procédé à une adjudication restreinte parmi les commer
çants ci-après :

M M . Prouvost, 3, rue Mexico ;
Pinon-Devienne, 20, rue Colbrant ;
Woessen frères, 18, rue du Chaufour ;
Demeyer, 212 , rue Léon-Gambetta ;
Les Négociants Négobeureuf, 39 , rue Inkerman.

Le délai imparti pour le dépôt des soumissions était fixé au 18 Février.

Une seule soumission émanant de M . Prouvost, 3, rue: Mexico, nous 
est parvenu et propose un rabais de 1 ,55 au kg sur le prix fixé par lie Secré
tariat des Affaires Economiques.

La quantité de margarine à fournir varie suivant les bons de déblocage 
accordés par Ils1 Ravitaillement Général, durant le 4e trimestre de 1945 cette 
quantité s ’est élevée mensuellement à 100 kgs.

La soumission présentée par M . Prouvost étant favorable aux intérêts de 
la ville, nous vous proposons de '1 accepter et de nous autoriser à passer marché 
pour environ 1 .100 kilogs. La dépense d ’environ 78 .000  frs sera prélevée sur 
le crédit ouvert au budget pour le fonctionnement des restaurants à prix réduits.

Adopté.
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M i e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Afin d ’assurer l'approvisionnement de nos restaurants à prix réduits, nous 
avons procédé à une adjudication restreinte, en 4 lots, parmi les commerçants 
ci-après désignés :

Ie1 lot : l é g um e s  s e c s  et  ép i c e r i e .  Fournitures échelonnées sur toute l ’année
19 46 :

M M . Gautier, 29 , rue Jeanne d ’Arc ;
Menu, 20 , rue de Trévise ;
Tanghe, 38 , rue Masséna ;
Laisné, 18, rue Guillaume Wermers ;
Vendervhet, 51, rue du Puébla ;
Delerue, 157, rue d'e Lannoy ;
Prouvost, 3 , rue Mexico.

2m° lot : carot tes ,  navet s ,  poireaux, p om m e s  d e  terre et  tous l é g um e s  n é c e s 

saires. Fournitures échelonnées sur toute l ’année 1946 :

M M . Wattrelot, 181, rue de la Prévôté à Pérenchies ;
Macq, 164, rue d ’Artois à L ille  ;
Bulteel, avenue de l ’Abbaye, Haubourdin ;
Bramme, maraîcher, maire de Lompret ;
Stammens, rue Réaumur à L ille.

3”e lo t: v iande  d e  b œ u f  d é s o s s é e  pour l es cantines d ’ usines e t  4'"16 lo t: 
v iande  d e  b œ u f  par d em i - b ê t e s  pour l es  cant ines d e s  é c o l e s  pro f es s i onnel l e s ,  
la durée des fournitures de ces deux lots devant cesser le 30 Avril, date à 
laquelle il sera procédé à une nouvelle adjudication en raison de l ’instabilité 
des prix :

M ,nc V  ” Lemaire, 254, rue du Maréchal Foch à Loos ;
Communauté des marchands bouchers en gros, Abattoirs de 
L ille ;

MM . les Commissionnaires en viandes, Halles Centrales ; 
Catteau, 5, rue de la Gare, La Madeleine ;
Prévost, 4 , avenue de la Liberté, Mons-en-Barœul ;
Deperne, 74, rue Gambetta, Fâches-Thumesnil ;
Brunin, 46 , rue St-Sébastien, L ille  ;
Bécue, 7 , rue Lavoisier, St-André ;
Délourme, 58, rue Princesse, L ille ;
Gequière, 28 , rue de la Petite Vitesse, La Madeleine ; 
Cuveele, 146, rue Gustave Delory, L ille.
Senaeme, Abattoirs de L ille ;
Pauwels, 200 bd Clémenceau, Marcq-en-Barœul ;
Caulier, Abattoirs de L ille ;

RAPPORT DE M. LE MAIRE

R estaurants 
à  prix réduits

Fournitures  
de denrées

Marché

N° 679
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N° 680

Propriétés
communales

Travaux  
d'entretien 

et autres en 1946

Marchés

Spelto, 15, rue Princesse ;
H aage, Abattoirs de L ille ;
Desrumaux Géry, 15, rue Faidherbe;, St-André ;
Sté 1 Union, 48 bis, rue St-Sébastien, L ille.
Haghebart, 95 , rue Ste-Cécile, Lambersart.

Le délai imparti pour le dépôt des soumissions était fixé au 2 Février.

Les soumissions suivantes nous sont parvenues.

1“ lot . Tanghe, 38 , rue Masséna, rabais 4 % (quatre pour cent) sur les 
prix taxés par le Secrétariat aux Affaires Economiques.

Gautier, 29 , rue Jeanne d ’Arc, rabais 2 % (deux pour cent).
Laisné, 18, rue G. Werniers, rabais variant de 0 ,25  à 1,50 % sur 

8 denrées d ’épicerie.

2 me lot. Macq, 164, rue d ’Artois, rabais 2 % o  (deux pour mille)

Wattrelot, 181 , rue de la Prévôté à Pérenchies au prix de la taxe 
officielle.

3me lot .  Cuveelie, 146, rue Gustave Delory, au prix de 82 frs le kg

Sté L ’Union, 48 bis rue St-Sébastien avec rabais de 16 % sur le prix 
de la taxe. Ce prix étant actuellement de 100 au frs au kg, le prix offert est 
donc de 84 frs au kg.

4m°lot. V 'e Lemaire, 254, rue du Maréchal Foeh à Loos au prix de 
78 frs au kg moins une ristourne de 16 frs soit 62 frs au kg .

Sté L ’Union, 69 frs 50 le kg.

Toutes ces fournitures intéressent des produits taxés et contingentés dont 
1 importance des achats dépend des bons de déblocage, accordés par le Ravi
taillement Général et des besoins nécessités par l ’importance de la clientèle.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Les marchés passés en vue de l ’exécution des travaux d ’entretien des pro
priétés communales sont arrivés à expiration le 31 Décembre 1945 et il est 
nécessaire d ’en prévoir d ’autres pour 1946.

Nous avons, à cet effet, procédé à un large appel d ’offres parmi les 
entrepreneurs de la région lilloise. Une centaine d ’entreprises ont été consultées ; 
85 ont répondu et le dépouillement de leurs propositions a été effectué en séance 
publique.

Compte tenu de nos besoins dans chaque corps d ’état, nous vous deman
dons, d ’accord avec votre Commission des Bâtiments, de nous autoriser à passer

— 280 —



281 —

les marchés nécessaires pour l ’année 1946, avec les entreprises désignées ci- 
après qui ont consenti, sur la base de la série de prix du Bâtiment die1 la Région 
du Nord, les rabais les plus avantageux pour la V ille .

Désignation des entreprises

Terrassem ents, maçonnerie, béton armé, 
enduits, cimentage, pldtrerie et plafonnage

MM. Victor Duprez, 27, rue Frédéric- 
Mottez ...............................................................

Henri C hantry Fils, 99, rue Barthéém y- 
D e lesp a u l.........................................................

Louis Boullerier, 43, rue des Pyram ides1. .

Entreprise Duprez-Bonchin, 7, r. F ranklin

Jean Novello, 121, rue Meurein .................

Emile Dannels, 166, r. du Fg de D ouai___

Baphaël Cuppens, 43, boulevard Vauban.

Entreprise Fourmy-Minet, et Cie, 2 bis, rue 
du Metz ...........................................................

Marcel Bevillion, 69, boulevard Vauban ..

Terrassem ent, maçonnerie, pldtrerie, béton 
armé, charpente et menuiserie

Ets L. Fontana et H. Cadenne, 24, quai de 
l ’O u e s t.............................................................. ,

Pldtrerie, plafonnage et cimentage

A rth u r Duhaut, 55, rue du Général de 
Gaulle à W attignies ..................................

D elem ailly Frères, 78, rue du Faubourg  
de Roubaix .....................................................

Carrelage el revêtements 

Veuve Cuvelier, 23, rue L ittré .....................

Sté des Carrelages et Revêtements indus
triels, 48 à 52, rue des M eu n ie rs .............

J. Barthels, 14, rue de Fleurais . . . . . . . ----

Veuve Bauters, 14, rue Félix F aure à La  
Madeleine .......................................................

Dépenses
approxim a

tives

Rabais con 
sentis poui 

la  main- 
d’œuvre 

des travaux  
effectués 
en régie

Rabais con 
sentis poui 

la
fourniture

de
m atériaux  

et les 
travaux  
exécutés 

à la  mesure

Observations

175.000 11 % 17 %

175.000

175.000

175.000

175.000

175.000

175.000

9 % . 

7 %

7 %

7 %

■7 %

5 %

18 % 

16 % 

U  % 

15 % 

13 % 

15 %

175.000

175.000

5 %  

5 %

15 % 

12 %

200.000 10 % 15 % 

13 %

Terrassement, 
maçonnerie, 
plâtrerie, 
béton armé

Charpente et 
menuiserie

100.000 15 % 15 %

100.000 13 % 25 %

100.000 8 % 13 %

100.000

100.000

5 % 

5 %

14 % 

10 %

100.000 néant 16 %
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Désignation des entreprises
Dépenses

approxim a
tives

R abais con
sentis pour 

la  main- 
d’œuvre  

des travaux  
effectués 
en régie

Rabais con
sentis pour 

la
fourniture

de
m atériaux  

et les 
travaux  
exécutes 

à la  mesure

Charpente et m enuiserie  

H. A. Vandenboosche, 78, rue de Pologne 200.000 11 % 11 %
Etabl. Bienvenue Frères et Sœ urs, 4, rue  

A rm and Carrel . . .......................................... 200.000 10 % 14 %
Fernand Dubar, 92, boulevard Victor-Hugo 200.000 10 % 10 %
Jean Polet, 10, rue Alex. Delemar, à  

M ons-en-Barœul ............................................ 200.000 10 % 10 %

Sté Le Bâtim ent du Nord, 3, rue de la  
Gare, Lomme .................................................. 200.000 10 % 5 %

Josué Cuppens, 45, boulevard Vauban . . . . 200.000 5 % 12 %

Henri Descamps, 60 et 60 bis, r. de Flandre 200.000 5 % 12 %

Couverture ardoises et tuiles

Julien Deleplanque, 111 et 113, rue du 
Marché ............................................................. 200.000 18 % 18 %

Ferdinand Boucq, 19, rue de la H a l le ___ 200.000 11 % 15 %

Gustave Hennebelle, 23, rue du Long Pot 200,000 10 % 20 %

Couvertures en zinc et plomb, plomberie et 

installations sanitaires

A. Vanden Abeele, 115, n ie  du Marché .. 200.000 9 % 18 %

Marcel Avel, 7, rue d ’Amiens ..................... 200.000 8 % 16 %

Eeckhout Père et Fils, 28, ru.e d e 4 a  B arre 200.000 8 % 16 %

Victor Cauche, 121, rue M eurein ............... 200.000 6 % 18 %

Pierre  Van Hecke, 36, rue M a n u e l............. 200.000 6 % 18 %

Eugène Dupont, 181, rue de P aris  ........... 200.000 5 % 18 %

Borne F rères e t CIe, 64-, rue Jules-Guesde à 
M arcq-en-Barœul ........................................ s 200.000 5 % 12 %

Couvertures ardoises et tuiles, zingage, 
'plomberie et installations sanitaires

P. Lecour F ils et Cie, 73, rue des P ostes.. 200.000 15 % ' 18 %

Emile V lam ynck, 72 bis, avenue du Peuple 

Belge ..................................................................... 200.000 15 % 18 %

Edouard Behin Fils, 32 et 34, place Louise 
de Bettignies . .................................................. 200.000 12 % 18 %

Arsène Cambier, 190, rue d’A r t o i s ............. 200,000 11 % 18 %

Fernand Béhin, 89, r. Guillaum e W erniers 200.000 10 % 18 %

Edouard Dartois, 30, rue des Tours .......... 200.000 10 % 15 %

Henri Grimonpon, 6, rue Cousitou ........... 200.000 9 %

oor-H

Henri Maquet et Cle, 25, rue Charles de 
Muyssiaert ......................... ............................. 200.000 8 % 16 %
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Désignation des entreprises
Dépenses

approxim a
tives

R abais con
sentis pour 

la  main- 
d ’œuvre  

des travaux  
effectués 
en régie

Rabais con
sentis pour 

la
fourniture

de
m atériaux  

et les 
travaux  
exécutés 

à la  mesure

Observations

)

Demaretz et Cle, 88, rue de Rivoli ............. 200,000 10 % 18 % pour couvertures
ardoises, pannes
et tuiles et four
niture de ces m a
tériaux

22 % pour couvertures
» zinc et plomb,

plomberie,
cuivrerie, gaz
et fournitures
de ces m atériaux

Couvertures ardoises et tuiles zinc et plomb

M arcel Hennion, 48 bis, avenue du. Peuple
Belge ................................................................. 200.000 12 % 15 % sur fournitures

pour les travaux
an régie

14 % pour les travaux
à la  mesure

S erru rerie  et fum isterie

A lbert Gombert, 13, rue Godefroy-Saint-
H ilaire ............................................................. 200.000 5 % 18 %

Victor Cauderlier, 15 bis, rue Bohin .......... 200.000 néant 20 %
' \

A. Cotte, 149, rue N ationale ......................... 200.000 néant 17 %

A rth u r Didier, 23, rue de la  H a lle ............. 200.000 néant 15 %

Parquets

Parqueterie des Flandres, 177, rue Jules
Delcenserie à M arcq-en-Barœul ............. 200.000 8 % 10 %

Peinture et Vitrerie

H enry Sury, 23, place R ihour ..................... 200.000 25 % 25 %

Vandenbquck et Dewitte, 30, rue des Gly
cines ................................................................... 200.000 15 % 15 %

Jules Longuépée, 57, rue Jacquem ars-
G ié lé e ................................................................. 200.000 11 % 16 %

Julien  Façon, 41, rue Colbert .................... 200.000 7 % 15 %

A. Gabant, 77, rue du Long P o t ................. 200.000 5 % 20 %

M. Demanne, 77, rue Jacquem ars-G iélée.. 200.000 5 % 16 %

Les dépenses seront imputées sur les différents crédits ouverts au Budget 
et relatifs à l ’exécution de travaux dans les propriétés communales.

Adopté.
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N° 681

Agrandissem ent 
du Cimetière 

du Sud

Acquisition 
am iable  

des Hospices

Droit de fermage 
pour occupation 

anticipée

N° 6811

Agrandissem ent 
du Cimetière 

du Sud

Em prunt

R éalisation

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par délibération du 14 Septembre 1943, vous avez décidé d ’échanger avec 
l ’Administration des Hospices de L ille qui consent, différents terrains, parmi 
lesquels figure, cédée par les Hospices, la parcelle E. 544 partie mesurant 
6 .219  mètres carrés 61 et louée précédemment à M . Fermaux, cultivateur. 
Cette parcelle était nécessaire à la V ille  pour l ’agrandissement du Cimetière 
du Sud dont le projet a été déclaré d ’utilité publique par arrêté interministériel 
du 22 Mars 1943.

Le locataire évincé a cessé son exploitation à fin septembre 1944, ne pou
vant préparer et ensemencer la terre pour 1945 par suite de l ’occupation anti
cipée du terrain par la V ille  et, de ce fait, le fermage dû aux Hospices pour 
la période du 1er Octobre 1944 au 31 Mars 1945 n’a pas été réglé.

L ’Administration Charitable ne pouvait être lésée dans ses droits qui 
ont subsisté tant que l ’approbation du projet d ’échange, par M . le Préfet du 
Nord, n’était pas intervenue et que les diverses formalités administratives qui 
en découlent n’étaient pas accomplies.

Il en résulte que c ’est la V illa  qui est redevable du droit de fermage 
impayé dont le montant, frais compris, s ’élève à six cent cinquante huit francs.

Nous vous demandons, en conséquence, d ’accord avec votre Commission 
de l ’Urbanisme et du Plan :

1 0 —  d ’accepter de régler le droit d ’occupation que nous réclament les 
Hospices ;

2° —  de nous autoriser à passer la convention nécessaire.

Nous vous prions., en outre, de décider que la dépense en résultant sera 
imputée sur l ’article 3 , chapitre X X X V  du Budget Primitif de 1946 sous la 
rubrique « Agrandissement du Cimetière du Sud. Emprunt. Emploi » .

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En votre séance diu 22 Décembre 1945, vous avez décidé de contracter 
un emprunt de 11 .700 .000  frs pour la  réalisation du Programme d ’agrandis
sement du Cimetière du Sud.

Vous avez déterminé à 30 ans la durée d ’amortissement, le taux d ’intérêt 
à 3 .90  % et voté l ’imposition de garantie, soit dix centimes quatre centièmes



(10 c. 04) au principal des contributions directes, l ’ annuité constante du prêt 
se fixant à 665 .046  frs —  chiffre arrondi — , la valeur du centime communal 
étant de 6 6 .24 9 ,3 9 .

Depuis, et en' attendant l ’autorisation interministérielle de contracter le 
prêt, nous nous sommes mis en rapport avec le Crédit Foncier de France.

Cet Etablissement nous a fait tenir ses conditions essentielles de finance
ment ci-après reproduites :

Durée d ’amortissement: 30 ans - Taux d ’intérêt: 3 .90  % .

Point de départ d ’amortissement: le 31 Octobre 1946.
Annuité constante: 665 .046  frs (chiffre arrondi).
Echéance des semestrialités : les 30 Avril et 31 Octobre.

Par ailleurs, le Crédit Foncier a admis que la clause survante soit incluse 
dans le contrat :

ù La V ille  s’engage à suspendre son droit de remboursement anticipé 
<( pendant dix ans à compter de la réalisation totale des fonds sauf à l ’aide 
« des subventions de l ’Etat qui pourraient être obtenues ou de l ’économie réa.- 
« lisée sur le coût des travaux. En cas de remboursement anticipé, la V ille 
« priera une indemnité égale à un semestre des capitaux remboursés avant 
« terme. Toutefois, devront être reçus sans indemnité à toute époque les rem- 
« boursements effectués tant à l ’aide des subventions de l ’Etat que des écono- 
(( mies précitées » .

•k ★ ★

L ’arrêté interministériel d ’autorisation de contracter ce prêt de 
1 1 .700 .000  frs —  sous la réserve que les conditions seront soumises au Ministre 
de l ’ Intérieur —  est intervenu.

Dès lors, nous vous prions, en accord avec la Commission des Finances 
et du Budget, de vouloir bien :

1 0 ratifier les dispositions arrêtées avec le Crédit Foncier ;

2° nous autoriser à signer le Contrat à passer avec l ’Etablissement, aux 
conditions essentielles ci-dessus spécifiées.

A dopt é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par sa lettre du 9 Octobre 1945, M . lei Directeur du Collège Technique 
Baggio nous rappelle que le 1er Octobre 1943, une convention avait été signée 
entre :

La V ille  de L ille,

Le Syndicat des Maîtres Imprimeurs de la Région Lilloise, et le Directeur
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N° 682

Collège Technique 
B aggio

Cours de 
perfectionnem ent 

p ro fessionnel 
p our conducteur 

de m achines  
d 'im p rim erie
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du Collège Technique Baggio, dans le but d ’ouvrir, dans l ’atelier du Livre 
du Collège Technique Baggio un Cours de Perfectionnement Professionnel 
pour Conducteurs de Machines d ’ imprimerie.

En raison des circonstances, la réalisation de ce projet a du être différée.

Actuellement, le Groupement d ’Apprentissage des Industries du Livre, 
dont le Conseil d ’Administration est composé de représentants dûment manda
tés des Syndicats Patronaux et Ouvriers, considérant qu’il est indispensable :

1 ° —  de rééduquer un certain nombre de prisonniers de guerre ;

2" —  de former, pour l ’avenir, des ouvriers hautement qualifiés pour la 
conduite des machines d ’imprimerie, désire que le projet précédemment envi
sagé puisse être, mis immédiatement en application.

Votre Commission de l ’Instruction Publique, dans sa réunion du 25 Octo
bre 1945, a émis un avis favorable à la ratification et à la mise en vigueur 
de cette convention, mais elle a estimé qu’il y avait lieu de procéder à certaines 
rectifications de détail.

Compte tenu de ces rectifications, M . le Directeur du Collège Technique 
Baggio a soumis à votre signature, la nouvelle convention ci-jointe.

Pour répondre au désir exprimé par le Groupement d ’Apprentissage de 
1 Industrie du Livre, nous vous, prions de vouloir bien :

I ° —  Ratifier cette nouvelle convention.

2° —  Accepter que le contremaître chargé du cours dans les conditions 
fixées par la convention soit rétribué sur le budget des Cours Professionnels 
Municipaux dans les mêmes conditions que les autres membres du personnel sous 
la réserve que le Groupement Professionnel de l ’Apprentissage dans l ’ Impri
merie s engagera, par écrit, à verser à la V ille  de L ille une subvention spéciale 
au moins égale à la dépense supplémentaire résultant de la création de cet 
emploi.

ENTRE :

— La V ille  de L ille ;

— Le Directeur du Collège Technique Baggio, Institut Denis Diderot ;

—  Le Groupement Régional d ’apprentissage de l ’ Imprimerie.

II est convenu ce qui suit :

Il sera ouvert le l*r Octobre 1945, dans l ’atelier du Livre de l ’ Institut 
Denis Diderot, sous le Patronage du Groupement Régional d ’Apprentissage 
de l ’ Imprimerie, un Cours de Perfectionnement Professionnel pour conducteurs 
de machine Offset.

10 —  La V ille  prêtera gratuitement locaux, matériel, force motrice et 
assurera l ’entretien de ce matériel.



2 o —  Le Groupement :

a) prendra à sa charge toutes les autres dépenses : personnel enseignant — 
matières premières —  produits —  accessoires.

b) choisira, en accord avec le Directeur de l ’Etablissement le personnel 
enseignant et désignera, en plein accord avec 1 Organisation Syndicale Ouvrière, 
les élèves dont il garantira la compétence et !la  moralité.

c) établira, en accord avec le Directeur de 1 Institut Diderot, le pro
gramme et l ’horaire de ces cours. Cet horaire devra s ’ intégrer dans l ’horaire 
normal de l ’Etablissement.

d) sera responsable d'es accidents qui pourraient survenir au personnel en
seignant et aux élèves du dit cours, en tous lieux et en toutes circonstances, a 
l ’ intérieur de l ’Etablissement^

En aucun cas, la responsabilité de la V ille , de 1 Etat, de 1 Ecole ne 
pourra être engagée.

3° __ A  l ’intérieur de l ’Etablissement, toutes les personnes participant
au cours seront soumises à la  discipline générale et au règlement intérieur de 
l ’Ecole. Elles seront, sur cesi points particuliers, placés sous l ’ autorité du Chef 
de l ’Etablissement ou de son représentant.

4" —  La présente convention pourra être suspendue ou résiliée sans 
préavis, à la demande de l ’une des parties, en cas de non observation de 1 une 
ou de plusieurs des clauses de la dite convention. Pour tout autre motif, la 
suspension ou la résiliation interviendra après accord entre les parties.

L ille le 1er Septembre 1945.
Le Directeur du Collège Technique Baggio,

FONTAINE

Adop té .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par police n" 52 .630  en date du 10 Octobre 1926, résiliable tous les 
10 ans moyennant préavis de 6  mois, la Société d assurances mutuelles « La 
Solidarité » , 26 , rue Marais, L ille, assure contre l ’incendie les bâtiments, 
matériel, et arbres de la colonie scolaire Henri Ghesquière, à Marquette.

Le bon sens et l ’intérêt de la  ville commandant de grouper, chaque fois 
que nous le pouvons, les risques assurés par des polices particulières, nous vous 
proposons de nous autoriser à :

1 0 __ résilier la susdite police à l ’ expiration de la période décennale en
cours, soit le 9  Octobre 1946.

N° 683

Colonie sco laire  
H enri Ghesquière

Assurance 
contre l'incendie
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N° 684

A ssu ran ce  
des M em bres 

du Conseil 

M unicip al 
contre  

les accidents  

ré su lta n t de 

V accom plissem ent 
de le u r  m an d at

2° —  comprendre le risque en faisant l ’objet dans les existences de la 
police collective « au premier feu » n° 138.620.

_ La valeur des installations de la Colonie scolaire et des risques déjà garan
tis n excédant pas la somme déclarée au titre des existences de la police collec
tive, la ventilation sera obtenue gratuitement, ce qui fera réaliser à la V ille 
1 économie de la prime de la police particulière, soit 254 frs par an.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La responsabilité civile de la V ille  en cas d ’accidents pouvant survenir 
à M M . les adjoints dans l ’exercice de leurs fonctions, et à M M . les Conseil
lers Municipaux chargés de l ’exécution d ’un mandat spécial, est garantie par 
la Police N° 3 .4 4 0 .2 5 6  de la Compagnie d ’Assurances Générales, dont le 
représentant local est M . Dubois-Prouvost, 34 bd de la Liberté à L ille.

Le taux de la prime nous incombant à ce titre est basé à la fois sur le 
chiffre de la population de la ville et sur le nombre dès adjoints. >

Celui-ci étant passe de dix a douze, il y a heu d étendre la garantie exis
tante aux deux adjoints supplémentaires, ce qui portera le montant de la prime 
annuelle partant du 14 Novembre 1945 de 15.459 frs à 18 .024 frs, soit une 
augmentation de 2 .565  frs.

Nous vous demandons de vouloir bien nous autoriser :

1 0 à passer l ’avenant nécessaire ;

2 J à régler la prime due pour la période du 14 Novembre 1945 au 
1er Novembre 1946 et s’élevant, frais et impôts compris, à la somme de 
2 .476  frs, sur le credit dè report de 1945 à inscrire au Budget supplémentaire 
de F946 ;

3 à souscrire à 1 avenir tous avenants en augmentation ou en réduction 
qui pourraient ultérieurement intervenir.

Adopté.
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous avons autorisé la Société Nationale des Chemins de Fer à construire 
sur les terrains de fortifications de la Porte d ’Arras un baraquement destine au 
logement de ses agents repliés de Dünkerque.

Cette autorisation a été accordée à titre précaire moyennant 1 engagement 
pris par la dite Société de procéder à la démolition du baraquement et de 
libérer totalement le terrain à première demande de la V ille , sur préavis de 

six mois.
La Société Nationale des, Chemins de fer paiera à la V ille  un droit de 

précarité de deux cent cinquante francs par semestre, à compter du premier 

Juillet mil neuf cent quarante cinq.
Nous vous demandons de ratifier cette décision et de nous autoriser a passer 

le contrat nécessaire.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

A u to risa tion  
de con stru ire  

un  baraquem ent 
P orte  d 'A rras

Convention  
avec la  S. N. C. F.

N° 685

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Autorisé par décret du 15 Octobre 1931 notre V ille  a réalisé en 1931 
auprès dü Crédit Foncier de France un prêt de 12 .512 .016 fis 17 rembour

sable en 29 ans \ au taux de 5,05 % .
Le capital restant à rembourser au 30 Juin 1946 au titre de cet emprunt 

(semestre à cette date payé) s’ élève à 8 .3 6 0 .9 5 8  frs 04.

En vue d ’aménager notre dette en rapport avec le loyer actuel de 1 argçnt 
nous avons demandé au Crédit Foncier le bénéfice des dispositions du decret-loi 
du 1 5 Juillet 1935 accordant la faculté de rembourser par anticipation les capi
taux restant dus nous engageant à payer à l ’Etablissement l ’indemnité de rem
boursement anticipé ici déterminée à 75 .248 fis 96  le versement a faire a il Eta
blissement créditeur se fixant ainsi globalement à la somme de 8 .436 .20/  trs.

L e Crédit Foncier a agréé notre demande acceptant parallèlement nous 
servir un prêt de pareille somme remboursable en 14 ans i  au moyen de 29 semes- 
ties d ’annuités de 383 .622 frs chacun (chiffre arrondi au franc le plus voisin) 
payables les 30 Juin et 31 Décembre de chaque année et comprenant outre la 
somme nécessaire à l ’ amortissement du capital, l ’ intérêt dudit capital a 3 .90  /o

N° 6851

E m p runt 
de 12.512.016,17 

contracté en 1931 
a u  C rédit F oncier

Conversion

5

par an.
Il s’ agit en fait d ’une opération de conversion que nous avons poursuivie a 

raison de bénéfice appréciable qu’elle est appelée à rapporter à la V ille .
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N ° 6852

E m prunt 
contracté en  1933 

de 5.742.859,48 
au  Crédit F o n cier

Conversion

Le point de départ d ’amortissement de l ’emprunt converti est fixé au 
1er Juillet 1946.

Les ressources qui étaient destinées à la garantie du prêt de 12 ,512 .016 ,17  
seront affectées au nouvel emprunt.

Toutes autres conditions du Traité à intervenir sont celles d ’usage.

En conséquence et d accord avec votre Commission des Finances et du 
Budget, puis F Administration Municipale, nous vous prions de vouloir bien :

1 approuver les négociations faites auprès du Crédit Foncier et 
donner votre agrément aux dispositions arrêtées avec ledit Etablissement ;

2 0 —  nous autoriser à signer tous actes constituant les formalités habi
tuelles en conformité des conditions ci-dessus spécifiées ;

3 —  décider en vue de la régularisation des écritures : a) admettre en
recettes au Budget supplémentaire de 1946, la somme de 8 .436 .207  frs mon
tant du nouvel emprunt ; b) l ’ouverture au compartiment des dépenses du même 
document et pour ordre d un crédit d ’égale somme ;

4° —  dire que la L 8 semestrialité d ’amortissement de l ’emprunt de 
8 .4 36 .20 7  frs qui vient à échéance le 31 Décembre 1946 sera prélevée sur la 
dotation ouverte au titre de l ’emprunt de 12 .512 .016 ,17  - Chap. X X X II, 
Article 4 du Budget Primitif de 1946.

La présente délibération sera soumise à l ’approbation de l ’Autorité Supé
rieure.

A dop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Autorisée par décret du 28 Décembre 1932 notre V ille a réalisé en 1933 
au Crédit Foncier de France, un prêt de 5 .7 42 .85 9 ,48  remboursable en 29 ans 
au taux de 5,35 % .

Le capital restant à rembourser au 30 Juin 1946 au titre de cet emprunt 
(semestre à cette date payé) s’élève à la somme d'e 4 .0 9 5 .1 0 3 ,0 3 .

En vue d aménager notre dette en rapport avec le loyer actuel de l ’argent, 
nous avons demande au Crédit Foncier le bénéfice des dispositions du décret- 
loi du 16 Juillet 1935 accordant la faculté de rembourser par anticipation les 
capitaux restant dus —  nous engageant de payer à l ’Etablissement l ’indemnité 
de remboursement anticipé ici déterminée à 36 .855 ,97  le versement à faire à 
l ’Etablissement créditeur se fixant ainsi globalement à la somme de 4.131 .959 fr.



Le Crédit Foncier a agréé notre demande acceptant parallèlement nous 
servir un prêt de pareille somme remboursable en 15 ans \ à compter du 
30 Juin 1946 au moyen de 31 semestres d ’annuités de 178.867 frs chacun 
{chiffre arrondi au franc le plus voisin) payables les 30 Juin et les 31 Décembre 
de chaque année et comprenant, outre la somme nécessaire a 1 amortissement 
du capital l ’intérêt dudit capital à 3 ,90  % par an.

Il s’agit en fait d ’une opération de conversion que nous avons poursuivie 
à raison du bénéfice appréciable qu elle est appelée à (rapporter à la V ille .

Le point de départ d ’amortissement de l ’emprunt converti est fixé au

1er Juillet 1946.

Les ressources qui étaient destinées à la garantie du prêt de 5 .7 42 .85 9 ,48  
seront affectées au nouvel emprunt.

Toutes autres conditions du Traité à intervenir sont celles d ’usage.

En conséquence et d accord avec votre Commission des Finances et du 
Budget, puis l ’Administration municipale, nous vous prions de vouloir bien :

1 0 approuver les négociations faites auprès du Crédit Foncier et donner 
votre agrément aux dispositions arrêtées avec ledit Etablissement ;

2° nous autoriser à signer tous actes constituant les formalités habituelles 
en conformité des conditions ci-dessus spécifiées ;

3 0 décider en vue de la régularisation des écritures a) admettre en recettes 
au Budget supplémentaire de 1946. la somme de 4 .1 31 .95 9  frs montant du 
nouvel emprunt ; b) l ’ouverture au compartiment des dépenses du même docu
ment et pour ordre, d ’un crédit d égale somme ;

4° dire que la 1re semestrialité d ’amortissement de l ’emprunt de 
4.131 .959 frs qui vient à échéance 'le 31 Décembre 1946 sera prelevee sur la 
dotation ouverte au titre de l ’emprunt de 5 .7 42 .8 5 9 ,4 8  Cbap. X X X II art. 21 
du Budget Primitif de 1946.

La présente délibération sera soumise 1 approbation de 1 Autorité supé
rieure.

A dop té .

—  291 —

RAPPORT DE M. LE MAIRE No 6g6

M e s  C h e r s  C o l lè g u e s ,  H o s p i c e s  cie Laie,

Dans sa séance du 19 Janvier 1946, la Commission Administrative des  ̂ C aprycke  

Hospices a accepté la proposition faite par M Coorebyter, notaire et gérant —
des terres de cette Administration à Caprycke (Belgique) en vue de la vente Aros
amiable, pour le prix de 5 .950  francs belges, de 7 peupliers dits « du Canada » , 
croissant sur une parcelle de terre de 26 ares, sise dans cette commune et reprise
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N °687

Régie Municipale

Réapprovision
nement

Fabrication
d’alim ents
spéciaux

N " 688

Fournitures 
d'articles 

fie bureau  
pour 1946

M arché

au cadastre Section A , NÜS 760 à 762. Le prix proposé est avantageux eu 
égard au mauvais état des arbres depuis l ’installation d ’une ligne électrique 
à haute tension et les frais d une adjudication publique risqueraient de demeu
rer à la charge de1 l ’Administration étant donné le petit nombre d ’arbres à vendre.

Nous demandons, en conséquence, d ’émettre un avis favorable à l ’exécu
tion de la délibération prise à cet effet.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En vue de compléter les rations alimentaires attribuées aux femmes a lla i
tant, nous avions souscrit avec M . Henri Jooris, Directeur général, agissant au 
nom et pour le compte de la Société L ’ Indépendante, un marché pour la fabri
cation de farines alimentaires à l ’aide de produits appartenant à la Régie Muni
cipale.

Ce marché est arrivé à expiration le 31 Décembre 1945 et le Conseil 
d exploitation de la Régie Municipale a pensé qu’il convenait de poursuivre, 
pour cette année encore, l ’ aide apportée aux futures mamans.

En conséquence, nous vous proposons de confier à la Société l ’ indépen
dante le soin de fabriquer ces farines alimentaires selon les bases fixées par le 
Bulletin Officiel des Prix.

A  titre d indication, le prix de fabrication fixé actuellement à 7 frs 65 
par kilogramme de produit livré entraînera une dépense de 120.000 frs qui sera 
imputée sur les crédits ouverts pour le fonctionnement de la Régie Municipale.

A dopté .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En raison des difficultés toujours croissantes pour se réapprovisionner en 
articles de bureau, papiers divers, plumes, crayons, gommes, épingles, encres, 
buvards, e tc ... nous nous sommes adressé aux fournisseurs les mieux achalandés 
sur la place, pour obtenir la livraison de ces articles.

M M . Rézette et fils, 93 , rue Caumartin, à L ille.

Hélin, 3 , rue du Dr Choquet à Armentières, ayant son dépôt. 1,
Square Jussieu, à L ille.

Gachie, A ula et C ie, 12, place du Lion-d’Or, à L ille.



Ces deux derniers fournisseurs se sont récusés en raison du manque de 
marchandises.

M M . Rézette et fils ayant consenti à nous fournir une certaine quantité 
de ces articles, au fur et à mesure de leurs disponibilités nous vous prions de 
nous autoriser à passer avec ces commerçants, un marche dont 1 importance 
peut être évaluée à 80 .000  francs.

Adop té .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La Manufacture des chaussures « J E M » (anciens établissements E. 
Marecaux), 33 , 37, rue des Poutrains à Tourcoing, s est engagée à fournir 
contre remise de bons « U sage-V ille n° 21 » .

a) 494 paires souliers noir, sem. caoutchouc, dessus box-calf.

b) 83 paires « couleur « «

c) 36 paires « naturel « «

d) 1 33 paires « couleur sem. cuir - dessus box-calf.

au total 746 paires souliers - Pointure 28 à 34 (inclus).

Les prix unitaires sont 237 francs la paire pour les souliers à semelles en 
caoutchouc et 256 francs la paire pour les souliers semelles en cuir.

Etant donné que la Manufacture des chaussures « J E M » est susceptible 
d ’assurer la fourniture des articles précités dans des conditions excellentes, nous 
vous prions de nous autoriser à passer avec celle-ci le marche nécessaire.

La Manufacture des chaussures « J E M » supportera les droits auxquels 
ce marché donnera lieu.

La dépense totale fixée à la somme de 179.329 francs (Cent soixante 
dix neuf mille trois cent vingt-neuf francs) sera imputée sur le crédit ouvert au 
chapitre X X X V II article 6 du Budget.

Adopté.

N" 6881

Vestiaire
Municipal

Fourniture  
de chaussures 

garçonnets 
et fillettes

Marché
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N° 689

Vestiaire
M unicipal

Confection 
de pantalons  
et de vestons

Marché

N° 6891

Vestiaire
Municipal

Fourniture  
de culottes 
garçonnets

Marché

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La Société Anonyme Coopérative Ouvrière de production « L ’Union Con
fection » , 12, rue de la Vignette, à L ille , s’engage à confectionner, contre 
remise de points-textiles, pour le Vestiaire Municipal :

1" 300 pantalons coutil pour hommes - qualité 1 .105.

Tailles 40 à 50 inclus.
Prix unitaire : 165 francs .

2"  90 vestons coutil pour hommes - qualité 1.105.
Prix unitaire : 200 f ranc s.

_ P^ant donne que « L  Union-Confection » fournira la doublure et les 
garnitures à des prix très avantageux, nous vous prions de nous autoriser à passer 
avec cette société le marché nécessaire.

« L  Union-Confection » supportera les droits auxquels ce marché don
nera lieu.

La dépense fixee a la somme totale de 67 .500  (Soixante sept mille cinq 
cents francs) sera imputée sur le crédit ouvert au chapitre X X X V II, article 6 
du budget.

Adop té .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Les Etablissements Faucheur, 91 bis, 93 , rue du Molinel, à L ille, s’en
gagent à fournir, contre remise d ’un bon de déblocage de l ’O. P . I. T . ,  des 
culottes garçonnets de 6 à 14 ans inclus.

Etant donné que lesdits établissements fournissent le tissu croisé bleu et 
façonneront 425 culottes au prix de 1 70 frs 50 l ’une, nous vous prions de nous 
autoriser à passer avec la firme précitée le marché nécessaire.

Les Etablissements Faucheur supporteront les droits auxquels ce marché 
donnera lieu.

La dépense fixée à la somme totale de 72 .462 frs 50 (Soixante douze 
mille quatre cent soixante deux francs 50 centimes) sera imputée sur le crédit 
ouvert au chapitre X X X V II, article 6 du Budget.

A dopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Les établissements J . et L . Leclercq, 71 , rue du Touquet à Tourcoing, 
s ’engagent à fournir, contre remise de 32 .480  points textiles, pour le Vestiaire 
Municipal :

1.203 mètr es  d e  tissu b l eu d e  traüail en 140 c/m.

Etant donné les conditions avantageuses offertes pour l ’achat du tissu pré
cité, nous vous prions de nous autoriser à passer avec lesdits établissements, le 
marché nécessaire.

Les établissement Leclercq supporteront les droits auxquels ce marché 
donnera lieu.

La dépense fixée à la somme totale de 129.081 frs, (Cent vingt neuf mille 
quatre vingt un francs) sera imputée sur le crédit ouvert au chapitre X X X V II, 
article 6 du budget.

Adop té .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Les établissements Mathon et Dubrulle, 310, boulevard Gambetta à 
Tourcoing, s’engagent à fournir, contre remise de 19.823 points textiles pour 
le Vestiaire Municipal :

10 p i è c e s  d e  tissus pour  un mé t ra g e  d e  544 m. 50 en 145 c/m d e  larg e

Etant donné que ces tissus font partie d ’un programme de vêtements uti
litaires, nous vous prions de nous autoriser à passer avec lesdits établissements 
le marché nécessaire.

Les établissements Mathon et Dubrulle supporteront les droits auxquels 
ce marché donnera lieu.

La dépense fixée à la somme totale de 1 87 .136  frs (Cent quatre vingt sept 
mille1 cent trente six francs) sera imputée sur le crédit ouvert au chapitre 
X X X V II, article 6 du Budget.

Adopté.

Vestiaire
M unicipal

Fourniture  
cle tissu bleu

M arché

N° 690

N° 6901

Vestiaire
M unicipal

Fourniture  
de tissus

Marché
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N” 691

Déplacement 
d'un appareil 

d'éclairage  
électriqu'e 
155, rue 

Léon-Gambetta

Admission  
en recette

N» 692

Reconstruction  
d'égouts 

endommagés 
par faits  

de guerre  
dans les rues 
du Faubourg  
de Béthune, 

de Tourville, 
Gauthier- 

de-Châtillon, 
avenue Butin

Réception
définitive

N" 693

Transports 
automobiles 

pour exécution 
des travaux  

de voirie

Marché

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

A  la demande de M . Legrain, 3 , rue Clémenceau à Loos-lez-Lille. nous 
avons opéré aux frais de l ’ intéressé le déplacement d ’un appareil d ’éclairage 
électrique placé en façade de l ’immeuble 155, rue Léon-Gambetta

La dépense en résultant s élève à la somme de 5 .854 francs.

D ’accord avec votre Commission de la Voie Publique, nous vous deman
dons de vouloir bien décider l ’admission en recette de cette somme.

A dopt é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Dans sa séance du 11 Juillet 1944, le Conseil Municipal a décidé la 
remise en état des égouts situés dans l'es rues du Faubourg de Béthune, de Tour- 
ville, Gauthier-de-ChatilIon et avenue Butin, qui avaient été gravement endom
magés par les bombardements aériens survenus les 10 Avril et 10 M ai 1944.

Les travaux dont il s ’agit ont été confiés à M . Victor Carlier, 41. rue de 
Douai, à L ille , suivant marché du 13 Juin 1944 et ont fait l'objet d ’une 
réception provisoire le 1er Mars 1945. Le décompte général et définitif a été 
approuve par vous le 22 Décembre suivant.

Le 1 Mars 1946, une Commission, presidee par M . Rousseau, adjoint 
au Maire et composée de M M . Lussiez et Roggeman, Conseillers Municipaux, 
et Aurel, Ingénieur, Chef du Service de la Voie Publique, a reconnu que les 
travaux satisfont aux conditions du marché et le délai de garantie étant expiré, 
en a prononcé la réception définitive.

D accord avec votre Commission de la Voie Publique, nous vous deman
dons de vouloir bien homologuer le procès-verbal de cette réception.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Afin de parfaire les moyens mis à la disposition du Service de la Voie 
Publique pour assurer pendant 1 année 1946 l ’approvisionnement en matériaux 
des chantiers ,de travaux de voirie nous avons consulté plusieurs entrepreneurs de 
transports automobiles.
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Seul, M . Victor Delefosse, 159, rue du Marais, à Lomme, s’est offert 
à assurer le service au moyen d ’un camion-benne de quatre tonnes moyennant 
paiement des prix fixés par le tarif institué par l ’ autorité supérieure pour la 
rémunération des transports automobiles à petites distances, prix sur lesquels il 

consent un rabais de deux pour cent.

Ces conditions étant acceptables nous vous demandons d accord avec votre 
Commission de la Voie Publique, d ’agréer, pour valoir marché, la soumission 
souscrite par M . Victor Delefosse.

La dépense évaluée approximativement à la somme de 480 .000  frs sera 
imputée sur le crédit ouvert au Chapitre X II, article 7, du Budget Primiti 

de l ’Exercice 1946.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Pour parfaire les moyens mis à la disposition du Service de la Voie Publi
que pour assurer l ’ approvisionnement régulier des chantiers de travaux de voirie, 
nous avons consulté diverses entreprises susceptibles de fournir des transports hip

pomobiles.
Les Maisons ci-après désignées ont accepté d ’effectuer les transports qui 

leur seraient commandés et réglés sur la base du tarif institué par 1 autortié supé
rieure pour la rémunération des transports hippomobiles ; elles consentent un 
rabais de quinze pour oent sur ce tarif.

Dép enses 
approxim.

Pierre Dekeyser, 50, rue du Four à Chaux à L i l l e ................... 1 10 .000 frs
Foucher et Dengremont, 1 bis Place Guy de Dampierre . . . 75 .000  rs
Ernest Vangheluwe, 177, rue du fg des P o ste s ........................... ' .rS
Henri Vangheluwe, 16, rue du Port ........................................  80-090 1rs
julien Van Overtveld, 118, chemin des Postes, L o o s   rs
Henri W ery, 27 , rue du Sabot ................................ ..................... 70 -000 frs

D ’accord avec votre Commission de la Voie Publique, nous vous prions
d ’accepter pour valoir marché les soumissions souscrites par les firmes précitées.

La dépense évaluée approximativement à 490 .000  frs sera imputée sur 
le crédit ouvert au Chapitre XII article 7 du Budget Primitif de 1 Exercice

1946.

N° 694

Transports 
hippomobiles 

pour exécution 
des travaux  

de voirie

Marchés

Adopté.
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N° 695

Entretien  
des voies 
publiques

Fourniture  
de 5.000 tonnes 

de sable

Marché

N° 696

Halles Centrales

A grandi s se m eut 
du logement 
du concierge

Im putation  
de la  dépense

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Il a été procédé à un appel d offres pour la fourniture de 5 .000  tonnes 
de sable de rivière à livrer dans les magasins du Service de la Voie Publique.

Afin d éviter que les Soumissionnaires ne majorent leur prix en prévision 
d augmentations éventuelles des tarifs de transport et de déchargement, il a été 
stipulé que les offres porteraient uniquement sur le prix d ’achat du matériau, 
sur bateau départ, quai expéditeur. Les frais de transport et de déchargement, 
avancés par le fournisseur, feront l ’objet d ’un remboursement sur production de 
pièces justificatives.

Onze négociants ont été pressentis. Seuls, trois d ’entre eux ont soumis
sionné aux prix suivants :

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M . Paul Lefebvre à Marc -en-Barœul . 
Société V ve Louis Collin et fils à L ille 
M . François Bernard à L ille ...................

Prix à la Montant
tonne ouai de la

d'éoart fourniture

88 .00 440 .000
85 .30 426 .500
81 .60 408 .000

La soumission souscrite par M . François Bernard, 5, place du Temple à 
L ille , étant la plus avantageuse pour la V ille , nous vous prions, d ’accord avec 
votre Commission de la Voie Publique :

1° —  de l ’accepter pour valoir marché ;

2° —  de décider le remboursement à M . François Bernard de l ’ intégra
lité des frais de transport, de déchargement et débours afférents à la livraison.

La dépense globale, comprenant le montant de la fourniture, soit
408 .000  frs, et les frais de transport et de déchargement, évalués très appro
ximativement à 435 .000  frs, sera imputée sur le crédit ouvert au chapitre X II, 
article 5, du Budget primitif de l ’exercice 1946.

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le concierge des Halles Centrales est logé dans le marché dans- des 
conditions défectueueses. Le logement ne compte que trois pièces ; il manque 
de confort et d ’hygiène.

Une quatrième pièce à usage de bureau, attenante au logement, est affectée 
au Directeur des Halles.



Il est apparu nécessaire de remédier à cet état de choses et il a été deman
dé, à cet effet, une étude au Service des Bâtiments. Celui-ci a établi un projet 
qui comprend1:

a) un logement de cinq pièces au lieu de trois ; un water-closet privé et 
une courette.

b) un bureau pour le Directeur des Halles.

c) la suppression, rendue indispensable par l ’extension du logement de
deux water-closets à l'intérieur des Halles.

d) des urinoirs publics (six stalles) accessibles seulement de l ’ extérieur.

e) la modification des façades à rez-de-chaussée du Marché, dans la
partie limitant le logement et l ’urinoir public, afin d ’obtenir un ensemble satis
faisant et d ’assurer l ’éclairage naturel ainsi que l ’aération des pièces du loge
ment.

La dépense pour la réalisation du projet envisagé est évaluée approxima
tivement à 589 .000 francs.

D ’accord avec votre Commission des Bâtiments, nous vous demandons:

1 ° —  d ’autoriser l ’exécution des travaux par les entrepreneurs d ’entre
tien titulaires d ’un marché pour l ’année 1946.

2° —  de décider l ’imputation, des dépenses sur le crédit inscrit au cha
pitre X IX , article 5, du Budget primitif de l ’exercice 1946, sous la rubrique 
« Entretien des propriétés communales » .

A dopté .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M'e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

M . Mortreux, 32, boulevard Vauban à L ille , a consenti à la V ille , 
depuis 1940, la location du rez-de-chaussée où sont encore installés les ser
vices du Ravitaillement, et du premier étage de l ’immeuble, 8 , rue Ovigneur, 
moyennant un loyer annuel de 3 .900  frs plus la moitié des frais de consom
mation d ’eau de vidange et impôts.

Ce loyer a été réduit à  2 .000  frs à compter du premier Mars 1946, date 
à laquelle le premier étage a été rendu libre d ’Occupation.

En application de l ’ordonnance du 28 Juin 1945, M . Mortreux sollicite 
la majoration de 30 %  du loyer depuis le 1er Juillet 1945 ;

Etant donné que ce loyer est soumis à la règlementation de la loi du 
1er Avril 1926 et des lois subséquentes et partant à l ’ordonnance sus-visée.

N° 697

Application  
de l'ordonnance 
du 28 Ju in  1945 

M ajoration  
de loyer 

8, rite Ovigneur
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N° 698

Société 
« La Paume 

Lilloise »

Subvention

N° 699

En.seing\nement 
du  1er degré

Subvention  
de l'Etat

Admission 
en recette

Crédit

nous vous demandons de nous autoriser à régler à M . Mortreux cette majo
ration.

A  noter que la V ille  a déjà perçu l ’augmentation de 30 % de M . Dutoy, 
sous locataire, réfugiés- de Dunkerque, qui occupait le premier étage.

A dop té .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La Société « La Paume Lilloise » ex-pelote moulinoise, de lointaine 
fondation, sollicite une subvention pour lui faciliter sa remise en route.

Instruite des maigres moyens financiers dont dispose actuellânent cette 
Société, votre Commission des Finances et du Budget vous propose, d ’accord 
avec la Commission de l ’Education Physique, d ’allouer à ce groupement spor
tif ouvrier, une subvention exceptionnelle dite de « démarrage » de cinq mille 
francs (5 .000  frs).

Nous vous prions de faire vôtre cette proposition et de prélever la sub
vention précitée sur le crédit ouvert au Budget primitif, Chap. X X V III, art. 
16.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par arrêté du 21 Décembre 1945 le Ministre de l ’Education Nationale 
a prescrit l ’Ordonnancement d ’une somme dé 15 .000 francs destinée à être 
répartie à titre de subvention entre diverses œuvres de l ’enseignement du 1er 
degré.

Cette somme a été encaissée par le Receveur Municipal.

E lle  doit être répartie conformément à l ’ aTrêté susvisé dans les conditions
suivantes :

a) pour achat de matériel éducatif, aide vestimentaire aux enfants 
victimes de la guerre :

M me la Directrice de l ’ école Jean Aicard ................................  2 000 frs

M me la Directrice de l ’ école A . Brasseur  ................... 1 .000 frs
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b) pour achat de vêtements et chaussures aux enfants nécessiteux :

Amicale Berthelot - compte bancaire Crédit du Nord 
n° 71 .254 .............................................................................................  10 .000 frs

c) achat de matériel scientifique et de livres de bibliothèque :

M me D. Vincent, directrice de l ’école Paulin Parent c/c
postal n° 135.443 ...................................................................................  2 .0 00  frs

15.000 frs

Les subventions seront versées aux intéressés sous production des pièces 
justificatives d ’emploi.

En accord avec votre Commission des Finances et du Budget, nous vous 
prions de vouloir bien décider 1° l ’admission en recette de 15.000 frs, sa 
comptabilisation au chapitre VIII article 26 du Budget Supplémentaire sous 
rubrique « Subvention de l ’Etat à diverses œuvres scolaires de l ’enseignement 
du 1er degré ; 2° l ’ouverture d ’un crédit d ’emploi à sérier au même Budget, 
chapitre X X I, article 26 sous rubrique « Subvention de l ’Etat à diverses œuvres 
scolaires de l ’enseignement du 1er degré. Emploi » .

A dop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

L ’Orphelinat de l ’Enseignement Secondaire et Supérieure, que notre 
V ille  subventionne depuis un grand nombre d ’années, est actuellement en pleine 
réorganisation.

Le compte-rendu moral et financier qui nous a été remis concernant l ’année 
1945 nous indique que des allocations ont été servies à 509 orphelins, dont 
22 de L ille et environs.

Le taux de l ’allocation a été porté en 1946 à 1.800 frs.

M . Dodanthun, Professeur honoraire du Lycée de L ille et Trésorier 
ès-qualité de POrphelinat, demande au nom du Conseil d ’Administration, la 
reconduction de la subvention communale de 1939 en tenant compte des con
ditions monétaires actuelles et de l ’effort de l ’Œuvre.

En accord avec votre Commission des Finances et du Budget, nous vous 
demandons de vouloir bien fixer la subvention à attribuer au titre de 1946 à 
l ’Orphelinat dont il s ’agit, à la somme d'e 3 .600  frs représentative de l ’ allo
cation à servir à deux Orphelins.

La dépense précitée sera prélevée sur le crédit ouvert à cet effet au Budget 
Primitif - Chap. X X V III, A rt. 7.

Adopté.

N° 700

Subvention  
à l’Orphelinat 

de VEnseignement 
Secondaire 

et Supérieur

)
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N ° 701

Subvention  
au Comité Lillois 

du Sou des 
Ecoles Laïques

N ° 702.

Subvention  
à l'Union 

des Sociétés 
de Gymnastique, 
d’Armes et de Tir 

de
l'Arrondissem ent 

de Lille

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le Comité Lillois du Sou des Ecoles Laïques affilié à la Ligue Française 
de l ’Enseignement, est, depuis sa fondation qui date de 1877, subventionné par 
notre ville.

Ses activités en faveur des enfants pauvres de nos écoles laïques sont pro
verbiales.

Le Comité nous informe de sa décision de secourir les enfants nécessiteux 
lors die la grande fête de l ’Ecole Laïque qui se déroulera en Juin. Il sollicite 
une subvention communale.

Cette intervention large et bienfaisante à la fête de Juin a retenu l ’ atten
tion de la Commission des Finances et du Budget qui vous propose de fixer à
20 .000  frs la subvention à allouer.

Nous vous demandons de vouloir bien voter cette attribution de subvention, 
le prélèvement sur le crédit ouvert à cet effet au Budget Primitif, chapitre 
X X V III, article 7.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M E s C h e r s  C o l l è g u e s ,

L ’Umon des Sociétés de Gymnastique, d ’Armes et de Tir de l ’Arron
dissement de L ille , qui groupe 40 Sociétés et qui englobera conformément aux 
décisions de la Fédération Française de Gymnastique, les Sociétés féminines 
de. l ’Arrondissement, demande l ’ appui financier de notre V ille  qui lui était 
accordé avant-guerre.

Avis recueilli de la Commission de l ’Education Physique, votre Com
mission des Finances et du Budget, vous propose de réserver une suite favorable 
à la demande présentée et de fixer la subvention pour 1946 à la somme de 
Cinq mille francs (5 .000).

Nous vous demandons de vouloir bien décider d ’allouer la subvention pré
citée, le prélèvement sur le crédit ouvert au Budget Primitif de 1946, Chap.
X X V III, A rt. 16.

Adopté.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s , N° 703

«Le Club des XX»

Subvention

L a Fanfare Lilloise « Le Club des X X  » dont la fondation remonte à à la Fanfare  

1892 et qui, en 1939, de par la mobilisation, cessa de fonctionner a repris ses 
activités.

L a réputation artistique de ce Groupement musical lillois a été consacrée 
avant-guerre. En effet, la Société s est classée en Division d Excellence.

Une subvention pour permettre un bon démarrage de la Fanfare nous est 
demandée par son Président

Nous vous proposons, en accord avec votre Commission des Finances et 
du Budget, d ’attribuer à cette Société une subvention exceptionnelle dite de 
« démarrage » de 5 .000 frs.

L ’imputation sera exercée sur le crédit ouvert au Chapitre X X V III, A rti
cle 2 du Budget Primitif de 1946.

A dop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE N° 704-

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

A  la date du 23 Avril, M . le Secrétaire du Syndicat du Personnel Muni
cipal nous informait de la désignation des délégués chargés de représenter 
l ’Organisation au Congrès National de la Fédération Générale des Person
nels des Services Publics dont les assises se tiendront à Toulouse les 7, 8 , 9 . 10 
et 1 1 Mai.

Précisant que onze délégués pris dans différentes sections constituaient 
la délégation, M . le Secrétaire du Syndicat nous indiquait l ’ordre de grandeur 
de la dépense qu’entraînaient le déplacement et l ’hébergement des délégués et, 
sollicitait l ’octroi d ’un subside municipal.

L ’Administration Municipale donna son accord pour 1 attribution d un 
subside réservant toutefois la détermination de son importance a la presenta
tion après lie Congrès, d ’un compte-rendu des dépenses de chemin de fer, de 
logement et de nourriture.

Le compte des frais de la délégation nous a été remis au lendemain du 
retour du Congrès.

Votre Commission des Finances et du Budget, après examen de ce 
compte, propose l ’attribution d ’un subside de 50 .000  frs.

Syndicat 
du Personnel 

M unicipal

Envoi 
d’une délégation 

au Congrès 
N ational 

de Toulouse

Subside

Crédit
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N ° 705

Carrières 
de la Manche

Surveillance  
et Contrôle 
Règlement 
de fra is  de 

déplacement

Crédit

N ° 7051

7e Congrès 
d’Urbanisme 

et d'Habitation 
o-i ganisé 

à Strasbourg  
du 20 au  24 Juillet 

1946

Contribution  
aux dépenses 

d'organisation  
et coût 

d’adhésion

Crédit

Nous vous demandons de vouloir bien décider l ’attribution du subside 
ainsi fixé.

Le crédit ouvert au Budget Primitif sous Chapitre X X V I il, Article 5 
libellé (( Subsides à diverses Associations pour participation à des Congrès » 
étant insuffisamment dote, nous vous prions de voter un crédit supplémentaire 
de 40 .000  francs.

A dopté .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En vue d ’assurer la surveillance et la conservation de nos carrières de la 
Manche, il a ete fait appel au concours des fonctionnaires des Ponts et Chaus
sées, dans les conditions prévues par la loi du 5 Octobre 1941.

Le règlement des honoraires dus a ce sujet est effectué au Trésor, pour 
être affecté à un fonds commun, quant aux frais de déplacement de l ’agent 
chargé dé cette surveillance, ils doivent lui être réglés directement.

Cet agent, M . Lenepveu, ingénieur du Service Vicinal à St-V aast-La- 
Hougue, titulaire du compte courant postal : Rouen - 37 .281 , vient de nous 
faire parvenu une note indiquant le montant des frais nécessités par ses dépla
cements au cours de l ’année 1945.

Ces frais, qui ne semblent pas exagérés, s’élèvent à la somme de Cinq 
mille soixante francs (5 .060  frs).

D accord avec vos Commissions a) .des Services publics ; h) des Finances 
et Budget, nous vous prions de vouloir bien décider le remboursement de ces 
frais et de voter à cet effet un crédit spécial de 5 .060  frs, à sérier au chapitre 
XI du Budget supplémentaire de 1946, sous la rubrique « Exploitation des 
carrières de la Manche —  Service de contrôle —  Frais de déplacement. Rem
boursement » .

A dop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

L ’Association Française pour l ’Urbanisme et l ’Habitation tiendra son 
7e Congrès d ’Urbanisme et d ’Habitation à Strasbourg du 20 au 24 Juillet 
1946.

Votre Administration Municipale a désigné pour assister à ce Congrès, 
MM . les Adjoints A . Rousseau, Lecomte et Simonot, puis M . Lefebvre Secré
taire Général Adjoint de la Mairie.



Notre contribution aux dépenses d ’organisation dudit Congrès, y compris 
le coût de l ’adhésion, est déterminée à 3.1 50 frs par personne, si bien que notre 
cotisation se trouve déterminée à la somme de 12.600 frs dont le versement doit 
être fait au C. C . postal de l ’Association Française de l ’Urbanisme - Paris: 
C . C . n° 1.613-12.

Nous vous prions de vouloir bien acter et faire votre la decision de par
ticipation de notre V ille  à ce Congrès, et voter un crédit spécial de 12 .600 frs 
permettant de couvrir la cotisation imposée.

Ce crédit sera sérié au Budget Supplémentaire de 1946.

Adop té .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En vertu des dispositions de la loi du 6 M'ai 1941, le certificat nominatif 
N° 10.832 (( V ille  de Lille-Fondation Doutrelon de Try » représentant 335 
obligations de 500 frs du Crédit National 6 % 1924 soit 167 500 frs, a été 
converti en obligations de 1 Emprunt 4 % 1941 .

A  la suite de cette opération, il a été pris en charge par M . le Receveur 
Municipal :

—  83 obligations de 2 .000  frs ................................... 166.000 frs
—  1 « 1 .000 frs .....................................  1 .000 frs
—  1 « 500 frs .....................................  500 frs

167.500 frs

Or le Crédit National a été autorisé à rembourser à compter du 16 Juillet 
1945 les coupures d ’un quart d ’obligation « 500 frs » et une demi obligation 
« 1 .000 frs » de cet emprunt.

M . le Receveur Municipal nous informe qu’il a reçu à ce titre de la 
Trésorerie Générale une somme de 1.522 frs 70 :

—  Obligation N° 3 .735  - valeur de remboursement . 507 fr. 70
—  Obligation N° 23 .827  - valeur de remboursement . 1 .015 fr. 00

1.522 fr. 70

La valeur de remboursement devant aux termes de l ’ acte de donation être
employée à l ’achat d ’autres titres, nous vous prions de vouloir bien:

1 0 — admettre en recette la somme de 1 .522 frs 70 à inscrire au Bud
get Supplémentaire de 1946 ;

2" —  voter un crédit d ’égale importance à sérier dans le même docu

ment.

N ° 706

Fondation  
Doutrelon de Try

Remboursement
d’obligations

Admission 
en recette

Crédit

Adopté.
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N° 707

Droit de garantie  
versé en 1937 par 

les architectes 
ayant pris part 

au concours 
d'idées en vue de 

l'érection d'un 
monument à 

Gustave Delory et 
Roger Salengro

Remboursement 
non sollicité

Transfert d’une 
somme de 200 frs  

du poste 
comptable ouvert 

a.ux services 
hors-budget, 

dans les services 
budgétaires

N» 708

Voiture automobi
les de louage

Plaques de 
contrôle pour 
lesquelles un 

dépôt en garantie  
a. été versé et 

comptabilisé 
à un poste 
comptable 

hors-budget 
v Non représenta

tion des plaques

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En sa séance du 5 Mai 1937, le Conseil Municipal décidait l ’ouverture 
d ’un concours d ’idées en vue de l ’aménagement et de la transformation de la 
Place de la République et de l ’érection, en cet emplacement, d ’un monument 
a la mémoire de Gustave Delory et Roger Salengro. Le Conseil approuvait 
dans le même temps le programme de concours.

Conformément à 1 article 3 dudit programme les demandés de dossier 
souscrites à la V ille  par les architectes et artistes entraînaient l ’obligation pour 
ces derniers de verser un droit de 50 frs à comptabiliser par le Receveur Muni
cipal au compte ouvert dans les services hors-budget sous titre « Dépôts de 
garantie et cautionnements » .

La disposition în-fine de cet article 3 est ainsi conçue : « Cette somme de 
50 frs sera remboursée après décision du Jury aux personnes qui auront pris part 
au concours, mais il ne sera fait qu’un seul remboursement par projet déposé » .

En sa réunion du 27 Juin 1937, l ’Administration Municipale qui cons
tituait le Jury, prononçait ses décisions sur les projets.

M, le Receveur Municipal nous fait connaître que quatre architectes n’ont 
pas' sollicité le remboursement du droit de 50 frs et que la somme de 200 frs 
représentative de ces quatre droits figurant en solde créditeur à son poste comp
table « Hors-Budget » depuis 1938 peut, à présent, et par voie de délibé- 
lation, être transférée dans les services budgétaires^.

Dès lors et an accord avec votre Commission des Finances et du Budget, 
nous vous demandons dé vouloir bien décider le transfert aux services budgé
taires Art. I chap. IX « Recettes accidentelles » de la somme de 200 francs 
dont il est question.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

L article 183 du Code des Arrêtés municipaux dispose que les voitures 
automobiles de louage doivent obligatoirement être munies d;’une plaque de 
contrôle et que ces plaques sont délivrées contre dépôt à la Recette Municipale 
d ’une somme de 10 frs par plaque.

Cette recette est constatée dans les écritures de M . le Receveur Muni
cipal parmi les services a Hors Budget » au c/ « Dépôts de garantie et cau
tionnements pour adjudications et marchés » .



Ce dépôt de garantie est remboursé aux intéressés contre remise de ladite 
plaque de contrôle.

L ’arrêté du Maire du 17 Février 1945 modifiant les dispositions de l ’art. 
183 susvisé a institué, à compter du 1“  Janvier 1945, une nouvelle série de 
plaques de contrôle et a porté le dépôt de garantie à 25 frs par plaque.

Par suite il convenait de rembourser aux détenteurs des plaques émises 
antérieurement à l ’année 1945 le montant des cautionnements déposés.

Pour des motifs divers, les propriétaires des voitures automobiles ci-dessous 
désignés n ’ont pas pu représenter leurs plaques de contrôle.
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N °
de la  plaque  
de contrôle

Date de la  remise 
de la  plaque Noms A dresses

1 27 M ars 1937 Deleu M aurice 19, rue Colbrant
2 7 Septem bre 1935 Lem ahieu Ju les 110, rue de P a r is
3 25 Septembre 1935 Privas Edm ond Inconnue
5 17 Avril 1930 B a n n is  Louis 37, r. M ar.-Foch, Lezennes
7 7 Avril 1937 Flame<nt P au l 24, r. A .-France1, Ronchin
8 24 Août 1926 G raver René 88, n ie de T ournai
9 8 Avril 1937 Leclercq Louis 137, rue Jules-Guesde

10 15 Avril 1935 Legros Ludovic Le M aisnil p a r  Fourn es
12 29 Avril 1930 H ovaere Victor '8, rue de W azemm es
13 24 Août 1926 D ucastelle Fernand 84, rue de Lannoy
14 14 Octobre 1936 F acq  Georges 3, rue Gantois
15 4 Avril 1939 Bourdanet Jean 112, rue; G.-Delory
16 5 Octobre 1931 Held H arry  N 22, place des Reigneaux
18 19 Septembre 1936 G arin Robert 37, rue G.-Testelin
20 25 Août 1926 Jo o s Henri 19, rue J.-Macé
21 4 Septem bre 1936 Baude M aurice 6, rue des Meuniers
22 25 Août 1926 P icard  Henri 4, rue de Rocroy
25 14 Août 1937 Lebosk Paul 268, rue N ationale
26 2 Ju illet 1936 Boutteville Léon 1, r. R .-Salengro, Helleimmes
27 25 Août 1926 Dewilcle Rom ain 40, av. de la Rép. Lam bersart
28 25 Août 1926 Delebart Albert 17, (place Jacq u art
29 25 Août 1926 D em arescaux Henri Route Nationale, Thumesnil
30 13 Mai 1937 M arniez Gaston 8, place Vanhœ nacker
32 25 Août 1920 Clément Sadi 57, rue Ph. de Comines
33 11 Février 1938 Leclercq Henri 89, rue Roland
34 3 Ju illet 1936 Lem ahieu Ju les 110, rue de P a ris
35 2 Ju illet 1937 Disert Albert Inconnue
36 31 M ars 1934 Débondues Jean 87, rue P .-Legrand
37 20 Septem bre 1938 Moine Albert 298, nie P .-Legrand
38 30 Ju in  1936 Aubert Charles 37. av. de Bretagne
39 26 M ai 1937 Boussekeydt René 243, r. R .-Salengro, Hellemmes
42 20 Jan v ier 1932 M oreau Alfred 2 bis, rue des P risons
43 15 Ju in  1932 Verdièr.e M aurice 59, r. J.- Jau rès, Ronchin
45 8 Avril 1939 Ronce Marcel 2, rue Ghevreul
46 26 Mai 1937 Bernaert. Louis 30, rue N ationale
48 28 Septembre 1934 Jonckeer M aurice 53, rue Béranger
50 29 Septembre 1931 Lem ahieu Auguste 110, rue d-e P a ris
51 8 M ars 1938 Morwicks Jean 9, place Catinat
52 2 Juillet 1927 Théry Léon Gr. Delory, Appt 1
54 28 Ju in  1927 Derensy Ju les 29, r. Pépinière, Lam bersart
55 8 Juillet 1927 Rouffiandis Elie 22, rue du Courant, Cysoing
56 28 Août 1927 Delahousse Aimé 197, Bd V.-Hugo, D.C.D.

Dépôts 
en garantie  

acquis à la  Ville

Transport 
aux services 
budgétaires 
du montant 
des dépôts 

en garantie
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57
59
60
61
63
64
65
66
67
68
71
72
73
74
75
76
77
78
79
80
81
84
85
86
87
88

89
90
91
93
94
95
96
97
98
99

101
102
106
108
113
115
119
120
121
123
126
129

132
134.
136
137
140
142

Date de la rem ise  
de la  plaque

Noms A dresses

13 M ars 1936 Van Em m eren Camille 18, rue Brune, Sf-André

14 Ju in  1927 W erquin M aurice 20, rue Vieux-Murs

25 Jan v ier 1934 Charlet Jean 13, rue de Thionville

3 Septem bre 1938 Devolder 44, rue de Trévi,se

2 Ju illet 1936 Sion Charles B. Détournée, décédé

30 M ars 1934 Lem ahi eu Ju les 110, rue de P a ris

4 M ars 1932 Coppain Germ ain Inconnue

24 Ju in  1927 D auge Arthur 353, boulev. Victor-Hugo

8 Ju illet 1931 HeTderveldt Camille R .S. Verhulst (Mais, provis.)

17 Février 1933 Rém y Lucien 38, rue de Lannoy
25 Ju illet 1936 B ogaert Léon Inconnue
30 Avril 1935 Libbreght Georges 70, rue de Condé

6 Juillet 1927 Deiefosse Ju les 46, rue P asteur, Loos
16 Août 1927 Deroo M aurice Inconnue
23 Ju in  1927 Barbetegny Alexis 2, r. d ’H aubourdin, Fâches
18 Ju illet 1936 Clerquin Robert R. Lepelletier (tabacs)
24 Ju in  1927 Leroy Em ile 34, av. Becquart, Lam bersart
28 Avril 1936 Demarle Robert Inconnue
2 Ju illet 1927 Thieffry Adrien 20, rue Ste-Anne
3 Ma i 1939 Botte Jean 9, rue A.-Chénier
3 Octobre 1931 Berteau Raym ond 5, rue A.-Bonté
9 Septembre 1932 Descam ps Marcel 14, rue Baudin

17 Septem bre 1932 Debergh Henri 24, r. Boucher-de-Perthes
17 M ai 1939 Lem ahieu Ju les 110, rue de P aris
7 Ju illet 1936 Louchard Joseph 42, rue du Centre, Ronchiti

13 M ai 1939 D estailleurs Marcel 122, r. Faidherbe, Santés
27 Ju in  1934 Ghioscos A ckirrades 119, av. M arceau. Lam bersart
28 Septembre 1939 Ambroisie Jean 12. m e Montesrmieu
25 Août 1926 Vezillier Adolphe 26. ruei des Pivoines
28 Septembre 1939 Berte Alphonse 2.5. rue, dp l’Alma
27 Ju in  1936 Grom illiers Eugène 105, rue G.-Delory
26 Août 1926 Renaud Adolphe Inconnue
25 Février 1931 G aland Henri Inconnue
26 Septembre 1939 Lenotte/ Orner 35, rue St-Sauveur
26 Août 1926 B isiau x  Désiré 56. r. du Boulevard, M arcq
27 Août 1926 D elahaye Gaston Inconnue
7 Juillet 1936 D escam ps Camille 50. rue de L a  B assée

11 Janvier 1927 Baette Em ile 161, avenue de Dunkerque
6 Octobre 1930 Lam bin M'arceau Inconnue

27 Août 1926 Ronse, Marcel 2. rue de Chavreul
11 Février 1928 D-emanne Victor 18, rue de la  Vignette
28 Août 1926 Letessiier Ju les 3, rue M ontaigne
4 Ju illet 1936 M argotin Lucien 116 bis, rue de la  B arre

27 Juillet 1936 W alon Lucien Tn connine
2 Octobre 1936 Louchard Lucien 132, r. du Faub. des Postes
4 Septembre 1926 P etit M aurice 20, rue d,e Fontenov
4 Septembre 1926 Bouchez Eugène Inconnue

31 Août 1926 M arlingue Baym ond 41, r. de la  Concorde, La
Madeleine

31 Août 1926 I-Ioel Em ile 40, r. J.-Lefebvre, L a  Madel.
28 Avril 1936 W ascheul Alexandre 30, r. Parm entier, Mons
26 Novembre 1926 Lebègue Georges 58, r. G.-Maertens, St-André
22 Août 1926 Pléquy Louis 12, rue Buffon., Lille
5 Février 1931 Gloner Henri 223, rue Gam betta

28 M ai 1930 D elahousse Georges 61, rue d,e la  Justice
1 Septembre 1926 Lem ahieu Auguste 110, rue de P a ris



N°
de. la  plaque  
de contrôle

Date de la  r 

de la  plaqi

145 18 Décembre 1936
m 29 Décembre 1936
147 19 Septembre 1937
148 3 Septem bre 1936
149 12 Décembre 1937
151 10 Novembre 1928
152 3 Septembre 1926
153 3 Septembre 1926
157 4 Septem bre 1926
158 4 Septembre 1926
160 4 Septem bre 1926
161 4 Septembre 1926
164 9 Septembre 1926
168 11 Jan v ier 1937
171 20 Septembre 1926
172 16 Février 1937
173 2 Avril 1928
177 4 M ars 1937

. 178 4 Septem bre 1928
179 22 M ars 1937
180 14 Août 1929

H aerinck Em ile  
Bornague Henri 
D avis Thom as 
Devandevilie Lucien 
V,ermersch Em ile 
Delemme M aurice 
Van Borren Alphonse 
L esur Clément 
Leprette Ju les 
Leprette Ju les 
Leprette Em ile 
Leprette Henri 
Lem aire Albert 
Louchart Jules» 
Douchel Jude  
Devolder Robert 
Aupetit Laurent 
M arcq Marcel 
Cappain Germ ain  
H ardem an Louis 
Catteau Marcel

A dresses

R. Enrico-Ferri 
Inconnue
31, r. Gén. Mangin, Marcq
1, rue de la  Clef
4, p lace Sébastopol
226, r. du Boulevard, Marcq
93 bis, r. d’Ypres, Marquette
3 ter, rue de la  H alle
Inconnue
Inconnue
24, sentier des Près, Mons
78, ru,e J.-Jau rès, Mons
inconnue
3, rue Molière
9, ru e 'd e s  Glycines
44, rue de Trévise
14, rue d’Angleterre
87, rue de Valenciennes
Inconnue
175, r. du Centre, Ronahin  
62, rue de M ad agascar

Les plaques non représentées sont au nombre de 1 18 et le montant cor
respondant des cautionnements à 1 .180 frs.

M . le Receveur Municipal nous fait connaître que cette somme comprise 
comme il est dit plus haut dans le solde créditeur du poste comptable Hors 
Budget, doit, par voie de délibération, etre transferee dans les services bud

gétaires.
Dès lors et d ’accord avec votre Commission des Finances et du Budget, 

nous vous demandons de décider le transfert de la  somme de 1 .180 frs dont il 
est question aux services budgétaires Art. I Chap. IX « Recettes accidentelles » .

Adop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En sa séance du 20 Juillet 1943, le Conseil Municipal décidait l ’acqui
sition d ’immeublesi sis 161, 163, et 167, rue Gustave Delory.

L ’opération a été autorisée et le contrat a été passé en 1945 en l ’étude 
de Maître Deleplanque, Notaire à L ille.

La somme à payer au notaire s’élève à 5 .0 73 ,50 .

Contrairement à l ’ énoncé de la délibération sus-visee quant a 1 imputation

N ü 709

Acquisition  
d'im m eubles  
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Im p utation
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Crédit d ’em ploi

budgétaire de ces frais, nous vous prions, d ’accord avec la Commission des 
Finances et du Budget, de vouloir bien décider le prélèvement de la somme 
de 5 .0 7 3 ,5 0  sur la dotation de report de l ’exercice 1945 « Frais de conten
tieux, de vente de vieux matériaux, d ’actes et de procédure » .

A dopt é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous avons à régler à M . le Conservateur des hypothèques une somme de 
986  fr. 20 pour coût de la transcription et de la délivrance d ’un certificat rela
tivement à une acquisition de terrain sis rue Anatole de la Forge.

D ’autre part, nous avons à payer : ! 0 au Journal <' Nord-Matin » les 
frais d ’insertion d ’un avis à fin de purge concernant l ’acquisition d ’un immeu
ble 161, rue Gustave Delory. Ces frais se montent à la somme de 816 frs : 
2 “ au Journal « L ’Avenir » : 3 .366  frs pour frais d ’insertion de l ’Ordonnance 
rendue par le Tribunal Civil de L ille le 14 Février 1945 prononçant l ’ expro
priation des immeubles 92 , rue St-Sauveur et 18, rue des Robleds apparte
nant aux consorts Minssie.

Suivant les délibérations des 20 Juillet 1943 et 8 Décembre 1942 autori
sant les dites opérations immobilières, les frais devaient être prélevés sur les 
crédits devant supporter les prix des acquisitions.

Contrairement à l ’ énoncé de ces délibérations, nous vous prions, d ’accord 
avec votre Commission des Finances et du Budget de décider le prélèvement 
des frais précités sur le crédit ouvert au Budget Primitif de 1946, libellé 
« Frais de contentieux, de vente de vieux matériaux, d ’actes et de procédure » .

A dopt é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En sa séance du 20 Juillet 1943, le Conseil Municipal reprenait le Pro
gramme de l ’Administration Socialiste de 1939 visant la création d ’un Centre 
Scolaire d ’Education Physique dans l ’important faubourg de Fives, et, votait 
l ’acquisition d ’un terrain rue Anatole de la Forge pour le prix de 540.425 frs, 
le Ministère de l ’Education Nationale participant dans cette dépense à raison de
50 % .



Précisons de suite que le Gouvernement de la Libération porta le taux de 
subvention à 60 % fixant ainsi 1 attribution a 324 .255  frs.

Ainsi le dispositif dé financement est l ’emploi de la subvention de 
324 .255 frs et le prélèvement d ’une somme de 216 .170  frs sur fonds d em
prunt comme il est énoncé d ’ailleurs dans la  délibération du 20 Juillet 1943.

L ’acte notarié de l ’opération immobilière étant intervenu et les formalités 
de transcription et de purge étant terminées, il convient de régler les vendeurs.

M . le Préfet nous informant créditer notre ville de la subvention allouée 
par le Ministère de l ’Education Nationale, nous vous prions, en accord avec 
votre Commission des Finances et du Budget, de vouloir bien prononcer ad
mission en recette de la subvention de 324 .255  frs et, voter l ’ouverture d un 
crédit d ’emploi à inscrire au Budget Additionnel de 1946.

L a somme de 216 .170  frs représentant la chargé de la ville sera imputée 
sur le crédit d ’emploi de l ’ emprunt réalisé de 2 .9 5 0 .0 0 0  frs série au Budget 
Primitif du présent exercice sous 1 article I, chapitre X X X IV .

Adop té .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Aux termes de la loi du 19 Octobre 1919 la ville est tenue d acquérir, 
pour les aménagements en espaces libres, les terrains grevés de la servitude 

non aedificandi.

C ’est ainsi qu’au cours de sa réunion du 16 Juillet 1945 1 Administration 
municipale' a donné un avis favorable à la  réalisation d un jardin des plantes 
sur une partie de ces terrains, d ’une superficie d environ 1 I hectares, qui sont 
propriété de la ville depuis un certain temps déjà.

Par ailleurs, le Conseil d Administration, dans sa seance du 27 Août 
suivant, a décidé de charger M . Jean Dubuis'son, architecte D. P . L . G ., 
Grand 1er prix de Rome d ’architecture, d ’établir le projet de ce jardin.

M . Dubuisson vient de nous faire parvenir, en meme temps que le plan 
définitif du jardin des Plantes, son mémoire d ’honoraires se montant à cent 
soixante six mille trois cent quarante et un franc.

Nous vous demandons, d ’accord avec votre Commission des Finances et 
du Budget de vouloir bien décider le règlement desdits honoraires et d ouvrir 
à cet effet, un crédit de 166.341 francs à inscrire au Budget Additionnel de 
1946. Chapitre X X X V I.

N° '712
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Adopté.
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En Janvier 1939, l ’Administration Municipale confirma les résolutions
antérieures touchant l ’aménagement d ’un Jardin Botanique et la construction
de serres.

En sa séance du 16 Juillet 1945, TAdministration Municipale reconduisit 
l ’examen du problème tracé par les considérations techniques ci-après rappelées.

« Pour multiplier et cultiver les plantes servant à l ’ornementation des 
« squares, conserver notre collection de plantes tropicales et garder en bon état 
« les plantes vertes et les palmiers utilisés pour les fêtes et les cérémonies, 
« il est impossible de compter longtemps encore sur nos serres actuelles qui 
« sont devenues irréparables.

« Au Jardin Vauban, toutes les seres sont métalliques et cinq serres 
(( sur sept datent de 70 ans.

« Par suite des condensations, dès intempéries, du manque d ’entretien 
'( pendant les deux guerres, les fers sont tellement attaqués par la rouille, que 
« ce serait une erreur de vouloir remettre ces serres en état. Quant aux deux 
« serres plus récentes, elles n ’ont pu être entretenues comme il aurait été nor- 
« mal de le faire par suite de l ’ impossibilité de se procurer de bonnes peintures 

anti-rouille.

« La rotonde vitrée du Palais Rameau (élevée en 1875) dans laquelle 
« nous conservions avant-guerre nos palmiers est en fort mauvais état et ne 
« convient d ’ailleurs pas pour ce genre de culture.

« A u Jardin Botanique, l ’une des quatre serres construites en 1878. a du
(( être abandonnée étant donné l ’état déplorable de la charpente.

« L ’Orangerie est également vétuste.

« Les installations de chauffage central, très anciennes également, sont 
« à fait défectueuses et devraient pour le bien être renouvelées.

« Mais il n’est pas possible d ’y songer en raison de l ’ état dans lequel 
(( se trouvent les serres.

« Il y a lieu d’ajouter enfin que toutes les serres tant au Jardin Vauban 
« qu’au Jardin Botanique sont désuètes, et que même s’il était possible de les 
« réparer de façon sérieuse, ce qui n’est pas le cas, il serait souhaitable qu’elles 
« soient remplacées par d ’autres plus importantes, plus conformes aux besoins 
« et de fabrication inspirée d ’une technique plus récente.

« Les derniers hivers, il a fallu obstruer tant bien que mal avec de la 
« boue et dfi foin les ouvertures produites par l ’ action des fers gondolés et 
« rouillés.

« Certaines serres se trouvaient à une température de 2 ou 3 degrés au-

RAPPORT DE M. LE MAIRE
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« dessus de zéro, tout juste pour que les plantes n’y gèlent pais et seulement 
<( grâce à l ’ intallation de poêles supplémentaires,

(( L ’alimentation des trois serres, des chaudières au Jardin Vauban, au 
« Jardin Botanique et au Palais Rameau, nécessite une quantité de combus- 
« tible fort importante.

(( Depuis 1940, la  serre du Palais Rameau n’est plus chauffée et il faut
<( hiverner les palmiers dans le hall de l'H ôtel de V ille dont l ’ atmosphère
(( desséchante est d ’un effet extrêmement nocif sur la végétation.

(( La capacité de production des senes de culture est de 60 .000  plantes.
« Or, plus de 100.000 plantes sont utilisées annuellement pour la décoration
« des squares, le complément provenant de cultures sous châssis établis sur un
« espace restreint et incommode.

« Avec les locaux actuels, le maximum de production est d ailleurs 
<( atteint et il est impossible de songer à l ’ augmenter pour obtenir les végétaux 
(( qui seront utilisés pour l ’ornementation des squares, promenades, écoles à 
« créer à l ’ avenir. Il n’existe d ’ailleurs pas de terrain disponible pour 1 érection 
« de serres nouvelles au Jardin Vauban.

« Il n’est pas exagéré de dire que si les serres devaient rester en l ’ état 
« actuel, il n e seraient plus pos s ib l e  d ’ ici 2 ou  3 ans. d e  produir e les f leurs  
« néc e s sai r e  à la dé co ra t ion d e  la Ville, et d e  c on s e rv e r  les plant es uti l isées pour  

(( l e s  garnitures.
« Au lieu de reconstruire les serres à leur emplacement actuel, il scm  ̂ e 

<( bien préférable d ’envisager l ’aménagement d un Fleuriste Municipal qui réu- 
« nirait à la fois les serres de plantes à massifs et de collections, la pépinière,
« et les cultures de plantes ornementales.

<( Toutes les sections du service se trouveraient alors réunies en un seul lieu 
« alors qu’elles sont actuellement dispersées en divers points du territoire de la 
« Ville.* Le personnel spécialisé pourrait être réduit, employé de façon plus 
« rationnelle et les transports seraient moins nombreux. La consommation e 
« charbon serait réduite de façon appréciable » .

Actant ces considérations, l ’Administration Municipale convint de la 
nécessité impérieuse de créer un Jardin des Plantes et un Fleuriste Municipal. 
Le choix de l ’emplacement se portant sur les vastes terrains d une superficie 
de onze hectares situés entre le boulevard des Défenseurs de L ille , la rue du 
Faubourg de Douai et les emprises de la S . N. C . F.

Précisons que la création de ce Jardin des Plantes et de 1 établissement
Horticole Municipal fait partie du plan d ’aménagement des terrains situés 
dans la  zone grevée de la servitude « non aedificandi. » eue la V ille  doit amé
nager en espaces libres aux termes de la  loi du 19 Octobre 1919.

L ’étude du projet du Jardin des Plantes, des serres et des Bâtiments, fut
confiée à M . Jean Dubuisson, Premier Grand Prix de Rome d Architecture, 
en collaboration avec notre Service Municipal des Jardins.

Cette étude est aujourd’hui terminée. Les plans des serres et construction 
nous ont été remis. La réalisation est des plus urgente.

—  3 1 3  —
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Le devis estimatif deis travaux établi sur la base de la série de 
prix de 1939, application faite du coefficient 6 ,92  s’élève à la somme de 
24 .22 3 .5 56  frs. Quant aux honoraires de l ’Architecte, ils se chiffrent sur la 
base de 5 % à la somme de 1.21 1.1 77 ,80 .

C ’est en définitive à une somme globale de 25 .43 5 .0 00  frs en chiffres 
ronds, que s ’élève la dépense de construction de serres et de bâtiments.

Nous vous demandons, en accord avec votre Commission des Finances et 
du Budget, puis l ’Administration Municipale 1 0 d ’agréer le projet et de décider 
sa réalisation ; 2 ° de voter a) pour assurer lia couverture de la dépense, un 
emprunt de 2 5 .43 5 .0 00  frs remboursable en 30 ans au taux d ’intérêt qui ne 
pourra dépasser 3 ,9 0  % ; b) 1 imposition de garantie dudit emprunt qui ressort, 
1 annuité étant de 1 .4 4 5 .7 6 4 ,0 6  à vingt et un centimes quatre vingt trois cen
tièmes (21,83) additionnels, la valeur du centime communale se fixant à
6 6 .24 9 ,3 9 .

A dop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La loi du 19 Octobre 1919 portant déclassement de l ’enceinte fortifiée 
de lia place de L ille a imposé à la V ille  1 obligation d ’acquérir les terrains 
composant la première zone de la servitude militaire « non aedificandi » ,  en 
vue de leur aménagement en espaces libres.

Aux termes de ladite loi l ’ensemble1 de ces terrains devait être acquis dans 
un délai maximum de trente ans, délai porté à cinquante ans par la loi du 
12 Juillet 1941.

Malheureusement les décisions scandaleuses des Jurys institués par la loi 
du 3 M ai 1841 ont ralenti le rythme de nos expropriations.

Le décret-loi du 8 Août 1935, en modifiant la compoisition des jurys, nous 
permit d espérer des décisions plus raisonnables.

Malheureusement une lacune dans ce décret-loi n’en permettait pas l ’ ap 
plication à 1 expropriation des terrains de zone sans risquer aux expropriés des 
possibilités de recours.

La loi du 19 Octobre 1919 prévoyait en effet une expertise à un stade 
précis de la procédure de la loi du 3 Mai 1841.

Or, le décret-loi du 8 Août 1935 ne faisait plus état de cette expertise 
à laquelle la V ille ne pouvait cependant se soustraire.

Des incidents de procédure étaient donc à craindre.
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Enfin intervint la loi du 12 Juillet 1941 qui précisa que les expropriations 
seraient poursuivies suivant la  procédure ordinaire. L ’expertise, dont la V ille 
avait demandé la suppression, disparaissait enfin.

Mais pour ces différentes raisons nous n ’avons pu acquérir, jusqu’à présent, 
qu’environ 65 hectares de terrains grevés de servitude et il nous reste encore 
1 50 hectares à exproprier.

L ’établissement du plan d ’aménagement des terrains de fortification et de 
zone et sa réalisation ne nous permettent plus de différer l ’acquisition des par
celles grevées de servitude et les architectes urbanistes insistent particulièrement 
pour que la V ille  poursuive les expropriations.

Votre Commission de l ’Urbanisme et du Plan estime également qu’il est 
de l ’ intérêt de la V ille  de ne plus retarder l ’exécution de cette, partie de notre 
programme immobilier.

V

Nous avons donc, conformément aux instructions ministérielles, demandé 
à M . le Directeur des Domaines de vouloir bien nous faire connaître son avis 
sur l ’ordre de grandeur de la dépense à prévoir.

Celui-ci nous a transmis le résulat des enquêtes auxquelles se sont livrées 
ses services. 11 a fixé au total à 86 .25 0 .0 00  francls la valeur vénale des terrains 
à acquérir, ainsi que le montant des indemnités d ’évictions.

Par ailleurs, en nous avisant que la Direction Générale des Domaines avait 
confirmé son évaluation, ce haut fonctionnaire nous a signalé que la récente 
augmentation dès droits de mutation était de nature à entraîner une majoration 
de 5 % du taux des indemnités de remploi.

C ’eàt donc, en définitive, une dépense d ’environ 90 millions que nous 
devons envisager.

Nous ne pouvons évidemment faire face à cette dépense que par voie 
d ’emprunt.

Dès lors, nous vous demandons, d ’accord avec la Commission des Finan
ces et du Budget puis l ’Administration municipale, de vouloir bien voter a) 
l ’emprunt nécessaire de 90 millions de francs, le remboursement en 30 années 
à un taux d ’intérêt qui ne pourra dépasser 3 ,9 0  % ; b) l ’imposition de garantie 
de remboursement qui ressort, l ’annuité constante étant de 5 .1 15 .7 3 6 ,8 0  à 
soixante dix sept centimes vingt deux centièmes (77 c. 22) la valeur du centime 
communal se fixant à 66 .2 4 9 ,3 9 .

Nous vous demandons, en outre, d'e décider que tous frais inhérents aux 
opérations immobilières en cause seront prélevés sur le crédit ouvert sous rubrique 
a Frais de contentieux, d ’actes et de procédure » .

Adopté.
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R éalisatio n

Me s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par délibérations defe 9 Novembre 1943 et 19 Décembre 1944, le Con
seil Municipal vota a) l ’acquisition du Château de la Carnoy sis à Lambersart 
en vue de l ’installation d ’une Colonie de vacances ; b) l ’emprunt nécessaire 
de 3 .750 .000  frs, somme comprenant principal et frais.

Un arrêté interministériel en date du 18 Octobre 1945 porte déclaration 
d ’utilité publique de l ’acquisition en cause et approbation des moyens financiers 
votés.

L ’échéance du règlement de la dépense étant toute proche, convient-il 
de réaliser l ’ emprunt ?

Le Crédit Foncier que nous avons sollicité pour nous- servir ce prêt nous 
a donné son acquiescement aux conditions suivantes : Amortissement en 30 ans 
- Taux d ’intérêt : 3 ,9 0  % , le point de départ d ’amortissement le 31 Octobre 
1946. Règlement par semestrialités les 30 Avril et 31 Octobre.

En conséquence, nous vous prions de vouloir bien prendre la délibération 
ci-contre :

LE CONSEIL.

Ouï l ’exposé qui précède, décide ce qui suit :

A r t . 1er. —  L ’emprunt de 3 .7 50 .00 0  frs est destiné à la dépense d ac
quisition et frais inhérents du Château de la Carnoy à Lambersart pour 1 ins
tallation d ’Œuvres de l ’Enfance, colonie de vacances et école en plein air.

A r t . 2. —  La V ille  se libérera de la somme ainsi due au Crédit Foncier 
par suite de cet emprunt, en 30 années à partir du 31 Octobre 1946 au moyen 
de 30 annuités de 2 1 3 .1 55 ,70  chacune payable par moitié les 30 Avril et 
31 Octobre de chaque année et comprenant, outre la somme nécessaire à 1 amor
tissement du capital, l ’intérêt dudit capital au taux de 3 ,9 0  %  l ’an. L e paie
ment de ces annuités s effectuera à 1 aide d une imposition extraordinaire de trois 
centimes vingt deux centièmes recouvrables pendant toute la durée du prêt. A  
la garantie complémentaire du paiement desdites annuités, la V ille  affecte spé
cialement le produit des ressources spéciales mises à sa disposition par 1 Etat 
en remplacement du produit des allocations sur les fonds communs supprimes.

A r t . 3. —  La V ille  s’interdit d ’effectuer aucun remboursement anticipé 
pendant les 10 premières années- à dater du jour où le solde des fonds sera versé 
au Trésor Public par le Crédit Foncier. En cas de remboursement par antici
pation, la V ille  paiera une indemnité égale à un semestre d intérêt du capital 
remboursé avant terme.

A r t . 4. —  La V ille  s’ engage à prendre en charge les impôts qui dans 
l ’avenir pourraient frapper le présent emprunt.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Adopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Dans le cours de l ’exercice 1943, vous avez voté des crédits pour, notam
ment, l ’attribution de rappels d ’émoluments et indemnités à nos Agents, appli
quant .en cela les dispositions d ’ordonnances du Gouvernement relatives à l ’ amé
lioration du sort des fonctionnaires et ouvriers de l ’Etat et des Collectivités.

Le travail de liquidation de ces rappels n’étant point terminé à fin d ’exer
cice 1945, nous avons, au Compte Administratif de cet exercice qui sera ulté
rieurement soumis à votre approbation, annulé les crédits affectant les dits rap
pels, étant entendu que les dotations budgétaires Seraient réinscrites à la section 
des dépenses nouvelles du Budget Additionnel de 1946.

Voici l ’ordre de grandeur des rappels appelant l ’ouverture de crédits:

—  317 —

RAPPORT DE M. LE MAIRE

a ) Indemnité de cherté de vie - Novembre et Décembre 1945 1 .700 .000  fis

b) Augmentation de salaires à divers Agents auxiliaires à
compter du 15 Mars 1945...........................................................  125.000 frs

c) augmentation1 de l ’indemnité de maladie et de blessure à
divers Agents auxiliaires - année 1945......................   440 .000  frs

d) Salaires dus à divers agents auxiliaires de Mai 1940 à Dé
cembre 1941 ...............................................   250 .000  frs

e) Salaires dus à divers Agents du cadre secondaire du 1er Juin
1942 au 31 Décembre 1944   265 .000  frs

f) Salaire fixe à divers Agents auxiliaires pour la période du 1ei
Janvier 1944 au 31 Décembre 1945 ................................... 15.000 frs

g )  Reclassement des sapeurs-pompiers dans les. échelles-
types, compte tenu de l ’indemnité d ’attente et reverse
ment de la retenue de 3 .600  frs effectuée sur les salaires 625 .000  frs

h) Modification intervenue dans la situation de divers Agents
des cadres titulaires et auxiliaire ............. .........................  365 000 frs

i) Indemnité différentielle de traitement à divers retraités
maintenus en activité....... ............................................................. 40 .000  frs

Total .............................  3 .8 25 .00 0  frs

à ajouter :
Assurances Sociales. Contribution patronale    300 .000 frs

Aux fins de mandatement de ces dépenses, nous vous prions, en accord 
avec votre Commission des Finances et du Budget, de vouloir bien voter les 
deux crédits utiles à sérier au Budget Supplémentaire de 1946, le premier de
3 .8 2 5 .0 0 0  frs sous rubrique «Personnel Municipal. Rappels d ’émoluments à 
divers titres » ,  le second, de 300 .000  frs à libeller « Assurances Sociales - 
Contribution patronale ».

Adopté.
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Au cours de votre réunion du 9 Février dernier vous avez décidé l ’ouver
ture d ’un crédit spécial pour le remboursement à M M . Serrure et Van W yns
berghe, d ’une partie dés avantages en nature dont ils ont été frustrés pendant 
la période d ’occupation.

Pour la régularité des écritures, nous croyons devoir préciser qu il s agit 
en la circonstance du montant des consommations d!e chauffage et d éclairage 
pour les services spéciaux qu’en sus de leur fonction normale M . Serrure, Sur
veillant de Cimetière et M . Van Wynsberghe, Fossoyeur, sont appelés à rendre 
pour le compte de l ’Administration ; fonctions qu ils n ont cessé d assurer 
durant les hostilités.

Nous vous prions de vouloir bien prendre acte de cette communication. 

Adop té .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

A  la clôture de l ’exercice 1945, plusieurs crédits affectant des dépenses 
obligatoires se sont révélés insuffisants.

Ci-contre les insuffisances constatées :

C h a p . A r t .

Il —  21 - Frais d ’assiette et de perception : 1 ° du 
droit de licence sur les débits de bois
sons; 2 ° de la taxe sur les ventes au 
détail et prestations de service . . . .

II —  22 - Frais d ’assiette et de perception de la 
taxe additionnelle au droit d ’enre
gistrement sur les mutations à titre 
onéreux d ’immeubles, de meubles 
d ’offices ministériels et de fonds de 
commerce ................................................

II —  23 - Taxe municipale sur la publicité . . . .

XhX —  20 - Entretien des propriétés communales .

X X V I —  27 - Inspection médicale scolaire. Achat 
d ’un paravent protecteur de! Belot . .

1 .055 .188 ,80

En accord avec votre Commission des Finances et du Budget, nous vous 
prions de vouloir bien voter ces crédits supplémentaires indispensables. .

Adopté.

6 2 0 .2 78 .80

28 .4 1 9 .0 0

2 .4 8 1 .0 0  
40 0 .0 00 .00

4 .0 1 0 .0 0



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La Société « Les Sports Aériens du Nord de la France » qui a siège 13, 
rue Jeanne d ’Arc à L ille , appelle notre attention sur la haute portée de ses 
buts et le bénéfice que la Nation est appelée à en retirer.

Des cours et conférences sont organisés et des démonstrations de vol à 
voile et à moteur, de parachutisme et d ’aérostation ont régulièrement lieu.

La Société demande nos encouragements effectifs pour le développement 
de son Œuvre et sollicite une subvention communale.

En accord avec vos Commissions a) de l ’Education Physique ; b) des Finan
ces et du Budget, nous vous prions de vouloir bien décider F attribution à cette 
Société, d ’une subvention de dix mille frs (10.000) et, de voter le crédit 
utile à sérier au Budget Additionnel de 1946, Chap. X X V III sous rubrique 
<( Subvention à la Société « Les Sports Aériens du Nord de la France » .

Adop té .

V
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

M . Victor Provo, Maire de Roubaix et Président du Comité d ’érection 
du Monument Jean Lebas nous a adressé la lettre ci-contre :

« Monsieur le Maire et Cher Collègue,

« Pendant les hostilités de 1914-18 Jean Lebas, Député-Maire de 
« Roubaix, se dressait contre l ’envahisseur et refusait catégoriquement toute 
<( collaboration avec celui-ci ; il opposa notamment un refus énergique à sa 
« demande de liste des jeunes gens. Envoyé en Allemagne, il fut interné au 
« secret, à la forteresse de Rastadt.

« En 1940, Jean Lebas n’accepta pas la défaite de la France. Il avait 
« foi en la victoire de la Démocratie et de la Liberté. Dès Juillet 1940 il 
(( entra résolument dans la résistance et créa les journaux « L Homme Libre » 
« et la IV rae République » ainsi qu’une organisation clandestine qui, durant 
« toute l ’occupation nazie, devait rendre d ’éminents services à la cause des 
« A lliés.

« Mais il était étroitement surveillé et le 21 M ai 1941 , il était arrêté 
« par la gestapo de triste mémoire, avec son fils et sa nièce. Envoyés tous trois 
« dans les terribles camps hitlériens, ils ne devaient plus en revenir.

« Jean Lebas, qui fut Ministre du Gouvernement de la République, était 
« Conseiller Général depuis 1910 et Député depuis 1919. Depuis 1912, il
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Subvention  
à la  Société  
« Les S p orts  
A ériens du 

Nord  
de la  'France  »

Crédit

N° 718

N ° 719

M onum ent 
à Jea n  Lebas 
S ouscrip tion  
de la  Ville

C rédit
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N ° 720

O uvertu re  
d'une voie 

nouvelle  
en tre  les rues  
A rm an d  C arre l 

et du F aub ourg  
de D ouai

« présidait, comme Maire, aux destinées de la Grande Cité Ouvrière de Rou
ie baix.

« Les réalisations Municipales de Lebas, furent hardies et fertiles dans 
« tous les domaines, notamment dans le domaine social. Ses réalisations sont 
« citées en exemple et nombreuses sont les délégations venues à Roubaix les 
« visiter.

« Même ses adversaires politiques se plaisaient à reconnaître en lui un 
« homme intègre et un parfait Administrateur.

« C ’est cet excellent patriote, ce Grand Ami du Peuple, cet homme 
« d ’élite d ’essence rare que la V ille  de Roubaix a perdu en Jean Lebas.

(( Aussi, un Comité s’est formé dans le but de perpétuer son souvenir par 
« un Monument qui sera érigé sur une place du centre de la V ille  et de lancer 
« pour en couvrir les frais une grande souscription publique.

« Nous espérons que toutes; les communes de France voudront y participer 
« par une subvention aussi large que possible, afin que le Monument de Jean 
« Lebas soit digne de la valeur du grand disparu.

« C ’est pourquoi nous nous adressons à vous, persuadés que vous-même 
« et votre Conseil Municipal tiendront à s’y associer » .

La vie de Jean Lebas fut toute de dévouement. Les vertus civiques de ce 
Grand Français ont rayonné au delà de nos frontières. Il s ’est dépensé sans 
compter pour le Peuple, pour la République, pour sa Patrie.

Grande victime de la Guerre de par son patriotisme ardent, son nom 
qui survivra sera perpétué par le Monument qui va être érigé et qui sera le 
témoignage de la reconnaissance publique.

En accord avec la Commission des Finances et du Budget puis l ’Admi
nistration Municipale, nous vous prions de vouloir bien fixer à 300 .000  frs le 
montant de la souscription de la V ille  de L ille  et, d ’en voter le crédit à inscrire 
au Chap. X X V III du Budget Additionnel de 1946.

A dop t é

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Mse s C h e r s  C o l l è g u e s ,

L ’implantation du nouveau1 Jardin des Plantes et fleuriste de la V ille , 
faubourg de Douai, au sud du boulevard des Défenseurs de L ille , nécessite, 
pour y accéder plus aisément, la création d ’une voie nouvelle tenant à la rue 
Armand Carrel pour aboutir à l ’ angle actuel de la rue du faubourg de Douai 
et du Chemin de l ’Evêque dont le 
supérieure.

déclassement a déjà été sollicité de l ’ autorité
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Cette voie, large de 12 mètres et parallèle au boulevard permettra, en 
outre, un relotissement plus rationnel du terrain de fortification, propriété de 
la V ille , qui la borde du côté opposé à l ’Ecole dé Plein A ir.

Votre Commission de l ’Urbanisme et du Plan a donné son accord aux 
alignements établis par les architectes urbanistes et définis sur le plan que nous 
soumettons à votre approbation.

Nous vous demandons, en conséquence, de décider la création de cette 
artère, conformément au dit plan, et de solliciter de l ’autorité supérieure l ’ho
mologation des nouveaux alignements.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Depuis très longtemps déjà la création d ’un jardin des Plantes au faur- 
bourg de Douai avait été décidée. Seuls les événements de ces dernières années 
ont retardé la réalisation de cette importante partie de notre programme d Ur
banisme.

Dès que cela fut possible, les pourparlers furent repris avec les proprié
taires des dernières parcelles intéressées par le projet.

Tous, à l ’exception d ’un seul, ont accepté de traiter à l ’amiable.

Nous nous trouvons donc dans l ’obligation afin d ’en terminer avec cette 
affaire, et de ne pas retarder davantage la réalisation du projet, d ’envisager 
l ’acquisition du terrain en cause par voie d ’expropriation.

Celui-ci est repris au cadastre sous N° 33 de la Section E pour une 
superficie de 1.41 7 mètres carrés. Il appartient aux consorts Rouzé et est situé 
en totalité dans la zone grevée de servitude « non aedïficandi » .

L ’acquisition des terrains de « zone » ayant été déclarée d utilité publi
que, par la loi du 19 Octobre 1919. nous vous proposons, d ’accord avec 
votre Commission de l ’Urbanisme :

a) de solliciter de l ’autorité supérieure, en application des prescriptions 
du décret-loi du 8 Août 1935, l ’ autorisation de procéder à l ’enquête parcel
laire pour aboutir à l ’arrêté de cessibilité et à 1 ordonnance d expropriation,

b) d ’approuver le plan parcellaire que nous vous soumettons.

La dépense d ’achat évaluée approximativement à 65 .000  francs sera im
putée sur le crédit d ’emprunt de 2 .9 5 0 .0 0 0  frs ouvert au Budget Primitif de 
1946, Chapitre X X X IV , Art. I. Les Frais de l ’opération immobilière seront 
prélevés sur l ’ article I du Chapitre X X X V I, du'même Budget.

N° 721

R éalisation  
d’un ja rd in  
des P lan tes

E xpropriation  
du te rra in

Adopté.
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N° 722

P rolongem ent 

de la rue  
Victor f i lm a n t

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

L*arrêté préfectoral du 24 Octobre 1933 a homologué le prolongement 
en ligne droite de la rue Victor Tilmant jusqu’à la limite Ouest des parcelles
508 et 513 de la section E.

\

Nécessitée par l ’agrandissement du Cimetière du Sud, une voie nouvelle 
a été prévue de la rue Lazare Carreau à la rue de l ’Arbrisseau, bordant la 
nouvelle limite'Est du Cimetière ; les alignements de cette rue ont été approuvés 
par arrêté préfectoral du 30 Juin 1943.

Il s’agit à présent d ’assurer la liaison entre cette artère et la rue Victor 
Tilmant pour permettre la libre circulation entre la rue du faubourg d ’Arras 
et le Cimetière.

Votre Commission de l ’Urbanisme et du Plan vous propose de prolonger 
maintenant la rue Victor Tilmant, toujours en ligne droite, jusqu’à son débou
ché dans la voie précitée.

Nous vous demandons, en conséquence, de décider cette percée, confor
mément au plan d ’alignement que nous soumettons à votre approbation et de 
solliciter de l ’Autorité Supérieure l ’homologation des nouveaux alignements.

A dop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE
N° 723

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En exécution de la circulaire I. S . 962 , L ’Inspection Départementale de 
la Santé nous a fait remettre un certain nombre de vignettes dont le produit 
de la vente était destiné à alimenter l ’Œuvre des Colonies de Vacances.

Le montant de ces ventes, par nos soins, s’est élevé à la somme de 
71 5 francs.

D ’autre part, les Colonies de Vacances organisées par la V ille  de L ille 
étant officiellement déclarées à l ’ Inspection Départementale de la Santé, nous 
étions donc autorisés à prélever, pour nos besoms 70 % des recettes.

Nous vous prions,, en conséquence, d ’admettre en recette la somme de 
500 frs 50 représentant les 70 % qui nous sont attribués au bénéfice de nos 
propres oeuvres de vacances ; le surplus, soit 214 frs 50, étant versé au Compte 
Chèque Postal du Comité Départemental des Colonies de Vacances.

Cam pagne  
pour les Colonies 

de V acances  
1946

Adopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Dans le but d ’assurer Tapprovisionnement dses restaurants à prix réduits 
durant l ’ année en cours, nous avons procédé le 12 Avril à un appel d offres 
pour des fournitures réparties en trois lots. Ces lots étaient ainsi fixés : 1 lot 
légumes verts ; 2me lot viande désossée pour les cantines d usine n 1, ; 3 lot 
viande par demi-bêtes pour les cantines des écoles professionnelles.

Les commerçants suivants furent respectivement consultés :
Pour le 1er lot :

M M . Watrelot, 181, rue de la Prévôté à Pérenchies ;
M'acq, 164, rue d ’Artois à L ille ;
Bulteel, Avenue de l ’Abbaye à Haubourdin ;
Bramme, maraîcher à Lompret ;
Stamens, rue Réaumur à Lille.

Pour les .2,ue et 3me lots :
M»i° yve L emaire> 254 , rue du Maréchal Foch à Loos ;

la Communauté des marchands bouchers en gros aux abattoirs de 

L ille ;
M M . Catteau, 5, rue de la Gare à La Madeleine ;

Prévost, 4 , avenue de la Liberté a Mons-en-Barœul ,
Deperne, 74, rue Gambetta à Thumesnil ;
Brunin, 46 , rue St-Sébastien à L ille ;
Bécue, 7, rue Lavoisier à St-André ;
Delourme, 58, rue Princesse à L ille ;
Cuveele, 146, rue Gustave Delory à L ille :
Spélto, 15, rue Princesse à L ille ;
la Société l ’Union, 48 , rue St-Sébastien a L ille.

Le 20 Avril, date limite impartie pour le dépôt des soumissions, nous 
n ’avions reçu que trois réponses:

Pour le 1er lot, M . Stamens, rue Réaumur à L ille, s’engage à fournir les
légumes verts au prix de la taxe ou au prix de gros des Halles Centrales
lorsque ce dernier prix sera inférieur à la taxe.

Pour le 2mG lot : M . Cuveele, 146, rue Gustave Delory déclare pouvoir
livrer la viande désossée au prix de 95 frs le kg.

Pour le 3me lot : !M’me V*1- Lemaire, 254 , rue du Maréchal Foch à Loos,
peut livrer par demi-bêtes au prix de 86 frs le kg diminué de la subvention
accordée par l ’Etat aux cheviïleurs tant que celle-ci leur sera payée ; cette 
subvention est actuellement de 25 frs au kg-

Ces propositions étant intéressantes, nous vous proposons de passer marché 
avec ces fournisseurs aux prix et conditions indiaués dans les soumissions.

Le montant des fournitures s’élèvera à 280 .000  frs environ pour le 1
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R e s t a u r a n t s  

à  p r ix  r é d u it s

F o u r n itu r e  

de lé g u m e s  v e rts  

et de  v ia n d e

M archés S tam ens, 
Cuveele 

et Vve L em aire

N» 724



Juin 1946

N" 725

T ransports
autom obiles

R ép aratio n  

de m oteurs

Marché

N» 726

T ransports
autom obiles

R éparation  

de véh icules

M arché

iot, à 280 .000  frs environ pour le 2"'6 lot et à 200.000 frs environ pour le 
3me lot. Ces dépenses seront prélevées sur le crédit inscrit au budget pour le 
fonctionnement des restaurants à prix réduits.

A dop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Notre Service des Transports automobiles a confié à la Société « La Réno
vation Automobile » , 39 , rue de Roubaix à Mouvaux, la réparation d ’un 
certain nombre de moteurs de nos 'véhicules, réparation exécutée à notre entière 
satisfaction.

La dépense en résultant atteindra vraisemblablement la somme de
90 .00 0  francs.

D ’autre part, il serait sage d ’envisager la nécessité d ’avoir à confier ulté
rieurement, à cette Société, des travaux de même nature.

Nous vous demandons, en conséquence, de nous autoriser à passer avec 
la Société précitée un marché de gré à gré, d ’accord à ce sujet avec votre 
Commission des Services publics.

La dépense évaluée approximativement à la somme de Cent cinquante 
mille francs (150 .000 frs) serait prélevée sur les crédits inscrits au Budget pri
mitif de 1946, sous la rubrique « Transports automobiles » .

A dop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Les établissements Jacques Voiturier et fils, garagistes 20, boulevard 
Vauban à L ille , ont été appelés à effectuer, à différentes reprises, des répara
tions à des véhicules de notre service des Transports automobiles et ceci à notre 
entière satisfaction.

Le montant de ces travaux s ’établit actuellement aux environs du maxi
mum de dépenses qu’il est possible de régler sans marché.

Pour nous permettre de confier éventuellement, aux établissements préci
tés, de nouvelles réparations, nous vous demandons, d ’accord avec votre corn-



mission des Services Publics, de nous autoriser à passer avec M M . Jacques Voi- 
turiez et fils un marché de gré à gré.

La dépense évaluée approximativement à cent vingt mille francs 
(120 .000  frs) serait prélevée sur les crédits inscrits au Budget Primitif de 
1946, sous la rubrique « Transports automobiles » .

Adop té .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

M . Duclermortier Jules, Capitaine volontaire au Bataillon des Sapeurs- 
Pompiers, né à L ille le P  Novembre 1878, atteint par la limite d ’âge, a été 
admis par notre arrêté du 27 Novembre 1945 à faire valoir ses droits à la retraite 
à partir du 25 Novembre 1945.

Volontaire au Bataillon des Sapeurs-Pompiers depuis le 14 Mai 1908, 
M . Duclermortier comptait au 25 Novembre 1945 : trente sept ans six mois et 
douze jours de services en qualité de Capitaine.

Conformément aux dispositions de 1 article 4 du Règlement de la Caisse 
des Retraites du Bataillon des Sapeurs-Pompiers, M . Duclermortier a droit 
à une pension allouée au titre des services accomplis dans le cadre volontaire 
et calculée sur la base du barème de 'la Caisse des Retraites des Sapeurs- 
Pompiers.

Ci-après la liquidation établie en conformité des dispositions de 1 article 

5 du règlement :

du 14 Mai 1908 au 25 Novembre 1945 = 37 ans 6 mois 12 jours à 
raison de 80 frs par année de service.

pour 37 ans: 80 x  37 =     2 .960  frs

pour 6 mois : 80 x  6 — .............................................  40 frs

Ï2
pour 12 jours : 8 0  x  12 = 2,66

360 _____________
3 .0 02 ,66

Soit un chiffre porté au multiple de 4 : 3 .004  francs.

Nous vous prions de vouloir bien homologuer cette fixation de pension 
et en décider le service à compter du 25 Novembre 1945, par prélèvement sur 
les fonds de la Caisse des Retraites du Bataillon des Sapeurs-Pompiers.

N° 727 
L iquidation  
de pension

Sap eurs-P om piers

V olontaires

D uclerm ortier

■Jules

Adopté.
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N" 728

Entretien 
clés voies 
publiques

F ourniture  
de grenaille  

et' de macadam  
de porphyre  
cle Lessines

Marché

N ° 729

Reconstruction 
de l'égout 
collecteur 

de l'avenue du 
Peuple Belge 
endommagé 

p ar faits  
de guerre

Marché

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous avons procédé à un appel d offres en vue de la fourniture d ’environ 
380 tonnes de grenaille de porphyde de Lessines des calibres 2/5  et 5/20 et 
de 100 tonnes de macadam de porphyre de même provenance, du calibre 20/40, 
destinés à 1 entretien des chaussées empierrées.

Treize négociants ont été consultés ; trois d ’entre eux nous ont fait tenir 
les offres suivantes :

V  Louis Collin et fils, 274, boulevard Victor Hugo à L ille : 442 frs la tonne

François Bernard, 5, place du Temple, à L i l l e   .......... 428 frs la tonne

Paul Lefebvre, 9 , avenue de la Petite Hollande à Marcq-en-
Barœul .........................................................................................   426 frs la tonne

La proposition faite par M. Paul Lefebvre étant la plus avantageuse pour 
la V ille , nous vous proposons, d ’accord avec votre Commission de la Voie 
Publique, d accepter, pour valoir marché, la soumission qu’il a souscrite.

La dépense, évaluée à 204 .480  francs, sera imputée sur le crédit ouvert 
au Chapitre X II, article 5, du Budget Primitif de l ’exercice 1946. Elle 
pourra être augmentée en fonction du relèvemetit des prix susvisés, par appli
cation des hausses officielles qui pourraient éventuellement intervenir.

Adop té .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,
f ’

Lors des événements de M ai 1940, une bombe était tombée à proximité 
du collecteur de 1 avenue du Peuple Belge. Apparemment, cet ouvrage ne 
semblait pas avoir été touché.

En Octobre 1945, la canalisation de drainage qui longe ledit collecteur 
s étant obstruée dans la partie comprise entre les rues Alphonse Colas et Com
tesse, l ’Entreprise Joncquez Frères, dont le Siège Social est à L ille , 43 , rue 
Bonté Pollet, fut chargée d ’ouvrir une fouille.

C ’est alors qu’il fut constaté:

1 que le drain était endommage sur une longueur de 10 mètres environ 7

2 ° que le collecteur était dangereusement fissuré sur une longueur de 
18 mètres environ.

La réfection de ces deux ouvrages présentant un caractère d’urgence d ’in
térêt public, nous en avons chargé immédiatement l ’entreprise Joncquez frères.



Le règlement des travaux sera opéré sur la base de la Série de Prix du 
Bâtiment du Nord, avec rabais de quatre pour cent.

D ’accord avec votre Commission de la Voie Publique, nous vous deman
dons d'e nous autoriser à passer avec M . Charles Jonequez, gérant des Etablis
sements Joncquez frères, le marché d'e gré à gré nécessaire.

La dépense, évaluée à 270 .000  francs, sera imputée sur le crédit ouvert 
au chapitre X X X V III , article 2 , du Budget Primitif de Lexercice 1946, et 
fera l ’objet d ’une demande de participation financière de l ’Etat conformément 
à la législation sur la remise en état des réseaux des services publics endom
magés par actes de guerre.

A dop t é .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Vers la fin de l ’ année 1945, il a dû être procédé à l ’exécution de travaux 
peu importants, mais urgents, aux églises Sainte Catherine et Notre Dame de 
Consolation. Le clergé de ces deux églis'es a accepté de participer dans les 
dépenses à concurrence de 50 % . \

D ’accord avec votre Commission des Bâtiments nous vous demandons 
d ’admettre en recette les participations du culte fixées comme suit:

Désignation des églises et des travaux exécutés
Montant des 

dépenses
Participation 

du Culte

Egl i s e  Sainte Catherine

Réparation de cadres grillagés devant les
2 .325 fr. 1.162 fr. 50

Egli se  Notr e -Dame d e  Consolat ion.

Réparation d ’un pilastre en maçonnerie . . . 5 .516  fr. 77 2 .758  fr. 40

A doplé.

N u 730

Travaux à frais  
communs 

aux églises :
a) Ste-Catherine ;
b) Notre-Dame de 

Consolation

Participation  
du culte

Admissions 
en recette



15 Juin 1946 —  328

N° 731

Travaux  
aux églises 

à fra is  communs 
avec le culte

Admission 
en recette

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Désignation des églises et des travaux 
exécutés

Dépenses
approximatives

Participations 
approximatives 

du culte

Egli se  Sa in t -Miche l .

Réparation de couverture et d ’un tuyau 
de descente ........................................... 3 .367  frs 1.683 frs 50

Egli se  Saint-Etienne.

Réparation de couverture en zinc et en 
ardoises ................................................... | 30 .36 4  frs 15.182 frs

Remplacement de v itre r ie ........................

Egli se  Saint -André .

Réparation de couvertures en ardoises, 
en zinc et en p lo m b ................................... 89 .00 0  frs 44 .500  frs

Egli se Sam t e -M ar i e -M ad e l e i n e .

Réparation de couvertures en ardoises et 
en p lo m b ................................................... 44 .00 0  frs 22.000 frs

Eglise  du  S a c r é -C œu r .

Réparations à la couverture et rempla
cement de vitrerie ................................ 21.000 frs 10.500 frs

D accord avec votre Commission des Bâtiments nous vous demandons :

1 —  de décider l ’ imputation des dépenses sur le crédit inscrit au chapi
tre X IX , article 5, du Budget primitif de 1946, sous la rubrique : « Entretien 
des propriétés communales » .

2 —  d ’admettre en recette les participations du culte résultant des dé
penses faites.

A dnpté.

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

A  la suite des tempêtes de l ’hiver dernier, des réparations urgentes ont 
dû être effectuées sur les différentes églises désignées ci-après. Comme de 
coutume, le clergé s est engage a participer dans les dépenses à concurrence
de 5 0 % .



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En vertu des trois marchés passés le 3 Août 1943, faisant suite à ceux en 
date des 15 Octobre 1938, 31 Août 1939, et 15 Décembre 1939, la Société 
Anonyme « Chauffage Service » , 52, rue d'e la Gare, à Saint-André-lez-Lille, 
assure la conduite du chauffage dans différents bâtiments communaux en même 
temps que la livraison du combustible nécessaire.

Par suite de la décision prise au début de 1941 par le Bureau Départe
mental des. Charbons en vue de parer aux difficultés d ’approvisionnement pen
dant l ’hiver, la Société « Chauffage-Service » avait été invitée, à cette époque, 
à couvrir les besoins de l ’année pendant les six mois compris entre Mars et Octo
bre. E lle avait accepté, mais1 avait demandé, en contre-partie, pour la couvrir 
de l ’importante avance de fonds qu elle devait consentir, que la V ille  veuille 
bien réviser les conditions de paiement de ses marchés.

En sa séance du 2 Mai 1941 , le Conseil Municipal faisant droit à cette 
demande avait décidé que la société sus-visée pourrait recevoir, sur ses appro
visionnements, des acomptes à valoir sur le montant des mémoires r'dlatifs au 
chauffage pendant la saison d ’hiver suivante. Il était précise, toutefois- que les 
avances de la ville seraient faites à concurrence de 300 et 400 frs la tonne, 
suivant la nature des combustibles fournis.

II demeure nécessaire de1 constituer des stocks pendant la bonne saison. 
Cependant, étant donné que le prix du combustible a augmenté depuis 1941 
dans une importante proportion, la société « Chauffage Service » demande que 
les avances de la V ille  soient mises en concordance avec les nouveaux tarifs des 
charbons.

D ’accord avec votre commission des Bâtiments, nous vous demandons d au
toriser le règlement d ’acomptes à la société précitée sur une base se rapprochant 
du prix des combustibles au moment de 1 approvisionnement qu elle aura ete 
dans l ’obligation de faire en dehors de la saison de chauffe.

Les acomptes seront sériés suivant la classification faite à chaque budget 
annuel pour le chauffage des bâtiments communaux et leur montant sera imputé 
à chacun des crédits auquel il se rapportera. Ces avances seront récupérés par 
fractions égales sur chacune des cinq premières mensualités régulières prévues 
aux marchés du 3 Août 1945. Le règlement définitif des combustibles stockes 
sera calculé conformément aux clauses insérées aux marchés en vigueur.
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A dopté.
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N° 733

Secours contre 
l'incendie

Achat de tuyaux

/

N ° 734

Divers ■produits 
communaux

Admission  
en non valeur

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Aucune acquisition de tuyaux du modèle courant de 70 m/m de diamètre 
n’ayant été faite depuis le commencement des hostilités, pour notre service d ’in
cendie, les tuyaux très usagés restant encore actuellement en service, ne per
mettraient plus en cas de sinistre important, d ’assurer les secours nécessaires.

Ils est donc indispensable de pourvoir, dès maintenant, à l ’acquisition 
d ’une longueur de tuyaux suffisamment importante pour nous permettre de faire 
face à toutes les éventualités.

Les établissements Vanrullen Frères à Wervicq spécialisés dans ce genre 
de fournitures, nous ont informés qu’ils pourraient nous fournir immédiatement
1.000 m. de tuyaux toile du modèle « sapeurs-pompiers de Paris » ,  d ’un dia
mètre de 70 m/m au prix unitaire de 194 frs 59.

Nous vous demandons de vouloir bien accepter cette proposition et de 
décider qu’un marché sera passé à cet effet avec les établissements Vanrullen.

La dépense de 194.590 frs résultant de l ’ exécution de ce marché devra 
faire l ’objet d ’un crédit spécial à inscrire au budget supplémentaire de l ’exer
cice 1946.

A dop té .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

M. le Receveur Municipal nous a fait parvenir un état de sommes pro
posées comme irrécouvrables.

Ces sommes concernent des produits budgétaires de l ’exercice 1946,

Frais d e

B ud g e t  primitif poursuites

C h a p . A r t .

IV  —  10 - Droits d e  voirie app l i cab l e s  aux 
c onstruct ions ,  éd i f i c e s  en bordure d e  
la vo i e  publ ique e t c . . .  Cons t ruc 

tions ......................... , ...............................  150.00

IV  —  27 - Transport  d e  malade s  et  d e  b l e s s é s  à

l ’hôpi tal  ................-.................................  524.50



Frais d e  
poursuites

C h a p . A r t .

VIII —  19 - Part ic ipation de s  Caisses d ’A.  S.  et
d e s  fami l l e s  dans l es frais d e  sé j our

d ’ enfants et d e  malade s  traites dans 
l e s  é tabl i ssements  d e  c u r e ...................  1 165.00

VIII __  20 - Part i c ipation de s  Caisses d ’A.  S. et
d e s  fami l l e s  dans l es frais d e  sé j our

d ’ enfants et  d e  malade s  traités dans 
les pr éventor ia ........................................  1470.00

Bud g e t  supp lémentai re

IV ___  7 - Droits d e  voirie app l i cab l e s  aux c on s 

tructions édi f i é e s  en bordure d e  la 
vo i e  publ ique,  e t c . . .  R e d e v a n c e s

annue l l es .  Exer c i c e  1945 ................  125.50 12.00

IV  __  20 - Transport d e  malade s  et d e  bles sés
à l ’ hôpital .  Exer c i c e  1945 .............. 103.00 12.00

V  __  24 - Eaux. Produi t  d e  la distribution ■

Exer c i c e  1945 .....................................  181.90

V  —  26 - Transports automobi l es  prestations.

Exer c i c e  1941 .....................................  2161 .60

V  —  29 Transports au tomobi l es  prestations -

Exer c i c e  1945 .....................................  1109.50

VII —  36 - Propr i é t é s  c ommuna l e s .  Produi t  d e s

l ocat i ons.  Exer c i c e  1945   903 .50  59 .00

VIII —  39 - Part i c ipation de s  Caisses d ’A.  S. et 
des  fam i l l e s  dans les frais d e  séjour  
d ’ enfants et  d e  malade s  traités dans 
l e s  é tabl is sements d e  cure .  Exer c i c e

1945 ........................................................  2988 .00

VIII —  40 - Part ic ipat ion de s  Caisses d ’A.  S.  et

d e s  fami l l e s  dans l e s  frais d e  sé jour 
d ’ enfants e t  d e  ma lade s  traités dam  
les pr éventor ia Exe r c i c e  1945 . . . .  160.00

—  331 —

Totaux ...................... 11042.50 83 .00

L ’irrécouvrabilité de ces produits ayant été constatée, nous vous prions, 
d ’accord avec votre Commission des Finances et du Budget, d admettre en non 
valeur la somme de 1 1 .042 frs 50 et de décider que le  montant des frais de 
poursuites exercées par le Receveur Municipal, soit 83 frs, sera impute sur 
l ’article 39 , chapitre X X X  ter du Budget Primitif de l'exercice 1946.

Adopté.
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N° 735
M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par délibération en date du 22 Décembre 1945 vous avez décidé de 
régler les heures supplémentaires effectuées par le personnel municipal titulaire, 
sur les bases ci-après :

1 5 fr. 50 pour les agents autres que commis secrétaires et assimilés dont 
le traitement fixe est inférieur à 51 .000 frs.

20 frs pour les commis secrétaires de toutes: classes et agents dont le trai
tement fixe est compris entre 51.001 et 55 .500 .

25 frs pour les commis secrétaires principaux, les rédacteurs et agents dont 
le traitement fixe est compris entre 55.501 et 72 .000 .

32 frs pour les rédacteurs principaux et les agents autres que chefs de
bureau, de service ou de division dont le traitement fixe est supérieur à
72 .000  frs.

D ’autre part les heures supplémentaires effectuées par le personnel auxi
liaire sont rémunérées à raison de 1 /200° du salaire mensuel.

Ces taux sont majorés, tant pour le personnel auxiliaire que pour le per
sonnel titulaire de la façon suivante :

î /3 quand les heures sont effectuées en semaine, de 21 h. à minuit.
2/3 les Dimanches et jours fériés.
3/3 pour toutes les heures effectuées entre minuit et six heures du matin.

Pai circulaire du 2 Mai dernier, M. le Préfet du Nord nous fait con 
naître que trois arrêtés interministériels en date du 1“ Mars 1946 ont modifié 
comme suit les taux maxima des heures supplémentaires effectuées par les 
agents des communes et des établissements publics relevant de ces collectivités, 
ainsi que leurs conditions d ’attribution :

A  —  Taux d e  rémunérat ion.

1 0 —  Personne l  administrati f .

a) A gen t s  titulaires :

Rédacteurs principaux  ................................... 50 frs
Rédacteurs et commis secrétaires principaux . . 40 frs
Commis secrétaires........................................................  33 frs
Expéditionnaires.............................................................  30 frs

b) A gen t s  auxiliaires :

Auxiliaires de bureau des 6e et I e échelons . . 33 frs
Auxiliaires de bureau des 4e et 5° échelons . . 30 frs
Auxiliaires de bureau dès 1er, 2e ¡et 3e échelons 29 frs

Toutefois, les agents employés à un travail collectif et identique d ’ écri-
tures et de comptabilité recevront, quel que sort leur grade, une rémunération 
uniforme ne devant en aucun cas dépasser 27 frs l ’heure.
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2 ° —  Personne l  subal terne de s  s e rv i c es  t e chn iques  et  divers.

Les agents subalternes des services techniques et divers pourront, lors
qu’ils accompliront effectivement des travaux supplémentaires, recevoir des in
demnités équivalentes à celles qui sont allouées aux personnels administratifs 
dont la rémunération est identique.

3° —  Personne l  ouvrier .

Chefs ouvriers et assimilés ........................................  40 frs
Ouvriers spécialisés de l re catégorie et assimilés . 35 frs
Ouvriers spécialisés de 2e catégorie et assimilés . 32 frs
Ouvriers spécialisés de 3e catégorie et assimilés . 30 frs
Ouvriers d ’entretien et manœuvres spécialisés . . 28 frs
Manœuvres   27 frs

Ces taux seront applicables aux ouvriers titulaires et aux ouvriers auxi
liaires rémunérés sur la base d ’échelles de traitement annuelles. En raison de la 
situation particulière du personnel ouvrier auxiliaire rémunéré sur la base du 
traitement de début du titulaire de l ’emploi, il y a lieu de préciser expressé
ment que ces taux s ’appliqueront à 1 ensemble du personnel ouvrier auxiliaire.

4° —  Pe rs onne l  d e  s e rv i c e .

Les heures supplémentaires accomplies par le personnel de service titu
laire ou auxiliaire pourront être rémunérées sur la base du taux horaire de 27 frs.

B —  Modal i t é s  d ’appl icat ion.

Pourront seuls être accomplis en heures supplémentaires, sous la respon
sabilité des chefs de service, les travaux qui, en raison de leur nature spéciale 
ou de leur extrême urgence devront être effectués en dehors des vacations régle
mentaires.

Aucune indemnité ne pourra être allouée pour des travaux de quelque 
nature qu’ils soient, effectués' entre l ’ouverture de la séance normale du matin 
et la clôture de la séance normale du soir.

Les heures supplémentaires de travail die jour, compensées par une absence 
d ’égale durée pendant les séances normales de travail, ne donnent lieu à aucune 
rémunération.

Les agents logés ne pourront percevoir de rémunération pour les travaux 
supplémentaires qu’ils seraient appelés à effectuer pour les besoins de leur ser
vice.

Les travaux de nuit et du Dimanche donneront lieu aux majorations ci-
après :

de 21 h. à minuit   1/3 en plus
dimanches et jours fériés   2/3 en plus
de minuit à 7 heures   3/3 en plus

Nous vous proposons de faire bénéficier notre personnel de ces nouvelles 
dispositions, et de décider qu’elles prendront effet à compter du 1“ Janvier
1946.

Adopté.
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N ° 736

Cadre a u x ilia ire  

tem poraire

R appel 
d'ém olum ents  

a ffectan t 

la période  

du 20 M ai 1940 au  

31 Décembre 1941

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Au début des hostilités, en Septembre 1939, afin de parer au rempla
cement de fonctionnaires municipaux mobilisés, et en raison des services créés, 
l ’Administration Municipale s’est trouvée dans l ’obligation d ’embaucher un 
certain nombre d ’agents auxiliaires temporaires à qui elle accorda un salaire 
mensuel basé sur celui de début d ’un agent du cadre secondaire et déterminé 
comme suit :

a) Agents de plus de 23 ans: 1.000 frs par mois plus l ’ indemnité de cherté
de vie de 190 frs.

b) Agents de moins dé 23 ans: 430 frs à 1 .000 frs selon l ’âge plus l ’indem
nité de cherté de vie calculée selon la formule suivante :

190 frs x traitement fixe mensuel

RAPPORT DE M. LE MAIRE

1.000

Cependant, à la suite des événements dte 1940, notre prédécesseur décida 
de ne plus accorder aux agents auxiliaires temporaires embauchés après le 20 
Mai 1940, qu un salaire calculé sur la base de 28 frs par jour, Les intéressés 
ont donc été frustrés de la différence entre ce nouveau salaire et celui fixé par 
l ’Administration Municipale en 1939 et ce, durant la période du 20 Mai 1940 
au 31 Décembre 1941.

Par le truchement de leur Organisation Syndicale, ces agents revendi- 
quèrènt le redressement de leur situation, et votre Administration émit un avis 
favorable à la réparation de l ’injustice consommée par celle de 1940. propo
sant le payement aux dits agents du rappel des sommes représentant la perte de 
salaires ainsi subie, étant entendu que ne pourraient se prévaloir de ce rappel 
que les agents encore en fonctions au 3 Septembre 1944.

Nous vous demandons de faire vôtre la résolution de l ’Administration 
Municipale.

La dépense sera imputée sur les crédits d ’ensemble de 3 .8 25 .00 0  frs et
300 .000  frs que vous venez de voter et qui seront sériés à la section des dépenses 
nouvelles du Budget Additionnel, Chap. I, Art. 7 et 8 .

A dop t é .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous devons vous entretenir à nouveau de la situation faite à nos agents 
du cadre secondaire, qui, nous vous le rappelons, embauchés dans nos services 
avant l ’ouverture des hostilités, assuraient des fonctions permanentes, bénéfi
ciaient des avantages accordés aux fonctionnaires municipaux, mais n ’étaient 
pas admis au régime municipal des retraites.

Le 23 Avril 1945, le Conseil Municipal décidait :

] ° —  la réintégration, dans le cadre secondaire, des agents ayant appartenu
à ce cadre, qui avait été dissous le 1” Janvier 1943 ;

2 ° —  leur titularisation, sous certaines conditions, dans le cadre principal.

La réintégration, des agents en cause, dans le cadre auquel ils apparte
naient précédemment, fit l ’objiet d ’un avis favorable, sans réserve, de l ’Autorité 
Supérieure. Par contre, le problème de la titularisation, bien qu’ayant reçu 
un avis favorable de principe, ne put être résolu immédiatement en raison des 
dispositions d ’ordre général envisagées par M . le Ministre de 1 Intérieur au 
sujet de la régularisation de la situation des agents auxiliaires embauchés depuis 
les hostilités.

L ’ordonnance du 2 Novembre 1945 va nous permettre de régler enfin 
cé problème délicat et dans ce but, un vaste travail de réorganisation et de 
détermination des cadres a été entrepris en vue de fixer notamment le nombre 
des emplois permanents à pourvoir. Par ailleurs, lors de votre réunion du 9 
Février dermer, vous avez été appelés à fixer les traitements qui, non repris 
présentement à l ’échelL-type, devront être appliqués à cette catégorie du per
sonnel dès sa titularisation.

Un point, cependant, reste encore à régler.

Par suite de la reconstitution du cadre secondaire., les agents intéressés 
ont perçu, par application des dispositions de la délibération du Conseil Muni
cipal du 29 Août 1945, régulièrement approuvée par M . le Préfet, l ’ intégra
lité des traitements et indemnités diverses dont ils auraient bénéficié si n était pas 
intervenue la suppression de ce cadre, et ce1, pour la  période du 1-1-1943 au 
31-12-1944 , le traitement fixe qui n’a pas fait l ’objet, comme pour le per
sonnel titulaire, d ’une mesure de revalorisation au 1-7-1943, étant celui en 
vigueur en Septembre 1939.

A  partir du Ira' Janvier 1945, il leur fut alloué les traitements prévus 
par l ’échelle régionale en faveur du personnel auxiliaire.

11 est donc indispensable de fixer les salaires à allouer à cette catégorie 
d ’agents pour la période s ’échelonnant entre le 1er Janvier 1945 et le !"  Sep
tembre 1945, date à laquelle les intéressés doivent normalement être titula
risés.

RAPPORT DE M. LE MAIRE
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Un autre point important est également à régler: celui de l ’ affiliation à 
la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux.

Lors de leur titularisation éventuelle, les agents du cadre secondaire seront 
appelés à effectuer, à la Caisse des Retraites, des versements rétroactifs qui 
doivent, en principe, être calculés sur le traitement de base de leur catégorie, 
en vigueur au moment de la dite titularisation.

Il s ensuit que cette titularisation ne1 pouvant, bien qu’envisagée depuis 
longtemps, prendre effet qu’à compter du 1er Septembre 1945, les rappels qui 
s échelonnent sur de nombreuses années —  puisque nos agents du cadre secon
daire comptent en moyenne 10 à 1 5 années de services —  seront calculés sur 
les traitements triplés au 1“ Février 1945, ce qui va entraîner incontestable
ment une charge beaucoup trop lourde pour les agents en cause.

L Organisation Syndicale s ’étant émue de cette situation, nous avons, en 
compagnie de notre collègue Gaston Rousseaux, adjoint délégué au personnel, 
et des membres délégués de ladite organisation, demandé à M . le Ministre de 
1 Intérieur dans quelles conditions il lui paraissait possible de résoudre ces deux 
problèmes au mieux des intérêts du personnel, tout en recevant l ’ agrément de 
l ’Autorité Supérieure.

Nous avons été reçus par M . Bourel, Directeur des Affaires Départe
mentales et Communales qui, après avoir entendu l ’exposé des revendications 
du personnel et procédé à un échange de vues sur la question, nous a donné 
son accord sur les bases ci-après :

1 ° —  les agents du cadre secondaire qui bénéficiaient, avant l ’ouverture des 
hostilités, d ’un statut leur assurant la permanence de l ’emploi, seront 
titularisés dans les conditions prévue par l ’ordonnance ministérielle du
2-11-1945.

2 ° —  le salaire, qui leur sera alloué, sera fixé comme suit pour la période 
comprise entre le 1er Janvier 1945 et le 1er Septembre 1945, date 
à partir de laquelle prendra effet leur titularisation :

a) du 1er Janv i e r  1945 au 31 Janv ie r  1945 : trai tement et indemnit és  
calculés sur le taux des sommes mandatées aux intéressés au titre du 
mois de Décembre 1944.

b) du  1er Févri er  1945 au 1cr S ep t emb r e  1945 : traitements prévus 
par l ’échelle-type du personnel titulaire, adoptée par la délibération 
du Conseil municipal du 2 Août 1945, complétée les 22 Décembre 
1945 et 9  Février 1946.

3° —  conformément aux dispositions de la circulaire n° 1 16 B /6  du 2 Novem
bre dernier, adressée par M . le Ministre des Finances aux Adminis
trations de l ’Etat également applicable aux collectivités locales, le taux 
de la retenue à effectuer pour le rappel à la Caisse des Retraites sera 
calculé, pour les années antérieures au 1er Février 1945, sur la base 
des salaires en vigueur en Janvier 1945 et, pour la période postérieure 
au Lr Février 1945, sur la base des nouvelles échelles.
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4° — lorsque l ’important travail de détermination des cadres étant terminé, 
aura pu être réalisée la titularisation des agents du cadre secondaire, 
il sera procédé à un examen de la situation des agents temporaires em
bauchés depuis le 1er Septembre 1939, en vue de leur intégration dans 
le cadre titulaire suivant les conditions prévues par la circulaire du 
2 Novembre 1945, les intéressés devant bénéficier, en ce qui concerne 
le rappel à la Caisse des Retraites, des mêmes dispositions que nous 
venons de vous proposer en faveur de leurs collègues du cadre secon
daire.

Nous vous prions de vouloir bien ratifier ces propositions, faites en plein 
accord avec M . le Directeur des Affaires Départementales et Communales, 
étant bien entendu que ne pourront prétendre à la  qualification d ex-agent du 
cadre secondaire que tous les agents qui, régulièrement affectés à ce cadre, ont 
bénéficié, jusqu’au 1" Janvier 1943, date de sa suppression, de tous les avan
tages prévus par le statut qui leur était applicable : traitements, indemnités 
accessoires diverses, congés, e tc ... et ont perçu, à ce titre, les rappels de trai

tements prévus par notre délibération du 29 Août 1945.

A dopt é .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Suivant marché passé le 20 Décembre 1944, la Compagnie Générale de 
Chauffe à Saint-Andfé-lez-Lille, s’est engagée à assurer la conduite du chauf
fage de l ’Hôtel de V ille , en même temps que la livraison du combustible 
nécessaire.

Le cahier des charges annexé au marché ¡règle lies modalités de paiement 
du combustible par sixièmes égaux pour chaque saison de chauffe s étendant, 
en principe, d ’Octobre à Mars inclus. '

Etant donné les circonstances actuelles, la Société précitée doit constituer, 
pendant la bonne siaison, un stock de combustible en quantité suffisante. Cet 
approvisionnement l ’oblige à des débours considérables et elle demande, pour 
compenser l ’importante avance de fonds qu’elle doit consentir, que la V ille  
veuille bien réviser, pour ce poste, les conditions de paiement figurant au cahier 
des charges.

D ’accord avec votre Commission des Bâtiments, nous, vous demandons 
d ’autoriser le règlement d ’acomptes à la Compagnie Générale de Chauffe, 
sur une base se rapprochant du prix des combustibles au moment du stockage 
qu’elle aura été dans l ’obligation d ’effectuer en dehors de la saison de chauffe, 
pour l ’Hôtel de V ille .

N ° 737

Hôtel de Ville

Conduite 
du chauffage

Stockage  
de com bustible
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N° 738

In stitu t 

Médico léga l

R em placem ent 
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frig o rifiq u e  

de la  m orgue

M arché

Le montant de ces acomptes sera imputé au crédit inscrit chaque année au 
Budget pour le chauffage de l ’Hôtel de V ille . Il sera récupéré, par fractions 
égales, sur chacune des cinq premières mensualités régulières prévues au cahier 
des charges. Le règlement définitif des combustibles stockés sera calculé con
formément aux clauses insérées au cahier des charges.

A dop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le Service de la Morgue,, fonctionnant à l ’ Institut Médico-légal, est 
équipé d ’une installation frigorifique se trouvant actuellement hors d ’usage, suite 
aux bombardements aériens.

Il a été procédé, en vue du remplacement de cette installation, à une 
demande de prix par appel d ’offres adressé à 14 Maisons spécialisées. Trois 
seulement ont répondu et ont présenté les propositions ci-après :

Désignation des Entreprises Montant du forfait Observations

Société Devos Desprets et C ie. 
Concessionnaires exclusifs des 
produits <( Frigidaire » , 87 , rue

151 000 frs
T  axe de transaction 

et locale en sus.

M . Barret Marcel « Le Froid 
Sain » , 14, rue Catel Béghin,

1 17.000 frs
T  axe de transaction 

et locale en sus

C‘e Industrielle des Procédés Raoul 
Piotet à P a r i s .............................. 94 .000  frs

Les prix ci-dessus sont susceptibles d ’être modifiés proportionnellement 
aux fluctuations qui pourraient se produire dans les conditions économiques ]us- 
qu’à la réalisation de l ’installation.

Bien que le prix demandé par la Société Devos Desprets et C 6 soit plus 
élevé que celui des deux autres concurrents, la  proposition faite par cette mai
son répond mieux, par ses qualités techniques et ses perfectionnements, aux 
conditions voulues pour obtenir de l ’installation un résultat satisfaisant. L a puis
sance frigorifique du compresseur proposé par cette firme est de trente pour cent 
(30 %) supérieure à la puissance des compresseurs proposés par les autres socié
tés. De plus, le moteur actionnant cet appareil est de 3 C V  (Chevaux-vapeur), 
tandis que ceux des autres firmes sont de 1 C V . 5 (un cheval-vapeur et demi).



Nous vous demandons, en conséquence, d ’accord avec votre Commission 

des Bâtiments :

I o   de nous autoriser à passer le marché nécessaire avec la firme Devos
Desprets et C e.

2 "   de décider l ’imputation des dépenses sur le crédit inscrit à 1 article 2 ,
chapitre X X X V III du Budget primitif de 1946 sous la rubrique 
(( Dommages de guerre » ,

A dop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Notre service municipal d ’entretien des installations d électricité et de 
gaz dans les bâtiments communaux doit se procurer, chaque fois qu’il en est 
besoin, les appareils et accessoires divers nécessaires aux agencements et répa
rations qu’il est requis d ’exécuter.

La Société d ’Applications Gazières et Electriques, 32 , 34 , rue Fai- 
dherbe à L ille , apparaît comme la seule pouvant nous fournir le matériel indis
pensable, grâce aux approvisionnements qu’elle possède.

Le montant des achats à prévoir, pour l ’ année 1946 à cette maison, est 
approximativement évalué à 100.000 frs.

D ’accord avec votre Commission des Bâtiments nous vous demandons de 
nous autoriser à passer un marché avec la société précitée.

Les prix de règlement, qui sont susceptibles de modifications suivant la 
variation des conditions économiques, seront débattus avec le service avant exé
cution des commandes.

Les dépenses seront imputées, suivant l ’ espèce, sur les crédits ouverts au 
Budget de l ’ exercice 1946.

A dop t é .

— 339 —

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Des travaux de gramto et de pierre reconstituée devront etre executes, cette 
année, dans différents bâtiments communaux. Nous prévoyons de les confier 
à un spécialiste éprouvé de la région, M . A . Camossaro, a Lomme, qui a 
déjà effectué pour la V ille  différents ouvrages de ce genre et a toujours donné 
satisfaction.

m
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D accord avec votre Commission des Bâtiments, nous vous demandons de 
nous autoriser à passer avec M . Camossaro un marché évalué approximative
ment à 100.000 francs.

Les prix feront débattus d ’accord avec le service avant exécution des 
commandes.

Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de' l ’exercice 
1946 et relatifs aux bâtiments communaux.

A dop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

11 serait très intéressant d ’acquérir :

a) divers appareils thermiques et de régulation de température de l ’eau 
pour les établissements municipaux de bains ;

b) des pompes à solutions chimiques pour le traitement des eaux aux 
bassins de natation ;

c) différents articles d ’appareillage électrique.

Ces fournitures ne peuvent être dsmandées qu’à une maison très spécialisée 
dans ce genre de matériel et à cet égard nous vous proposons dé traiter avec la 
Société Pro-Service, 3 , rue de la Renaissance à L ille.

La dépense totale relative à ces acquisitions est évaluée approximative
ment, pour l ’année 1946, à la somme de 80 .000  frs.

D accord avec votre Commission des Bâtiments, nous vous demandons de 
nous autoriser à passer avec la Société précitée le marché nécessaire.

Les dépenses seront imputées, selon la destination de chaque fourniture, 
sur .différents crédits inscrits au Budget de l ’exercice 1946.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La galerie d ’archéologie, située au rez-de-chaussée du Palais des Beaux- 
Arts, comporte sept travées dont les parois sont en pierre de Savonnières. et 
les voûtes en pierre de Lezennes. v

Il y a de nombreuses années, toutes les faces verticales en pierre ont été 
peintes dans un ton rouge foncé ; quant aux voûtes, elles sont tachées par suite

— 340 —
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d ’infiltrations anciennes provenant des batteries du chauffage à vapeur logées 
danfe des évidements du hourdis de l ’ étage.

Les peintures murales, foncées et sales, rendent sombre la galerie au 
point que des objets exposés se discernent mal.

La remise en état de cette galerie est devenue indispensable.

L ’Architecte du Palais des Beaux-Arts et votre Service des Bâtiments 
estiment qu’il ne faut pas commettre à nouveau l ’erreur d ’appliquer de la pein
ture, même de tonalité claire, sur de la pierre, et qu il convient, au contraire, 
de rendre à la galerie son aspect primitif en procédant à un ravalement des
parois verticales, à un ravalement partiel et au brossage de l ’intrados des voûtes.

\
Des propositions ont été demandées à une maison spécialisée travaillant 

habituellement pour l ’administration des Beaux-Arts et qui a plusieurs chantiers 
ouverts à L ille , notamment à l ’Hospice Comtesse et dans les immeubles classés 
parmi les Monuments historiques. 27 tet 29 place Louise de Bettigmes ; il 
s’agit de la Société Moderne de maçonnerie, 101 , avenue1 du Maine, à Paris.

Cette Société a fait une offre intéressante pour la V ille , elle accepte en 
effet les prix de la Série du Bâtiment de la Région du Nord avec application 
du rabaisi minimum dé 5 % imposé par la réglementation en vigueur, puis d un 
rabais supplémentaire de 10 % .

La dépense, non compris les honoraires de 1 Architecte, évaluée a environ
342 .000  frs, est à prélever sur le crédit ouvert pour l ’entretien des propriétés 
communales.

D ’accord avec votre Commission des Bâtiments, nous vous prions de nous 
autoriser à passer un marché de gré à gré avec la Société Moderne de maçon
nerie.

A d o p t é . '

— 341 —

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En vue die l ’exécution, en 1946, des travaux de maçonnerie à exécuter 
aux installations thermiques de différents bâtiments communaux, il a été demandé 
à 1 3 entreprises spécialisées de faire une offre sous forme d un rabais sur la 
Série de Prix du Bâtiment de la Région du Nord de la France. Seul, M . G. 
Staelgraeve, 206, rue des Postes, à L ille , a présenté des propositions par les
quelles il consent un rabais de 12 % sur les tarifs de la Série de Prix, y com
pris la main-d’œuvre employée en régie.

Le rabais offert par M . Staelgraeve étant intéressant pour la V ille , nous 
vous demandons, d ’accord avec votre Commission des Bâtiments, de nous auto-
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Crédit

riser à passer avec cet entrepreneur, un marché évalué approximativement à
100.000 francs.

Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au Budget et se rap
portant aux travaux effectués dans les bâtiments communaux.

A dop t é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

'Me s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par suite du fonctionnement intensif auquel elle a été soumise pendant la 
durée de l ’occupation allemande, l ’ installation frigorifique des Abattoirs, déjà 
vétuste, se trouvait, fin-Août 1944, hors d ’usage.

En raison de ce fait, le quartieramt de la Feldkommandantur 678, 
Kreis - u ; Standortkommandantur, a établi, à la date du 23 Août 1944, un
ordfe N° 408.621 prescrivant la révision générale des machines de toute l ’ins
tallation frigorifique des abattoirs municipaux.

Les travaux ont été commandés le 28 Août 1944 à la Société Lebrun. 
24 , rue Faidherbe a L ille , qui se trouvait en mesure d'e les exécuter dans le 
délai le plus réduit, mais ils n’ont pu être commencés qu’après le départ de 
1 ennemi et ne peuvent, de ce fait, être portés au compte des frais d ’occupa
tion.

Cette réfection, devenue indispensable pour la V ille , ne pouvait être diffé
rée et il s ’agissait, en l ’occurenee, d ’une remise en état effectuée par suite de 
l ’occupation allemande.

Une demande d indemnité sera présentée, à ce! sujet, au Commissariat 
Général à la Reconstruction, au titre de dommages de guerre.

La dépense s ’élève à la somme die 404 .557  frs 33 .

Nous vous demandons, en conséquence, d ’accord avec votre Commission 
des Bâtiments, de nous autoriser à passer avec, cette Société le marché de régu
larisation nécessaire.

D autre part, s ’agissant de travaux exécutés pendant l ’année 1945 et étant 
donné 1 absence de dotation de couverture de la dépense, nous vous prions éga
lement de vouloir bien voter un crédit spécial de 405 .000  frs à inscrire au 
Budget Supplémentaire de 1946 - chapitre X X X V III - sous rubrique : <( Dé
penses consécutives à l ’occupation. Travaux et fournitures » .

Adopté.
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La V ille  est propriétaire des bâtiments de l ’ Institut Pasteur et du Dispen
saire Emile Roux, boulevard Louis X IV . Ces bâtiments ont été endommagés 
à la suite de différents bombardements aériens.

Le Directeur de 1 ’ Institut Pasteur a fait procéder aux réparations qui 
s ’imposaient à la suite de ces bombardements et en a réglé les dépenses consé
cutives. Celles-ci s’élèvent à la somme de 1 17.547 frs 27.

D ’accord avec votre Commission des Bâtiments, nous vous demandons :

1 u —  d ’autoriser le remboursement à l ’ Institut Pasteur des sommes que 
celui-ci a ainsi avancées à la V ille .

2° —  d ’imputer les dépenses sur le crédit inscrit au Budget sous la rubri
que : « Dommages de guerre » .

A dop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Les travaux, de reconstruction de l ’école Jean Aicard, à peu près détruite 
lors des événements de guerre de Mai 1940, sont poussés le plus activement 
possible de manière à en permettre la réouverture en Octobre prochain.

Il y a lieu, en effet, de se préoccuper, dès maintenant, de la restauration 
du chauffage central de cet établissement scolaire.

Des propositions ont été demandées, à ce sujet, aux deux entreprises spé
cialisées ci-après :

a) les Etablissements Dumoutier et C'\ 43, rue Roland, qui avaient exé
cuté l ’installation en 1936 ;

b) les Etablissements Olivier et C‘°, rue du Marché.

Seuls, les Etablissements Dumoutier ont présenté une offre de remise en 
état de l ’ installation telle qu’elle existait avant la guerre. La dépense est évaluée 
approximativement à 1 70 .000 francs.

Les prix figurant au devis établi par M M . Dumoutier et C‘e, ont été véri
fiés par l ’Architecte et par le Service et reconnus comme étant normaux.
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D ’accord avec votre Commission des Bâtiments, nous vous demandons :

1 ° —  de nous autoriser à passer avec la Société « Etablissements Du
moutier et C ie » le marché nécessaire.

2° —  de confier la direction des travaux à M . J . Segers, architecte agréé, 
chargé de la reconstruction de l ’école.

3° —  de décider l ’imputation des dépenses sur le crédit inscrit à l ’article 
2, chapitre X X X V III, du Budget primitif de 1946, sous la rubrique : « Dom
mages de Guerre » .

■ v . 1

A dop té .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La Société « Chauffage-Service » , 52, rue de la Gare à Saint-André-lez- 
L ille , a été appelé à effectuer en 1944 et 1945, consécutivement à l ’utilisation 
du Grand Théâtre par l ’Autorité anglaise, des travaux de conduite et d ’entre
tien du chauffage central et à livrer certaines fournitures pour ce chauffage.

Il lui reste dû, à ce titre, le montant de quatre mémoires s’élevant, au 
total, à la somme de 166.806 francs.

A  la suite des pourparlers engagés avec le Service préfectoral de l ’Aide 
aux Forces A lliées, celui-ci a indiqué qu’il y avait lieu de régler la Société 
« Chauffage-Service » et de poursuivre le remboursement auprès des Autorités 
anglaises siégeant à Paris.

Nous vous demandons, en conséquence, d ’accord avec votre Commission 
des Bâtiments :

1 “ —  de nous autoriser à passer avec la Société précitée le marché de régula
risation nécessaire ;

2 " —  de décider l ’ouverture d ’un crédit spécial de 166.806 frs à inscrire au 
Budget supplémentaire de l ’exercice 1946 ;

3 “ — d ’admettre en recette les sommes susceptibles d ’être versées par l ’Auto
rité anglaise au titre de remboursement de l ’ avance ainsi faite par la 
V ille .

Adopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le 20 Octobre 1910, M . Fichelle, médecin-vétérinaire à L ille , a consenti 
à la V ille  un bail à loyer pour un immeuble devant servir de postes de police 
et de pompiers, à l ’angle des rues de Cassel et Guillaume-Telî.

Ce bail qui avait été renouvelé en 1937, arrive à expiration le 30 Juin 
1946. Le propriétaire a fait connaître qu’il n’avait plus l ’ intention de renou
veler cette location ; d ’autre part, l ’ immeuble en question n’est plus utile pour 
la V ille .'

Conformément aux engagements pris lors de l ’entrée en jouissance, la V ille  
doit remettre l ’immeuble en bon état d ’entretien locatif. Les réparations à exé
cuter, de ce fait, sont d ’autant plus considérables qu’il n’a toujours été fait, 
intérieurement, qu’un entretien minimum et que, pendant la guerre, divers ser
vices, notamment ceux de la Défense Passive, y ont fonctionné.

Etant donné que les dépenses, évaluées approximativement à 300 .000 frs, 
ne s’appliqueront pas à une propriété communale, nous vous demandons, d ac
cord avec votre Commission des Bâtiments, de décider 1 inscription d un crédit 
spécial de cette importance au Budget supplémentaire de l ’exercice 1946.

Les travaux seront confiés aux entreprises d ’entretien aux conditions des 
marchés dont ils sont titulaires.

A dop t é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,
i

A  la suite du grave accident survenu au Stade Henri Jooris lors du match 
de championnat professionnel de foot.-ball Lille-Lens, 1 expert commis par le 
Parquet de L ille a subordonné la reprise des manifestations sportives dans ce 
stade :

a) au nettoyage de la tribune accidentée et à la consolidation des éléments 
de la toiture ;

b ) au remplacement aux tribunes municipale et populaire des gradins en 
mauvais état.

Par ailleurs, la Commission Municipale de Sécurité, après une visite sur 
place, a fait connaître qu’elle se verrait dans l ’obligation d ’interdire toute com
pétition tant qu’il n ’aurait pas été procédé aux travaux de remise ën état.

Les installations actuelles étant manifestement insuffisantes pour recevoir un 
public toujours plus nombreux, la Société Immobilière du Stade Henri Jooris

i
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a estimé qu’il convenait de profiter de l 'exécution de ces travaux pour augmen
ter la capacité des tribunes. Mais elle ne dispose pas de la totalité des fonds 
nécessaires à la réalisation de ce projet, et malgré de nombreuses démarches, 
elle n ’ a pu réussir à obtenir une avance sur les indemnités auxquelles elle a droit 
au titre des dommageis de guerre causés aux dites installations.

La Société est venue solliciter le concours financier de la V ille  en faisant 
valoir que la venue à L ille , lors des matchs de foot-ball, de spectateurs tou
jours plus nombreux, serait génératrice d ’un profit appréciable pour le com
merce local et par incidence pour les finances municipales par le jeu des taxes 
locales.

Ce profit serait notablement accru si le nombre de places disponibles était 
plus élevé et la Société se verrait en outre confier par la  Ligue du Nord ou la 
Fédération Française de Foot-ball des rencontres internationales qui doivent 
toujours être organisées à. Pans ou dans les villes ayant réalisé des installations 
plus importantes et plus confortables.

Afin de pouvoir, à l ’ aide des sommes déjà recueillies parmi ses amis, 
entreprendre et terrniner, avant l ’ouverture de la saison 1946-1947, les répa
rations, l ’agrandissement et les aménagements indispensables, elle nous a de
mandé de lui consentir une avance de 2 .9 9 5 .0 0 0  frs remboursable en dix annui
tés, en principal et intérêts à compter de 1947.

Nous vous demandons, en accord avec l ’Administration Municipale, de 
décider de servir l ’ avance sollicitée, qui sera uniquement affectée à l ’exécution 
des travaux projetés, à charge par ladite société de nous rembourser annuelle
ment, pendant dix ans à compter de 1947, la somme de 364 .564  frs représen
tative de l ’annuité constante d ’un emprunt à contracter par notre V ille  à une 
Caisse d ’Organisme Officiel à un taux d ’intérêt qui ne pourra dépasser 3 .9 0  %

La Société Immobilière du Stade Henn Jooris affectera au paiement du 
versement annuel qu’elle s’engagera à effectuer par préférence et priorité à la 
dite Société et à tous autres créanciers, les revenus et produits de toute nature 
que la dite Société pourra annuellement retirer de son exploitation. E lle con
sentira à cet effet toutes délégations nécessaires.

Nous vous prions, en outre, de vouloir bien:

1 ° voter a) l ’emprunt destiné à l ’exécution de l ’opération susvisée ; b) 
l ’ imposition de garantie de remboursement de l ’emprunt qui, basée sur l ’annuité 
de 364 .564  frs, ressort à cinq centimes cinquante et un centièmes additionnels 
au principal des contributions directes.

2° nous autoriser à passer la Convention nécessaire avec la Société Immo
bilière du Stadte Henri Jooris.

Adopté.



RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Vous venez de voter un emprunt de 2 .9 9 5 .0 0 0  frs destiné à servir une 
avance de même somme à la Société Immobilière du Stade Henn Jooris qui va 
siège à L ille  à l ’efiet de lui permettre, concurremment avec ses disponibilités, 
d ’exécuter la réfection imposée par notre Commission Municipale dje Sécurité, 
de.toutes les installations du Stade.

Le Crédit Foncier de France que nous avons pressenti pour nous servir ce 
prêt aux conditions essentielles suivantes: Amortissement en 10 années, taux 
d ’intérêt: 3 .90  % , point de départ d ’amortissement, le 31 Octobre 1946, 
nous a donné son acquiescement

Dès lors, nous vous prions de vouloir bien prendre la délibération ci- 
contre :

Le CONSEIL :

Ouï l ’exposé qui précède, décide cae qui suit :

A r t . 1 . —  L ’emprunt de 2 .9 9 5 .0 0 0  frs est destiné au financement d ’une 
avance à la Société Immobilière du Stade Henri Jooris ayant siège à L ille, 
pour lui permettre d ’exécuter son programme de travaux de réfection de toutes 
les installations du Stade.

A r t . 2 . —  La V ille  se libérera de la somme ainsi due au Crédit Foncier 
par suite de cet emprunt en 10 années à partir d!u 31 Octobre 1946 au moyen 
de 10 annuités de 364 .564  frs chacune payable par moitié, les 30 Avril et 31 
Octobre de chaque année et comprenant, outre la somme nécessaire à l ’amortis
sement du capital, l ’ intérêt dudit capital au taux de 3 ,90  % l ’an. Le paiement 
de ces annuités s ’effectuera à l ’aide d ’une imposition extraordinaire de cinq 
centimes cinquante et un centièmes recouvrable pendant toute la durée du prêt. 
A  la garantie complémentaire du paiement des dites annuités, la V ille  affecte 
spécialement le produit dès ressources spéciales mises à sa disposition par l ’Etat 
en remplacement du produit des allocation sur les fonds communs supprimés.

A r t . 3. — La V ille  s’interdit d ’effectuer aucun remboursement anticipé 
pendant toute la durée du prêt.

A r t . 4. —  La V ille  s’engage à prendre à sa charge les impôts qui dans 
l ’avenir pourraient frapper le présent emprunt.

Société 
Immobilière 

du Stade  
Henri Jooris

Avance 
d'une somme 

de 2.995.000 frs  
pour permettre  

la réfection  
des installations  

du Stade

Emprunt 
au Crédit Foncier 

de France

N» 750

A dopté.
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N° 751

Retraités 
des Services 
M unicipaux 

et Etablissements 
Publics 

de la Ville

Attribution  
de l’indemnité 
exceptionnelle 
prévue p ar le 

décret 
du 25 F évrier 1946

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par décret N" 4 6 .28 8 , en date du 25 Février 1946 paru au J . O. du 
lendemain, le Gouvernement a décidé l ’amélioration de la situation d ’un cer
tain nombre de petits retraités de l ’Etat par l ’attribution d ’une indemnité excep
tionnelle.

Voici les dispositions de ce décret :

A r t . 1er. —  A  compter du l Gr Janvier 1946 et à titre transitoire, il est 
attribué aux titulaires de pensionsi ou allocations concédées ou révisées par appli
cation des lois modifiées du 14 Avril 1924 sur les pensions civiles et militaires, 
du 24 juin 1927 concernant le régime des retraites du personnel de l ’ Imprime
rie nationale, et du 21 Mars 1928 sur le régime de retraites des ouvriers des 
établissements industriels de l ’Etat, une indemnité exceptionnelle fixée unifor
mément au taux annuel de :

3 .800  frs pour les pensions visées au barème A  prévu par la loi validée 
du 31 Octobre 1941 et dont le montant annuel (indemnité spéciale temporaire 
comprise) ne dépasse pas 60 .000  frs.

1.900 frs pour les pensions visées au barème B prévu par la même loi
et dont le montant annuel (indemnité spéciale temporaire comprise) ne dépasse 
pas 30 .000  francs.

A r t . 2 . —  Cette indemnité ne peut excéder le montant en principal de la 
pension ou de l ’allocation.

Les titulaires de dieux ou plusieurs pensions ne peuvent percevoir que l ’in
demnité attachée à la pension ouvrant droit, le cas échéant, au barème le plus 
avantageux. Toutefois, aucune indemnité ne peut être servie si le montant de 
l ’une des pensions excède les limites prévues à l ’article 1er.

A r t . 3 . —  Afin qu ’ils ne reçoivent pas des émoluments inférieurs à ceux 
des retraités dont la pension comporte l ’attribution de l ’indemnité totale une 
indemnité différentielle peut être éventuellement accordée aux retraités titulaires 
d ’une pension d ’un taux supérieur aux limites fixées à l ’ article 1er.

A r t . 4. —  L ’indemnité est payable en quatre parts égales lors de cha
que échéance trimestrielle de la  pension ou de l ’allocation et il n’en est pas
fait état pour l ’application des règles de cumul d ’une pension et d ’une rému
nération d ’activité.

Conformément à la règle que nous avons adoptée et qui consiste à octroyer 
à nos agents retraités les avantages dont bénéficient les pensionnés de l ’Etat, 
nous référant aux autorisations ministérielles accordées précédemment et consi
dérant au surplus que notre règlement de Caisse de Retraites, conforme au 
Régime des Pensions Civiles a été approuvé par arrêté ministériel du 23 Mars 
1944, nous vous prions de vouloir bien décider l ’ application, en faveur des

RAPPORT DE M. LE MAIRE



anciens agents des Services Municipaux, et Etablissements Publics de la V ille , 
à compter du 1er Janvier 1946, des dispositions du décret n° 46 .288  du 25 
Février 1946.

Compte tenu dés instructions d ’application de ce décret, contenues par la 
Circulaire du Ministère des Finance's, n° 339 (Comptabilité Générale) du 23 
Avril adressée aux Trésoriers Payeurs Généraux, l ’indemnité exceptionnelle à 
accorder à nos retraités doit être déterminée comme suit :

—  349 —

1 0 Retrai té s  béné f i c ia ire s du  Bar èm e  A

(Titulaires de pensions d ’ancienneté et de pensions accordées au titre des 
articles 16 et 18 (2e alinéa) de notre règlement de caisse de Retraites).

M ontant giobal annuel de la  pension 
(Principal + I. S. T.)

 t  ;-------:— :—
In férieu r à 15.200 frs

de 15.200 frs  à 60.000 frs  

de 60.001 frs  à 63.799 frs

63.800 frs et au-delà

Montant, de- l ’indemnité exceptionnelle

M ontant annuel en principal de la  
pension liquidée d’après les tra ite 
ments antérieurs au 1er Juillet 1943

3.800 frs

Différence entre 63.800 frs  e t le mofi- 
tan t global annuel de la  pension 
et de l ’I. S. T.

Pas d’indemnité.

2° Retrai té s  béné f i c ia ire s du  Bar èm e  B

(Titulaires de pensions proportionnelles autres que celles définies aux 
articles 16 et 18 (2e alinéa) du règlement et de pensions de reversion).

Montant global annuel de la  pension 
(Principal + I. S. T.)

Inférieur à 7.600 frs

de 7.600 frs  à 30.000 frs  

de 30.001 frs à 31.899 frs

31.900 frs et au-delà

Montant de l ’indemnité exceptionnelle

Montant annuel en principal de la  
pension liquidée d’après les tra ite
ments antérieurs au 1er Ju illet 1943

1.900 frs

Différence' entre 31.900 frs  et le  mon
tant global annuel de la pension et 
de l ’I. S. T.

Pas d ’indemnité exceptionnelle.

La dépense résultant de l'application de cette mesure s’élevant pour l ’an
née 1946 à 2 .0 00 .00 0  de francs (chiffre arrondi) sera prélevée sur le crédit 
ouvert au Budget Primitif, chapitre X X V II bis article I qui sera renforcé en 
conséquence par inscription au Budget Additionnel.

Adopté.
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N° 752

P ersonnel 

enseignant 
de l'Ecole 

des B eaux-A rts

Heures
supp lém en taires

M odification  

des barèm es

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Une délibération du Conseil Municipal en date du 2 Août 1945, approu
vée par M . le Préfet du Nord le 29 du même mois, a fixé, avec effet du 1 r 
Février 1945, les barèmes des traitements et heures supplémentaires alloués au 
personnel enseignant de l ’école des Beaux-Arts,; ce personnel étant assimilé aux 
professeurs de dessin defs Lycées et Collèges des Départements.

Le taux des heures supplémentaires a été notamment arrêté comme suit :

—  Cours d e  la l re Cat égo r i e  . . . .  2 .754  frs l ’heure année

—  Cours d e  la 2 e Catég or i e  . . . .  d°

—  Cours d e  la 3 e Ca t ég or i e  . . . .  (Cours spéciaux non classés)

Construction - M étreu rs   3 .807  frs l ’heure année
Histoire de l ’Art   2 .934  frs d°
Mathématiques - Géométrie -
Perspective.......................................... 2 .754  frs d°

Un décret en date du 16 Février 1946 ayant modifié, avec effet du 
Ie1 Février 1945, le tarif de rétribution des heures supplémentaires effectuées 
par le personnel de 1 enseignement dû second degré, nous vous prions de vou
loir bien appliquer ces nouveaux barèmes à nos professeurs de l ’Ecole des
Beaux-Arts, et, dans le même temps, de procéder au reclassement du cours de 
mathématiques, 2e chaire, pour lequel le taux avait été fixé par erreur à 2.754 frs 
au lieu de 3 .807  frs, cette dernière classification étant celle du Lycée de L ille.

Les dispositions de notre délibération du 2 Août dernier seraient donc 
modifiées comme suit, avec effet du l*r Février 1945 :

—  Cours d e  la l re Cat égo r i e  . . . .  4 .500  frs l ’heure année

—  Cours d e  la 2e Catég or i e  . . . .  4 .005  frs d°

—  Cours d e  la 3° Catég or i e  . . . .

Construction - Métreurs - Mathé
matiques Géométrie - Perspective 6 .804  frs l ’heure année
Histoiie de l ’Art   4 .806  frs d°

La dépense supplémentaire qui en résultera sera prélevée : a) concernant 
1 exercice 1945 sur le crédit ouvert au budget supplémentaire sous rubrique 
« Personnel municipal ; Rappels d ’émoluments à divers titres » ; b) s ’agissant 
de 1 exercice 1946 sur le crédit ouvert au chapitre X X  art, 11 au budget pri
mitif dont la dotation Sera renforcée en conséquence.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Adopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

/

M . Pierre Braure, manœuvre au service de la V ille , a été victime d un 
accident de travail qui a donné lieu à Tattribution d ’un rente annuelle et viagère 
de 240 francs.

Il nous est apparu que l ’état du blessé s était sensiblement amélioré. Nous 
avons donc demandé au Tribunal, en application de la loi du 9 Avril 1898, 
modifiée par celles des 31 Mars 1905 et 1 Juillet 1938, la révision de 1 in
demnité fondée sur une atténuation de 1 invalidité résultant de la blessure.

Suivant procès-verbal de conciliation intervenue le 22 Février 1946 devant 
M . le Président du Tribunal de Première Instance, le taux d ’incapacité a été 
ramené, après expertise, à 2 % et la rente annuelle et viagère a ete réduite a 
120 francs à compter du 12 Juin 1945.

Nous vous demandons de modifier en ce sens la délibération prise par le 
Conseil Municipal le 8 Septembre 1942.

A dop t é .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le 15 Septembre 1939 la V ille  a réquisitionné chez M . Vimal du Mbn- 
teil, pour les besoins de la  défense passive, une1 camionnette Citroën 1 1 C V  
mie 6653 MD 2 qui lui a été, par la suite, attribuée en toute propriété.

Le 16 Juillet 1940 une camionnette Citroën 1 1 C V  mie 7 .124 MD a 
également été réquisitionnée chez M. Vimal du Monteil pour les mêmes besoins 
et dans les mêmes conditions.

Or, nous sommes saisis par l ’ intéressé d ’une demande de rétrocession^ à 
son profit de ces voitures.

Etant donné que le Service des Pompiers où elles étaient affectées n’en. 
a plus besoin, nous avons demandé à M. le Directeur des Domaines, confor
mément aux instructions préfectorales du 17 Octobre 1945, de nous faire con
naître son avis sur la valeur vénale des deux camionnettes ci-dessus mentionnées.

Celui-ci nous fait savoir que les deux camionnettes peuvent être- cédées aux 
conditions ci-après :

La voiture immatriculée 7124 MD pour . . . .  21 .000  frs 
La voiture immatriculée 6653 MD 2 pour . . . .  29 .000  frs

~50 .000  frs

M . le Préfet du Nord nous ayant donné par lettre du 18 Avril son accord

N ° 753 

A ccident B ra u re  

R évision

N° 754

R étrocession  
de vo itu res  
à M. V iina l 
du M onteil
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N» 755

Théâtres
M unicipaux

Construction 
et entretien  
des décors

F ourniture  
de toile de jute et 

accessoires 
de scène

Marché

N° 756

R éalisation  
du P lan  

d'assainissement 
du quartier 
St-Sauveur

Acquisition  
d ’immeubles 

161, 163 et 167, 
rue G.-Delory

Imputation
budgétaire

pour la réalisation de Topération sur les bases sus-visées nous vous demandons 
de vouloir bien autoriser la rétrocession de ces voitures à M . Vimal du Montei! 
qui accepte de régler- les frais d ’expertise et d ’admettre en recette la somme 
de 50 .000  fris.

A dop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La construction et 1 entretien des décors de nos théâtres municipaux néces 
site, actuellement, 1 acquisition de toile de jute en grande largeur.

Plusieurs maisons spécialisées ont été consultées à ce sujet. Seuls, MM 
Millière et Pihier, installateur de machinerie théâtrale, 39, rue de la Grange 
aux Belles à Paris, sont à même de fournir les 1.250 mètres linéaires de toile 
nécessaires dans la largeur et la qualité voulues. Le prix de cette toile est de 
62 frs 50 le mètre.

Par la comparaison des offres faites, il a pu être jugé que la proposition 
de cette maison était intéressante pour la V ille .

D ’autre part, il est indispensable de passer également commande à cette 
firme du matériel spécial suivant :

a) 1.000 mètres linéaires de câble en acier de 5 millimètres de grosseur 
à 9 frs le mètre ;

b ) 50 galets pivotants à 240 frs l ’unité.

Nous vous demandons, en conséquence, d ’accord avec votre Commission 
des Bâtiments :

! ° —  de nous autoriser à passer avec M M . M illière et Pihier un mar
ché évalué à 99 .125  frs.

\

2" —  d ’imputer la dépense sur le crédit inscrit au chapitre X X X  bis 
article I du Budget primitif de l ’ exercice 1946.

A dop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En sa séance du 20 Juillet 1943, le Conseil Municipal, poursuivant la 
réalisation du plan d ’assainissement du quartier Saint-Sauveur dont les aligne
ments avaient été homologués par arrêté préfectoral du 24 Octobre 1933, déci
dait l ’acquisition des immeubles 161, 163 et 167, rue Gustave Delory pour



le prix de 120.000 francs indiqué dans les promesses de vente obtenues des 

vendeurs.

Le financement de l'opération par voie d ’emprunt fut autorisé.

Depuis lors nous avons réalisé un emprunt de 2 .9 50 .00 0  frs pour pré
cisément couvrir la dépense: d ’un ensemble d ’acquisitions. Le crédit d ’emploi 
est sérié au Budget Primitif du présent exercice : Chapitre X X X IV , article 1.

En accord avec votre commission des Finances et du Budget nous vous 
prions de vouloir bien décider l ’imputation de la somme de 120.000 frs sur 
le poste budgétaire précité.

Adop té .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

A  la  suite des déprédations commises lors de l ’occupation de leur usine , 
pendant les grèves de Juin 1936 , une action judiciaire a été intentée contre la 
V ille  de L ille en réparation du préjudice subi par :

1 ° — M . Van de W eghe, propriétaire de la biscuiterie Parent, 23 à 43,
rue de l ’A lcazai, qui réclamait une: somme de 6 .706  frs 95 .

2° —  M . Désiré Demarcq, fabricant de pain d ’épices, 10, rue Friedland
dont les dégâts s ’élevaient à 16 .676 flrs 55.

3° —  M . G. Paul, fabricant de produits de régime, 56, rue Faraday, qui 
sollicitait le paiement d ’une somme de 25 .238  frs 90.

4° —  La Société Lorthiois frères, 60 , rue Anne de la Bourdonnaye, qui
désirait obtenir une somme de 32 .870  frs 10.

Devant le Tribunal Civil où ces affaires ont été évoquées, nous avons 
appelé l ’Etat en garantie et avons fait valoir que, d ’après la nouvelle jurispru
dence du Conseil d ’Etat, l ’inaction des forces de police en présence de l ’occu
pation'd’une usine par des ouvriers en grève, dès l ’instant que cette occupation 
ne constituait pas. une atteinte sérieuse à l ’ordre public et que les autorités 
n’étaient chargées d ’aucune demande d ’ exécution d ’une décision judiciaire, 
n’est pas de nature à engager la responsabilité dé la puissance publique.

En présence des arrêts rendus par la Cour de Cassation dans des espèces 
similaires, le Tribunal Civil a confirmé la jurisprudence de cette juridiction. 
Selon lui, le préjudice subi par les demandeurs est bien la conséquence de 
délits commis: à force ouverte dans les conditions fixées par l ’ article 106 de la 
loi du 5 Avril 1884, modifiée par la loi du 16 Avril 1914.

N° 757

Occupation 
d'usines 
Instance 

en dommages 
intérêts 

p ar Messieurs 
Van de Weghe, 

Demarcq,
G. .Paul,

Sté Lorthiois 
Frères

A rrêt de la  Cour 
d'Appel
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La V ille a, en conséquence, été condamnée :

I 0 — à payer à M M . Van de Weghe, Demarcq, Paul et à la Société Lor
thiois, les sommes respectivement réclamées par eux, augmentées des
intérêts judiciaires à compter du jour de la demande.

2 ° —  à régler tous les dépens, en oe compris au besoin les frais de référé
et d expertise, ainsi que tous les droits, doubles droits et amendes de
timbre et d ’enregistrement.

Les jugements rendus stipulent en outre, que l ’Etat Français devra garan
tir la V ille  dans la proportion de moitié des condamnations ci-dessus.

L  administration Municipale a décidé de ne point régler les condam
nations et d ’interjeter appel.

Par arrêt du 19 Février 1946, la Cour d ’appel de Douai a confirmé les 
jugements sus-visés et M . Ile Préfet du Nord vient d ’inviter la V ille  à effectuer 
le plus rapidement possible le paiement intégral des condamnations et à lui adres
ser les pièces comptables justificatives de ce règlement pour lui permettre le 
mandatement de la  quote-part incombant à l ’Etat.

A  l ’occasion d ’instances ouvertes pour le même objet, la V ille  s ’est tou
jours refusée, malgré les décisions de la  Cour de Douai et de la Cour de Cas
sation, à s ’exécuter et, à propos de la réclamation des sommes dues à la Mu
tuelle du Commerce et de l ’ Industrie aux droits de la  Compagnie Lilloise des 
Moteurs, le Conseil Municipal a décidé de laisser à M . le Préfet du Nord le 
soin d entamer la procédure dé l ’inscription et du mandatement d ’office dans 
les conditions fixées par 1 article 106 de la loi du 5 Avril 1884, modifiée par 
celle du 16 Avril 1914.

Nous vous proposons, en conséquence, d ’adopter la même attitude au 
regard des réclamations qui nous sont soumises et de former un pourvoi en 
Cassation contre la décision de la Cour d ’Appel.

Adop t é .

N° 758

Relèvement 
du ta rif de vente 
de l'eau potable 

et de l ’eau 
industrielle

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le tarif de vente d’e l ’eau potable et de l ’eau industrielle remonte à 1943.

Depuis, les traitements et salaires du personnel ont été augmentés.

Par ailleurs, des hausses importantes ont affecté lies prix de main-d’œuvre 
des ouvriers de l ’entretien et des diverses fournitures nécessaires au fonctionne
ment du Service.

Par délibération en date du 22 Décembre 1945, vous aviez admis le relè
vement du tarif à 105 % pour maintenir,le rendement financier de l ’exploitation, 
d ’autant que les recettes de 1945 sont en régression sur celles de 1944 et que 
cet exercice est déficitaire pour les raisons sus-exposées.
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P a r  le t t r e  e n  d a t e  d u  1 6  M a i  1 9 4 6 ,  M .  l e  P r é f e t  n o u s  in fo r m e  q u ’ a p r è s  

e n q u ê t e  à  l a q u e l l e  i l  a  é t é  p r o c é d é  p a r  le s  s e r v ic e s  t e c h n iq u e s  c o m p é te n t s ,  i l  

n e  p e u t  a d m e t t r e  q u ’ u n e  m a jo r a t i o n  d e s  p r i x  a c tu e l s  q u e  d e  6 4  % .

D a n s  c e s  c o n d i t io n s ,  n o u s  v o u s  p r o p o s o n s  d ’ a d o p te r  à  p a r t i r  d e  1 9 4 6  le s  

p r i x  in d iq u é s  c i - c o n t r e ,  c o n fo r m e s  a u x  d o n n é e s  d e  b a s e  c o n te n u e s  p a r  l a  le t t r e  

p r é f e c t o r a le .

1 °  E a u  p o t a b l e  A n c i e n s  t a r i f s  N o u v e a u x  t a r i f s

a )  A b o n n e m e n t s  d o m e s t i q u e s  ( m a j o r a t i o n  d e  6 4  % )

M i n i m u m  a n n u e l  4 0  m 3

le  m 3  ...........................1 , 7 0  2 ,8 0

le  s u p p l é m e n t ........................................ .. 1 , 7 0  2 ,8 0

b ) A b o n n e m e n t s  i n d u s t r i e l s  

M i n i m u m  a n n u e l  1 . 0 0 0  m 3 p a r

b r a n c h e m e n t  1 , 5 0  ' 2 , 5 0

^ . M i n i m .  1 . 5 0 0  f r .  M i n i m .  2 .5 0 0  f r .

C o n s o m m a t i o n  : d ’i m p o s i t i o n  d ’i m p o s i t i o n

d e  1 . 0 0 1  à  5 .0 0 0  m 3 .........................  1 , 3 0  2 , 1 0

d e  5 .0 0 1  à  1 0 . 0 0 0  m 3 .........................  1 , 1 0  1 , 8 0

d e  1 0 . 0 0 1  à  2 0 . 0 0 0  m 3 .........................  0 , 9 0  1 , 5 0

d e -  2 0 . 0 0 1  à  4 0 . 0 0 0  m 3 .........................  0 , 8 0  1 , 3 0

a u - d e s s u s  d e  4 0 . 0 0 0  m 3 ........................  0 , 7 0  1 , 1 0

2 °  E a u  INDUSTRIELLE

M i n i m u m  a n n u e l  1 . 0 0 0  m 3 

l e  m 3 ................................................................ 0 , 9 0  . 1 , 5 0

M i n i m .  9 0 0  f r .  M i n i m .  1 . 5 0 0  f r .  

C o n s o m m a t i o n  : d ’i m p o s i t i o n  d ’i m p o s i t i o n

d e  1 . 0 0 1  à  5 .0 0 0  m 3 , ........................  0 , 7 0  1 , 2 0

d e  5 .0 0 1  à  1 0 . 0 0 0  m 3 .......................... 0 , 6 0  - 1 , 0 0

a u  d e s s u s  d e  1 0 . 0 0 0  m 3 ........................  0 , 4 0  0 ,6 0

3 °  E a u  p o u r  l e s  c o n s t r u c t i o n s

T a x e s  à  a p p l i q u e r  p a r  j o u r  d ’o u 

v e r t u r e  a u  r o b i n e t  d ’a r r ê t  

D i a m è t r e  d e s  b r a n c h e m e n t  :

2 0  m / m  ..........................................................  4 , 5 0  7 ,3 0

3 0  m / m  ..........................................................  6 , 0 0  9 ,8 0

4 0  m / m   ........................................................ 7 , 0 0  1 1 , 5 0

4 °  B r a n c h e m e n t  d ’ i n c e n d i e

' D i a m è t r e  d e s  b r a n c h e m e n t s  :

( r e d e v a n c e s  a n n u e l l e s )

4 0  m / m  ........................................................ 1 5 0  f r .  2 5 0  f r .

6 0  m / m  ........................................................ 2 2 0  3 6 0

8 0  m / m  ........................................................  3 0 0  4 9 0

iOO m / m  ........................................................ 3 7 0  6 1 0

1 2 5  m / m  ........................................................ 4 5 0  7 4 0  >

1 5 0  m / m  ........................................................ 6 0 0  9 8 0

2 0 0  m / m  ........................................................ 7 5 0  1 . 2 3 0

Adopté.
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N° 759

Fêtes 
et Cérémonies 

Publiques

F ourniture  
de vin

Marché

N ° 760

Vente 
de vieux métaux

Admission 
en recette

N» 761

Cimetière 
de l'Est 

Reconstruction 
d'abris 

pour surveillants

Remise en état 
de la  clôture 

d'entrée 
rue du Ballon

Im putation  
de dépenses

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Les réceptions officielles qui se déroulent actuellement et qui auront lieu 
dans l ’avenir, ont nécessité l ’achat de vin blanc.

Nous nous sommes adressés à M . Alfred Anselin, négociant à Pont-à- 
Marcq, qui a consenti à nous livrer un vin de bonne qualité au prix avantageux 
de 145 frs la bouteille.

Nous vous prions de vouloir bien nous autoriser à passer avec ce négociant, 
un marché dont l ’importance peut être évaluée à 80 .000  francs environ.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

A  1 occasion de réparations effectuées par M . Henri Grimonpon, 6, rue 
Coustou à L ille , dans diverses écoles communales, il a été cédé à cet entre
preneur, au tarif normal de vente de vieux métaux, le zinc inutilisable prove
nant de ces bâtiments communaux.

En conséquence, nous vous prions de vouloir bien admettre en recette, à 
comptabiliser au Chapitre X IV , article 107 du Budget supplémentaire. Exer-  ̂
cice 1946, la somme de 1.932 frs dont ci-deissous le détail:

Ecole Paulin Parent 120 kgs à 6 frs . . .
Ecole Descartes 52 kgs à 6 f r s .....................
Ecole Montesquieu 1 50 kgs à 6 f r s ...........

Total

A dop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Les surveillants du Cimetière de l ’Est, se tenant aux entrées de la rue 
de la Madeleine et de 1 Avenue de Muy, disposent chacun d ’un abri en char
pente en bois. Les deux abris, arrivés à leur limite d ’utilisation ne sont plus 
réparables.

Il est envisagé de les remplacer mais par des constructions en briques et 
béton afin de les rendre durables et de réduire les frais d ’entretien
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D ’autre part les piliers en pierre supportant les grilles ouvrantes de 1 en

trée de la rue du Ballon tombent en ruines et pour éviter des accidents, les 
blocs qui en forment le sommet ont dû être enlevés.

Il est indispensable de les démonter entièrement et de les reconstruire. A  
cet effet, il est prévu de les exécuter en béton de pierre reconstituée mouluré et 

ravalé.
L ’ensemble de ces réfections est évalué approximativement à 1 50 .000  fis.

D ’accord avec votre Commission dleS Bâtiments, nous vous demandons :

1 0 d ’autoriser l ’exécution des. travaux ;

2° de les confier aux entreprises ayant traité avec la V ille , aux conditions 
de leurs marchés respectifs ;

3 ° de décider l ’imputation des dépenses sur le crédit inscrit au chapitre 
X IX , article 5, du Budget Primitif de l ’exercice 1946, sous la rubrique: 
« Entretien des propriétés communales » .

A dop t é .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous avons invité le Comité-directeur de la Société Municipale de Scou
tisme. à organiser, comme avant-guerre, un Camp d été ; de nous indiquer le 
lieu choisi et de nous fournir le projet financier, celui-ci devant comprendre une 
cotisation des familles.

Du rapport que nous a fait tenir le Comité-directeur, le lieu du Camp 
est fixé à i Thury-Harcourt (Calvados) qui est une région aux qualités pittores
ques et aux facilités d!e ravitaillement.

. S ’agissant du Budget spécial de l ’opération, une subvention municipale 
de 30 .000  frs constituant l ’ apport financier indispensable y ¡est inscrite.

Vous précisant que 1 0 les scouts municipaux envoyés au Camp d’été seront 
au nombre, de 180, âgés de 8 à 15 ans et dont 1 état physique est déficitaire ; 
2° la cotisation des familles est fixée à 400 frs par enfant, nous vous deman
dons, en accord avec votre Commission des Finances et du Budget, de vouloir 
bien a) ratifier l ’établissement du Camp d été au heu sus-mdique ; b) voter 
l ’octroi à la Société Municipale de' Scoutisme de la subvention municipale néces
saire chiffrée à la somme de trente mille frs ; c) décider 1 imputation de ladite 
attribution sur le crédit ouvert au chap. XXIII Art. I du Budget Primitif de 
1946 Rubrique : « Société Municipale de Scoutisme. Frais de fonctionne
ment » .

Nü 7611

Société 
M unicipale 

de Scoutisme

Camp d'été

Financement

Adopté.
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous soumettons à votre approbation un marché à passer avec M . Rousseau 
Henri, « Au Vieux Sachem » domicilié 5, rue de l ’ Industrie, à Tourcoing, 
pour la fourniture de matériel à la Société Municipale de Scoutisme.

Le montant de la dépense est évalué approximativement à deux cent mille 
francs et sera prélevé sur le Crédit ouvert au Chapitre XXIII article I du 
Budget Primitif.

A dop t é .  -,
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La Société Municipale de Scoutisme fondée il a plus de 10 ans s’est 
remise en route au lendemain de la Libération. Depuis elle a pris une extension 
considérable au delà de nos prévisions. Son effectif dépasse 400 membres.

En son rapport sur les activités bienfaisantes du Groupement, le Comité 
Directeur demande que soit mise à la disposition des cadres à l ’effet d ’en enri
chir la qualité, une bibliothèque technique et pédagogique. Cette bibliothèque 
serait également pourvue a l ’intention des scouts, de livres d ’une réelle valeur 
éducative et littéraire.

Pouvons-nous ne pas retenir cette demande, le but recherché étant d ’as
surer aux jeunes gens, à la fois la santé physique et la santé de l ’esprit !

Vos Commissions a) de l ’ Instruction Publique ; b ) de l ’Education Phy
sique et dès Sports ; c) des Finances et du Budget, vous proposent là constitu
tion de la Bibliothèque demandée, son installation à l ’Hôtel de V ille  et, à cet 
effet, 1 ouverture d un credit de 10 .000 fis à inscrire au Budget Additionnel, 
Chapitre X X I ter sous rubrique : « Bibliothèque de la Société Municipale de 
Scoutisme » .

N ° 7621

«. Société 
Municipale 

de Scoutisme

Création d'une 
Bibliothèque

Crédit

A dopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Dans-sa séance du 2 Mai 1935, le Conseil Municipal a homologué les 
dispositions de l ’acte de transaction intervenu devant M e Delehelle, notaire à 
Haubourdin, les 30 Mars, 3 et 1 7 Juin 1935, aux termes desquelles: 1° la 
nue propriété des biens dépendant de la succession de M . Florimond Crèpin a 
été dévolue à la V ille  de L ille et aux Hospices d ’Haubourdin dans la pro
portion respective des trois cinquièmes et des deux cinquièmes, à l ’exclusion des 
biens recueillis par succession par le testateur ; 2 ° l ’usufruit de l ’universalité des 
biens meubles et immeubles composant la succession de M. Florimond Crepin 
a été réservé à Mlme V ve Crepin-Rolland, avec jouissance à compter du décès 
de son mari et dispense de fournir caution. v

Cette transaction a été approuvée par décret du 3 Juin 1936.

Conformément à l ’article 3 du décret-loi du 30 Octobre 1935, Me D'e/e- 
helle, administrateur de la succession, nous a fait parvenir le relevé, accom
pagné des pièces justificatives des recettes et -des dépenses effectuées par lui 
pendant l ’année 1945.

Ce compte s ’établit comme Suit :

Recettes   239 .239  frs
D épenses........................................... 3 .650  frs

L ’examen des. justifications des recettes et des dépenses n’a appelé aucune 
observation, en outre, le relevé a été vérifié et reconnu exact.

Nous vous demandons, en conséquence, de bien vouloir approuver le 
compte d ’administration de M e Delehelle afférent à la période du 1er Janvier 
au 31 Décembre 1945.

A dop t é .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En vertu d ’une règlementation restée en vigueur jusqu’au 31 Mars dernier, 
l ’approvisionnement en charbon des bâtiments communaux ne pouvait être assuré 
que par les anciens adjudicataires qui possédaient, dans leurs références 1937- 
1939 les tonnages correspondants.

Une modification de ce système de répartition, intervenue le 1er Avril, 
nous a permis de revenir aux règles normales et de provoquer un appel auprès 
de divers négociants afin d ’obtenir un rabais sur les prix taxés.

Legs Crépin

R elevés  
ju s tific a tifs  

des opérations  
du  1er Ja n v ie r  

au  31 Décembre 
1945
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N° 765
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T enant compte des qualités de combustible à fournil et de la situation des 
bâtiments à alimenter, nous avons fractionné en six lots la totalité des livraisons 
à effectuer et invité les vingt négociants consultés à nous faire tenir des propo
sitions pour chacun de oes lots.

Les offres les plus avantageuses furent les suivantes :

1er l ot  : Bains Lillois, Bains de M ou lin s...................

2 l o t :  Bains Maracci, Bains Sarrazins, Ecoles pri
maires et maternelles. Cantines et Restaurants . .

3 e l o t :  partie de la V ille  au nord-est d ’une ligne: 
bds de la Liberté et Louis X IV  ........................

4 e l ot  : partie de la V ille  au sud-ouest de la même 
l ig n e ....................................................................

5e l o t :  Serres et Jardins ; Théâtre Sébastopol ;
Casernes Malus et Bouvmes ; Ecoles Jean Maeé, 
dés Beaux-Arts, Valentine Labbé ; Conserva
toire ...................................................................................

6' l ot  : Divers bâtiments et services municipaux ré
partis sur l ’ensemble dii territoire de L ille . . .

Nous vous prions de nous autoriser, en accord avec l ’ordonnance du 2 No
vembre 1945, à passer avec chacun des négociants désignés ci-dessus un mar
ché dont l ’importance est fixée approximativement à quatre cent cinquante 
mille francs.

La dépense sera imputée sur les crédits prévus pour le chauffage des 
bâtiments communaux.

A dop t é .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Il existe incontestablement, dans la population laborieuse de notre ville, 
un vif désir d ’instruction qu’il est de notre devoir d ’encourager.

Plusieurs de nos Collègues dte l ’Administration Municipale ont pensé 
qu il serait souhaitable, dans le cadre municipal, que nous apportions une aide 
à certains élèves intelligents, doués, issus de familles pauvres ou de condition 
modeste, désireux de poursuivre leurs études dans les lycées, collèges ou autres 
établissements d ’enseignement.

Nous ne disposons, actuellement, pour prouver notre sollicitude envers 
les jeunes gens à qui leur situation de famille risque de ne pas permettre de
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poursuivre leurs études, que des prêts d honneur. Créé en 1920. ce moyen 
d ’action s ’est révélé sans intérêt pour les finances municipales, puisque la 
plupart des bénéficiaires n ’ont pais remboursé le montant des prêts qui leur 
avaient été consentis.

Nous ne pouvons user malheureusement d ’aucun moyen de contrainte 
vis-à-vis des étudiants qui se dérobent à 1 engagement moral auquel ils ont 
souscrit. Bon nombre d ’entre eux, leurs études terminées, quittent notre ville 
et ne donnent plus signe de vie.

En accord avec votre Commission de l ’Instruction Publique, nous vous 
proposons de supprimer les prêts d ’honneur et d instituer des subventions qui 
seraient versées à la famille, sous le titre « Allocation pour fournitures sco
laires » et (i Subventions pour frais d ’études » .

Les allocations pour fournitures scolaires seraient attribuées, pour un an 
(avec faculté de renouvellement ;si les notes obtenues par le bénéficiaire don
naient l'impression que ses efforts répondent au sacrifice que consent la V ille ), 
aux élèves dont les parents, de condition modeste, en feraient là demande. 
Leur montant seraient, en principe, de 500 francsi. Pour les familles qui pour
raient justifier' d ’une dépense .supérieure à 1.000 francs, 1 allocation pourrait 
être plus importante.

Ces allocations seraient octroyées, en règle générale, à des élèves des 
lycées, collèges modernes ou collèges techniques ayant mérité une bourse natio
nale, non titulaires d ’une bourse départementale et dont la situation de famille, 
réellement digne d ’intérêt, serait justifiée par la production d un certificat de 
salaire et d ’un extrait du rôle des contributions.

Les subventions pour frais d ’études seraient accordées à des jeunes gens 
spécialement doués, appartenant à des familles de condition modeste et inca
pables de supporter seules le coût des études, en vue de poursuivre leur ins
truction dans des établissements d ’enseignement supérieur. Pour 1 octroi de ces 
subventions, un dbssier complet devrait être constitué.

S i vous adoptez notre façon de voir, nous vous proposons 1 inscription au 
budget :

a) d ’un crédit de 300 .000  francs, au titre de renseignement secondaire 
et technique, pour l ’attribution des allocations pour fournitures scolaires ; b) 
d ’un crédit de 200.000 francs, au titre de l ’enseignement supérieur, pour 
l ’attribution des subventions pour frais d ’études.

A doptê.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Notre V ille possède six bibliothèques populaires de prêt, sises respecti
vement dans les écoles : Condorcet, rue Alphonse Colas ; Voltaire, rue de 
Colmar ; Littré, place de l ’Arbonnoise ; Anatole France, rue Alphonse 
Leroy ; Bracke-Desrousseaux, rue Paul Bardou et dans l ’immeuble du Poste 
de Police de Fives.

Dans ces bibliothèques, actuellement, chaque lecteur doit, pour emprunter 
des livres (2 volumes à la fois), déposer un cautionnement de 30 francs et verser 

une cotisation annuelle de 15 francs. Les vieux travailleurs, les assistés du 
Bureau de Bienfaisance, ainsi que les hospitalisés de l ’Hospice Général, béné
ficient d ’une complète gratuité. p

Les taux en vigueür, s’ils devaient correspondre à la valeur des livres 
prêtés, seraient à relever très sensiblement. Mais il y a lieu de tenir compte du 
caractère de ces bibliothèques, destinées à favoriser la lecture même auprès des 
personnes les moins fortunées ; c ’est pourquoi votre Commission de l ’ Instruc
tion Publique s’est prononcée simplement pour un relèvement modéré de la 
cotisation et du taux du cautionnement.

Dans ces conditions, nous vous proposons les mesures suivantes :

La cotisation serait portée, à partir du 1er Juillet 1946, à 40  francs 
par an, le cautionnement à 60 francs (pour les nouveaux lecteurs), la gratuité 
continuant à être octroyée aux mêmes catégories de lecteurs.

Pour faciliter la gestion des régisseurs, la carte annuelle d ’abonnement 
serait délivrée soit à partir du 1er Juillet, soit à partir du 16r Janvier. A  titre 
transitoire, la validité des cartes non expirées au 1er Juillet 1946 serait pro
longée jusqu’au 1er Juillet 1947.

Le produit des cotisations serait affecté comme dotation supplémentaire 
au crédit des bibliothèques de, prêt, en vue d ’augmenter les achats de livres

En ce qui concerne l ’ annexe de la bibliothèque municipale qui sera pro
chainement installée rue des Fossés, nous vous proposons les mesures ci-dessous:

Le montant du cautionnement sera fixé à 200 francs, le prix de l ’ abon
nement de lecture à 120 francs par an, étant entendu que deux volumes pour
ront être empruntés à la fois. Les recettes fournies par les abonnements seront 
réservées à l ’achat de livres pour l ’ annexe de la rue des Fossés.

\ Y ' •
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La V ille  avait consenti à M . Martin, Secrétaire Général de la Mairie, 
la location d ’une maison dépendant de l ’Hôtel de V ille  située rue du Réduit, 
suivant bail du 8 Août 1944 accordé pour une année à compter du 1 6 Sep
tembre 1944.

M . Martin ayant cessé sps fonctions, a rendu l ’immeuble libre d ’occu
pation le 31 Août 1943.

Nous vous proposons, en conséquence, de résilier le bail à cette date et 
de consentir dans les mêmes conditions à M . Grangeon, Secrétaire Général, 
son successeur, la location de ladite maison à compter du 1er Avril 1946 et 
ce, pour tout le temps où il restera attaché au service de la V ille .

Nous vous prions de nous autoriser à passer le contrat nécessaire.

A dop t é .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

M . Laurent Edouard, demeurant 10, rue Emile Desmet, sollicite le 
remboursement dé la somme restant à courir sur la concession de terrain 
n° 63249, au cimetière du Sud, accordée pour 30 ans le 10 Janvier 1946 
(quittance n° 20802 du 10 Janvier 1946) et devenue‘libre par suite de l ’ex
humation, effectuée le 16 Janvier 1946, du corps de Clery Yvonne, transféré 
en superposition dans la  concession n° 45616 du même cimetière.

La somme à ristourner, compte tenu du temps écoulé, s’ élève à 1 .968 frs 
dont 1.312 frs pour la  part de la V ille  et 656 frs pour celle du Bureau de 
Bienfaisance.

Nous vous proposons d ’agréer la  demande de M . Laurent Edouard à 
concurrence de 1.182 frs la différence de 130 frs restant acquise pour frais 
d ’établissement d ’actes.

Il sera loisible au pétitionnaire dé solliciter de M . le Président du Bureau 
de Bienfaisance, !e  remboursement de la somme portée au compte de cet éta
blissement, soit 656 frs.

La somme de 1.182 frs sera prélevée sur le crédit des cimetières.

Location 
d ’un logement 

dépendant 
de l'Hôtel de Ville

R ésiliation

N° 767

N ° 768

Cimetières 
Rétrocession  

de concession 
Cléry Yvonne
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le Cercle de la Paix et Billard-Club des Flandres, 9 , Place du 
Général de Gaulle, bénéficiait avant les hostilités d ’une autorisation de prati
quer les jeux de hasard, accordée par arrêté de M . le Ministre de l ’ Intérieur 
en date du 1er Février 1927.

Comme tous lies établissements du même genre, ce Cercle fut fermé lors 
de la déclaration de guerre et M . Louis Lequenne, Président et Directeur du 

ercle, demeurant 117, rue du Molinel à L ille , a sollicité une autorisation 
de réouverture sur laquelle M . le Ministre de l ’ Intérieur nous demande de 
nous prononcer.

Etant donné qu il s’agit d ’une réouverture et que les renseignements 
recueillis sur les différents membres du Conseil d ’Administration sont bons à 
tous égards, nous vous proposons d ’émettre un avis favorable à la demande 
formulée en vue d ’exploiter les jeux de hasard dans les salons du Cercle de 
la Paix et Billards-Club des Flandres.

A dop té .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le 9 Août 1945, le Colonel Stott, délégué des Autorités britanniques 
pour les sépultures des Soldats Anglais inhumés en France au cours de la 
guerre 1939-1944, nous a adressé une demande de cession d ’une parcelle de 
terrain comprise dans le Cimetière du Sud, en vue d ’y assurer le regroupe

ment d ’environ 400 corps de militaires britanniques tombés dans la région de 
L ille et d ’y élever un monument.

Selon les dispositions du décret-loi du 22 Février 1940, Titre IL article 
9 , la V ille peut recevoir de l ’Etat une indemnité en compensation de cette 
cession.

Nos services intéressés ont établi que le prix de revient de cette parcelle 
de terrain d ’une superficie de 1.642 m2 27 , s’élève à 45 .000  francs et le coût 
des travaux de nivellement à 66 .003  francs, soit au total à 1 1 1 .003 francs.

En conséquence, notre Service administratif des Cimetières a proposé, 
par lettre du 30 Novembre 1945, au Ministère des Anciens Combattants la 
cession a I Etat de la parcelle de terrain envisagée pour un montant de 
1 1 1.000 francs, 1 Etat devant, a son tour, en effectuer la rétrocession aux 
Autorités militaires britanniques.



Par lettre du 13 Mai 1946, ce Ministère, en donnant son accord à l ’opé
ration projetée, nous informe qu’un crédit de 1 10.000 francs est accordé à cet 
effet.

Afin de donner satisfaction à la demande des Autorités militaires bri
tanniques, nous vous prions 1 0 d ’approuver la cession à l ’Etat de la parcelle 
de terrain de 1.642 m" 27 reprise au plan ci-annexé ; 2° d ’admettre en recettes 
la somme de 1 10.000 francs.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par suite de la désaffectation du Marché Saint-Nicolas la Commission des 
Halles et Marchés, en accord avec le Service de la Voie Publique, a envisagé 
de rétablir le marché aux fleurs coupées et le marché aux fleurs en pots et de 
pleine terre qui se tenaient, avant l ’occupation, sur l ’actuelle place du Général 
de Gaulle.

Cette solution permettrait de placer les marchands évincés du marché 
Saint-Nicolas et apporterait une note agréable sans nuire à l ’esthétique de la 
Place du Général de Gaulle.

Comme avant les hostilités, le Marché aux fleurs coupées aurait lieu 
tous les jours sur l ’espace contigu au terre-plein où est érigé le kiosque des 
« Amis de L ille » .

Le Marché aux fleurs en pots, aux fleurs de pleine terre et aux semences 
aurait lieu les mercredi et samedi sur une partie de la chaussée située entre 
« La Déesse » et le « Grand’Garde » .

Nous vous prions d'e vouloir bien faire vôtre cette proposition et de décider 
le rétablissement de ces deux marchés qui seront soumis aux règlements et 
tarifs spéciaux actuellement en vigueur.

A dop t é .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Les marchands de fleurs sur éventaires ont sollicité, à différentes reprises, 
l ’ autorisation de stationner dans les voies du centre de la V ille , particulière
ment propices à leur commerce.

Pour des raisons motivées par les nécessités de la circulation, la Commis-
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sion de la Voie Publique n’avait pu satisfaire ces demandes et les intéressés 
étaient contraints d ’exercer leur activité dans des artères moins passantes.

Dans le but de remédier à cet état de choses, la Commission de la Voie 
Publique a suggéré d étendre le Marché aux Fleurs coupées de la Place Géné
ral de Gaulle au terrle plein central de la Place de la Gare.

La Commission des H alles et Marchés a retenu cette suggestion en pré
conisant toutefois, en dehors des prescriptions générales édictées en la matière,
l'application des dispositions particulières suivantes:

*
a) Le terre-plein serait uniquement réservé aux marchands' de fleurs cou

pées ; une seule exception pourrait être consentie en faveur du cireur de chaus
sures dont la présence à proximité de la Gare semble souhaitable ;

b) Les marchands seraient autorisés à exposer leurs fleurs sur des petites 
tables dont la longueur n ’excéderait pas un mètre qui devraient obtenir l ’agré
ment de l ’Administration ;

c) Toute installation susceptible de nuire à l ’esthétique sera rigoureuse
ment prohibée1.

Nous vous prions de vouloir bien décider la création de ce Marché aux 
Fleurs, place de la Gare, dans les conditions fixées par votre Commission 
des Halles et Marchés et d ’admettre que la redevance mensuelle, payable 
d ’avance, sera fixée à 150 francs.

Adop té .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Les Etablissements Tiberghien Frères, 94 , rue de Paris à Tourcoing, 
s ’engagent à fournir, contre remise de 6 .325  points textiles pour le Vestiaire 
Municipal :

.5 p i è c e s  d e  tissus pous  un mé t ra g e  d e  226 m. 70  s

Etant donné que l ’office professionnel de l ’ Industrie Textile a donné les 
instructions (lettre du 12-4-46) aux Etablissements Tiberghien Frères afin que 
ces tissus nous soient cédés à des prix avantageux, nous vous prions de nous 
autoriser à pefsser avec lesdits établissements le marché nécessaire.

Les Etablissements Tiberghien Frères supporteront les droits auxquels ce 
marché donnera lieu.

La dépense fixée à la somme totale de 76.621 frs (soixante seize mille 
six cent vingt et un francs) sera imputée sur le crédit ouvert au chapitre X X X V II. 
article 6 du Budget.

<
A dopté.
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En vue de la confection des effets d ’habillement des musiciens de l'H ar
monie Municipale, les Etablissements Achille et Louis Lepoutre, 5, rue du 
Chemin de Fer à Roubaix, consentent à nous livrer 13 pièces de 
tissu bleu grand teint, d ’un métrage total de 615 mètres 70, pour le prix de 
304 .956  fis 20. (Trois cent quatre mille neuf cent cinquante six francs 20 
centimes).

Ces conditions étant avantageuses, nous vous demandons de les accepter 
et de nous autoriser à passer le marché nécessaire.

La dépense sera imputée sur le crédit sérié sous l ’article 2 du chapitre 
X X X  bis du Budget Primitif a Harmonie et Chorale municipales » crédit 
que nous vous prions de vouloir bien renforcer d ’une dotation de 750 .000 frs 
a inscrire au Budget Additionnel de 1946, ladite dotation étant nécessaire 
pour couvrir la dépense a) de confection des uniformes des musiciens ; b) de 
fonctionnement de l ’Harmonie et de la Chorale, jusqu’au 31 Décembre 1946.

A dopté .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nos deux sociétés municipales, Harmonie et Chorale, sont appelées en 
maintes circonstances à prêter leur concours simultané dans les manifestations 
organisées par la V ijle .

A  1 occasion du départ de M . Robillard, Directeur de la Chorale, il 
nous est apparu opportun et souhaitable de placer ces deux phalangesi sous une 
direction artistique générale qui aurait pour effet de donner une impulsion tou 
jours plus grande à nos deux groupements et de leur permettre ainsi d ’atteindre 
un niveau musical digne de notre Cité.

Nous avons donc confié au Directeur de notre Harmonie Le soin d’assu
mer cette charge en sus de ses attributions normales.

L  expérience que nous avons tentée s’ étant révélée concluante nous vous 
proposons de vouloir bien entériner notre décision.

Par la même occasion, nous pensons qu’il convient d ’uniformiser, dans 
la plus grande mesure possible, les taux des indemnités allouées au personnel 
de fonctionnement de ces deux sociétés.

Si vous adoptez cette manière de voir, nous vous proposons d ’adopter les

Harmonie
Municipale

Fonctionnemen t

Crédit
supplém entaire

Marché

N° 7721
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baremes ci-après, avec effet du Ie' Avril dernier, date de réorganisation de 
notre Harmonie et de notre Chorale.

Harmoni e  Muni c ipa l e

Directeur Général de l ’Harmonie et de la / Indemnité soumise à
Chorale   50 .000  \ retenue au profit de

) la Caisse des Retrai- 
( tes.

Sous-Directeur ...................................................  15.000
S ecréta ire .............................................................. 6 .000

Trésorier .............................................................; 4 .800

Archiviste .............   3 .500
Garçon de s a l l e   ] .000

Econome .............................................................. 1.000

Tambour-Major ................................................  3 .500
Sergent-Major ..................................................   3 .500

Chora l e  Muni c ipa l e

Directeur .............................................................. 22.000

Sous-Directeur assurant en outre 2 heures 
de cours de chant par semaine et rem
plissant les fonctions de répétiteur des 
hommes, ces services spéciaux ne don
nant pag lieu à rétribution supplémen
taire ...................................................................  12.000

Secrétaire assurant la liaison administrative
entre les deux sociétés .............................. 6.000

Secrétaire-Adjoint - a rch iv iste ...... 3 .500
Trésorier .............................................................. 4 800
2 Professeurs de solfège, à raison de 1

heure de cours par sem ain e ....... 4.000

I Professeur de chant, à raison de 2 heu
res de cours par sem a in e  : . . . . 8.000

L ’application de ce barème nouveau appelle l ’ouverture d ’un crédit sup
plémentaire de 30 .00 0  francs que nous vous prions de voter, et de rattacher 
à 1 article 2 du chapitre X X X  du budget Primitif du présent exercice.

\

Adopté.

:/



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par arrêté, en date du 3 Juin 1946, M . le Préfet du Nord a autorisé, à 
titre précaire et révocable, l ’application d ’une majoration de 30 %  des tarifs 
limites des entreprises db Pompes Funèbres, fixés par l ’arrêté régional du 28 Juin
1945.

L ’application des dispositions de cet arrêté doit avoir pour conséquence de 
porter les: tarifs des transports funèbres, pour la V ille  de L ille , aux chiffres 
suivants :

Classe solennelle 2 .640  frs x  1,30 = 3 .432 frs
Première classe 1 .450 frs x 1,30 = 1 .885 frs
Deuxième classe 910 frs x 1,30 = 1.183 frs
Troisième classe 410 frs x  1,30 = 533 frs
Quatrième classe 170 frs x  1,30 = 221 frs
Cinquième classe 50 frs x  1,30 = 66 frs

Le cahier dés charges de la concession spécifiant que l ’ accord de l ’Auto
rité concédante est obligatoire pour la mise en vigueur des tarifs, nous vous 
demandons de bien vouloir décider que la Société Briche et Lequenne sera
autorisée à appliquer lbs tarifs ci-diessus à compter du jour de l ’approbation
de la présente délibération par M . le Préfet du Nord.

A dop té .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La majoration des salaires, la  hausse des prix du combustible, des travaux 
d ’entretien et des produits de nettoyage ont créé le déficit important constaté 
dans la gestion de nos établissments de bains.

D ’autre part, les tarifs que- nous appliquons sont généralement inférieurs 
à ceux pratiqués dans les autres grandes villes.

Nous croyons dans ces conditions devoir vous proposer le relèvement de 
ces tarifs et ce afin que nous puissions faire face aux charges accrues qui nous 
incombent. Voici, en regard des prix actuellement pratiqués, ceux que nous 
vous proposons d ’adopter :

T a rif actuel T a rif p roposé

B a ins d o u c h e s ....................................... .. 5 ,00 - 6 ,00

B a ins baigno ires ....................................... 10 ,00 12,00

B a ins p iscines .......................... ................... 10 ,00 15,00

B a ins s u l f u r e u x ................................... 20,00 30,00

C ein tu re de nata tion  en location  . . . 4 ,00 6,00

G ard iennage de b icyclette  ........... 2 ,00 4,00

Dépôt d’ob jets à la  caisse .................... . .  ■ 2 ,00 3,00

T ransports

F unèbres

M ajo ra tio n  
des ta rifs

N° 773

N° 774

B ains M unicipaux
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B ains p iscine  T a rif  actuel T a rif  proposé

Leçons de nata tion  : é lém en ta ire , carte  

de 3 leçons entrée non com prise  . . . .  35,00 50,00

T arifs  réd u its

a) In d iv id u e ls  :

S co la ire s  de m oins de 16 a n s    7 ,00 10 ,00
M ilita ire s  —  hom m es de trou p e ...........  7 ,00 îo'oo
N ageurs sp o rtifs  des sociétés de n a ta 

tion  agréées p a r l ’A d m in istra tio n
Municipale ................................................. 10 0q

b) C ollectifs  :

T a rif réd u it ap p licab le  à d ive rs  g ro u p e
m ents : o rgan ism es sco la ires ou p a
rasco la ires, pu b lics ou p rivés , g ro u 
p em ents de jeunes, serv ice  de la  
police d ’Etat ven an t en groupe d ’au  
m oins 10  un ités au x  jo u rs  e t heures  
ind iqués p a r l ’A d m in is tra tio n  M u n i
cipale  —  p a r u n i té ,   6 ,00 9,00

B ain s baignoires et bains douches :

a) In d iv id u e ls  :

B a ins b aig n o ires  :

S co la ires  de m oins de 16  an s  ................. 6 ,00 8,00

B a ins douches :

S co la ire s  de m oins de 16  an s    3 ,00 4,00

Les tarifs réduits indiqués ci-dessus ne sont pas applicables les Samedis, 
Dimanches et jours fériés.

A ssistés d u  B u re a u  de B ien fa isan ce  :

B a ins baig n o ires ...........................................  i,o o  1 00
B a ins douches ................................................................ 0^50 o’,50

Le bénéfice de ce tarif sera limité aux inscrits dans les seuls dispensaires 
du Bureau de Bienfaisance, et ce, aux conditions suivantes :

1 —  Un bon donnant droit à un bam douche ou un bain-baignoire à 
tarif réduit sera remis deux fois par mois, par les dispensaires du Bureau de 
Bienfaisance, aux inscrits qui en feront la demande.

2 " —  La remise de ce bon sur présentation de la carte d ’assisté et le 
paiement a la Caisse du Tarif réduit afférent à chaque catégorie de bains, seront 
indispensables pour obtenir la délivrance du bain.

3" —  Ces bains ne pourront être délivrés qu’avant 1 7 heures et à l ’exclu
sion des Samedis, Dimanches et jours de fêtes.

4° —  Les bénéficiaires du tarif réduit seront tenus d ’apporter leurs ser
viettes.
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So c i é t é s  d e  Natation

L a redevance annuelle de 3 .000  francs actuellement payée par ces socié
tés, sera portée à 6.000 francs.

En contre-partie, le prix d ’entrée a, comme il a été dit ci-dessus, été 
réduit à 10 francs pour les nageurs sportifs de ces sociétés qui viendraient à 
la piscine en dehors des jours et heures réservés aux séances d entraînement pré
vues pour leurs sociétés.

E co l e  d e  Natation rue d ’Armenti èr e s

T a rif actuel T a rif proposé

E ntrée sim p le  (visiteurs) .......................... 8,00 12 ,00

E ntrée avec  b a in  vestia ire  com pris (en
sem aine) ........................................................ V

12,00

E ntrée avec b a in  cab ine com prise (en
sem aine)...................... .................................... 8 ,00 15,00

E ntrée  avec  b a in  vestia ire  com pris (le
d im anche) ................................................ ' 10 ,00 20,00

E ntrée avec b ain  cab ine com prise (le
d im anche) .................................................... 10 ,00 25,00

Leçon s  d e  natation

(entrée non comprise)

E lém enta ire  la  carte  de 3 l e ç o n s   35 ,00  50,00

L ocation  de cein tu re  de n ata tion  ......... 4 ,00  6 ,00

G ard ien n age de b icyc lette    2 ,00 4 ,00

D épôt d ’ob jets à la  caisse ........................  2 ,00  3 ,00

N .-B . —  Les ceintures de natation ne sont louées que contre remise de
gage.

T a rif  ré d u it : ap p licab le  au x  m em bres  
des Com ités d ’e n trep rises , au x  m u ti
lés, au x  sco laires, a u x  n ag eu rs spor
tifs  ou m ilita ire s , à  la  P olice d ’Etat et
au x  g rou p em en ts de jeu n esse  ........... 5 ,00 10 ,00

Ce tarif réduit n ’est pas applicable les Samedis, Dimanches et jours fériés. 
Il donne droit à la cabine et au dépôt des vêtemienfé au vestiaire.

Les bénéficiaires du tarif réduit ne seront pas admis.les Samedis, Diman
ches et jours fériés.

: ' /
Adopté.
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N° 775

Construction 
d'un 

établissem ent 
àe natation

A vant-projet

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Au cours de sa réunion du 23 Avril 1945, le Conseil Municipal a déli
béré sur le principe de la construction d ’un établissement de natation.

Il lui a été signalé les points ci-après :

a ) il n existe à L ille  que deux établissements de ce genre : les bains de 
plein air des rues d Armentières et de Toul ne pouvant être utilisés que pen
dant la bonne saison et les bains du Boulevard de la Liberté fonctionnant toute 
l ’année ;

b) 1 établissement de bains du boulevard de1 la Liberté est de capacité 
réduite et sa piscine die dimensions restreintes ;

c) la pratique de la natation, reconnue comme fort utile à l ’hygiène et à la 
santé est très e'n vogue, les élèves de nos écoles primaires passent régulièrement 
a- la piscine et le développement de la natation s ’est ainsi considérablement 
accru ;

d) parallèlement, le nombre de personnes venant au sport proprement dit 
afin de participer à des épreuves de fond, de vitesse, de plongeon, à des matchs 
de water-polo a augmenté et les manifestations au cours desquelles se déroulent 
les compétitions attirent beaucoup de spectateurs ;

e) 1 établissement du boulevard de la Liberté est notoirement insuffisant 
pour pouvoir, à la fois, généraliser la pratique de la natation, permettre dans 
des conditions satisfaisantes 1 entraînement des sportifs et accueillir lies specta
teurs lors des compétitions.

f) un nouvel établissement est devenu indispensable et il devra comprendre, 
notamment, un bassin olympique avec plongeoir, un bassin école, des gradins 
pour les spectateurs, un vestiaire collectif, des cabines, des salles de douches ;

g )  il devra, pour le bien, se trouver dans un point central et, à cet égard, 
il pourrait être prévu dans un terrain que la ville possède rue Edouard Delesalle 
mais a agrandir jusqu a la rule du Molinel par une parcelle à acquérir des 
Hospices.

Afin de remédier à la situation existante, le Conseil Municipal :

a) a voté le principe de la création d ’un nouvel établissement de natation 
sur le terrain de la'rue Edouard Delesallte agrandi jusqu’à la  rue du Molinel ;

b) a décidé la nomination d ’une Commission spéciale pour être chargée
d abord de fixer les caractéristiques principales des constructions et installations, 
puis de procéder à l ’examen des plans ;

c) a confie au Service des Bâtiments le soin de procéder aux premières
études c ’est-à-dire à celles d ’avant-projet, en précisant qu’elles ne comporteront 
que des plans à petite échelle devant permettre néanmoins de se rendre compte
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clairement des dispositions envisagées, et même de déterminer les dépenses de 
façon suffisamment approchée ;

d) a estimé que la réalisation de cet important édifice ne pourra s effectuer 
qu’avec le concours financier de l ’Etat et que la V ille  sollicitera par conséquent 

l ’octroi de subventions ;

e) a estimé également que lorsque les plans d ’avant-projet auront été arrê
tés, soumis à M . le Directeur général de l ’éducation physique et des sports 
puis adoptés, que les moyens financier® à miettre en œuvre auront été arrêtés, 
il sera alors procédé par des techniciens à désigner aux études definitives et 

aux devis d ’adjudication.

—  373 —

La délibération du Conseil Municipal a été visée par M . le Préfet puis, 
à la date du 25 Août, nous avons pris un arrêté nommant sous notre présidence 
et par délégation, sous la présidence de M . Broux, Adjoint aux  ̂ sports, les 
membres désignés ¿-après de la  Commission extra-municipale chargée de 1 exa
men des projets die création de piscines municipales :

M M . Lecomte, Adjoint aux Bâtiments ;
Simonot, Adjoint à l ’Hygiène ;
Van Wolput, Adjoint aux Finances ;
Claie, Chef de la 5'° Division ;
Fauvet, Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments ;
Vandenhende, Chef de la  4e Division ;
Cailliau , Architecte au service des Bâtiments ;
Houriez, Directeur départemental de 1 Education physique et des

Sports ;
Legros, Secrétaire de la natation à la F. S . G. T . ;
Cordier, Secrétaire du Comité des Flandres de la F. F. N. ,
Deparmentier, Président des « Nageurs. Lillois » ;
Merchez, Président des « Pupilles de Neptune » ;
Vandenberghe, Directeur des piscines municipales ;
Decueillerie, professeur de natation.

La Commission s ’ e S t  réunie le 20 Septembre 1945. Procédant à un large 
échange de vues, elle a indiqué en conclusion quelles étaient, à son avis.  ̂ les 
directives pratiques auxquelles devait répondre un établissement destiné à la 
fois à des manifestations sportives et à 1 enseignement specialise de la  natation.

Tenant compte die ces directives, le Service des Bâtiments a dresse un 

avant-projet.

A u cours de sa réunion du 19 Avril 1946, la Commission l ’ a exa
miné dans ses grandes lignes puis jusque dans les détails, a présenté quelques 
remarques particulières dont il sera tenu compte, puis, a 1 unanimité a donne 
son entière approbation.



L établissement de bains est prévu :

aï sm] Ie |errain appartenant à la V ille , occupé autrefois par la « Salpé- 
tnere » en bordure, de la rue Edouard Delesalle, d ’une surface de 5 .460  m2.

b) sur le terrain adjacent aboutissant à la rue du Molinel, appartenant à 
1 Administration des Hospices et dont l ’acquisition sera envisagée, d ’une sur
face de 1.248 mJ soit en totalité 6 .7 08  m2.

L  étudie a été faite en partant du principe que les installations sportives 
doivent être séparées des installations destinées à l ’enseignement de la natation 
et elle est conçue dans les grandes lignefe ci-après :

I —  Installations sport ives .

L entrée se fait par la rue du Molinel.

Il est prévu :

a) un bassin olympique de 50 mètres de longueur sur 12 m. 50 de lar
geur à cinq lignes de nage, de 1 m. 00 à 4 m. 00 de profondeur avec plon
geoir, aux hauteurs de 3 et 5 mètres ;

S u ' 84 Cab,ines . « ^ d u e l le s  et 161 cabines utilisées uniquement pour le 
déshabillage et 1 habillage, les vêtements étant déposés dans les vestiaires col
lectifs comportant 560 porte-habits ;

c) deux groupes de 26 douches chacun. Toutefois, conformément au désir 
exprimé par la Commission, le nombre de douches sera augmenté ;

d) des salles de vapeur et de sudation ;

e) un poste de secours ;

f) des gradins pour 2.000 spectateurs ;

, Un §ara§e Pour 200  bicyclettes. Il sera toutefois recherché la possi
bilité d augmenter la surface du garage afin de recevoir un nombre plus élevé 
de bicyclettes ;

h) des installations diverses et annexes.

I- —  Installations pour  l ’ en s e i gn emen t  d e  la natation.

L ’entrée se fait par la rue Edouard Delesalle.

Il est prévu :

a) une piscine de 25 metres de longueur sur 10 mètres de largeur, de 
0 m. 80  à 1 m. 50 de profondeur ;

b) un deshabilloir collectif pour 240 baigneurs ;

c) un groupe de 1 7 douches ;

d) une salle d ’enseignement à sec ;

e) une salle d ’enseignement (éducation physique) ;

f )  des installations diverses et annexes.
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III —  Utilisation par l es s o c i é t é s  sport ives .

L ’entrée se fera par la rue Edouard Delesalle et le déshabilloir dies élè
ves des écoles sera mis à leur disposition. De la, elle auront un accès direct 
soit au bassin olympique, soit au bassin école. Des locaux leur seront réserves 

aux étages.

IV  —  Division de s  Bâtiments .

L ’établissement comporte quatre corps de bâtiments :
a) Bâtiment rue du Molinel pour l ’entrée des baigneurs et des spectateurs, 

la caisse, les services, le logement du Directeur ;
b) à la suite, le hall du bassin olympique avec ses cabines, vestiaires, dou

ches, gradins ;
c) encore à la suite, le hall du bassin-école ;
d ) Bâtiment rue Edouard Delesalle abritant la chaufferie, le déshabilloir 

collectif des élèves, la salle d ’éducation physique, lies locaux des sociétés, le 
logement du chauffeur.

V  —  A ménag em en t s  c ommuns .

Il est prévu :

a) une installation vers la rue Edouard Delesalle pour le chauffage de 
l ’eau et celui des locaux ;

b ) un poste de régénération de l ’eau en circuit fermé ;

c) une installation électrique pour force et lumière.

V I —  Estimation d e  la dé pen s e .

Une évaluation très approximative de la dépense fait ressortir un montant 
de 250 millions de francs. Pour couvrir cette importante dépense, nous sol
liciterons la subvention de l ’Etat et nous vous proposerons, le moment venu, 
pour le financement de la part à prendre en charge par la ville, le vote d un 
emprunt.

★★ ★

Avant de poursuivre plus loin l ’ étude entreprise, il convient maintenant 
de présenter à M. le Préfet puis à M . le; Ministre de l ’Education nationale 
l ’avant-projet établi afin qu’il soit examiné par les services intéressés, que les 
observations et avis auxquels il donnera heu nous soient communiqués et que 
des indications nous soient fournis sur la proportion des dépenses susceptibles 
d ’être couvertes par une subvention de l ’E ta t.'

En raison de 1 ’intérêt que présente la réalisation à L ille  d ’un établisse
ment sportif et d ’enseignement de la natation, nous sollicitons, dès mainte
nant, l ’octroi d ’unie subvention la plus élevée possible.

. ★

Nous vous prions d ’approuver l ’ avant projet que nous vous soumettons 
et nous vous demandons en outre d ’ adopter les conclusions du présent rapport.

Adopté.
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N" 776

R éalisation  
d'un ja rd in  
des plantes 
et fleuriste

Echange 
de terrain  

Fouan  

Descarpentries

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Depuis longtemps déjà la création d ’un jardin des Plantes et fleuriste au 
Faubourg de Douai avait été décidée. Seuls les événements de ces dernières 
annes ont retarde la réalisation de cette partie de notrie programme d ’Urbanis- 
me.

Le moment est venu à présent de reprendre notre projet, la nécessité de 
construire de nouvelles serres se faisant impérieusement sentir.

La V ille  possède la majeure partie des terrains nécessaires à cette réali
sation ; quelques parcelles particulières doivent seules encorie être acquises, soit 
par expropriation, soit à l ’amiable.

L un des propriétaires M m0 Fouan Descarpentries en vue d ’éviter la procé
dure d expropriation, a accepté de traiter à l ’amiable et par voie d ’échange.

Le terrain ced'e par M Fouan, situé Chemin de 1 Evêque repris au ca
dastre sous les N s 36 , 37 et 38 de la Section E a d ’après titre une super
ficie de 1.607 mètres carrés.

Il est, en totalité, situé dans la zonle grevée de servitude non aedificandi, 
dont 1 acquisition a été déclaré d ’utilité publique par la loi du 19 Octobre
1919.

Il est loué à M . Danton moyennant un loyer annuel de! 500 frs.

Il est précisé que M . Danton s’est engagé vis-à-vis de la  V ille  de L ille 
à quitter les lieux sans indemnité.

Le terrain cédé par la V ille  situé rue du Faubourg de Douai repris au 
cadastre sous le N° 2596 P  de la Section D a d ’après mesuïage une super
ficie de 450 mètres carrés.

Il est limité comme suit :

Au Sud sur 15 m. par l ’alignement de la rue1 du Faubourg de Douai.

A  1 Est et à I Ouest sur 30 mètres par deux droites perpendiculaires à 
l ’alignement de la rue du Faubourg de Douai.

Au Nord sur 15 mètres par une parallèle à l ’alignement de la rue du 
Faubourg de Douai.

II est loué à divers à usage de jardins ouvriers.

Pour compenser la différence de valeur des biens échangés M "  Fouan- 
Descarpentries paiera à la V ille  de L ille  le jour de la réalisation de l ’acte 
d ’échange une soulte fixée d ’un commun accord et à forfait à Trente huit mille 
cinq cent soixante seize francs.

RAPPORT DE M. LE MAIRE
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L ’entrée en possession et jouissance par les parties1 des propriétés échan
gées aura lieu :

Pour M,mc Fouan-Descarpentries après approbation préfectorale et au plus 
tôt le 14 Novembre 1946.

Pour la V ille  après approbation préfectorale, M“0 Fouan s’étant engagée 
à rendre le terrain libre de toute otcupation pour cette date.

Il est entendu que M “0 Fouan s’¡engage à construire, entretenir, réparer ou 
reconstruire à ses frais, avec des matériaux acceptés par la  V ille , les trottoirs 
situés au droit du terrain à elle cédé.

La réalisation de l ’échange se fera par devant IVP Pourbaix Notaire à 
Ronchin, les frais étant supportés par moitié par chacune dès parties sauf tou
tefois les frais afférents à la soulte qui seront supportés uniquement par M me 
Fouan.

Nous vous prions d ’accord avec votre Commission de l ’Urbanisme et du 
Plan :

1 0 d ’homologuer la promesse d ’échange que nous vous soumettons ;

2° de nous autoriser à passer le contrat nécessaire. Nous vous prions en 
outre et d ’accord avec votre Commission des Finances et du Budget de déci
der : a ) que les frais résultant de l ’opération seront prélevés sur le crédit « Frais 
de Contentieux de vente de vieux matériaux, d ’actes et de procédure » cha
pitre X 'X X V I Art. I ; b) d ’affecter le produit de la soulte au compte ouvert 

dans les Services Hors Budget « Fonds de réserve pour les travaux de la Gare 
de passage » .

A dop t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Depuis longtemps déjà, la création d ’un jardin des Plantes et fleuriste 
avait été décidée en raison de l ’exiguité et de l'insuffisance du jardin botanique 
existant.

Le choix de l ’ administration municipale s’était fixé depuis longtemps sur 
des terrains situés rue du Faubourg de Douai et la majeure partie d ’entre eux fut 
acquise bien avant la guerre.

En raison des événements de ces dernières années, la réalisation de cette 
partie de1 notre programme d ’urbanisme avait été retardée. Puis les pourparlers' 
ont été repris avec les propriétaires des dernières parcelles intéressées par le 
projet.

L ’un de ceux-ci, en vue d ’éviter la procédure d ’expropriation a accepté 
de traiter à l ’amiable et par voie d ’échange.

N° 777

R éalisation  
d'un ja rd in  
des plantes 
et fleuriste

Echange 
de terrain  

De Saint-Aubert- 
Delavesne
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Le terrain cédé par M . et ÎVF“ de Saint-Aubeit srs Chemin de l ’Evêque 
est repris au cadastre sous les Nos 39 p, 40 p, 41 p, 42 p, 44 p et 48 p de 
la section E et A  d ’après mesurage une superficie de 3 .176  m2 71.

Une partie de 1 .547 mètres carrés est grevée de la servitude non aedifi- 
candi.

Dans la partie non grevée de servitude les propriétaires ont fait édifier, 
pour leur usage personnel, diverses constructions comprenant notamment un petit 
pavil]on en briques vernissées, une citerne, un portiqiule et procédé à des plan
tations d ’arbres fruitiers et décoratifs.

La partie du terrain qu’ils n ’occupent pas eux-mêmes est louée à divers 
à usage de jardins ouvriers.

Le terrain cédé par la V ille , situé rue du Faubourg de Douai repris au 
cadastre sous le n" 2596 P de la section D a, d ’après mesurage, une super
ficie de 881 m2 72.

Il est limité comme suit :

Au Nord: par l ’alignement de la nouvelle voie à créer entre la rue 
Armand Carrel et la rue du Faubourg de Douai.

Au Sud : par 1 alignement de la rue du Faubourg de Douai.

A  l ’E st: par deux droites d ’égale longueur, 33 à 89 , perpendiculai
res d ’une part à l ’alignement de la rué du Faubourg de Douai et d ’autre part 
à 1 alignement de la nouvelle voie à créer.

A  l ’Ouest : également par deux droites d ’égale longueur, 29 à 99 . per
pendiculaires aux alignements ci-dessus.

La majeure partie de ce terrain est louée à usage de jardins ouvriers.

Pour compenser la différencie de valeur des biens échangés, la V ille 
de L ille paiera, après accomplissement dès formalités de transcription et de 
purge et délivrance par M . le Conservateur des Hypothèques d ’un certificat 
négatif d ’inscription ou de transcription ou d ’un certificat de radiation des hypo
thèques inscrites, une soulte fixée d ’un commun accord et à forfait à cinquante 
deux mille dix huit francs.

L  entrée en possession et jouissance par les parties des propriétés échangées 
aura lieu :

Pour les époux de Saint-Aubert :

a ) en ce qui concerne la partie louéle à usage de jardins ouvriers après 
approbation de l ’autorité supérieure et au plus tôt le 14 Novembre 1946 ;

b) en ce qui concerne la faible partie de terrain faisant l ’objet d ’une réqui
sition, après l ’approbation de l ’ autorité supérieure et levée de réquisition.

Pour la V ille  de L ille : trois mors après la pris/e de possession par M . de 
St-Aubert de la parcelle qui lui est cédée, celui-ci s ’étant engagé à enlever 
pour cette date les constructions mobiles et les quelques plantations qu’il s’est 
réservées.

i



Il est entendu que les époux de Saint Aubert s ’engagent à réserver, front 
à la nouvelle voie à créier entre la rue Armand Carrel et la rue du Faubourg 
de Douai et sur toute la façade une bande de terrain de 4 mètres de profondeur.

Enfin, ils s’engagent à construire, entretenir, réparer ou reconstruire à 
leurs frais, avec des matériaux acceptés par la V ille , les trottoirs situés au 
droit du terrain à eux cédé.

La réalisation de l ’échange se fera par devant M c Pourbaix, notaire à 
Ronchin, les frais étant supportés par moitié par chacune des parties, sauf 
toutefois les frais afférents à la soulte qui seront supportés uniquement par la 
V ille .

Nous vous prions, d ’accord avec votre Commission de 1 Urbanisme et 
du Plan :

] 0 —  d ’homologuer la promesse d ’échange que nous vous soumettons ;

2 ° —  de nous autoriser à passer le contrat nécessaire ;

3 ° —  de solliciter de l ’ autorité supérieure la déclaration d ’utilité publi
que de cette opération immobilière.

Nous vous prions, en outre, et d ’accord avec votre Commission des F i
nances et du Budget, de décider que la soulte déterminée à 32 .018  frs ainsi 
que tous frais inhérents à l ’opération de contre-échange, seront imputés sur le 
crédit de 905 .060  frs siérié au Budget supplémentaire de 1945 sous l ’article 
2 3 1 «  stade de l'Olympique lillois. Terrain et Tribunes. Emprunt. Emploi » 
ces fonds d ’emprunt étant actuellement sans destination et par suite disponible^ 
du fait de votre renoncement prononcé en votre séancte du 22 Décembre 1945 
d ’effectuer l ’opération immobilière poursuivie1 dès 1943 par l ’Administration 
Municipale de l ’époque.

A dopt é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

M'me V ve Houbert, née Lenys, demeurant à Rosiendaël, 107, rue Jules 
Ferry, sollicite le remboursement de la somme restant à courir sur la conces
sion de terrain n° 100.927 au cimetière de l ’Est, accordée pour 15 ans le 
23 Octobre 1944 (quittance n° 18117 du 23-10-44) et devenue libre par 
suite de l ’exhumation effectuée le 24 Maris 1946, du corps de Houbert Eugène 
transféré à Cappelle-la-Grande.

La somme à ristourner, compte tenu du temps écoulé, s élève à 339 frs 
dont 226 frs pour la part de la V ille  et 1 13 frs pour celle du Bureau de. 
Bienfaisance.

N» 778

Cimetières

Rétrocession  
de concession 

Houbert Eugène "

»
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N° 779

Centre M unicip al 

d ’O rientation  

P ro fessio nnelle

A ugm entation  

de V indem nité  

allouée  

au m édecin

N° 7791

Office M unicip al 

des S p o rts

C réation

Nous vous proposons d ’agréer la detnande de M’me V TB Houbert à con
currence de 204 frs, la différence de 22 frs restant acquise pour frais d ’établis
sement d ’actes.

Il sera loisible à la pétitionnaire de solliciter de M . le Président du 
Bureau de Bienfaisance, le remboursement de la somme portée au compte de 
cet Etablissement, soit 1 13 frs.

La somme de 204 frs sera prélevée stir le Crédit des Cimetièrles.

A dopt é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  Ch e r s  C o l l è g u e s ,

Le Centre Municipal d ’Orientation Professionnelle de L ille fonctionne 
avec la collaboration d ’un médecin, le Docteur Fichelle, qui procède à un 
examen clinique complet et à un examen radioscopique de chaque enfant se 
présentant au centre.

Une indemnité annuelle de 13 .000 frs; est actuellement allouée pour 
ce service. E lle ne correspond pas au travail qu’on attend du médecin qui voit 
chaque annee de 550 a 700 enfants et plus, ni aux conditions économiques 
actuelles.

D accord avec votre Commission de l ’ Instruction Publique, nous vous 
proposons de porter de 13 .000 frs à 24 .00 0  francs l ’ indemnité annuelle allouée 
au médecin du Centre et ce, avec effet du 1er Janvier 1946,

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  Ch e r s  C o l l è g u e s ,

En application des Instructions de la Direction Générale de l ’Education 
Physique et des Sports, M . le Directeur Départemental par lettre en date du 
6 Avril 1945, nous invite à procéder à la création à L ille d ’un Office Muni
cipal d ’Education Physique et des Sports.

Cet organisme réunirait toutes les personnes bénévoles susceptibles d ’exer
cer une action tendant à moraliser, à intensifier, à organiser et à unifier la pra
tique de 1 Education Physique et des Sports au sein de la commune.

D ’accord avec votre Commission de l ’Education Physique, nous vous 
proposons die vouloir bien décider la création, dans notre V ille , de cet Office.

Adopté.



M e s  C h e r s  Co l l è g u e s ,

La saison théâtrale 1943-46 vient de se terminer, et il nous faut, sans 
plus tarder, prendre des dispositions nouvelles en vue de l ’exploitation simul
tanée de nos deux scènes, Le Grand Théâtre et le Théâtre Sébastopol.

Dans le plan* élaboré pour l ’organisation de la saison 1946-47, la ques
tion des masses —  musiciens, choristes, danseuses —  tient la première place 
de nos préoccupations.

Nous penchant particulièrement sur la situation de ces artistes dont le 
recrutement s’avère de plus en plus difficile en raison de l ’instabilité de l ’em
ploi qui n’occupe son titulaire que pendant 8 mois au maximum, tenant compte 
également de la lourde tâche qui attend nos masses dès l ’ouverture de la sai
son par suite de la diversité des oeuvres lyriques à interpréter, nous avons esti
mé qu’il était indispensable de maintenir en activité les musiciens, choristes 
et danseuses à compter du 1er Juin 1946 jusqu’au 1er Septembre prochain, 
date normale de l ’ouvertuire de la saison.

Il sera ainsi possible de procéder à la préparation du programme qui 
comporte de nombreuses œuvres non jouées à L ille depuis 7 ans et plus et qui 
nécessitera de multiples répétitions d ’ensemble.

Par ailleurs et en accord avec les organisations syndicales intéressées, nous 
pourrons disposer, pour nos fêtes locales, de ces éléments d ’indiscutable valeur, 
et les spectacles qui pourront être montés avec leur concours seront, nous en 
sommes persuadés, hautement appréciés par le public lillois.

Nous penlsons que la rénovation du théâtre local ne pourra être poursuivie 
et réalisée qu'e dans la mesure où nous consentirons un effort assez poussé dans 
ce domaine pour permettre aux professionnels de trouver dans notre V ille  les 
moyens d ’assurer leur existence matérielle dans le cadre exclusif de leur pro
fession théâtrale.

Nous vous prions de vouloir bien approuver ce projet.

A dopt é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

Me s  C h e r s  Co l l è g u e s ,

Un arrêté ministériel en date! du 1er Février 1946 (J. O. dù 2-2-46) et 
une décision ministérielle du 1er Février 1946 (J. O. du 2-4-46) déterminent 
pour toute la France les salaires minima des personnels employés dans les entre
prises de1 spectacles. Ils prennent effet à compter du Ier Février 1946 pour les

T héâtres

M unicipaux

E m ploi 
des m asses  

pendant 
l'tnter-saison

N° 780

N ° 7801

T héâtres
M unicipaux

R ém unération  
du personnel
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danseuses, du 1er Octobre 1945 pour les choristes et du 15 Mars 1945 pour 
les autres agents.

Nous sommes tenus d ’en faire application au personnel occupé dans nos 
théâtres, et nous vous soumettons dès lors le barème des appointements men
suels établi en accord avec les organisations syndicales intéressées et confor
mément a) aux rémunérations servies aux salariés de la région parisienne et 
compte tenu, en application des arrêtés dès 24  Avril et 30  M ai 1945,  de 
l ’abattement de 17 % pour la période du 15 Mars au 31 Mai 1945 et de 
5 % à compter du 1er Juin 1945 ; b) aux termes de l ’article 12 de l ’ arrêté 
du 1er Février 1946 précisant que « l ’application des dispositions du présent 
arrêté ne peut entraîner une diminution d ’appointements pour l ’un quelconque 
des salariés intéressés » .

SA L A IR E S M EN SU ELS

Période  
du 15 M ars 
au  31-5-45

A compter 
du 1-6-1945

A compter 
du 1-10-1945

Directeur et adm inistrateur de scène 13.189 15.096
R égisseur général ...................... - ........... 11.664 13.350
R égisseur ............................................ .......... 9.848 11.272
R égisseur ad jo in t (emploi m aintenu

toute l ’année) .......................................... 8.180 9.362
P ian iste  répétitrice .................................. 6.850 7.837
P ian iste  répétitrice de ballet ___ ____ 6.225 7:125
B uraliste  (assim ilé aux expédition

naires de bureau. V acations supplé
m entaires de soirée : 1/50 du sa la ire
fixe mensuel.

C hœ ur .

Chef des chœurs ........................................ 12.000
Choriste prem ière catégorie ................ 6.000
Choriste deuxième catégorie ................ 5.400
Choriste homme — Indemnité de

costume ....................................................... 200
Choriste femme — Indem nité de

costume ...................................... ................ 400

Petit rôle parlé  ou chanté p ar repré
sentation .............. ...................................... 30

Corps de ballet.

R égisseur de ballet ..................................
D anseuse prem ière catégorie cho-

ryphée .........................................................
D anseuse deuxièm e catégorie ..............
D anseuse troisièm e élève ......................
Indem nité de costum e — Prem. cat.
Indem nité de costume —  Deuxième et

troisièm e catégories .......... : ................ ■

A com pter 
du 1-2-1946

8.075

7.904
7.410
5.928

400

260
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SA LA IR E S M EN SU ELS

Période  
du 15 M ars 
au  31-5-45

A compter 
du 1-6-1945

A compter 
du 1-10-1945

A compter 
du 1-2-1946

O rch estre

Exceptionnellem ent pour les m u si
ciens l ’abattem ent de 17 % n’a pas  
été appliqué en contre-partie de 
l ’abandon p ar les in téressés du 
bénéfice des heures supplém entaires 
effectuées- lors des services dépas
sant la  durée m axim um  de 3 h. 30 
fixée p ar  l ’arrêté du 1-2-1946.

Chef d ’orchestre — par' représentation  
Musicien prem ière catégorie — par

627

313 50

627 

313 50
Musicien deuxième catégorie — par

285 285
245 245

Musicien de scène .......................... ......... 285 285

Nous vous prions de vouloir bien : 1 " adopter le barème que nous vous 
soumettons ; 2° aux fins de règlement, décider a) 1 ouverture au Budget Sup

plémentaire: d ’un crédit spécial de 800 .000  frs, montant approximatif des rap
pels de rémunération intéressant l ’exercice 1945.

b) l ’imputation de la dépense afférente à 1 exercice 1946 sur le crédit 
ouvert au Budget Primitif, chapitre X X X  bis art. 1, lequel sera renforcé 
ultérieurement par une dotation complémentaire.

A dopt ê .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  Co l l è g u e s ,

M . Martinache Clovis, demeurant 17, rue Ratisbonne, sollicite le rem
boursement die1 la somme restant à courir sur la concession de terrain n" 56.941 
au cimetière du Sud, accordée pour 1 3 ans le 25 Avril 1942 (quittance 
n° 7 .400  du 25-4-42) et devenue libre par suite de l ’exhumation effectuée 
le 15 Novembre 1945 du corps de Gernez A lfred, transféré à Hazebrouck.

La sommé à ristourner, compte tenu du temps écoulé, s’élève à 171 frs 
dont 114 frs pour la part de la V ille  et 57 frs pour celle du Bureau de Bien
faisance.

Nous vous proposons d ’ agréer la demande de M . Martinache à concur-

N ° 781

C im e tiè re s

R é tr o c e ss io n  

de co n cessio n

G ern ez A lfred

13
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N° 782

C o nservato ire
N ational

de M usique  
\_

D irecteur  

in té rim a ire  
Indem nité  

de fonctions

rence de 104 frs, la différence de 10 frs restant acquise pour frais d ’établis
sement d ’actes.

Il sera loisible au pétitionnaire de solliciter de M . le Président du Bureau 
de Bienfaisance le remboursement de la somme portée au compte de cet éta
blissement, soit 57 frs.

La somme de 104 fis sera prélevée sur le crédit des Cimetières.

A dop t é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

Me s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous sommes saisis de la part de M . Bouillard d ’une demande tendant 
à obtenir une indemnité de1 fonctions, pour l ’intérim qu’il assure à la direction 
de notre Conservatoire National de Musique depuis le départ de M . Gaujac, 
démissionnaire.

Afin d assurer la bonne marche de notre école de musique, nous avons 
confié provisoirement à M . Bouillard, professeur audit établissement, le soin 
de présider aux destinées de notre Académie qu- il eut été préjudiciable pour 
le bon renom de notre V ille  de laisser livrée à elle-même.

La nomination d ’un directeur à titre définitif, qui doit être soumise à 
I approbation du Ministre compétent, pouvant exiger encore un certain délai, 
nous pensons qu’il est équitable de reconnaître les services rendus par M . Bouil
lard et nous vous proposons de vouloir bien lui accorder une indemnité annuelle 
de fonctions de 132.000 frs non soumise à retenue au profit de la Caisse des 
Retraites et qui correspond au traitement de début prévu à l ’ échelle-type en 
faveur du directeur du Conservatoire National d!e Musique.

Cette indemnité perçue au titre de directeur intérimaire serait exclusive 
de toute autre allocation accessoire et prendrait effet à compter du l 8r Novem
bre 1945.

La dépense sera imputée sur le crédit ouvert au chapitre 1 article 7 du 
Budget supplémentaire concernant l ’ exercice 1945 et sur le crédit ouvert au 
chapitre X X  article 12 pour l ’exercice 1946.

A dopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

M . Collet Emile demeurant 9 3 , rue du Bois sollicite le remboursement 
de la somme restant à courir sur la concesion de terrain n° 100.130 , au cime
tière de l ’Est, accordée pour 15 ans le 22 Mars 1944 (quittance n" 7.165 
du 22-3-44) et devenue libre par suite de l ’exhumation effectuée le 1 7 Avril 
1946 du corps de Collet Elise transféré à Hondschoote.

La somme à ristourner compte tenu du temps écoulé, s’ élève à 324 frs 
dont 216 frs pour la part de la V ille  et 108 frs pour celle du Bureau de 
Bienfaisance.

Nous vous proposons d ’agréer la demande de M . Collet Emile à con
currence de 195 frs, la différence de 21 frs restant acquise pour frais d ’établis
sement d ’actes.

Il sera loisible au pétitionnaire de solliciter de M. le Président du Bureau 
de Bienfaisance, le remboursement de la somme portée au compte de cet Eta
blissement, soit 108 frs.

La somme de 195 frs sera prélevée sur le crédit des cimetières.

A dop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

M’mo Declercq née Del cambre Suzanne demeurant à La Madeleine, 43, 
rue Berthelot, sollicite le remboursement die la somme indûment perçue par la 
V ille , à l ’occasion du renouvellement pour 30 ans de la concession d ’un terrain 
situé au cimetière de l ’Est, servant de sépulture à son fils Declercq Maurice 
et à son neveu Dernoncourt Maurice.

Ce terrain d ’une superficie d ’un mètre carré 20 a été par erreur, renou
velé pour 30 ans au tarif d ’un terrain de 3 mètres carrés sous le n° 103.101 
(quittance n° 1.772 du 13 Février 1946).

M me Declercq a payé 2 .9 70  frsi au lieu de 1 .188 frs.

L a somme à ristourner s ’élève donc à 1.782 frs dont 1 .188 frs pour la 
part de la V ille  et 594 frs pour celle du Biïreaü dé Bienfaisance.

Nous vous proposons d ’agréer la  demande de M’me Declercq.

Il sera loisible à la pétitionnaire de solliciter de M . le Président du 
Bureau de Bienfaisance, le  remboursement de la somme portée au compte de 
cet établissement, soit 594 fis.

La somme de 1.188 frs sera prélevée sur le crédit des cimetières.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE
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Adopté.
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N ° 784

Cimetières

Rétrocession 
de concession 

Fichaux  
Constantin

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Mademoiselle Georgette Verspeeke, demeurant 74, rue Ratisbonne, sol
licite le remboursement de la somme restant à courir sur la concession de terrain 
n° 56 .863 au cimetière du Sud accordée pour 30 ans le 10 Avril 1942 
(quittance n" 6464 du 10-4-1942) et devenue libre par suite de l ’ exhumation 
effectuée le 31 Janvier 1946 du corps de M . Fichaux Constantin, transféré 
à Dunkerque.

La somme à ristourner, compte tenu dû temps écoulé, s’élève à 576 frs 
dont 384 frs pour la part de la V ille  et 192 frs pour celle du Bureau de 
Bienfaisance.

Nous vous proposons d ’agréer la demande de M lie Verspeeke à concur
rence de 344 frs la différence de 40 frs restant acquise pour frais d ’établis
sement d ’actes.

Il seia loisible à la pétitionnaire de solliciter de M . le Président du 
Bureau de Bienfaisance le remboursement de la somme portée au compte de 
cet Etablissement soit 192 frs.

La somme de 344 frs sera prélevée sur le crédit des cimetières.

RAPPORT DE M. LE MAIRE’

A dop té .

N ° 7841

Cimetières

Remboursement 
de concession 
W yart Victor

s

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

M ’1“ V ve W yart Victor, née W yart Elise, demeurant 140, rue d ’Esquer- 
mes, sollicite le remboursement du prix de la concession de terrain n° 63 .934  
au cimetière du Sud, accordée pour 30 ans le 22 Mai 1946 (quittance n° 6731 
du 22 M ai 1946) pour la sépulture de son mari, M . W yart Victor.

L ’inhumation n ’a pas eu lieu en raison de ce que le corps du défunt a 
été superposé dans la concession n° 43064 du même cimetière.

L e prix de la concession perçu par la V ille , s’élève à la somme de 
1.980 frs dont 1 .320 frs pour aa part et 660 frs pour celle du Bureau de 
Bienfaisance. De plus, les frais d ’inhumation demeurés sans objet s’élèvent à 
la somme de 295 frs. La V ille  a donc perçu indûment 1.61 5 frs.

Nous vous proposons d ’agréer la demande1 de M me V ve W yart à concun- 
rence de 1.455 Frs, la différence de 160 frs restant acquise pour frais d ’éta
blissement d ’actes.
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Il sera loisible à la pétitionnaire de solliciter de M . le Président du 
Bureau de Bienfaisance le remboursement de la somme portée au compte 
de cet Etablissement, soit 660 fris.

La somme de 1.455 frs sera prélevée siur le crédit des cimetières.

A dop t é .

\ . '

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le Conseil Municipal invite le1 Gouvernement à remettre en vigueur la 
loi du 30 Janvier 1923 concernant les emplois réservés aux victimes de la 
guerre.

Adop t é .

■ i T

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le Conseil Municipal invite le Gouvernement à faire exclure les veuves 

de guerre des mesures de licenciement résultant des compressions d effectifs im 
posées aux administrations par la loi du 15 Février 1946.

Adop t é .  _

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le Conseil Municipal émet le voeu :

Que des mesures soient prises par le Ministère de la Reconstruction et 
de l ’Urbanisme pour faciliter l ’ achat, la réparation et 1 aménagement de petites 
maisons dans le cadre de la législation sur les habitations à bon marché.

«
A dopté.

N ° 785

Vœu

re la tif aux 
emplois réservés  

aux victimes 
de la  guerre

N ° 786

VœU

tendant à exclure 
les veuves de 

guerre  
des mesures 

de licenciement 
résultant 

des compressions 
d'effectifs

N ° 787 

Vœu

re la tif à  l’achat, 
la réparation  

et l’aménagement 
de petites maisons



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Après examen de la liste préparatoire établie par le Bureau d ’Assistance, 
nous vous proposons d ’émettre un avis favorable à l ’admission, au bénéfice 
de l ’Assistance à la Famille, des familles suivantes qui présentent les con
ditions requises par le décret du 29 Juillet 1939.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

N o m s A d r e s s e s

<*
P r o p o s i t i o n s P o i n t  d e DÉPART

B  anni er-Pau weis
t

r. des Postes, 164 Claude
Liliane

150
432 582 P. U. 1-4-46

Beaudelot-Lepot r. H.-Kolb, 73 ■ Jacques
Bernard
Anne

150
432
864. 1446 P. U. l-5:46

Becker Catherine r. G.-Delory, 159 Paulette
Simone

150
432 582 P. U. 1-4-46

B ogaert Ju lia r. du M élantois, 5 Georges
1

150 P. u. 1-4-46

Calim é-Eggerm ont r. de P aris , 60 J-osiane 150 P. u. 1-5-46

Cam pagne-Gam bien r. d ’Arcole, 41

' ' v

Michel
Jacques
Gilbert
Liliane

150
432
864

1080 2526 P. u. 1-5-46

Cham bonnet-Strypsteen r. de Trévise, c/ Moderne, 8 Daniel 150 P. u. 1-4-46

Choquet Denise r. d ’Isly , 33 Michel 150 P. u. 1-4-46

Danekaert-Pannequin r. S,te-Gatherine, 40 Jean-P aul 150 P. u. 1-4-46

Davranche-Billiet r. Monge, c/ Bailleul, 13 Jacqueline
P au l

150
432 582 P. u. 1-4-46

Debnenne-De Wit r. J.-Breton, c/ Desmotte, 26 André 150 P. u. 1-5-46

De Cherf-Galliot r. de Cronstadt Huguette
Claude
Roger

150
432
864 1446 P. u. 1-4.46

Deckerck-Gamart r. Michel-Ange, 51 ter Albert 
Yves 
Pierre  
Christian  
Evelyne *

150
432
864

1080
1080 3606 P. u. 1-5-46

De Crock-Vandercruyssen r. A rbrisseau , 20 bis

\

.

Jeannine
Monique
René
André

150
432
864

1080

i

2526 P.

s

u. 1-5-46

15 Juin 1946

N ° 788

Assistance 
à la  fam ille
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NOMS
\ ■ 

A D R E SSE S PRO PO SITIO N S
*

POINT DE DÉPART

Dejonghe-Meurice r. de W attignies, 40, c / 
Mignot, 1

Gilbert 150 P. U. 1-5-46

Fouret Raym onde place aux Oignons, 5 Monique 150 P. U. / 1-5-46

»
Gac-Variot r. de Bailleul, 5 Lucienne 150 P. U. 1-3-46

Hivin Albertine r. de la  Bourse, 21 Pierre 150 P. U. ^  1-5-46

M asse-Gallet r. du Nouveau-Siècle, 15 P au l
Raym onde
Nicole
Josiane
Jean-Claude 1060 P. U. 1-5-46

Pöllaert-Lem aire r. de Douai, 93. Serge
Sonia

150
432 582 P. U. 1-5-46

Polyn-Dutriez r. des Postes, 250 Gilbert 150 P. U. 1-4-46

P rin  Aline r. Négrier, 22, c/ 7 Edm ond 150 P. U. 1-3-46

Buysschaert-W aeghe r. de F landre, 82 Suzanne 150 P. u. 1-4-46

Sailly-Trouillet Bd Montebello, 147 Nicole
Robert

150
432 582 P. u. 1-5-46

Schalckens-M alsy r. du F g  des Postes, 142 Pierre 150 P. u. 1-5-46

Vandesteeiie-Dissaux r. N égrier, 57 Paulette 150 P. u. 1-4-46

Van W aas-Petrovitch
•

r. de Thionville, 3 Ronnie 150 P. u.
V

P. u.

1-5-46

V asseur M arguerite r. du Curé-St-Sauveur, 39 Robert
M arthe

150
432 582 1-4-46

Vermeulen M arie-Louise r. d’Iéna, 19 Lucien 150 P . u. 1-3-46

Vermieiulen. Raym onde r. A.-Comte, 18 Léon 150 P . u. 1-3-46

Grodzki-Bozzo r. de W azemmes, 75 Daniel
Marie
René
Lucienne
Jean
Jacqueline
Adeline

150
432
864

1080
1080
1080
1080 5766 P. u. 1-5-46

Laflute-D auchard r. d’À rras 4 Georges 150 P. u. 1-5-46

Boulanghien Fernand r. Peterinck, 10 Mireille 150 P. u. 1-6-46

Courmont Marcelle r. P .-Legrand, 209 Gabriel 150 P. u. 1-5-46

De Geeter Bd d’Alsace, harr. 8 A Danielle
Michel

150
432 582 P. u. 1-4-46
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NOMS A D RE SSE S PRO PO SITIO N S POINT DE DÉPART

Deruelle Odette r. de W azemmes, 14 bis Monique
Jean-Claude

150
432 582 P. U. 1-6-46

Him pens Vve Pottier r. Moi Met, 10 ■> Roger 150 P. u. 1-5-46

Jongle-Van Ingli r. A rm and-Barbès, 13 Colette
Franchie
Fernand

150
432
864 1446 P. u 1-6-46

M aes-Reym baut Bd M aréchal-Vaillant, 21 Yvette 150 P. u. 1-6-46

Verbeken-Picavet r. St-Luc, 17 Jeanine
René
André

' 150
432
864 1446 P. u. 1-5-46

Baddly Louise r. P .-Lafargue, 31 Solange
Yvonne
Josette

150
492
864 1446 P. u 1-6-46

Bourgeois Vve, née Noé Bd V.-Hugo, 219 Francine 150 P. u. 1-6-46

Kennicker Florim ond r. M alakofi, 29 Daniele
Andrée

150
432 582 P. u. 1-5-46

W iart Vve, née Vande- 
woorde

r. de Toul, 12 Monique
Eliane
Claude 925 P. u. 1-6-46

Courcelle-Blieck r. de l ’A rbrisseau , 232
%

René 
Jeanne  
Thérèse ' 
IJpbert

65
220
440
660 1385 1-4-46

Detattre-Liekens B d  Montebello, 96 Michel
Anne-Marie
Renée
Daniel

70
125
250
$75 820 1-4-46

Dernoucour Charles r. Paul-Bert, 6 Paul
Michel
Joelle
Daniel

75
.130
260
390 855

*

1-4-46

Desmon-W alleghem r. Gustave-Delory, 166 Christian
L ou is
Michel

150
430
860 1440 1-5-46

Despraz-Decooi r. Colbert, 149 Claude
Pierre

95
400 495 1-4-46

Dcvelter Ju lia r. Faubourg  des Postes Georgette
M arie-Louise
Andrée
E liane
M aurice
M arie-France
D anielle

85
135
270
410
410
410
410 2130 1-4-46
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NOMS A D RE SSES PRO PO SITIO N S POINT DE DÉPART

Leuchart-Créteur

1

r. S. Verbulst, barr. 126 bis Yvette
Jea.n-Cia.ude
Micheline

145
425
850 1420 1-5-46

Morrien Lucienne r. de Fiers, 58 Josiane
Silviane

50
125 175 1-5-46

Ridon Geneviève r. St-Genois, 9 Annick 150 1-5-46 
d. d. s. Marne

T errier Gaston r. Pline, 7 P aul
Jean-Claude

50
240 290 1-4-46

D ’autre paît, nous vous prions d'émettre un avis favorable à 1 augmen
tation du taux de ! ’ allocation aux personnes ci-après désignées:

A m oravain Alberta 
B oulanger Yvonne 
Daloin Hélène 
Debuys-Em pis 
Deconinck-Deldique 
Deraedt M arie-Louise  
Flacheron Urbain  
Laurent-Schiettecate  
Lem itre-Seynaeve 
Leplat-Leclercq  
Noé-Delaby 
Odent Zoé
V anstraosseile-Pélerin  

Va-sseur Blanche  
M oreau M arie

Ensuite, nous vous: prions de proposer la réduction du taux de 1 allo
cation de la personne désignée: ci-contre :

W olf-Brion r. de BaWleul, 9 1080 — 1122

r. au  Peteririck, 6 2526 au lieu de 1446

r. Négrier, 83 582 - 150

r. M arais, 2 2526 1446
r. die Bapaum e, 1 535 - 150

r. de W azemmes, 65 1446 — 582

r. de F lers, 48 1446 — 582
r. de Rocroy, 6 2526 — 1446
r. GO'Sselin, 16 3385 — 2580

r. de Condé, 1 582 — 150

r.' du F g  de Roub., 91, c/ 11 2526 ■ — 1 1122
r. Ste-Catherine, 41 582 — 150

r. de P aris , 244 1446 — 582
r. de Condé, 70 2526 — 1446
Bd de Metz, 219 582 — 150
r. des Célestines, 25 582 — 150

1-5-46
1-4-46
1-5-46
1-4-46
1-5-46
1-4-46
1-5-46
1-4-46
1-5-46
1-4-46
1-5-46
6-5-46
1-4-46
1-2-46
1-5-46

1-2-46

Par ailleurs, nous vous proposons le maintien de 1 allocation au taux 
actuel pour la personne reprise ci-après :

Fiolet-Choisez PI. aux Oignons, 4 3635 fr. 7 ail. au  lieu de 6

Enfin nous vous prions d émettre un avis défavorable aux demandes pré
sentées par les personnes dont les noms suivent qui ne remplissent pas les con
ditions requises pour bénéficier de 1 Assistance a la Famille.

situation incontrôlable 
ressources sup. au  barèm e 

d°
situation incontrôlable 
ressources incontrôlables 
ressources sup. au  barème 

d°

Cat.tez Jacques  
Cottin Christiane  
Debruyne Gustave 
Deledicq Clément 
Dobbelaere Lucien  
Dumey-V anthournout 
H uart-Tullifar

Pl. Simon-Voilant., 13 (2e)
r. du F g  de Roubaix, 194
r, de Seclin, 19.
r. des Vieux Murs, 5
r. Fom belle, 2
Pl. Edith-Cavell, 3
r. Pierre-Legrand, 37
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Leíebvre-Boistelle
Leroy-Machtelinck
M orel-Haustraete
Sengier-Descam ps

Sterckx-Lesecq  
Suzeau G rata  

Vandenberghe-W illot 
W atarloo-Théry

Houssière-Hémery

Pagiès-T abary  
Boiel-Pivion 

Hennebois-Boitte 
Buriez-Crétal 
Hallaert-Cam pion  

..Segond Paulette  
Bocquet-Bavye 
De Doncker Renée 
Lubin-Dem essine 
Lutun-W attrelos

r. de Tournai, 124 
r. du Nouveau Siècle, 15 
quai de l ’Ouest, 104 
r. du F g  de Roubaix, 91

r. 'S.-Verhulst, 140 
r. B.-Decourchelles, 40 
r. de Boufflers, 2 
r. R abelais, 60

r. St-Etienne, 2 bis

r. d ’Austerlitz, 85 
av. Dunkerque, 61 
r. des Sarraz in s, 108 
Bd de Lorraine, 45 
r. Ste-Catherine, 15 
r. de Böne, 12 bis 
r. du Mélantois, 5 
r. de P as, 18
r. Montesquieu, d/ St-Louis 
r. de Londres, c/ Soulé, 3

ressources sup. au barème 
d» 
d°

laissé  à  l ’appréciation de 
la  C. Cle 

ressources sup. au  barèm e 
d° 
d°

la issé  à  l ’appréciation de 
la  C. Cle 

ne fournit p a s ' les pièces 
nécessaires 

situation incontrôlable 
ressources sup. au barèm e  

d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d “ 
d»

Ces dossiers seront transmis aux Commissions Cantonales pour décisions. 

A dopté .

No 789 RAPPORT DE M. LE MAIRE

Assistance  M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,
médicale

du v !  Ju ille t  1893 Nous vous proposons d émettre un avis favorable à l ’admission au bénéfice
— de I Assistance médicale gratuite des personnes suivantes qui présentent les

conditions requises par la loi conformément à la liste établie par le Bureau 
d ’Assistance.

Indi gen ts  e t  assurés sociaux indigents

N o m s A d r e s s e s
DOMTCILE 

DE SECOURS
CAISSES N °s

Andrieux Jacqueline 18, rue M arais P.-de-C.
A ngibaud Henriette P aris Seine i

B a r  Clément s. d. f. Nord
B arb ier Juliette Armentières Nord'
Becker Paulette 159, r. Gustave-Delory P.-de-C.
B eskorow sjna M arie 75, r. J.-Giélée Etat
B idault M. -Antoinette 159, r. Gustave-Delory Allier
Bonazzoni Denise A rras Nord
Bonté Théfèse 23 , av. du Peuple Belge Nord Départ. Lille 14 .5926064-6
B oulanger Jean Lycée Faidherbe Nord
Bourse Georgette 95, r. St-André Somme Le T ravail 16.8003022-7

Amiens
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NOMS A D RE SSE S
DOMICILE

C a i s s e s N 08 '
SE C O U R S

Boyzens Arthur Roubaix S.-et-O. D épartem entale 90.5930772-4

Bronet Irène s. d. f. Nord
Brun Jan ick 251, r. du F g  de R oubaix Nord

01.5910866-5Bruyère Yvonne 217, rue d’Iéna Nord L a  Fam ille
Budzyk Jeannine Auberchicourt Nord
Cado.rel Ghislaine M aizicourt Somme ?

Caloone Augustine . 251, r. du F  g de Roubaix P.-de-C.
Canion M arie-France 251, r. du F g  de Roubaix Nord
Chakour 10, rue Corbet. Somme
Chavalle Claudine L am barsart Nord
Chentin Robert s. d. f. Nord
Choquet Michel 33, rue d ’Isly Etat
Cordelier Charles Fortel-en-Artois P.-de-C.

09.5907683-9Dauberie Jacqueline 251, r. du F g  de Roubaix Nord Interp. Fourm ies

Declercq Ju lia 52, rue St,-Sauveur Nord
De Croock Henriette Loos Nqrd
Defirennes Suzanne 251, r. du F g  de R oubaix Nord
Dehuysser Léon 39, rue de Tournai E tat

90.5930043-12Demazen Victor 32, n ie  Boucher-de-Perthes P.-de-C. lnterp. C alais

Dem eriack Yvonne 159, rue Gustave-Delory Seine
Départem entale 24.5910412-12Descam ps Alphonse Lomme Nord

Detollenaere René Steenwerck Nord
Dhersin Georges Em m erin Nord
D ubeaurepaire Simone Belgique E tat
Dubois M aryse 251, r. du F g  de Roubaix Nord
Dubois Raym onde 251, r. du F g  de Roubaix Nord
Dubuisson Henri 6, rue du R em part P.-de-C.

13.5909371-10Dumont Alice 65, boul. Louis X IV P.-de-C. M utualité Nord

Dutoit M arthe Saint-Omer P.-de-C. Départ. Lille ?

F ab ry  Claudius r. des Bouchers, c/ Notre- Seine-Inf.

Dame
27.5906686-7Fanchon. Daniel 251, r. du F g  de Roubaix Nord Départ. Lille

■ F av ier Gabrielle L a  Madeleine Nord
Féryn Andrée 1 Oudezeele Nord
Flam ent Renée P a ris Seine
Fourel Max s. d. f. E tat
Fourneau Alfred Bouvigny P.-dq-C.
G aspard  Abel Isbergues P.-de-C.

Interprof. 22.5901699-0Gay Hélène Marquette Nord
Gengembre Eugène s. d .  f . H érault
Geoffre Andrée 159, rue Gustave-Delory Seine

01.5920234-9Gheldof Augustin iW attrelos Nord Centrale Lille

Gothegnies Nicole 15, rue Puébla Nord Départem entale 29.5916276-10

Gradzik M arie 251, r. du F g  de Roubaix P.-de-C. interpr. A rras 24.6207418-9

Gruson Raym onde 34, rue des Jard in s P.-de-C.
Guillemez Palm yre W grvicq Nord
H ano Augustine 69, rue de la  Justice P.-de-C. i
Hénin Gabrielle 251, r. du F g  de Roubaix P.-de-C.
Hournet Jean 251, r. du' F g  de Roubaix Nord

24.5904154-4Hubert Huguette 37, rue de Tournai Nord Fam ille Dunk.
Jacob Rose-M arie 251, r. du F g  de Roubaix Côtes-du-Nord
Jacob Serge Rouvrov P.-de-C.
Jacquet Gisèle Saint-André , Orne

13.5935243-4Jacquré P au l 54-, rue de Loos Vosges Départ. Lille

K aplanoski Ariette 251, r. du F g  de Roubaix Nord
Keller Jean-Claude 251, r. du F g  de Roubaix Isère
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NOMS A D RE SSE S
DOMICILE 

DE SE C O U R S
C A ISSE S N05

Klabinski Edouard 35, rue des Stations Nord
Kulagonski Joseph s. d. f. Etat
Laine B rigitte 83, rue B .-Delespaul Nord D épartem entale 06.6200437-6
Lam aire Charles La Madeleine Nord
Lapotre Solange Calais -P.-de-C.
Leclercq Renée 63, rue La Lauvière P.-de-C.
Lefebvre: Simone W asquehal Nord
Lefort Antoinette 251, r. du Fg de Roubaix Seine-Inf. La Fam ille Art. 26.6205234-7

A rras
Legrand Léa s. d, f. Nord
Lemoine Thérèse 26, rue du lCroquet Nord Le T ravail 20.5910519-1
Liagre Odette Pont-de-Nieppe Nord
Loir Yvette 251, r. du Fg de Roubaix Nord
Louvet M auricette 251, r. du Fg de Roubaix Nord
M arsalé Youssef P aris Seine
Matuseck Albina Cysoing Etat
Ménard Yvonne Saint-Omer Seine
Méreaux Henriette 171, rue Gustave-Delory Aisne
Moffelein Jeanne 221, rue P.-Legrand Nord
Moine Simone s. d. f. Nord
M onsieur Suzanne SI, rue  de la Monnaie Nord
M oraldy Julienne Cambrai Nord
Mouille A lfréda - ' W avrin Nord
Madd P ierre Lycée Faidherbe Etat
Nénamie Cécile 251, r. du Fg de Roubaix Nord ■ r

Nicaud Isabelle 111, rue des Postes P.-de-C.
Noet Lucienne 31, boulevard des Ecoles Orne Départem entale 28.5919850-12
Pailloux Lucien 198, rue de P aris Nord Départ. L ille 89.5905965-5
Patou Jean-Claude 251, r. du Fg de Roubaix - Nord
Philippe Germaine Reims Etat
Picavet Désirée Roubaix Nord
Platteel Suzanne 50, rue St-Sauveur Nord
P louvier Gaston Saint-André Nord Centrale Lille 08.5911157-4
R enard Angèle 22, rue G.-de-Châtillon Nord
Sanier André Fruges P.-de-C. Centrale Nord 12.7707112-4
Schietse W illy Belgique Etat
Sergent Gisèle1 53, rue Basse Nord
Souper Josiane 251, r. du Fg de Roubaix Nord
Spanneut André 2, boulev. Montebello Nord
Stelm ack Klém entyn 251, r. du Fg de Roubaix Nord Mutuelle Agric. 16.5990746-1
Sueur Germaine Marquette Nord
Szeckmieeki W anda 251, r. du- Fg de Roubaix P.-de-C. .
Talleu Micheline 251, r. du Fg de Roubaix Nord Agricole 28.5991027-10
Tallou Viviane 251, r. du Fg de Roubaix Nord Agricole 28.5991027 10
Tan ch on Auguste L,am bersart P.-de-C.
Tourtois M.-Louise Bénin-Liétard Seine
Turbelin M arguerite 251, r. du Fg de Roubaix Nord ? ?
Turbé André Arm entières Nord
Vandamme Yvonne Roubaix Cher
Vangheluve Michel 251, r, du Fg de Roubaix P.-de-C.
Vercammen M arguerite P aris Nord
Alen Marie 23, r. Hôp. St-Roch Nord
Annicotte Henri 21, rue de la  B arre Nord La Fam ille 12.5922330-7
Appel Gilberte 22, rue Buffon Hérault D épartem entale 21.3404773-2
Bégard Rose 2, rue de Bourgogne Nord D épartem entale 26.5909155-9
B runet Louisa 32, rue Chappe Nord
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NOMS A D RE SSES
DOMICILE 

DE SE C O U R S
C A ISS E S N°

Cam braye Léopoldine 251, r. du Fg de Roubaix Nord Interp. Fourmies 20.0203466-2
Cassier Charlotte s. d. f. Etat
Christiaens Béatrice s. d. f. Etat Départem entale 17.5906432-7
Cnudde Gëorgette s. d. f. Nord
Corail Jeannine Citadelle Nord D épartem entale1 31.5907510-1
Créqui M arie Roubaix Nord Départ. Lille 21.5937015-8
Delaby Alphonse s. d. f. Nord
Delfosse Adolphine Ascq Nord Départ. Lille 25.5906674-11
Delobel Léon s. d. f. P.-de-C.
Delos A ndréa Ronchin Nord Interprof. 22.5909257-2
Demoulin Jules B ruxelles Etat
Deroi Maurice Loon-Plage Nord Fam ille Dunkerq. , 02.5900277-3
Detré Gabriel 56, rue J.-Giélée P.-de-C. X'

D.evlamynck Lucienne s. d. f. Nord La Fam ille 21.5900673-5
Dovos Catherine La Madeleine Nord
Devred Angèle Dorignies Nord
Dewachter Léonard M arcq-en-Barœul Nord
Dion Gisèle 16, place Lion-d’Or Nord Interprof. 20.5900400-2
Dubois Isabelle Bateau Jolsyanne Seine
Duchêne A rthur 138, rue de P aris Marné Union M utualité 13.5107610-11

M arnaise
D ujardin Gustave Hellemmes Nord Départ. Lille 97.5900460-4
Dupuis Denise 15, rue du M arais Côtes-du-Nord ? 24.60005789-10
D uthilleul M arguerite Marcq-en-Bafœ'ül Nord
Flam enbaum  Ménaschi 11, rue* d’Amiens Etat
Flipo Elisabeth 251, r. du Fg de Roubaix Nord
Gellé Serge Hellemmes Nord Inteiprof. Lille 10,5902175-9
Govet Robert 14, rue Bonnes-Rappes Nord Interprof. Lille 04.5926363-11
Gydé Annie ■251, r. du Fg de Roubaix Nord
G ram bliekowa Pauline 251, r. du Fg de Roubaix Nord
Hadrot Hvguette 4, place Cormontaigne S.-et-M.
Hausse Raymonde 25, rue Inkerm ann P.-de C.
Hainnovice Fanny s. d. f. Nord
Hennebert Lucienne Lezennes Nord
Kw alezyk A nna 198, rue de P aris P.-de-G
L afrin  Robert s. d. f. Nord
Lanezka M arguerite 251, r. du Fg de Roubaix Nord Départ. Lille 24.5900581-1
Lass’alle Josiane 251, r. du Fg de Roubaix Nord
Lefeibvre Alexandre 48, m e Robleds Nord
Lefebvre Géraldine s. d. f. Nord
Lefebvre M arie Lezennes Nord
Lefloch Yvonne 91, r. Boucher-de-Perthes Seine C. Fam. P aris 20.7575732-11
Leleu Simone 107, rue St-Andrë P.-de (!, '
Leplat Ange-Marie Lesquin Seine ? 16.7522905-6
Leplat Yvonn.e Quesnoy-sur-Deûle Nord
Linseele Théodule s. d. f. Nord
M agnier Roger 251, r. du Fg de Roubaix Nord
M abrait Louis 56, m e  de la  Plaine Nord D épartem entale 20.5909133-12
Meurin Michèle 11, r. du Pt du Lion d ’Or Nord Crédit du Nord 12.5901405-12
Maes M arceline 26, rue Philadelphie Nord Le T ravail 10.5924021-1
Modeste Rosa s. d. f. Etat
Montaigne Céline 107, rue de Cànteleu Nord y Y ' - .Y ï L

Morcamp Roberte 251, r. du Fg de Roubaîx Seine-Inf.
P a tr is  Georgette 25, ru e  des Robleds P.-de-C
Pecquart Germaine homme P.-de-C.
Pelletier Juliette La Mhdelaine Somme Départ emenlale 18.80000595-9
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NOMS

Petit Georges 
Prévost Rosa 

Q ueniart Àdelina  
R aem ackers Françoise  
Rousseau Yvon 
Seys M aria 
Senave Christian  
Soudoyez Robert 
Tomezyc.k Rosalie  
Tranchant François 
Vandelet Michel 
Vandenberghe Claude

Vasseur Jean  

Verm eulen Frai ici ne 
W aneronski Jean  
W astyne Marc 
Alliez Abel 
Arnold Madeleine 
B aranska Joanna  
Bassez M auricette 
B rogniart Férnand

Buire Lucien 
Caloone M.-Louise 
Dauchez Geneviève 
Deckmyn Emile 
D elalaere Gisèle 
Dubois Paule  
Dupont Ariette  

. Fabre Céleste 
, F a v ry  J.-Paul 

Gaudiez Yvonne 
Guichard B ernard  
Hoffmann Anna 
Jakubowski Céline 
Jouvet Henriette 
Longaves'ne Monique 
Menu Charles 
Menu Roger 

Menu Monique 
Meteet ALbertinë 
Motte Albert 
Moisson Jeanne 
Montaigne Céline 
Noé Emile 
Pennel Jenny  
Pin Carmen 
P olaert Germaine 
R ivière M arie 
R yckew aert Yvette 
Tardif France  
Tellechea Lucie: 
W acogne Hélène 
Y aya  Alice 
Bodart Cécile

A D RE SSE S

Av. Salomon, 5 
3, place Vanhœnacker 
251, r. du Fg de Roubaix 
Lomme
37, rue Rabelais 
Halluin
251, r. du Fg de Roubaix 
12, rue St-Joseph 
Chéreng 
s. d. f. -
251, r. du Fg de Roubaix 
31, m e Leuty

96, rue Colbert 
Saint-André  
Emmerin
251, r. du Fg de Roubaix 
92, rue Solf'érino 
Reims 
s. d. f. 
s. d. f.
1, place de Gano 

s. d. f.
251, r. du Fg de Roubaix
2 bis, boul. Montebello
40, rue de Poids
33, 'rue de Thnmesnil
3, rue du B leu Mouton
Loos
s. d. f.
15, rue du M arais
Hellemmes
Ronchin
40, rue Ste-Catherine 
63, rue de Turenne 
Courcelles
24, m e de Gand

Lesquin

356, rue Gambetta 
Bouvines 
Maubeuge 
107, rue Canteleu 
Aseq 
Lezennes 
Lyon 
s. d. f.
Annappes
25, rue des Stations 
Pérenchies 
s. d. f.
6, square Ramponneau  
3, rue Danton 
106, rue Jules-Guesde

DOMICILE 

DE SE C O U R S

P.-de-C. 
Aisne 

P.-de-C. 
Nord 
Nord 
Nord 
Nord'

' Nord 
Nord 
Nord 
Nord. 
Nord

Nord 
P.-de-C. 

Nord 
Nord 
Nord 

Bas-Rhin 
P.-de-C.

Nord 
P.-de C.

Etat
P.-de-C

Nord
Nord

Maine-et-Loire
P.-de-C
P.-de-C

Etat
Nord
Nord
.Nord
Etat

P.-de-C.
P.-de-C.

Etat

Nord

Aisne 
Nord 
Nord 
Nord 
Nord 
Nord 

Rhône 
Etat ■ 
Nord 
Nord 
Loire 

Htes-Pyrénées 
Nord 

P.-de-t,.. 
P.-de-C.

C A ISSE S N°

La Fam ille

D épartem entale

La Fam ille  
Dunkerque

Centrale Maladie

A rr. Valenciennes 
Interprof. 

Saint-Dîner

Agricole A rras  
Fam ille Dunkerq

Départ. Angers 
Départem entale

La Fam ille

Départe me nt al e

Agricole Lille

Interp. Lille 
Départem entale

Interp. Lille

D épartem entale

76.6201611-8

95.5900206-5

12.5914323-3

90.5905977-'

20.5931343-6
20.0901759-8

15.5990153-4

24.4902536-2
27.6203096-2

20.5929678-8

.8.5917692-10

94,5900369-7

89.5900273-7
04.5905915-4

84.5902241-5

18.6206810-6
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DOMICILE
N°NOMS A D RE SSE S

SE C O U R S
C A ISS E S

Calonne Maurice s. d. f. Etat
Bourdanet M aria 42, rue du Vieux-Faubourg Seine 14.2500546-10

Cléret Daniel Maison G. Lyon P.-de-C.
Colomba Suzanne s. d. f. Nord
Devaux Fernand s. d. f. Nord

D jabella M ustapha Seclin , Rhône Départem entale 18.6200544-1

Dumont Jean 17, rue du Pont Neuf Etat

Caudre Yvonne Hellemmes Nord La Fam ille Roub. 87.5912158-8

Laurent Odette 15, rue de Béthune P.-de-C.

Le Gorre Jeanne ■19, r. du Curé-St-Etienne Etat
M ananas Carmen Doingt, Somme
M ontabrun Suzanne Calais Etat

15.7507771-5M ustafa Amed Salomé Etat

Pernet Maurice Thumesnil Nord M utualité 12.5927656-3

P in Carmen 3, rue Coquerez Rhône ,

Robert Jeanne ' A rras P aris

Ros Yvette A rras Marne
Départ. LilleRuckebusch Angèle Ascq Nord 04.5902048-8

Saniez Lucienne Lam bersart Nord Interprof. 11.5906202-10

Stulgis Irène Lannoy Etat
M utualiste 11.5916040-3Thomazeau M arguerite 67, boul. Montebello Nord

Trachet Eugénie 161, boul. de la  Liberté S.-et-O.
Turpin Madeleine 10, r. J. M aillotté Nord

Interprof.Vandurm e Adolphe rue des Hautes-Voies P.-de-C.
Vansassenbrouck C. Ronchin Nord

Vasseur Gustave Grande-Synthe Nord
Interp. Lille 30.5910425-10V éret Adrien 21, rue de M adagascar P.-de-C.

B ayer Lucien M arcq-en-Barœul Rhône
B ernard Nella 251, r. du Fg de Roubaix Nord
Brucq Germaine s. d. f. Etat

Départ. LilleDekneudt Raym ond Sailly-sur-la-Lys Nord ?

Delsaut Adrienne W ignehies Nord Interp. Fourmies ?

Delvalle Geneviève 190, rue dqs Postes Nord Interprof. 13.6206000-8

Dém aret Germaine 251, r. du Fg de Roubaix Nord
Demoor Emile Roubaix P.-de-C. La Fam ille 98-5925042-8

Détré Simone 251, r. du Fg de Roubaix Nord Int. Région Douai 14.5907071-8

Dhondt Emile Roubaix B.-du-R. Dép. M arseille 19.1300764-5

Dorchies Henri 4, rue Eugène-Jacquet Nord
Douchez Georges Croix Nord

D épartem entaleFiems Emile 14, rue Auguste-Comte Somme . 21.5912220-4

Filleul Simone 251, r. du Fg de Roubaix Nord Interp. Maubeuge 20.5906742-5

Henneron Georges s. d. f. Nord
Départem entaleJaw erski Michel Escaudain Nord 22.5908753-8

Jedynack W an d a 251, r. du Fg de Roubaix Nord
Lam otte Léontine La Madeleine Nord

Le Gall B lanche 251, r. du Fg de Roubaix Nord
Lenne M arguerite 251, .r. du Fg de Roubaix Nord
Lunder Marie 251, r. du Fg de Roubaix Nord
Osmani Rabali Jeum ont Nord Interp. Maubeuge 99.75116550-9

Rém y M arthe 251, r. du Fg de Roubaix Nord Départ. Lille 23.593241^-3

Tant Jeanne 251, r. du Fg de Roubaix Nord La Fam ille Dunk 19.5902319-2
B lain  Fernand 210, boulevard de Metz Loiret

La Fàm lile LilleD élabarre P au l Lomme Nord 995910971-6

Demey Gabrielle 45, rue Gustave-Delory Nord ^  ,7
Bourneuf M ireille s. d. f. Nord
B runeau René Lezennes 'Nord Int. r. des Jardins 29.5900980-3
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B iix  Hermine 10, rue Moillet. P.-de-C. \_
D égardin M arguerite 16, place Genevriez P.-de-C. Départ. Lille 13.5909248-2
Demeyer Edouard 14, rue de l’Alma Nord .
Didier Huguette L a  Madeleine Ardennes Départem entale 23.0801130-7

Dumetz Gaston W avrin Nord Départ. Lille 91.5903761-9

Entrope Eugène s. d. f. Calvados
Godin Denise Grande-Synthe Nord
Golik Odette 28, boul. Louis X IV Nord
H arris Robert -s. d. f. E tat
Kaczm arck Olga s. d. f. Nord
Lantoine Ju les s. d. f. Nord Agricole Laon 96.55285-10

M inard Madeleine 34, rue P. Legrand Nord
Roussel Madeleine s. d. f. Nord. Départ. Lille 05.800351)9-3
Swedzéol S tan islaw a , s. d. f. E ta t
Vanhoutte Thérèse  

•

L a  Madeleine Nord

Ces dossiers sont transmis aux Commissions Cantonales pour décision.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE
N ° 790

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En exécution des prescriptions de la loi du 17 Juin 1913, relative à 

l ’assistance des femmes en couches, nous avons l ’honneur de soumettre à votre 

examen des demandes d ’inscription sur la liste des bénéficiaires éventuelles de 

la loi.

Nous vous proposons l ’admission iet l ’ inscription dans la 1" partie de la 

liste des personnes dont les noms suivent :

N o m s A d r e s s e s

124 A llo o  Jeanne  

104 A nquez-B a illez  A lice  

36 B o u lan ger Y von n e  

81 B ou lo’gne-C arette  Suzanne  

107 B o u rré -U rb a n iak  M aria  

89 B r il-M a rtin  Irène  

121 G arlier-L ecaille  C am ille  

101 C larisse-V an d ek erk h ove  Y von n e  

142 Coolens Solange,
129 C ouet-B oulainghien  M arce lle

R ue P asteu r, 4 

Rue M agenta, 20 

R ue N égrier, 83
R ue du F au b ou rg  de B éthune, 4
R ue E ugène-D elacroix, 2
R ue G olbert, 192
R ue Ju le s-V a llè s , 47
R ue E m ile-V an d enb ergh e, 38
R ue Va.ntroyen, 55
R ue de C am brai, 32

Assistance 
aux fem m es 

en couches 

Loi

du  17 Ju in  1913
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N o m s

77 De C oninck-D eld icque A lphon-  

sine
79 D elaine M arg u erite
72 D ela ire-V and en ab éele  D enise
83 D em u er-T ou rn a l L aurence  

115  D eraedt M arie-L ouise
98 D ern o n co u rt-C a llew aert Ju b e lte
80 D osieter-V erdonck  Y vo n n e

102 D ew ,asch-Routine P au le ttè
91 D haene M adeleine
94 D uquesne-C apelle P au lin e  

93 E vra rd  M arie -A n n e
100 H avez-C atteau Louise
103 H ayart-G alo is A ngèle  

71 H otte-T héry F rançoise
84 L ecae-B ottin  R aym onde  

58 L e fever-P e ig n a rt A nnette
97 L ero u x-M o erkerk e  M arie-L ouise  

106 Loucke-D e R ogez M arie  

138 M artin  M arth e  
90 M asquelez-T horel A ug ûstin e  

56 M ensiez-B erlem ont Ida 

11 1  N oé-D elaby R osa
119  O bert M arie
108 O dent Zoé

92 O velarque-L aporte  R aym onde  

82 P éron-D enis M arie-L ouise
137 P ien s-V an d enb erg he  M arie

95 R ousseau  S uzanne
120 Sm ets-N ow ak M arian n e  

99 S u ro y-G ru lo is  R aym onde  

76 T arez-G oubel A nd rée
127 V erm essen  M arg u erite-Jean n e

85 V la m in c k -W a rn ie r  G erm aine
109 W o jt in c k  E dw ige
167 V ve B artier-D e L an d sth eer Eu- 

'ialie
140 C oppens-P ollet Jean n e  

185 D am m ene-C apelle  H élène 

'165 De B ru yn e -V an  den Bossche  

M arie-L ou ise  

161 De Coene M arie-T hérèse  

155 D econinck Jean n e  

173 D e la ttre -D erreveau  Ju lie tte  

195 De M eyer-C oussem ent F ern an d e  

130  D h illit-D efran ce  E lise
179 D’H onndt-D upriez F ern an d e  

187 D indeleux-V andepoel Ju lia
180  D u rib reu x-M o u ch e l A n d rée  

166 F a u re -P la rt  S uzanne

A d r e s s e s

R ue de W azem m es, 65

R ue Ju les-G u esd e, 106
R ue L ep elle tie r, 38
R ue G h evreu l, 21
Rue de F ie rs , 48
R ue des. Postes,. 178
G roupe D elqry, A p p a rtem en t 131
Rue du F our-à-G haux, 98
R ue C h ateau b rian d  14
R ue de T h io n v ille , 15
R ue des B onnes-R appes, 14
R ue V o lta ire , 6
R ue H elm an, 10
R ue S v lv è re -V e rh u ls t , 144
R ue C hristophe-C olom b. 47
R ue La F onta ine, 8
R ue P ie rre -L eg ran d , 196
R ue du M etz, 31 bis
Rue D um onl-D urville , 24
Rue M onge, cité B a illeu l, 10
R ue des R ob leds, 37
R ue S te -C ath erin e, 41
R ue L ongueil, 7
R ue de P a ris , 244
R ue d ’A b o u k ir. 23
R ue de R ou b aix , 51
R ue C abanis, cité C asseville , 45
R ue E d ith -C avell. 17
Rue de Loos, 38
R ue A uguste-C om te, 6
R ue D ucouroub le , 12
R ue d ’A ntin , 5
R ue d ’Iéna, 20
R ue St-G enois, 9
R ue P au l-L a fa rg u e , 30

Bout. d’A lsace, 25, cour N° 1 
B ou l. L ouis X IV , 26  

P lace Louise de B ettignies, 1

Rue de S ain t-O m er, 14  

Rue des Postes, 191 

R ue C o lbert, 145 

R ue R ubens, 22  

R ue des S a rra z in s , 69 

R ue de la  G lacière, 2 bis 

R ue R oyale , 136  

R ue d ’H ondschotte, 5 

R ue des Jasm in s , 25



NOMS ADRESSES

176 F ru it  M arg u erite  

175 G ira rd  M arcelle

157  H erbaut R achel
144  H iro u x-C arp en tier Jean n e
171 Jo ly-L ezennec Solange  

162 K e lb e rg e r A nto inette  

146 Lagache-H uet F ern an d e  

174 L eclercq  L ilian e
190 Leturcq-H ennebert Ju lie  

150  M aicel-V andenhaeghe D enise  

189 Peneel-H otique L éontine
172  S a n tré  C h ristian e
113  V an  W a a s-P é tro v ilc h  H élène 

188 W o u rlo d -D e le lys  M arg u erite

'Nous vous proposons d ’émettre i 

présentées’ pair les personnes ci-après d 

ditions nécessaires pour bénéficier de 1

44 A llae rt-L e  F eve r S im one
74 A lo n d eau -D u th illeu l A n d rée  

96 B ardoei-D epecker T hérésa
126  C are lM er-W arte lle  A u g u sta  

328 D ecroix Odette 

152 D esrousseaux-P etit G erm aine  

105 D ew aele-V andenbossche  

G ab rie lle  -:i
112  D otte-G uerin  Odette  

88 D ubois-P onchaut Jean n e  

78  F rom entin -L isson  G eorgette  

‘ 57 H oullier A dèle  

131 L aco lley-C orfinat S o lange  

110  Laloy-N oël Léonie
86 L elièvre-L eleu  M arcelle
75 L iem an s-L efeb vre  G isèle  

139 L oquet-D iverchy G eorgette
35 M ario n -P u is  Jacq u elin e  

73  N oël-D uriez F élic ienne  

118  N ovarèze-B run Suzanne  

64 D am ont-A llebée M arcelle  

26 R em bry-D e G eeter Lucienne
87 S. G h isla in -K oel Jean n e

114  T offin -V erm yn ck  M arie  

181 B ariseel-D e M ayer Jean n e  

148  B eaudelot-L epot A ngèle
170 D anel U ytte rh aeg h e  S o lange
177  D ejaegere-D egrendele  Y von n e  

135  D elporte-D urot M adeleine
196  D u b ocage-B ran sw yck  L ucienne

R ue M ontesquieu , 3, cour 7 

R ue des P oissonceaux, cl T rép as
sés, 26  

R ue des B ois-B lancs, 162  

R ue d ’A u ste rlitz , 85 bis 

R ue C hristophe-C olom b, 1 
R ue de F la n d re , 67 

R ue d ’E ylau , 15  

R ue de P aris , 220  

R ue A do lp h e , 13  

R ue BT'ancisco-Ferrer, 31 

R ue de la  M adeleine, 29 

R ue de la  Cité, 44 

R ue de T h io n v ille , 3 

B o u le va rd  des Ecoles, 66

n avis défavorable pour les demandes 

ésignées qui ne réunissent pas les con- 

assistanee aux femmes en couches.

Rue, S y lv è re -V e rh u ls t , 138  

R ue S t-A n d ré , 128  

R ue B a u d e la ire , 2 

R ue S a in t-A n d ré , 76 

B o u levard  de M etz, 252 

R ue F ran c isco -F errer, 102  

B o u leva rd  de M etz, b a raq u em . 222

R ue de 1a. S ou rce , 11 

R ue de l ’E spérance, 14  

R ue A m ira l-C o u rb et, 5 

R ue G u stave-D elory , 96 

R ue M an u el, 60  

R ue de la  Cité, 19  

R ue C arpeaux, 10  

R ue D ucourouble, 3 

R ue C a u m a rtin , 57 

R ue des D ondaines, 31 bis 

R ue L .-D anel, cour des V a ch ers , 11  

R ue de W a ttig n ies , 82  

R ue du F aubourg-des-P ostes, 60  

R ue des R obleds, 30 

R ue D enis du Péage, 17  

P lace  des 4 C hem ins, 9 bis 

R ue G .-M aertens, 10  

R ue H enri-K olb , 73 

R ue d ’A th , 2 

R ue de S eclin , 23
A ven u e  E u g .-V arlin , p a v il. 7  —  132  

R ue de M ad ag ascai, 80
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NOMS

145 L em aîtrer D aussy Gisèle
160  L ich tevo u t-S ch rick k e  M ath ilde
164 L ubin-D em essine Solange  

183  L u tu n -W a ttre lo s  M arie-L ouise  

182  M on d et-S teyaert E lza
192 N eydt-T itte lein  M adeleine  

141 P ep erstrae te-D etan t S im one
165 V anden  B il-D enas F ernande  

134 V an d en  B u rie -C h a rle t M .-Louise  

178 W aeyten s-D e  Baene A ngèle

Ces dossiers seront transmis aux

A D RE SSE S

R ue de la  P a ix  d ’U trech i, 15
Rue V erh a eren , 165
R ue M ontesquieu, cour St-L ouis, 16
R ue de L ondres, cour S ou lié , R
R ue R asp ail, 6
R ue P line, 11
R ue F énelon, 58
R ue des S a rra z in s , 50
R ue d ’E m m erin , 33
R ue F ab re-d ’E glantine, 48

Commissions cantonales pour décisions.

A dop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE
. *

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En application de la loi du 14 Juillet 1905, relative a 1 assistance obli

gatoire aux vieillards, infirmes et incurables, nous avons 1 honneur de vous 

communiquer les dossiers des demandes d ’assistance à domicile-.

Ces demandes ont été examinées par le Bureau d assistance.

NOMS A D RE SSE S

PROPO SITION  

ET POINT DE DÉPART 

DE L ’ ALLOCATION

B apaum e Jeanne  
Vve Brice-Ducanchez 
Cerf P au l
Vve Chrétien-Coutenoble

De Goninck Jean  
Dedonder René 
Dedonder, née Torck 
Degeeter Lucienne  
Delboe- Achille 
Delecourt M arie 
Vve Dobbe-Jouvenau 
Vve Dumez-V ervaeck 
Dutillie Madeleine 
F assiau x , née Van Loo 
Vve Gremmel-Potié 
H ocharl M arie-Louise

Pro c é d u r e  d ’ u r g en c e

8, rue du Comm. Rivière 
130, cité Philanthropique 
72, rue de Gand  
40, rue Ste-Catherine, c/ 

Notre-Dame, 3 
65, rue de W azemm es 
29, r. du Curé-St-Sauveur 
29, r. du Curé-St-Sauveur 
Bd d ’Alsace, baraq. 8 
61, rue Ch.-St-Venant 
61, rue Gam betta 
37, rue Fontenoy  
3, rue A ug.-Drapiez 
71, rue Turgot 
21, rue Pline 
21, rue du Soleil Levant 
14, r. de rH ôp.-St-Roch

460 frs  
300 frs  
400 frs  
400 frs

400 frs 
364 frs  
400 frs  
400 frs  
400 frs 
400 frs  
400 frs  
400 frs  
400 frs 
400 frs  
400 frs  
400 frs

1-6-46
1-4-46
1-4-46
1-2-46

1-4-46
1-4-46
1-4-46
1-6-46
1-4-46
1-4-46
1-5-46
1-4-46
1-4-46
1-5-46
1-5-46
1-4-46

N ° 791

A ssistance  
aux V ie illa rd s, 

In firm es  
et In curab les

Loi

du  14 Ju ille t  1905

A ssistance  
à  dom icile
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N o m s A D R E S S E S

P r o p o s i t i o n

ET POINT DE DÉPART 

DE L ’ ALLOCATION

Vve Jacbo-Vanderstock 102, boul. Victor-Hugo 400 frs 1-4-46
Vve Judé-Quesnay 17, rue des 3 Mollettes 240 frs 1-5-46
Vve Kiest-Deledique 20, rue de la V. Aventure 370 frs 1-5-46
Vve Leclercq-Lainé 37, quai de l ’Ouest 350 frs 1-6-46
Kerm an Camille 22, rue Montaigne 400 frs 1-4-46
Vve Mansuet-Lekieffe 85, rue de Tournai 250 frs 1-5-46
M asse! M arie 8, rue de la  Source 400 frs 1-6-46
Vve Plateau-Veyer 89, r. de Lens, cour Chan- 400 frs 1-4-46

traine, 6
Pcuget- Marcel 6 bis, rue des Jasm ins 400 frs . 1-4-46
Pouget, née Van Eze 6 bis, rue des Jasm ins 400 frs 1-4-46
Ruysschaert, née W aeghe 82, r. de Flandre, cour 400 frs 1-4-46

Codron, 5
Thevelin A lexandre 28, rue St-Sauveur 397 frs 1-4-46
Vandenbroucke, née Da 11, rue Jules-Vallès 400 frs 1-3-46

mier; s
Vve Vanderperre-Van 33, rue Fombelle 400 frs 1-6-46

Vooren
Vander Sypt A rthur 18, rue d’Holbach 294 frs 1-6-46
Vander Sypt, née Guilbert 18, rue d’Holbach 294 frs 1-6-46
W ia rt Lu divine 91, rue Ratisbonne 400 frs 1-4-46

*
P r o c é d u r e  normal e

Vve A llanet-H annart 1, r. J.-Hachette, roulotte 400 frs 1-6-46
B a r Elise 217, rue d’Iéna Rejet, ressources suffis.
Batheroose Louis 37, rue Pt Lion d’Or 250 frs 15-4-46
Batheroose, née M archai 37, rue Pt Lion d’Or 290 frs 15-4-46
Baudeiet Henri r. d’Alger, c/ Dupuis, 1 R adiation, ressources suf.
Vve Bavye-Vanstenkiste 202, cité Philanthropique Radiation, ressources suf.
Vve B illiau-Ares rue Ch. Rivière, impasse 230 frs 15-3-46

Méry, 3
B lart, née Pochet 20, rue des Robleds Rejet, n ’est pas tot. incur.
Bogaert, née Vandeker- 181, rue des Bois-B lancs Rejet, .enfant peut aider

kove
Vve Bomme-Delcourt rue des Hautes-Voies, cité 360 frs 15-3-46

St-Maurice, 4
Vve Bourdon-Maes 32, rue de la  Justice Radiation, vit en fam ille
Bourgeois Julien 24, rue de Saint-Omer 400 frs 15-3-46
B ran re E stella 9, rue Henri-Lestie.nne Rejet, v it avec am i travail.
Vve Capelle-Gillot 22, rue de la  Digue Rejet, enfant peut aider
Vve Cardon-B lanchard 15, rue du Faisan Radiation vit en fam ille
Claude, née Leroy 84, rue de Wazemmes 150 frs 1-4-46
Cocheteux, née Loucheur 37, rue St-Druon Rejet, pas tot. incurable
Cosaert, née Cosaert 63, boul. Louis XIV Rejet, vit ■en fam ille
Vve Cousin, née Delattre 44, rue Vergniaud Rejet, vit en fam ille
Daams Célestine 46, rue P asteur 290 frs 15-3-46
Dandus, née Létienne 257, boulevard de Metz Rejet, v it .en fam ille
Vve Deconinck, née De- 64, rue de Tournai 400 frs 15-3-46

clercq
Vve Defaux-Dervaux 115, rue des Stations 400 1rs 1-4-46
Vve Defretin-Dewulf 16, rue de Mulhouse Radiation, v it en fam ille
Deken Julien 70, rue d’Austerlitz 400 frs  au lieu de 380 1-4-46
Delahousse Georges 61, rue de la  Justice Rejet, enfants peuv. aider
Vve Delannoy, née Donte 113, rue Jules-Guesde Rejet, enfants peuv. aider

f



NOMS ADRESSES
P r o p o s i t i o n

ET POINT DE DÉPART 

DE L ’ ALLOCATION

Vve de Lathauwer-Aver- 
maete 

Deman Henri 
Depaepe, née Lemaire 
Vve Depienne-Lambelin 
Depoorter, née Molle 
Desmazières Julienne

Vve Despretz-Brehon 
Vve Destaebel-Klervais 
Devauchelle Augustine 
Vve Dhellin-Sockeei 
Dohen,' née Blondel 
Dorchies Louis 
Dorchies, née W arn ie r  
Duliameau, née Jacquart 
Vve Dumoulin, née Du

m oulin  
Duriez, née Gruelle 
Vve Duvinage, née Hoff

m ann  
Facon M arcel 
Flinois, née Boonaert

Frezin Louis 
Giraud Anne 
Vve Groulez-Deledicque 
Vve Haers-Letellier 
Vve H arré-Vitse 
Houte Clotilde 
Huwele, née Sola 
Vve Janssens, née Ler- 

nould  
Kierle, née Dobbels 
Vve Knockaert-Dhondt 
Laleu, née Bal dacci 
Lapaille V ictoria  
Vve Laurain-D uytschaever 
Laurent, née Nys 
Lefebvre Léonie 
Vve Lehoreau-Lefebvre

Vve Liévin, née Henno 
Vve Louy, née Bernard  
Maiiieu Emile 
Vve Martens, née Broquet 
Miroux Jean-Baptiste 
Peeters Désiré 
P érev, née Leclercq 
P reschner Sarah  
Vve Prêtre, née Duwez 
Prévost, née François  
Vve Qùenot-Delrue 
Vve Régnier-Verstiggel 
Romond, née Burette

6, place A. Tacq

84, rue Jules-Guesde 
261, rue d’A rras  
71, n ie  Gantois
36, rue d ’Antin
61, rue des Sarrazins, 

cour N° 16 
10, place Ph.-de-Girard  
50, rue Mexico 
137, rue de Canteleu 
90, rue Jeanne-d’Arc 
90 bis, m e de la  Plaine  
17, rue de B a illeul
17, rue de Ba illeul
37, rue Fourm entel 
40, rue des Hannetons

33, rue Van Dyck 
16 ter, m e Duhem

Rue J.-Hachette, roulotte 1 
27, r. Mourmant, c/ Tho

mas, 5 
252, bout. Victor-Hugo 
6, rue Bouguereau  
20, m e du Magasin 
144-, rue du Bois 
13, rue d’Austerlitz  
107, Quai de l ’Ouest 
272, cité Philanthropique  
2, rue M agenta

9, rue Gust.-Courbet 
170, r. des Postes, c/ Bos, 13 
281, r. Gambett.a, imp. 6 
29, rue . Curé-St-Sauveur 
211, rue des Postes 
290, rue des Bois-B lancs
18, rue des Fossés 
15, rue de Coulmiers

avenue Verhaeren, 138 
32, m e F.-Millet 
20, rue des Robleds 
35, boul. de Lorraine  
44, rue Malsence 
145, boul. Montebello
9, rue Saint-Omer 
198, rue Gambetta
10, rue Jean-Macé 
207, cité Philanthropique  
81, rue Ratisbonne 
120, rue de Wazemmes 
5, place A.-Tacq

Rejet, enfants peuv. aider

400 frs  1-4-46
64 frs  15-2-46

Rejet, vit en fam ille  
150 frs  15-9-46
Rejet, enf. peuvent aider

Radiation, enf. peuv. aider 
Rejet, enf. peuvent aider 
Radiation, ressources’ suf. 
Radiation, ressources suf. 
Rejet, ressources suffis.
200 frs  au lieu de 350 
200 frs  au lieu de 350 
Rejet, ressources suffis. 
Rejet, entants peuv. aider

Rejet, pas totalem, incur. 
300 frs 1-2-45

400 frs  1-6-46
150 frs  1-5-46

Rejet, ressources suffis. 
Rejet, enf. peuvent aider 
Rejet, enf. peuvent aider 
Radiation, vit en fam ille 
Rejet, perçoit l ’ail, réfugiés 
400 frs au lieu de 350 
Radiation, enf. peuv. aider 
300 frs 1-3-46

Rejet, v it en fam ille  
200 frs  au lieu de 350 
34 frs  15-3-46

290 frs  1-2-46
400 frs au lieu de 300 
Radiation, ressources suf. 
Radiation, perçoit R.V.T. 
Radiation, peut être aidée 

p ar enfants 
360 frs  15-4-46
Rejet, v it en fam ille  
Rejet, pas total, incurable 
Rejet, ressources suffis. 
Rejet, fa it comm, cland. 
Radiation, perçoit P .I.A .S. 
Radiation, enf. peuv. aider 
400 frs  au lieu de 300 
Radiation, enf. peuv. aider 
Radiation, ress. suffis.
Rejet, v it en fam ille  
Rejet, ress. suffis.
Rejet, ress. suffis.



15 Juin 1946
404

N o m s A d r e s s e s

• P r o p o s i t i o n

ET POINT DE DÉPART 

DE L ’AIAOCATTON

Vve Rose
Vve Tirm arche, née Lefeb- 

vre
Tosetti, née Tosetti 
Vve Truffin, née La11e- 

mand  
Vahé, née Galand  
Vanstrazeele, née Vanola- 

mertinghem  
Vve Vasseur-Kerckhove 
Verbeet, née Lanselle  
Veerse Angéli 
Vernier Elodie 
V ernier Zélie 
Vve W aftrelot-Leclercq  
Vve W ullepit-M eerschaert

126, rue Solférino  
143, rue Saint-André

57, rue du Vieux-Faubourg  
48, rue Ste-Catherine

15, place Ph.-de-Girard  
1, rue G.-Joncquet

103, rue d’Isly  
31, rue Ph.-de-Comines 
9, rue Frém y  
61, rue Fontenoy 
61, rue Fontenoy 
129, rue Saint-André  
rue Cabanis, cité Casse- 

ville, 33

50 frs  15-3-46
358 frs  1-1-46

Rejet, vit en fam iiie 
Rejet, v it en fam ille

150 frs 1-5-46 
Radiation, ressources suf.

Rejet, vit en fam ille  
Rejet, enf. peuvi aider 
Radiation, enf. peuv. aider
359 frs  15-3-46 
355 frs 15-3-46 
284 frs 15-3-46 
Rejet, enf. peuvent aider

Ces dossieirs sont transmis aux Commissions Cantonales pour décisions. 

A dopté .

N° 792

Assistance 
aux Vieillards 

Infirm es 
et Incurables

Loi
du 14 Ju illet 1905 

H ospitalisation

RAPPORT DE M. LE MAIRE

'Me s  Ch e r s  C o l l è g u e s ,

\ r  apP'’catlon du Juillet 1905 relative à l ’assistance aux
Vieillards, Infirmes et Incurables, nous avons l ’honneur de vous communiquer 
des demandes d hospitalisation.

Ces demandes ont été examinées par le Bureau d ’Assistance.

A DMISSIONS

NOMS
A D R E SSE S

A lo y , née V en d ev ille  
B a ro u x  Zoé 
B eaucourt O scar 
B lornm e, née B aele  
B ottais, née F é rillo n  
B reyn e  C yrille  
B uquoy, née V le ric k  
C h avatte  Eugène 
Crin V ve , née G h isla in

6 ,  avenue du P eu p le  Belge  
104, avenue du P eu p le  Belge  
17, ru e  de M adagascar 
L am b ersart  
6 ,  ru e  C h evreu il 
104, avenue du P eu p le  Belge  
50, ru e  de la  B a ignerie  
4, ru e  G eorges-M aertens  
181, ru e  M atteotti



NOMS ADRESSES

D ebuys Léon  

D echin T élém aque  

D eiachè, née S p y  M arie  

D enaer, née V an  C auw enb erg he  

D eperne E m ile  

D eperne E m ile  

D esch ryvèrè  M aurice  

D esm arch e lie r E lv ire  

De V ille , née C aroyez  

D ruez, née P rin  

D ucret Louis 

D u ytsch aever, née B lieck  

F av ier, née V an d am e  

F on ta in e  P ie rre  ‘
G u érin , née M acq u art
H am y H enri
H ecquet G ustave
H ennebert, née D elacroix
Hénon, née B a illeu l
H onoré A rth u r
L an d u yt, née D esaint
L an g lin  A ngèle
L echevin  E m ile
L eclercq  A rth u r
L efeb vre  C onstant
L egrand , née R oyez
L eng lin  V a len tin e
L ep lat Louis
L eroy V ve , née R oland
L o rra in e  A im ée
L ouy A rth u r
M agnier Ju lie n
M eunier, née L avan an t
"M ichaux Ju le s
M oerm an  Josep h
M ondet, née V an  C oppenolle
N orbert, née F lo u r
N unne L ucien
P arm en tie r, née V ir th
P en in , née Segon
P u tm an  C harles
R au  A rth u r
R ich art, née B uisine
R idez Joséph ine
R u ck rb u sch  Jé rém ie
S tad e lm an  A g a r
Tops Joan n e
V a n d erasp a ild en , née Depièce  

V an d ek erck o ve  R ené  

V anhée H enri

R . G ustave-D elory
104, avenue du P eup le  Belge
R ue de Bône, cour R ousseau, 3
77, ru e  des M eun iers  

6, ru e  de l'E ntrepôt 

30, ru e  d’Iéna
2, ru e  du M aréch al M ortier
9, avenue D u ray
10, ru e  L equeux  

84, ru e  de M essines
91, ru e  R atisbonne  

68, R . H .-Kolb
4, rue  du F au b ou rg  des Postes  

67 bis, ru e  du C h eva lie r F ran çais

5, ru e  M onge
45, ru e  G ustave-D elory  

59, ru e  S t-S a u v e u r  

191, rue  des P ostes
78, ru e  des S ta tio n s  

10, ru e  C harles-Q uint
1, ru e  du V aisseau  Le V en g eu r  

29, ru e  de B ru ille , Som ain  

248, ru e  de l ’A rb rissea u  

41, ru e  S te-C atherine
92, ru e  d ’A u ste rlitz  

32, ru e  D escartes
26, ru e  du  G ros G érard  

E nnetières
31, R. G odefroy-C avaignac
F re lin g h ien
44, ru e  de la  M onnaie
22, ru e  du  V ieu x  F aubourg
28, ru e .P a u l L afargue
24, ru e  du M agasin  

22, ru e  D esaugiers  

7, ru e  F om belle
296, avenue de D unkerque  

104, aven u e du P eup le  Belge  

R ue de C anteleu , cour B uisine  

R ue B rû le-M aison , 76 

M on s-en -B arœ u l 
153, b o u leva rd  M ontebello  

26o’, R . P . L egrand  

104, avenue du P eu p le  Belge 

36, p lace Louise de B ettignies  

R ue de 1a. Justice
25, ru e  C o rneille
189, avenue de B retagne  

19, ru e  de B a illeu l 
15, R ue S t-Séb astien
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N o m s A d r e s s e s

V an d ersyp e , née G ardon
' * 

R ue Ch. de M u ÿssa rt
V a n k iersd eck , née T hiem pont 1 6 , ru e  de Lens
V ekens P a lm y re 33 bis, ru e  M agenta
V ergeele , née A rto is 2 2 , ru e  des V icaires
W ia r t  L au re  . 14 , ru e  des A rch ives
W a rd a v o ir  Jean n e 1 8 , aven u e  A lb e rt

Asile des Cinq Plaies

B la n ch a rd  G eorgette  

C h au leu r Cécile  

Lecom te Sop h ie  

P h ilip p a rt  A ngèle

291, b o u leva rd  V ictor-H ugo  

291, b o u leva rd  V ictor-H ugo  

291, b o u leva rd  Victor-H ugo  

291, b o u leva rd  V ictor-H ugo n - :

Ces dossiers seront transmis aux Commissions Cantonales d ’Assistance 
pour décision.

A dopt é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous avons l ’honneur de vous communiquer des demandes formulées en 

application de la loi du 14 Juillet 1905, relative à l ’Assistance obligatoire 

aux V ieillards, Infirmes et Incurables.

Ces demandes ont été examinées par le Bureau de Bienfaisance et seront 
transmises à la Commission départementale pour décision.

ADMISSIONS

Nous vous proposons d ’émettre un avis favorable pour l ’admission, au 

bénéfice de 1 article 20 bis dé la loi du 14 Juillet 1905, des personnes dési
gnées ci-après :

NOMS

A n d reso n  D ésiré  
B ourgeois Ju lie n  
C atteau  V ve , née Gonse 
D eken Ju lien  
D uhem  V ve  F ol

ADRESSES

R ue du F aub . d ’A rra s , c,l H uvenne
R ue de Sain t-O m er, 24
R ue de la  P révo yan ce , 2
R ue d’A u ste rlitz , 70
R ue du  C uré S t-S a u v eu r, 46



NOMS ADRESSES

D u m arch ey  V ve, née V an  C leven  

D upuis C harles  

H arle, née D epessem ier 

H uvèle V ve , née S o la  

L iév in  V ve , née Henno 

M illio t A n d rée  

P onchel B erth e  

P rê tre  V ve , née D uw ez

Cité P h ila n th ro p iq u e , 155  

R ue S t-Séb astien , 25 

B o u leva rd  V ic to r Hugo, 173  

Cité P h ila n th ro p iq u e , 272 

A ven u e V e rh a eren , 138  

R ue D uhem , cou r L eclercq, 7 

R ue de T ou rn ai, 104 

R ue Jea n  M acé, 10

Rédu c t i on s  du taux

C laude Jea n  

L au ren t E ugène  

O orlynck  V ve , née T ’K in d t  

Q uenet E m ile

R ue de W a zem m es, 84 

Rue des B ois-B lancs, 290 

R ue des P ostes, cou r M ignot, 9 

R ue du M arché, '20

REJETS

De même, nous vous demandons d émettre un avis défavorable pour les 

demandes présentées par les personnes suivantes qui ne remplissent pas les 

conditions requises:

Jacob  V ve , née Vanderstock' 
L efeb vre  Léonie

B o u le va rd  Victor-H ugo, 102  

R ue des Fossés, 18

Ces dossiers seront transmis à la Commission Départementale pour déci-

sion.

A dop t é .
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